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A Bernard LA y 

ce liçre où, selon son désir, 
le texte latin est traduit en français, 

et sont expliquées les choses difficiles. 

R. G. 
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PELLEGRINO 

Un délai d'impression anormale t 1 . 
tât.onnements nécessaires pour la me~ _ongd exRhcable par les 
latms par ordinateur ex li ue ,.~0~ ~ctiOn e lmdex des mots 
cet ouvrage, dont la ~éd:ct~n ~~i~ :c~~~~asdété tenu compte d~ns 
travaux récents, tel celui de J R D~ ès 1969, de certams 
und der Büsse beim heili en A . b OJ?er, te Thcolog,:e der Sünde 
Grégorienne de Rome}, S~int c':u~o1~~8.(Thèse doct. théol. Univ. 

NOTE BIBLIOGRAPHIQUE 

Le texte critique du De paenitentia, dû à O. FALLER, 

se trouve au tome 73 du Corpus scriptorum ecclesiastico
rum latinorum. C'est ce texte qui est reproduit ici avec 
l'aimable autorisation des éditeurs. Il existe une tra
duction anglaise de cette œuvre par I-I. DE RoMESTIN 

(en collaboration avec E. DE RoMESTIN etH. T. F. DucK
woRTH) dans Some of the principal works of St. Ambrose 
(A select library of nicene and post-nicene Fathers of the 
christian Church, 2nd. ser., 10), Oxford-New York 1896, 
p. 329-359, et une traduction allemande par F. X. 
ScHULTE dans Ausgewiihlte Schriften des hl. Ambrosius, 
2 vol. (Bibliothek der Kirchenoiiter, 13 et 49), Kempten 
1871-1877, t. 1, p. 231-318. Ces deux traductions illustrent 
chacune un des deux défauts entre lesquels tout traduc
teur consciencieux cherche péniblement une voie moyenne 
qui ne peut jamais être qu'un compromis. La première 
pèche par un littéralisme excessif qui, à la limite, aboutit 
à fournir non une traduction, mais un décalque mot à 
mot de l'original. La seconde n'hésite pas à paraphraser 
et à gloser le texte dès que sa concision ou son obscurité 
le rendent difficile à traduire avec bonheur. 

La seule source dont l'influence se laisse déceler de 
façon régulière au long du De paenitentia, est la lettre LV 
de Cyprien. On peut en lire le texte (repris au CSEL 
avec un petit nombre de corrections) et la traduction 
dans la Correspondance de Cyprien publiée par L. BAYARD 
dans la Collection des unioersités de France (2 vol., Paris 
1945-1961; voir t. II, p. 131-152). Il faut signaler aussi 
qu'Ambroise démarque fréquemment des passages de ses 
œuvres antérieures, surtout du Traité sur l'Évangile de 
S. Luc. Cette œuvre a été traduite pour la collection 
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Sou:ces chrétiennes par G. TISSOT (2 vol., no 45 et 52, 
Par~s 1956-1958). On trouve encore dans la même col
lectwn u~e traduction de I'Explanatio symboli du D 
sacrament.s et du De mysteriis par B. BoTTE (n~ 25 b · e 
Paris 1961). ' ts, 

L'ou:vrage d'e~semble le plus complet sur saint 
AmbrOise est celm de F. H. DuooEN, The life and times 
of St .. Ambrose, 2 vol., Oxford 1935. L'attachante bio
gr~phte de A. P AREor, S. Ambrogio e la sua età 2e éd 
ll;lrlan 1960,. traite de façon moins systématique l~s que;: 
ti ons ~octrm-,ales .. L'étud~ de J. R. PALANQUE, Saint 
Ambroz.se et ,l emp~re rom~tn. Contribution à l'histoire des 
rapl!orts del É_ghse et de l État à la fin du quatrième siècle 
Pari~ 1?~3, hien, qu'e~le soit centrée sur une questio~ 
partrcuhere., est d une Importance capitale. 
, L~ do~trme de la pénitence chez saint Ambroise a fait 

1 obJet d .une ~onographie de G. OooARot, La dottrina 
della pemte~za m S. Ambrogio, Rome 1941. La méthode 
de ce tr~Y"ail est défectueuse : l'auteur déclare expressé
ment qu Il, a ordonl!é son exposé en fonction des cadres 
de la pensee, scolasti;rue .. ?e cette façon, on impose évi
demmell:t à l auteur etudie une problématique qui n'était 
pas la Sienne, et les aspects de sa pensée qui n'ont pas 
de c?rre.spon~a?t d~ns la théologie scolastique ( excom
mun~catwn pemtentrelle, suftragium de l'Église, etc.) dis
paraissent sans laisser de trace. Le même défaut se 
remarque dans l'article de M. MAGISTRETTI, << Il sacra
mento della. confessione seconda S. Ambrogio >>, dans La 
Scuola cattohc11;, t. XXX (1902), p. 493-512. S. M. DEuTscH, 
".Des Ambrosms Lehre von der Sünde und der Sünden
tt!gung », dans J ahresbericht ûber das Konigl. Joachim
sthalsche Gymnasium, Berlin 1867, p. 1-58, étudie J'en
s~mb}e de la .doctrine du péché et de la rémission du 
p~c~e chez samt Ambroise. Il traite entre autres de la 
p~mten~e sacramente~le (art. cit., p. 49-54), mais ce sujet 
n est guere approfondr, A propos de la doctrine du péché 
on. consu.l~era de préférence W. SEIBEL, Fleisch und Geis; 
b~•m he.Z•gen Am?rosius (Mûnchener theologische Stu
d<en, II, 14), Mumch 1958. Il n'y a rien d'intéressant 
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sur la pénitence dans A. PAREDI, « La liturgia di sant' 
Ambrogio », dans Sant' Ambrogio nel XV 1 centenario 
della nascita (Pubblicazioni dell' UniYersità cattolica del 
S. Cuore, V, 18), Milan 1940, p. 112-117, qui ne fait 
guère que recopier les principaux textes du dossier, ni 
dans V. MoNACHINO, La cura pastorale a Milano, Car
tagine e Roma nel secolo IV (Analecta Gregoriana, 41), 
Rome 1947, p. 111-132, qui a le tort d'accorder une trop 
grande confiance au P. Odoardi. On peut lire une brève 
«Note on the doctrine of penance >>dans F. H. DunnEN, 
The life and times of St. Ambrose, p. 634-636. J'ai con
sacré une section de ma thèse sur Le Prêtre selon saint 
Ambroise (Louvain 1968, p. 275-290) au rôle du prêtre 
dans le déroulement de la pénitence ecclésiale. J'en ai 
repris et adapté certaines pages dans l'introduction du 
présent livre. On trouve dans ma thèse un répertoire 
complet des traductions d'œuvres de saint Ambroise 
(p. 16-23 ; ajouter : [It] R. MrNuTI, revu par R. MAR
SIGLio, Commenta al V angelo di san Luca, 2 vol., Rome 
1966), une abondante bibliographie (p. 23-34) et l'état 
de la question concernant la chronologie des œuvres 
d'Ambroise (p. 35-42). 

Parmi les études d'ensemble consacrées à l'histoire 
ancienne de la pénitence, celle qui contient les pages les 
plus suggestives sur saint Ambroise est celle de E. Go EL
LEn, « Analekten zur Bussgeschi~hte des 4. Jahrhun
derts ,, dans Romische Quartalschnft, t. XXXVI (1928), 
p. 235-298 (pour Ambroise, voir p. 262-290). L'auteur 
y examine successivement cinq questions : le pouvoir 
des clefs, l'intercession de l'Église, la notion de péni
tence << publique >>, les pratiques pénitentielles et la con
fession des fautes d'après saint Ambroise ; mais il ne 
donne pas une synthèse de la doctrine ambrosienne sur 
la pénitence. En dehors de l'étude de Goller, il y a peu 
de choses utiles à glaner dans les ouvrages de synthèse, 
car ils glissent trop rapidement sur les nombreux auteurs 
qu'ils font défiler, ou bien ils les étudient en fonction 
de la problématique particulière qui est la leur et ils 
ne donnent qu'une vue partielle- quand elle n'est pas 
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déformée - de leur pensée. C'est le cas, par exemple, 
pour les travaux bien connus de B. PoscHMANN, Die 
abendlandische Kirchenbusse im Ausgang des christlichen 
Altertums (Münchener Studien zur historischen Theologie, 
7), Munich 1928, et de P. GALTIER, L'Église et la rémis· 
sion des péchés aux premiers siècles (Bibliothèque de théo
logie historique), Paris 1932. A qui voudrait prendre 
rapidement une vue d'ensemble de l'histoire ancienne 
de la pénitence, signalons la contribution de C. VoGEL, 
c< Le péché et la pénitence. Aperçu sur l'évolution his
torique de la discipline pénitentielle dans l'Église latine », 
dans Pastorale du péché (Bibliothèque de théologie, II, 8), 
Paris 1962, p. 147-235, ainsi qu'une anthologie de textes 
patristiques due au même auteur, Le pécheur et la péni
tence dans l'Église ancienne (Chrétiens de tous les temps, 
15), Paris 1966, où beaucoup de textes, en particulier 
ceux de saint Ambroise, sont malheureusement traduits 
d'une façon fort négligée. Celui qui souhaiterait plus de 
détails devrait consulter la partie consacrée par É. AMANN 

à<< La pénitence primitive>), dans l'art. Pénitence du DTC, 
t. XII, col. 749-845. 

Sur Novatien et le novatianisme, on ne trouvait à 
citer, jusqu'il y a peu, que les études de A. n'ALÈs, 
NoYatien. Étude sur la théologie romaine au milieu du 
troisième siècle, Paris 1924, et de É. AMANN, art. Nova
tien et NoYatianisme, dans DTC, XI, 816-849. On avait 
étudié de façon assez approfondie la doctrine trinitaire 
et christologique de Novatien, mais non les autres 
aspects de sa pensée. Cette lacune a été récemment 
comblée par l'important travail de H. J. VoGT, Coetus 
Sanctorum. Der Kirchenbegriff des Nwatian und die 
Geschichte seiner Sonderkirche (Theophaneia, 20), Bonn 
1968. 

INTRODUCTION 

L ferveur des premières communautés chr.étiennes 
, a êchait pas que des défaillances se prodmsent en 

n emp . T è tôt l'Église eut ainsi l'occasion d'user à 
leur sem. r s , . d r t d délier 
l'é ard de ses membres du pouvoi~ e Ier e ~ 

uf lui avait été accordé par le Seigneur. L,e~ pec~eurs 
q d reis sont mis au ban de la communaute. ' ~aiS or 
e~r~onne à ceux qui font preuve d'un repentir sincère . 
Ï.es contours de l'institution pénitentiell~ au~ ?eux pre
miers siècles demeurent pour. ?ou~ fort ,ImpreCis etd~~~! 
doute n'ont-ils pas peu varie d une . epoque et . 

, 'on à l'autre. Tout ce qu'on peut due a;ec .certitude, 
~~!;t que la discipline fort élab~rée dont t,emmgne le ~e 

aenitentia de Tertullien, vers l an 200, n est pas surgie 
~u néant par voie de génération s~ont~née à, ce lmo.men~-}~ 

. , Il doit être le prodmt d une evo ution , eJ 
raisu;u;o:r autant que la ligne générale de ~ette evo
l~~i~n .au ue siècle se laisse discerner, elle s'oriente plu
tôt dans le sens du rigorisme. Le Pasteur d'Her~as pose 
en principe que la pénitence des fautes graves n est ~or 
sible qu'une seule fois après le baptê~e ."· La mêm~ reg •e 
est affirmée par Tertullien dans sa penode ~athohqu~ à 
L'influence du montanisme poussera ce dermer 1uteu di
une intransigeance plus grande encore .. Dans le ,~ pu e 

• • "J d à partie un " grand pontife, sorte d evêqu cttta, 1 pren J mets les 
des évêques n qui proclame hautement : << e ~e . 
péchés d'aduÙère et de fornication à ceux qm ont fait 

1. Matth. 18, 17; 1 Cor. 5, 1-13. 
2 II Cor. 2, 5-11. s: Préceptes, IV, 1, 8 (SC 53 bis, 15,). 
4. De paenitentia, VII, 10 (CCL 1, 334}. 
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1NTRODUCTION 

pénitence 
1

• >> Il traite Hermas de<< pasteur d'adultères >> 

parce qu'il aurait été le premier à réconcilier les forni~ 
ca~eurs 2

• Et il accuse d'inconséquence les catholiques 
qm acceptent de réintégrer les adultères alors qu'ils 
refusent la réconciliation aux apostats et aux meurw 
triers 

3
• De ces indications passablement confuses, marw 

quées au coin par la polémique et en partie contradic
toires, ressort au moins une tendance à considérer, dans 
certains cercles, certaines fautes particulièrement graves 
comme ne pouvant pas ou ne devant pas être remises 
par l'Église. 

La question des apostats allait se poser avec une 
urgence toute particulière quelques dizaines d'années plus 
tard. Durant la première moitié du m• siècle, la propa
gande chrétienne enregistra dans tout 1' empire romain 
des succès considérables, en dépit de quelques flambées 
de persécution violentes, mais assez brèves. L'accroisse~ 
ment du nombre des chrétiens devait presque fatalement 
aller de pair avec une baisse de la qualité du recrute
ment, et la tranquillité relative dont jouissait l'Église 
avait amoiii les énergies. La grande persécution de Dèce, 
qui se déclencha à la fin de 249, opéra un tri révélateur : 
partout, les apostasies furent extrêmement nombreuses. 
Très vite se posa le problème de la conduite à tenir vis
à~vis des lapsi, c'est-à-dire de ceux qui avaient <<failli ll 

au moment de la persécution et qui, regrettant leur geste, 
souhaitaient être réintégrés dans l'Église. A Rome, où 
l'évêque Fabien était mort martyr au début de 250, 
deux partis se formèrent à ce propos. Le premier, auquel 
appartenaient entre autres la plupart des diacres, incli
nait à la miséricorde. Le second, qui avait l'appui des 
confessores, c'est-à-dire de ceux qui avaient supporté 
sans faiblir les tourments de la persécution, était plutôt 
porté à la rigueur. La personnalité la plus en vue au 
sein de ce second groupe était le prêtre Novatien. Ordonné 

1. De pudicitia, I, 6 (CCL 2, 1281-1282}. Il s'agi_t probablement 
d'Agrippinus de Carthage. 

2. Ibid., X, 12-13 (p. 1301) ; XX, 2 (p. 1324). 
3. lbiâ., XII, 11 (p. 1303). 

SAINT AMBROISE ET NOVATIEN 1.7 

Fabien qui avait tenu à faire entrer dans son pres
b;~erium ~et homme intelligent et cultivé, Nov~tien 

l't vécu pendant un certain temps dans la sohtude 
ava . 250 '1 . , en dehors de Rome. Au miheu de , 1 avmt reg~~~~e 
1 ille pour venir prendre sa part des responsabilites a v , , , 1 
pastorales au sei~ de l~ commun~,ute eprouvee .rar a 
persécution. Son mtrans1geance à l egard des laps,~, a~pa
rut rapidement ex?essive à beauco';lp de ceux qm s etaient 
un moment ranges autour de lm. Lorsque. la commu
nauté put enfin donne.r ~n. successeur à Fabien, en mars 
251, le choix de la maJOrite se port.a sur .un autre prêtre, 
Corneille, personnage beauc~up :;noi~s ~rillant que Nova
tien, mais dont la modératiOn Inspirait davant~~e c?n
fiance. Novatien ne put se résoudre à ?ccepter l el~ctwn 
de Corneille. Il tenta d'abord d'obtemr que Cyprien et 
l'Église d'Afrique ne reconnaissent pas le nouvel ~vêque. 
Puis, cette démarche ayant échoué, il se fit lm~même 
sacrer évêque et envoya pa~~out des messagers ~o?r 
obtenir des autres évêques qu Ils se rangent à ses co~es. 
Enfin là où ses « apôtres >l, comme les appelle Cypnen, 
ne ré~ssirent pas à obtenir le raiiiement de l'évêque en 
place ils établirent de nouveaux évêques. En quelques 
anné~s la secte se trouva solidement implantée dans de 
nombr~uses régions de l'Empire. Elle survécu~ ,re.ndant 
plusieurs siècles à son fon~ateu:, avec d~s VICISSitudes 
diverses et non sans modificatiOns sensibles . dans .le~ 
deux domaines de la discipline et de la doctrme, ainsi 
qu'on le verra plus loin. . , . , 

Parmi les nombreux auteurs qm polemiquerent contre 
les Novatiens, figure saint Ambroise de. Milan, auteu~ 
d'un ouvrage en deux livres sur La Pén~ten_ce, comp?se 
entre 387 et 390. L'objet de la présente mtroductwn 
sera d'abord d'exposer comment saint Ambroise co~
prend le novatianisme et co~men~ ille ~é!ute, et ens.ulte 
de décrire la façon dont se deroulait la pem~ence pub~1~ue 
à Milan vers la fin du xve siècle, de mamère à fac1hter 
la lecture du traité sur La Pénitence. 

2 



J. LA RÉFUTATION DU NOVATIANISME 

PAR SAINT AMBROISE 

Aux y~ux de, sain~ .Amb~oise, le schisme de Novatien 
es~ le frm~; de 1_ amb1~10n deçue : quelles qu'aient été les 
r~IS?~s theo!o~Iqu~s u~voquées par la suite, ce serait en 
reaht~ le de~It d av_Oir m~nqué l'épiscopat qui aurait 
pousse ,Novatien à f.aire schisme 1. Cette accusation, déjà 
f~rmulee _par Cornmlle 2 et par Cyprien •, et reprise par 
1 Ambros1aster 4

, a trouvé crédit dans la plupart des tra
vaux ~ode;n;s,5: H. J., ~o~t a m~ntré qu'en fait, chez 
Novatxe.n, 1 heresie a precede le schisme. Novatien a une 
conception « essentialiste >> de la faute originelle en ce 
sens q!Ie pour lui, la faute est ce qui, dans la con~eption 
cathohque courante, est présenté comme la conséquence 
de la faute : la rupture de l'équilibre entre le corps et 

1. Paen., I, 85. 
2. Lettre .de Corneille à Fabien d'Antioche, dans EusÈBE DE 

CÉsA~ÉE, Htst. eccl., VI, 43, 5 (GCS 9-2, 614; SC 41, 154) : « "Ivœ 
8è j'V<pç ~1't rcp6rcœÀ«t Ope:y6!J.E:voç; 'f'ilç; êrctaxom:jç 0 Oau!J.&cnoç oi51'ot; 
xcà xpUmCùV èv IXÙ1'Cj} 1'1jv rcporce:Tij 't'«01'1)V «Ô1'oÜ ère tOu" (cw èÀ&vOœ-
vev ... » r 

3. J!pist., LV, 8, 3 (Ba~ard, II, 136) : (( Tune deinde episcopa
tum 1psum n~c postulavi~ nec voluit (Cornelius), nec ut celeri 
quos l!'droganttae et superbwe suae tumor inflat inYasit, sed quie
t~s .a~tas et ~odestus et qua1es esse consuerunt qui ad hune locum 
d1vm~tus . 1~hgun~ur, J.?ro p~d.ore virginalis continentiae suae et 
pr'? um1. Itate . mgemt~e sJhi et custoditae verecundiae non ut 
qu!dam Ytm fectt ut epts~opus fieret, sed ipse vim passus est ut 
ep1scopatum coactus exc1peret. » 

4: Comm. in 1 C?r., XIII, 2 (CSEL 81-2, 146) : u Nam et Ter
tulhanus et N.ova.tianus non parvae scientiae fuerunt, sed quia 
P~~ zclum c_arttatis foedera perdiderunt, in scisma versi ad per
dthonem sul haereses creaverunt. » 

5. Par ex. É. AMANN, NoYatien et Novatianisme, col. 816, 837. 
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J'.âme, qui livre l'homme à ses passions et le mène à la 
mort. La rédemption consiste en la restauration de l'équi
libre perdu, qui se réalise en la personne du Christ, et 
dont bénéficient tous ceux qui accueillent dans la foi 
l'annonce du salut ainsi réalisé. L'Église est la commu
nauté des sauvés, mais elle n'est pas une institution de 
salut. Elle n'a aucun moyen de venir en aide à ceux de 
ses membres qui viendraient à faillir. Bien au contraire, 
elle risque de se trouver contaminée par eux si elle fait 
preuve _d'indul~ence à ~eur égard 1: C'.est cette concep
tion qm condmt Novatien, quand Il VIent prendre part 
au gouvernement de la communauté romaine dans la 
seconde moitié de 250, à traiter les lapsi avec la plus 
grande rigueur. Alors que les diacres se croyaient tenus 
d'accorder la communion aux lapsi repentants dès qu'ils 
tombaient malades et qu'ils exprimaient le désir de rece
voir l'eucharistie 2, Novatien ne consent à l'accorder qu'à 
<< ceux qui sont au terme de leur vie, et dont la fin pro
chaine ne permet pas de délai, quand ils auront mani
festé leur repentir et déclaré à plusieurs reprises regretter 
leur conduite, quand ils auront donné par leurs larmes, 
leurs gémissements, leurs sanglots, les marques d'une 
âme véritablement pénitente, à l'heure où, humaine
ment, il ne restera aucun espoir de salut 3 ». Il n'est pas 
du tout convaincu que la communion ainsi accordée soit 
garante du pardon divin. « Dieu sait, ajoute-t-il aussi
tôt, ce qu'il doit faire de ces gens-là et comment il les 
doit peser dans les balances de sa justice 4• » Encore 
moins se considère-t-il lui-même comme ministre du par
don divin : il n'y a pas d'imposition des mains in paeni-

1. Voir H. J. VoGT, Coetus Sanctorum, p. 57-138. 
2. Lettre du clergé de Rome au clergé de Carthage, dane: 

CYPRIEN, Epist., VIII, 3, 1 (Bayard, I, 20) : « Si hi qui in hanc 
temptationem inciderunt coeperint adprehendi infirmitate et agant 
paenitentiam facti sui et desiderent communionem, utique 
subveniri eis debet. » 

3. Lettre des prêtres et des diacres de Rome à Cyprien, dans 
CYPRIEN, Epist., XXX, 8 (Bayard, I, 77). Cette Jettre a été rédigée 
par Novatien. 

''· Ibid. 
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tentiam comme chez Cyprien. Novatien ne prend en fait 
aucun risque en donnant la communion à un pécheur 
au bord de la tombe ; comme celui-ci doit normalement 
décéder dans l'instant qui suit, il ne peut plus souiller 
l'Église. Et s'il agit ainsi malgré sa répugnance, c'est 
uniquement en considération de l'usage et de l'opinion 
publique, parce qu'il ne faut innover en rien avant l'élec
tion d'un évêque, et pour éviter qu'on ne l'accuse de 
cruauté 

1
• On comprend, dans ces conditions, qu'au 

moment où Corneille, élevé à l'épiscopat, opte, comme 
Cyprien et en accord avec un grand nombre de collègues 
dans l'épiscopat, pour une attitude relativement indul
gente à l'égard des lapsi 2

, Novatien se soit insurgé et 
que, entraîné par la polémique, il ait durci sa position 
en poussant ses principes jusqu'à leurs ultimes consé
quences. Après l'élection de Corneille, il se refuse abso
lument à réconcilier les apostats, fût-ce in extremis, et 
il agit de même avec tous les pécheurs coupables de fautes 
graves. Il est persuadé qu'ils n'ont aucun pardon à espérer 
de Dieu et, en conséquence, il les abandonne à leur triste 
sort. Inutile pour eux de faire pénitence : ils sont de 
toute façon condamnés, quoi qu'ils fassent 3• Saint 
Ambroise rend compte exactement de l'attitude de 
Novatien après le schisme : il a fermé à tous les pécheurs, 
déclare-t-il, l'accès au pardon; il a cru ne devoir donner 
la pénitence à personne; il s'est dit qu'il ne fallait pas 
lier ce que lui-même ne pourrait pas délier, pour éviter 
qu'en liant, il ne suscite l'espoir qu'il délierait 4. 

Une pareille position était évidemment difficile à tenir. 
Les adversaires de Novatien eurent beau jeu de lui faire 
remarquer, d'une part, qu'en agissant comme il le fai
sait, il acculait les pécheurs au désespoir et à l'impéni
tence 5

, et d'autre part, qu'il donnait de Dieu une image 

1. Ibid. 
2. CYPRIEN, Epist., LV, 6 (Baya•·d, II, 134-135). 
3. Voir H. J. VoGT, Coetus Sanctorum, p. 139-168. 
4. Paen., I, 10. 
5. Par ex. PsEuDo-CYPRIEN, Ad NoPat., 13 (CSEL 3-3, 63) : 

« Multos ex fratribus nostris miserrimos falsis suis adversationi
hus perterritos iterum fecit f'thnicos. )) 

SAINT AMBROISE ET NOVATIEN 21 

t · fa1't différente de celle qui ressort de l'Écriture 1 • 
tou a . · · t · 
Aussi les Novatiens en vm~ent-Ils progress1vemen a 
• · ter au moins en partie de leur fondateur. Ils secar .. 1 1· 
d 'rent les pécheurs à la pemtence en eur aissant 

a n;Ier le pardon de Dieu mais ils persistèrent à ne esper ' , h 
· t accorder le pardon aux pee eurs repentants, en 

pom . d n· L' t 
d · larant qu'ils réservaient le par on à 1eu. . accen 

ec · · d' 1 · · t d 1 de la controverse se trouva ams1 ep ace a I?ar Ir e ~ 

Onde moitié du rve siècle sur un autre pomt : ce qm 
sec . ', . l t l'' était en question déso;mms, ce n etait ~ us tan nnage 

'on se faisait de Dieu, que le pouvOir des clefs con-
qu . . . ''1 cédé à l'Église 2• AmbrOise a expr_essement note 9u I y 
vait une différence entre la pratique des No~at1ens et 

:elle de leur fondateur. Selon lui, ils introdmse~t, une 
distinction entre les fautes graves et les fautes l~~erei, 
et ils consentent à accorder le pardon de ces dermeres . 
Quant aux pécheurs coupables de faut~s grav~s, l~s 
Novatiens leur imposent la pénitence, mais s~ns J~mais 
mettre un terme à celle-ci 4• En d'autres mots, 1ls << hent >> 

sans << délier 5 J). Dès lors, c'est en vain q.u'ils prêch,ez:t 
la pénitence, puisqu'ils suppriment le frmt de la _pen!
tence 6, et leur attitude conduit _finaleme?t à amomd;u 
le zèle pour la pénitence 1~ où Il faudr.alt au contraire 
le stimuler davantage 7 • SI les Novatiens refusent le 
pardon à ces péch,eurs et l~s tienn~nt ~ jan:ais écartés. de 
la communion, c est, tOUJOUrs d a pres smnt Ambroise, 

L Par ex. CYPRIEI'\, Epist., LV, 29, 1 (Bayard, II, 151)_: << ~um 
in Scripturis Dominus Deus revertentibus ad se et pacmtent1hus 
blandiatur ... n ; Lettre de Denys d'Alexandrie à Denys de Rome, 
dans EusÈBE DE CÉsARÉE, llist. eccl., VII, 8 (GCS 9-2, 6,46; 
sc r.J, 173) : (( Ko:l m:pl 't"OÜ 0eo~ a~aacrx..~ù(o;v &~ocr~OO't"<X't"'l)V 
è1te:~crx.uxÀ~crav't"L x.at "t"àv XP'fjO""t"6"t"a't"OV Kup~ov ljj.LOOV I-1Jcrouv Xp~cr.,;àv 
~Ç &ve:Àe"Î) O'UXOqliXV't"OÜV"t"L. >> , 

2. Le premier témoin de cette év~lutwn est l'AMDROSIASTER 

(Quaest. V et. et NoPi Test., en, 23; VOir H. J. VoGT, Coetus Sanc
torum, p. 217-218). Elle apparaît clairement chez Socrate ct Sozo
mène; voir ibid., p. 159-162. 

3. Paen., I, 10. 
/.1. Paen., I, 4; II, 45. 
5. Paen., I, 7; II, 20. 
6. Paen., I, 29, 89; II, 16. 
7. Paen., I, 10. 
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parce qu'ils ne se reconnaissent pas le droit d'accorder 
ce pardon 

1
• Le cas des pécheurs coupables de fautes 

graves est donc réservé à Dieu 2• Mais les Novatiens ne 
croient pas que Dieu accordera finalement le pardon de 
leurs fautes aux pécheurs repentants, en considération 
de la pénitence qu'ils auront accomplie 3• Ils sont per
suadés, au contraire, que Dieu, qui est immuable ne 
peut se déjuger en pardonnant à ceux qui ont été l'objet 
de sa colère 4

• Les pécheurs sont voués au châtiment 
éternel, même si, après leur faute, ils observent les com
mandements divins 5

• Parmi les arguments scripturaires 
des Novatiens que réfute Ambroise, on trouve les deux 
textes·clefs qui apparaissent dès le début de la contro
verse anti-novatienne : << Celui qui m'aura renié devant 
les hommes, je le renierai, moi aussi, devant mon Père 
qu! est dans les cieu,x » (~attk. 10, 33) 6 ; et.: " Si quel
qu un parle contre l Esprit-Samt, cela ne lm sera remis 
ni en ce monde, ni dans l'autre » (Matth. 12, 32) '· On 
trouve également d'autres textes qui n'apparaissent dans 
la controverse qu'au Ive siècle : le texte fameux de 
l'épître aux Hébreux sur le caractère irrémissible du 
péch~ commi~ après le baptême (Iiéb. 6, 4-6) •, la réponse 
de Pwrre à Simon le Magicien (Act. 8, 20-23) 9 et l'ordre 
d?nné par. saint Paul aux Corinthiens de se purifier du 
VI?.ux le.vam (1 Cor. 5, 6-7) 10• Apparaissent pour la pre
miere fms comme arguments des Novatiens chez Ambroise 
lui-même les textes suivants : << Si quelqu'un a péché 

1. Paen., I, 7, 32. 
2. Paen., I, 6. 
3. Paen., I, 11. 
4. Paen., I, 21. 
5. Paen., I, 57. 
6. Paen., I, 15-20. 
7. Paen., II, 20-26. 
8. Paen., Il, 6-12. L'usage que les Novatiens faisaient de ce 

texte est une des raisons pour lesquelles on a hésité en Occident 
à ranger l'épître aux Hébreux parmi les écrits canoniques· voir 
PHrLAS1'RE DE BnEscrA, DiP. her. lib., LXXXIX [61] 3 (CCL 9 256). . , ' . , 

9. Paen., II, 23, 29-35. 
10. Paen., I, 79-83, 
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contre Dieu, qui priera pour lui ? » ( 1 R_ois 2, 25) 1• 

Il y a un péché qui mène à la mort ; Je ne parle pas 
~e celui-là quand je dis de pri~r » (1 Jn 5, 16) 2 •• -

<< Celui qui ne croit pas dans le FI!s, ne verra pas la vie ; 
la colère de Dieu demeure sur lm » (J~ 3, 36) 3. E'? .fin 
de compte, Ambroise prête aux Novatiens. une position 
encore plus intena~le que cel!~ ~e Novatie'? l,m-~ême. 
Novatien n'accordait pas la pemtence, car Il etait per
suadé qu'elle serait inutile. Les ~ovat,iens impo~ent. la 
pénitence, tout en étant persuades qu elle sera !nutile. 
Le docteur milanais s'est dès lors donné la partie belle 
pour réfuter l'hérésie novatienne. c,ette réfutation va se 
développer sur un double plan. Dune part, les Nova
tiens se font de Dieu une image différente de celle que 
révèle l'Écriture. D'autre part, le novatianisme n'en· 
tend pas la parole du Seigneur relative au pouvoir des 
clefs et ne se conforme pas à sa volonté formellement 
exprimée de voir le pardon accordé au pécheur dès ici
bas. Le premier volet de cette réfutation rappelle. la 
polémique dirigée contre ,Nov~~ien J?ar ses premie~s 
adversaires · le second reflete l evolutiOn de la proble
matique ve~s la fin du Ive siècl~. Ambroise,. qui n:ig.nore 
pas que la pratique des Novat~ens en matière p~mten· 
tielle diffère de celle de leur fondateur, semble Ignorer 
par contre qu'à ces pratiques différentes correspondent 
également des problématiques différentes. Il confond dans 
une même réfutation Novatien et les Novatiens, en 
s'adressant indifféremment à ceux-ci ou à leur ancêtre 
éponyme. . . . 

« Récuserons~nous les oracles divins pour suivre les 
opinions de ces gens-là ? Il faut se faire une idée de 
Dieu d'après ses propres paroles, et non d'après ce que 
des étrangers disent de lui •. » Tel est le ~eproc~? fon
damental qu'Ambroise adresse aux Novatiens : limage 
qu'ils présentent de Dieu ne correspond pas à l'ensei-

1. Paen., I, '~:0-44. 
2. Paen., l, 45-52. 
3. Paen., l, 53-56. 
t1. Paen., I, 21. 
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g~ement de PÉcrit~re. pans l'Ancien Testament déjà, 
Dieu se montre plem d mdu!gence et de modération à 
l'é~ard du péch~ur 1. II ne veut pas la mort du pécheur, 
mais .sa ~on':erswn 2

• Au moment de punir, il hésite a et 
parfois, Il laisse au pécheur lui-même le choix du châti
ment 

4
• De toute façon, sa colère n'a d'autre but que 

d'amener le pécheur au repentir et elle s'apaise aussitôt 
que ce résultat est atteint. Avec l'incarnation du Verbe 
se révèle pleinement la miséricorde de Dieu. Si Dieu a 
envoyé son Fils et l'a livré pour nous c'était pour que 
le P.éché. fû~ ~ainc ... u en sa personne ~t pour que nous 
fusswns JUStifies grace à lui 5. Dieu agit avec nous comme 
le père de l'enfant prodigue 6• II trouve sa joie dans le 
r?tour. ~u pécheur 7

• II ne fait pas de difficulté pour se 
reconmher avec lm 8

• Il se montre accueillant et empressé 
à son égar~ 9

• << Ne redout~z pas, dit Ambroise, qu'il ne 
vous accueiJie pas, car D1eu ne prend pas plaisir à la 
perte des vivants 10

• Voici qu'il vient à votre rencontre. 
11 se penchera sur votre cou, car le Seigneur redresse 

. b . ' 11 I ceux qm sont nses . 1 vous donnera le baiser qui est 
gage de tendresse et d'amour. Il vous fera donn~r robe, 
anneau, chaussures. Vous en êtes encore à craindre un 
affront, il vous rend votre dignité. Vous redoutez un 
supplice, i~ vous donne u~ baiser. Vous craignez des 
reproches, Il apprête un festm 12• » Le Christ partage plei
nem~nt, dans ce domaine comme dans les autres, les 
sentiments du Père 13

• Interprète de la tendresse divine, 

1. Paen., I, 11 ; Exp. ps. XXXV II, H. 
2. Éz. 18, 23, cité implicitement dans Paen., I, 11. 
3. Paen., I, 21. 
4. Exp. ps. XXXVII, 14. 
5. Rom. 8, 3-4, cité et commenté dans Paen., I, 12-13. 
6. Cette parabole est commentée dans Paen., II, 13-19, et plus 
longuement dans Exp. Luc., VII, 212-243. 
7. Exp. Luc., VII, 233. 
8. Exp. Luc., VII, 224. 
9. Exp. Luc., VII, 230; Paen., II, 18. 
10. Sag. 1, 13. 
11. Ps. 145, 8. 
12. Exp. Luc., VII, 212 (trad. Tissot, SC 52, 88-89). 
13. Exp. Luc., VII, 230, 233. 
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il apparaît comme :un maître . profondément humai~, 
conscient de notre faiblesse, tOUJOurs prêt à pardonner . 
Sa propre modération est le reflet de la modération de 
Dieu 2. S'il s'indigne contre nous quand nous péchons, 
c'est pour n~us d_éterminer .à la. conversi?n _Par I.a peur 
que son indignatw~ nous I~spue. Son, IndignatiOn ne 
signifie donc pas 1 accomplissement d une vengeance, 
mais plutôt un acheminement vers le pardon 3 • II ne 
veut pas s'instituer notre juge 4• Bien au contraire, il se 
fait notre avocat auprès du Père, dans la crainte que 
sa mort n'ait été vaine, et il nous donne l'assurance du 
pardon divin 5• Telle Bon Pasteur dont parle l'Évangile, 
il charge sur ses épaules la brebis égarée, car il est venu 
pour sauver ce qui était perdu 6• Tel le Bon Samaritain, 
il prend soin du blessé qui a été ~is à mal par les d~mons, 
car il n'est pas venu pour les hien portants, mms pour 
les malades 7

• C'est un médecin compréhensif et bien
veillant, qui ne repousse jamais ceux qui viennent à 
lui et qui est soucieux de les guérir tous 8 • Il n'y a pas 
de cas désespéré pour lui : fût-on mort depuis quatre 
jours, comme Lazare, le Christ vient au tombeau, et sur 
sa parole, celui qui était mort est rendu à la vie 9• Main
tenant comme autrefois, il se trouve des impies qui 

1. Paen., I, 70, 92. 
2. Exp. Luc., VIII, 21. 
3. Paen., 1, 22. 
4. Paen., I, 54. 
5. Exp. Luc., VII, 225; Paen., I, 14. 
6. La parabole de la brebis perdue est commentée dans Exp. 

Luc., VII, 208-210. Il y est fait allusion dans Paen., I, 2, et 1, 27. 
7, La parabole du Bon Samaritain est commentée dans Exp. 

Luc., VII, 71-84; il y est fait allusion égaiement dans Exp. Luc., 
VII, 49. Dans le De paenitentia, Ambroise en tire parti à deux 
reprises : 1, 27-29, et 1, 51-52. . . 

8. Voir G. MuELLER, K Arzt, Kranker und Krankhett he1 Ambro
sius von Mailand (334-397) n, dans Sudhoffs Archij) für Geschich~e 
der Medizin und der Naturwissenschaften, t. LI {1967), p. 193-216. 

9. Le récit de la résurrection de Lazare et de ses Sllites (Jn 11, 
1 - 12, 11), auquel est associé celui de l'onction par la pécheresse 
(Le 7, 36-50), qui paraît être identifiée ici à Marie de Béthanie, 
sert de trame à Paen., II, 54-72. 
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refusent de s'associe~ à la joie gé?érale I et qui voudraient 
tuer à nouveau celm que le Christ a ressuscité 2. Mainte
nant encore, il s~ trouve des Pharisiens pour s'indigner 
de ce que le Chrrst se fasse proche des pécheurs et pour 
p~oclamer org~eilleusement qu'ils sont purs et qu'ils 
n o?t pas besom de pardon. Alors que le Christ bien 
qu'Il fût Infiniment éloigné de nous par nature, s'e~t fait 
t~ut proche de nous par compassion pour nous, ils passent 
dedargneusement à côté de celui qui est blessé comme le 
prê~re et le lévite dans la parabole du Bon Samaritain, 
et tls refusent de reconnaître en lui leur prochain. De 
p~ur d'être souillés, ils s'en écartent avec dégo\Ît en 
drsant : « Ne me touche pas 3• » Alors que le Christ a 
voulu,.se faire I'a;ocat des pécheurs plutôt que leur juge 
et qu Il a renvoye sans la condamner la femme adultère 
ils ~'instituent les juges et les accusateurs de leurs frère~ 
et Ils les condamnent à mort •. Alors que le Christ se 
montre doux et humble de cœur, ils font preuve d'une 
dureté et d'une cruauté impitoyables. Dès lors il est 
clair qu'ils ne sont point les disciples du Christ et qu'ils 
ne so?t _pas de, so~ Esprit, car le Seigneur a voulu que 
ses drscrples temorgnent de la même bonté que lui à 
l'ég?rd des pécheurs, et l'Esprit-Saint, tout comme le 
~h;rst, est enclin à la miséricorde plutôt qu'à la sévé
nte 5• 

• II est donc établi que Dieu ne veut pas la mort du 
pecheur, et que le repentir ouvre à celui-ci la voie du 
pardon. Mais n'est-ce pas à Dieu seul qu'il revient de 
P?rdonner les péchés,. en tout cas les péchés commis 
d~r,~ct~m~nt contre lm ? Ne faut-il pas, du moins lors
q';' r.I s agrt de fautes graves, engager les pécheurs à faire 
pemtence et réserver ensuite à Dieu le soin de leur par
d~nner ? N'est-ce pas !à faire preuve de respect envers 
D~eu ? Tout au contraire, c'est mépriser sa volonté car 
Dieu a donné l'ordre que dès ici-bas, tous les péchés 

1. Paen., 1, 8!,-85; Exp. Luc., VII, 236-238. 
2. Paen., II, 59. 
3. Paen., 1, 3-t,, 27-32, 37-39, !,2. 
tL, Paen., I, 14, 54. 
5. Paen., I, 3, 9, 14, 88. 
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sans exception soient remis, moyennant pénitence con
venable, par ceux à qui il a confié ce pouvoir 1, à savoir 
les prêtres. Dieu seul peut remettre les péchés, sans 
doute ; mais il les remet aussi par l'intermédiaire de 
ceux à qui il a accordé le pouvoir de pardonner 2• II 
pouvait sembler impossible que les péchés fussent remis 
par le moyen de la pénitence ; mais le Christ a concédé 
cela à ses apôtres, et des apôtres, cela est passé parmi 
]es fonctions des prêtres 3• Le Christ a partagé avec ses 
apôtres le droit de remettre les péchés, qui relevait aupa
ravant de son seul jugement. II a dit à Pierre : « Je te 
donnerai les clefs du Royaume des cieux; tout ce que 
tu lieras sur la terre sera lié aussi dans le ciel, et tout 
ce que tu délieras sur la terre sera délié aussi dans le 
ciel •. » Ce qui est dit à Pierre est dit à tous les apôtres 
et à tous ceux qui devaient hériter plus tard de leurs 
fonctions. Ceux-ci n'usurpent donc pas indüment un 
pouvoir qui ne leur reviendrait pas ; ils ne font que se 
conformer à. la volonté du Maître, de crainte que si 
celui-ci, à son retour, trouvait liés ceux qu'il eût fallu 
délier, il ne s'indigne contre ceux qu'il a établis inten
dants de sa maison 5• Pierre et les autres apôtres ont 
suivi fidèlement les enseignements du Christ : ils ont 
prêché la pénitence, ils ont promis le pardon et ils ont 
remis les fautes 6• Pourquoi les Novatiens refusent-ils 
d'entendre les paroles que le Christ a dites à Pierre ? 
Pourquoi refusent-ils de recevoir les clefs du Royaume, 
en niant qu'ils doivent remettre les péchés ? Cet aveu 
venant de leur part ne manque pas d'à-propos : de 
fait, ils n'ont pas hérité des pouvoirs de Pierre, car ils 
se sont coupés du siège de Pierre en faisant schisme 7 

Saint Paul, lui aussi, a remis les fautes. Après avoir 
menacé les Corinthiens du bâton et après avoir livrè à 

1. Paen., l, 6, 87-89. 
2. Exp. Luc., V, 13. 
3. Paen., Il, 12. 
4. Matth. 16, 19. 
5. Exp. ps. XXXV III, 37. 
6. Paen., II, 34-35. 
7. Paen., I, 32-33. 
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Sat~n l'i~Icestueux de Corinthe (( pour la perte de sa 
cha~r >>, rl a. confirmé le pardon que la communauté 
ava~t accorde p~r la suite au pécheur repentant. Pour
qu~I les Novatlens lisent-ils les lettres de Paul s'ils 
c~01ent _qu'Il s'est égaré d?ns l'impiété au point de ;even
cliquer mdûment pour lm-même un droit qui appartien
drait. a';' Seig~eur 1 ? C'est la volonté du Seigneur que 
ses drscrples aient des pouvoirs étendus. C'est sa volonté 
qu~ se~ s~rvi~eurs fassent maintenant en son nom ce 
qu Il fmsait lm-même alors qu'il se trouvait sur la terre 
II leur a do~né de ressusciter les morts. Il a envoyé 
Saul à ~name, alors qu'il aurait pu tout aussi bien lui 
rendre drrectement la vue. Il a ordonné à Pierre de mar
cher ~~ec lui. sur la mer et il lui a vivement reproché, 
lo~sq_u Il a prrs peur, de ne pas croire au don qu'il lui 
faiSait. Il a donné à ses disciples d'être la lumière du 
monde par la grâce, tout comme lui-même est la lumière 
du monde. Il a dit à leur sujet : « En mon nom ils chas
~eront les démons, ils parleront en des langues ~ouvelles, 
Ils. prendront des s~rpents dans leurs mains, et s'ils 
boivent quelque. pmson mortel, i~s n'en éprouveront 
aucun. m,al. Ils 1mposero~t les mams aux malades, et 
ceux-ci s en trouveront hien 2• >> Bref le Christ a tout 
donné à ses disciples. Comment s'éto~ner qu'il leur ait 
donné. aussi, le pouvoir de remettre les péchés ? Les 
N~vatiens n ont. aucun scrupule à user des autres pou
vmrs q~e le Chmt a accordés à ses apôtres. Ils imposent 
le~ ma1?s aux malades, ils chassent les démons. Bien 
mieu~! Ils a~n:e~tent que les péchés puissent être remis 
P?r. 1 mtermediai~e. d~ prêtre dans le baptême. Quelle 
difference cela fait-Il S1 les prêtres revendiquent ce droit 
à pro~os de !a pénitence ou à propos du baptême ? 
Dans 1 ~n et l autre cas, les hommes exercent le minis
tère qm leur a été confié par Dieu. Dans l'un et l'autre 
cas, c'est le nom de Dieu qui est à l'œuvre car c'est 
a~ n?m du Père, du ~ils et de l'Esprit qu'on' remet les 
peches, tout comme c est au nom du Père, du Fils et 

1. Cf. 1 Cor. 4, 21 - 5, 13: II Cor. 2 10. Paen I 33 59-96 
2. Mc 16, 17-18. ' ., ' ' · 
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de J'Esprit qu'on baptise. Commen,t juger l'~ttitude des 
Novatiens qui, quand cela leur pla1t, revendiquent pour 

x la grâce de Dieu et quand cela leur plait, la 
eufusent 1? Dieu n'a ja~ais fait de différence en~re. les 
re'chés . il a promis sa miséricorde à tous sans distinc~ 
pe ' 1 · d d tion et il a accor?é à ses prêtres. e ~ouvmr e par ?nner 

ns l'assortir d aucune exceptiOn . De quel droit les 
~ovatiens introduisent-ils une distinction ? Ils accordent 
le pardon des fautes légères, mais a':x pécheurs c?u.Pables 
de fautes graves, ils se bornent à Imposer ,la pemtence, 
sans jamais leur accorder le pardon ; en d autres. mots, 
ils lient sans délier. Ce faisant, ne se condamnent-Ils pas 
eux-mêmes ? N'avouent-ils pas clairement, sans le vou
loir qu'ils n'ont aucun pouvoir du tout, et que leurs 
prêtres ne sont pas ?e vr~is prêtres ? En effet,. dans la 
concession de pouvmrs faite aux a.pôtres, le. Se1gn~ur a 
mis rigoureusement sur le même p1ed le dro1~ de h~r. et 
celui de délier. Celui qui ne possède pas le droit de deher, 
ne possède pas non plus celui de lier .. L'Église. possède 
l'un et l'autre l'hérésie ne possède ni l'un, ni l'autre. 
Et d'autre par't le double droit de lier et de délier n'a 
été concédé qu'~ux seuls prêt.res. L'Églis; l,e ,r~vendique 
à juste titre, car elle a de vrais prêtres; l heresie ne sau
rait y prétendre, car ses prêtres ne sont pas des ~rêtres 
de Dieu. Précisément en refusant de se reconnaitre le 
droit en question, l'hérésie novatienne ~renonce contre 
elle-même cette condamnation que, n ayant p~s d~ 
prêtres, elle ne peut revendiqu~r pour elle un drmt qui 
n'appartient qu'aux prêtr.es. Mieux .enc?re : .elle av?ue 
ne pas avoir le Saint-Esprit: car c~lm qm re~o.It le Saint
Esprit reçoit aussi le pouvmr. de her et de deher, co~me 
le montre cette parole du Seigneur : « Rec.eve; le. Smnt
Esprit. Ceux à qui vous r~mettrez les peches, 1.ls leur 
seront remis ; et ceux à qm vous les retiendrez, Ils leur 

1. Pae.n., I, 34-37. Le rapprochet?ent du ~aptême. et de la 
pénitence est assez fréquent chez samt Ambroise : vo1r Abr., I, 
87; Apot., 50; Exp. ps. XXXVII, 10-11; Off., II!, 108; Paen., 
II, 12, 35; Spir., III, 137-138; Ep~st., XXV, 8; XLI, 12. 

2. Paen., I, 10. 
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seront retenus 1 >> Ainsi d 1 h, 
détruit ellewmê~e et o~c, a t ese des Novatiens se 
découvre dans Ie~r obi"t~:~tio~n if regt~rde de près, on 
de confusion 2. e ron ee un aveu plein 

1. Jn 20, 22-23. 
2. Paen., I, 7w8, II. LA PÉNITENCE PUBLIQUE À MILAN 

AU TEMPS DE SAINT AMBROISE 

Dieu seul est sans péché. Tout homme vivant en ce 
monde est pécheur, car la terre est un lieu de malice, 
et la chair incline au péché 1. Tout homme, par consé
quent, doit faire pénitence pour ses péchés. Mais la 
pénitence prendra des formes différentes selon qu'il s'agit 
d'obtenir le pardon de fautes légères ou de fautes graves. 
Les Novatiens, aux dires de saint Ambroise, distinguaient 
entre fautes légères et fautes graves, et ils considéraient 
uniquement ces dernières comme irrémissibles 2• Ils allé· 
guaient à ce propos I Rois 2, 25, où il est fait une dis
tinction entre les péchés commis << contre un homme » 
et les péchés commis « contre Dieu 3 », ainsi que I J n 5, 
16, où l'apôtre distingue entre péchés « qui ne mènent 
pas à la mort >) et péchés « qui mènent à la mort 4 )), 

Ambroise ne précise pas quels péchés les Novatiens ran· 
geaient dans la seconde catégorie. Il indique seulement 
que les apostats n'étaient pas les seuls pécheurs auxquels 
les Novatiens refusaient le pardon, et il leur reproche, 
en conséquence, d'invoquer mal à propos le texte où 
l'on distingue entre péchés « contre un homme » et 
« contre Dieu 5 )), Ambroise fait, lui aussi, la distinction 
entre fautes légères et fautes graves 6• Il parle égale-

1. Noe, 9; Apol., 53; Exp. ps. CXVIII, III, 13, 18; VIII, 
21, 30; XXII, 27; Epist., Il, 16; LXVII, 4. 

2. Paen., I, 10. 
3. Paen., I, 40. 
4. Paen., I, 45. 
5. Paen., I, 5, 40. 
6. Graviora-leviora : Paen., I, 10, 45; II, 95; Exp. ps. XLIII, 

47; Exp. ps. XLV, 16. Gravia peccata : Eœp. Luc., V, 11, 92. 
Delicta maxima : Paen., 1, 44. 
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ment de fautes « mortelles 1 >> sa , . . 
avec certitude si cette t, ' . ns qu on pmsse savoir 
celle des fautes <( graves c>~ ~~~e recouvre ~xactement 
dehors de la polémique a~t. s u~ cas s_eu erne nt, en 
distinction entre fautes << co~~~ovatle;.:ne, ll reprend la 
« contre Dieu n. 1 f e u_n omme >> et fautes 
l'h, , . 2 A ' ? aute contre Dteu est dans ce cas-l' 

eres~e . mbrmse n'a pas dress, I r d - a 
graves ou mortelles. Il considérait ;ro~abfte es fautes 
telles, conformément à la d. . 1' ', ement comme 
cide a et la fornication • Auismp Ife de !.epoque, l'homi
n'est exclue du pardo~ L cu;.~.aute, SI grave soit-elle, 

~~~:i~ ~!1]s Jautes. gra~es.aco~si~~:n~~ ~~!feq~~~:a;et~~ 
' u moms apres la venue du S . s 

pardon des fautes légères t d. eigneur ' le 
pardon des f '· an IS que pour obtenir le 
l'Église 6 T aut~s ~raves, d est nécessaire de recourir à 

le pard~~ d~~~o:sp~~h~; e~o~: ~:~~~:e!n;f};r:~s d~ Dieu 
œuvres . Mazs quand il s'ag·t d' f onnes 

ffi . 1 une aute grave J ne su It pas : Il faut aller à I'É l' ' . ' ce a 
ment qu'on trouvera Dieu g Ise, car c est la seule-

e~t l'hôte!lerie où les blessét;!!u~ilfi~r~~;~:r ~· L'~glise 
r~tain9 doAivent être. soignés jusqu'à leur comp~~te am~~ 
nson · u contraire de 1 , · gue 
laquelle nous devons tous n:u~e~~~:~:edr~uotidienne, .à 
le pardon des fautes que la fragilité b J20Ur obtemr 

P:~k:t feas d'éviter, la pénitence que 1::Sr;~~e::s ~~~~ 
~e l'É l' fautes grave~ accomplissent sous la conduite 

g Ise, a un caractere public , 
à part et qu' 11 d · · , ' en ce sens qu elle met 

e e esigne expressement le pécheur comme 

1. Peccatum ad nu;rtem . Pae 
t l A . n., 

mor a e : pol., 77. Exp Luc VI v, 92. • . ., ' 

2. l!.xp. Luc., VIII, 22. 
3. Apol., 77. 
4. Exp. Luc., VI, 99. 
5. Exp. ps. XL V, 16. 

1• 46• 59; II, 17. Peccatum 
99. Letalia vitia : Exp. Luc., 

6. Exp. Luc., v, 11, 92. 
7. Paen., II, 95. Exp XXXVII 

Exp. Luc., VII, 88: "" . ps. • 1 ; Exp. ps. XLIII, 47; 
8. Exp. Luc., VII, 229. 
9· Exp. Luc., VII, 49, 71-84. 
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tel aux regards de la communauté, en l'excluant de la 
communion eucharistique et en l'obligeant à pratiquer 
des œuvres de pénitence humiliantes et pénibles 1• C'est 
uniquement de cette pénitence publique qu'il sera quesM 
tion dans la suite de l'exposé. Il n'y a aucune trace dans 
les œuvres de saint Ambroise de l'existence d'une péni
tence sacramentelle privée à côté de la pénitence sacra
mentelle publique. Les raisons avancées par certains 
auteurs pour affirmer l'existence d'une pénitence sacra
mentelle privée à Milan au temps de saint Ambroise, 
ne sont que de pures conjectures, et lorsqu'on y regarde 
de près, on découvre toujours en fin de compte une 
pétition de principe commandée par le souci d'accré~ 
diter l'usage actuel de l'Église romaine 2• Il faut noter 
que le caractère public de la pénitence sacramentelle 
n'entraîne pas que seules des fautes publiques y soient 
soumises. On y recourt également pour obtenir le pardon 
de fautes occultes a. 

L'acte initial de la pénitence est l'aveu de la faute. 
Il y a dans les œuvres de saint Ambroise des textes 
nombreux et souvent admirables, au plan de la pensée 
comme au plan de l'expression, au sujet de la confes~ 
sion des fautes. Il n'y a pas de pardon possible sans 
aveu; par contre, celui qui reconnaît sa faute peut être 
assuré de la justification. Telles sont les deux idées 
maîtresses qui se dégagent de cet ensemble de textes 4• 

1. La formule publica paenitentia ne se trouve pas dans l'œuvre 
d'Ambroise. On la rencontre une fois dans sa Vita rédigée par 
Paulin (§ 24). Mais on trouve chez Ambroise l'expression publiee 
agere paenitentiam (Paen., Il, 95; Ob. Th., 34). Il est question égale
ment de la honte que les pénitents éprouvent à devoir supplier en 
public (publica supplicatio: Paen., Il, 86; voir aussi Paen., II, 91). 

2. Ainsi dans M. MAGISTRETTI, « Il sacramento deHa confes
sione secondo S. Ambrogio », p. 497-501 ; G. ÛOOARDI, La dot
trina della penitenza in S. Ambrogio, p. 90-94; V. MoNACHINO, 

La cura pastorale, p. 127-132. 
3. Paen., 1, 90. 
4. Paen., II, 19, 40, 52-53, 57-58; Par., 71 ; Cain, I, 34; II, 

24, 27; !nt., I, 19-20; Apol., 43, 53-55; Apol. alt., 68; Exp. ps. 
XXXVI, H; Exp. ps. XXXV Il, 11, 51; Exp. ps. CXVlll, III, 
10; Exp. Luc., III, 38; V, 2; VII, 225; Inst., 27; Epist., XXXVII, 
45; LI, 15. 
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Mais il s'en faut de beaucoup, contrairement à ce qu'ont 
cru certains auteurs 1, que tous ces textes doivent s'en
tendre d'un aveu précis des fautes adressé au prêtre. 
La plupart du temps, ils peuvent s'entendre simplement 
soit d'un aveu fait à Dieu dans le secret du cœur, soit 
d'une reconnaissance implicite de culpabilité qui est enve
loppée dans le fait de se soumettre aux rites de la péni
tence publique, soit encore d'une confession orale expri
mée en termes généraux, comme serait par exemple la 
récitation d'un psaume de pénitence; et il n'est pas 
toujours certain qu'Ambroise ait en vue la pénitence 
publique plutôt que la pénitence quotidienne 2• Il y a 
cependant l'un ou l'autre texte dans lequel on peut 
légitimement lire une allusion à une confession faite au 
prêtre 

3
• Dans La Pénitence, Ambroise blâme ceux qui 

refusent de supplier Dieu, à qui rien n'est caché, alors 
qu'ils ne rougissent pas de confesser leur péché à un 
homme auquel il était caché 4• Qui serait cet homme à 
qui le pécheur vient confesser sa faute, pour se dérober 
ensuite lorsqu'il s'agit de faire publiquement pénitence 
sinon le prêtre ? D'autre part, comme on le verra plu; 
loin, c'est au prêtre qu'il revient de fixer la mesure de 
la pénitence, et celle-ci doit être proportionnée à la 

1. M. MAGISTRETTr, << Il sacramento della confessione seconda 
S. Ambrogio >>, p. 501-507; G. ÛDOARDr, La dottrina della peni
tenza in S. Ambrogio, p. 47-59; V. MoNACHINo, La cura pastorale, p. 114-116. 

2. VoirE. GoELLER, « Analekten zur Bussgeschichte )), p. 278-281. 
3. J'emploie le mot« prêtre>> parce que c'est généralement celui 

qui est employé par saint Ambroise dans les textes relatifs à la 
pénitence (sacerdos). Ceci laisse ouverte la question de savoir qui 
est visé par ce terme, en d'autres mots : si l'évêque seul jouait 
un rôle dans l'administration de la pénitence à Milan, ou si les 
presbytres l'assistaient dans cette tâche. Les textes ne donnent 
aucune indication à ce sujet. Socrate affirme qu'il y avait dans 
les Églises, jusqu'à l'épiscopat de Nectaire à Constantinople (381-
397), des presbytres pénitenciers chargés de recueillir les aveux 
des pénitents (Hist. eccl., V, 19; PG 67, 613 A- 620 A}. Mais son 
témoignage n'est pas suffisant pour faire admettre qu'i1s aient 
existé partout. A Milan, sous l'épiscopat de saint Ambroise, les 
presbytres paraissent n'avoir joué qu'un rôle assez effacé (voir 
R. GnYSoN, Le prêtre selon saint Ambroise, p. 137-142). 

4. Paen., II, 91. 
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"t' de la faute 1 Étaut donué que la faute n'est pas gravi e · ,.. 
' ssairement publique 2, comment le pretre pourra-

noce . 1 , "t t 1 . ·1 ·uger la pénitence suffisante s1 e pem en ne m a 
t-l J V· d'A b . P as fait l'aveu de sa faute ? L~ . te ~ rmse par au-
fin contient un texte fo.rt ex:pl~cite au SUJet d~ la c,~nf~s
. des fautes : <<Il était en JOie avec ceux qm se reJomsM 

- . 1 . 3 Ch · t et en pleurs avec ceux qm p enraient . aque sawn , . . , , h' 
f · ue quelqu'un lm avait avoue ses pee es pour rece-

OlS q . . Il f '"! 1 f voir la pénitence, Il pl~uralt ?e t~ e aço~ quI e or-
ait à pleurer, lui aussi ; car Il lm semblait être ~ terr~ 

ç ec celui qui était à terre. Quant aux fautes qu on lm 
av . d' , S . avouait, il n'en parlmt à person~1e au~re .qu ~u . ei-

eur auprès duquel il intercédait. Il laissait amsi un 
gn ' . ''! . t bon exemple aux prêtres à vem~, pour ~u I s smen 
davantage des intercesseurs aulres de . Dieu que, des 
accusateurs auprès des hommes . » Le bwgrap~e. d Am
broise s'est inspiré ici d'un passage de La Pen"Ltence 5 , 

et les deux textes s'éclairent mutuelleme.nt. Il en res~ 
rt q'uAmbroise gardait le secret au SUJet des aveux so . . t 1 

que venaient lui faire les pénitents, mms que. o~s. es 
prêtres ne faisaient point pre~ve d~. la m~me discretiOn. 
Certains se préoccupaient moms d mterceder en faveur 
des pénitents auprès de Dieu, que de les accus~r au~rè~ 
des hommes. Cette remarque vise peut~être le .fait, bla~e 
par saint Ambroise, que des évêqu~s croyaient devo~r 
dénoncer les criminels et les poursmvre devant les tri-
bunaux civils 6

• , • • , • 

L'aveu pouvait être spontane, mais Il ne l etait pas 
toujours. L'un des devoirs du prêtre est, d'amener les 
pécheurs à reconnaître leurs fautes et. à. s e~gag?r dans 
la voie de la pénitence. C'est pourqum Il dmt de~onc~r 
vigoureusement dans sa préd~cation l~s vices qu'Il ~ait 
être répandus parmi ses audüeurs. ~I la faute de 1 un 
de ceux-ci est notoire, il ne dmt pas hesiter à le reprendre 

1. Voir ciRdessous, p. 45-47. 
2. Paen., I, 90. 
3. Cl. Rom. 12, 15. 
4. Vita, 39 (Pellegrino, 106-108). 
5. Paen., II, 73. 
6. Epist., XXVI, 3. 
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personnellement, en se souvenant de ce que, selon la 
parole d'Ézéchiel, il se rendrait lui-même coupable en 
n'avertissant pas celui qui s'égare 1. Il sera plus d'une 
fois mal reçu ; alors que le roi David, réprimandé par 
un simple particulier, sut reconnaître sa faute aussitôt, 
beaucoup aggravent leur cas en niant ou en essayant 
de se justifier alors qu'ils sont admonestés par le prêtre. 
C'est surtout chez des riches et chez des gens de qualité 
qu'on observe ce genre de réaction. Mais le prêtre ne 
doit faire aucune acception de personnes et, si besoin 
en est, il ne doit pas hésiter à reprendre les rois euxw 
mêmes 2

• On sait avec quelle fermeté et quelle délica
tesse en même temps saint Ambroise a appliqué ce 
principe au cas de Théodose après le massacre de Thes
salonique. Dans une lettre dont la partie essentielle ne 
devait être lue par personne d'autre que l'empereur, il 
lui fit savoir qu'il ne pourrait pas offrir le sacrifice en 
sa présence si l'empereur prétendait y apporter son 
offrande et y communier 3• Nul ne peut, s'il n'a gardé 
intact ou s'il n'a recouvré le sceau de l'Esprit reçu au 
baptême, prendre part aux mystères célestes 4• Nul ne 
peut, s'il a commis une faute grave, s'arroger le droit 
de recevoir l'eucharistie 5• Bon gré, mal gré, il lui faudra 

1. Cf. Éz. 3, 16-21. 
2. Fug., 8; Apol., 5-6; li el., 83; Exp. ps. XXXVII, 43; Exp. 

Luc., V, 10, 91; Epist., II, 5, 7; XIX, 5. 
3. Epist., LI. Le meilleur exposé sur la pénitence de Théodose 

se trouve dans J. R. PALANQUE, Saint Amb1'0ise et l'empire romain, 
p. 227-250. En lisant ]a lettre LI, on pourrait être tenté de con
clure que les pénitents ne pouvaient assister au sacrifice eucha
ristique et qu'ils étaient donc normalement renvoyés au début 
de celui-ci. En réalité, il n'en allait pas ainsi. Si Ambroise se refuse 
à célébrer l'eucharistie en présence de Théodose, ce n'est point 
parce que la chose serait interdite en présence d'un pénitent, mais, 
tout au contraire, parce que Théodose n'a pas encore fait acte de 
pénitence, et que, par conséquent, sa présence impliquerait nor
malement qu'il fasse l'offrande et qu'il communie. Il n'y a aucune 
trace d'un renvoi des pénitents dans l'œuvre de saint Ambroise. 
Voir H. KocH, << Die Büsserentlassung in der alten abendlân
dischen Kirche », dans Theologische Quartalschrift, t. LXXXII 
(1900), p. !,93-502. 

t,. Exp. Luc., VII, 232. 
5. Paen., II, 104. 
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' . d' . et s'il ne vient pas de son 
s'abstenir de I;_~~ed~m~v~~~r la pénitence 1, le prêtre, 
P!'opre :~oul;:xclura de la communion. Il fer~ << u~ag~ 
d auton e, ·nt Paul quand 11 a hvre 
d b"ton n tout comme sm ' d 

u a , d C . the à Satan « pour la perte e sa 
l'incestueux el oru~ t qu'un peu de mauvais levain 
b · >> dans a cram e 1 d 

c air ' 1 .. te 2 II écartera des au te s u 
ne ~orrompe toute .a ~:t i~purs sans épargner même 
Chnst tous ceux qm s 

3 
' 

· 1 · sont le plus chers . f . 
ceu~ qull ?In de la communion eucharistique est le !llt 
m~e~c .i'.'\~ pénitence publ!q?e, à tel poi~~ '1~e e":r~";;~~ 

. toute la penitence consis ai 
croyaient que ê es des J. uges trop sévères, C là sont pour eux-rn rn . · 

a~~~e sain\ Ambr~ise 4 : ~\s ~:n~~~tntp:;ed~e~!':bs:::: 
ils refusent e. rem.! r"a~t également s'appliquer à obte
de la commumon, I · iées 

ir le pardon de ses péchés par des pra~u!ues app~of'· ~ 
~ !"eu et place de l'offrande eucha;IStique, qu!fi Ul e~ 
. n 1 . 1 écheur doit offrir à Dieu les sa.cr1 ces e 
mter,dl~e, e p . t l'équivalent des « sacrifices pou~ 
la pemtence, qm s.on 5 L ' h' n'est efface 
1 péché» de l'AnCien Testament · e pee ~ . N" 
e n des larmes et de la penitence. .1 

que pa: lec~~y: ne peuvent l'effacer. Le Seigneur lui-
:êg::e,n~:r seul ~eut dire : « Je suis avec vous n, ne par-

. . . p n II 86-87. En réponse 
1. Petere ou poscere paemtenttam . f: 'ênit'encc (dare paeniten-

à cette démarche, le prêtr.e h<< donne >> 't ~> la pénitence (percipere 
tiam : Paen., I, 10). Le pcc eur << reçoi 
paenitentiam : Vita, 39)· E · t XLI 2-4 

2. Paen., I, 59-60, 78-79; pts., ' . 

3. Ilel., 82. b . f .t l'éloge de Théodose qui, après 
ft. Paen., II, 89. Am r,Ols\ ~~nu éloigné pour un temps de la 

sa victoire sur Eugèn?.' s ét~~ 'té contraint de verser le sang en 
communion,. parc0cbquT>Il a;~1) ~~ loue les juges qui s'abstiennent 
livrant bata11le { · t., 1 • · 1 t' leS contraint à prononcer 

· arce que eur one wn d 
de commumer P (E . XXV 2) Mais dans ces eux cas, 
des sentences capitales !tptst., 1 t' ~>>l)ablcs. aucune règle ne 

· é , sont pas mora cmen c • ê 
les 1nt resses ne . . 1 f .t 'ïs s'en écartent eux-m mes 
les écarte de l'e~c.~ar{st~·i·c:te~~c 1: \enr conscience, leur regret 
spontanément rev~ e ad e 

1 
• à leur corps défendant, au res

d'avoir été contramts e manquci' 
pect d'Il à la vie. 

5. Epist., LI, 9, 15. 
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donne, si nous avons péché, qu'à ceux qui font péni
tence 

1
• Faire pénitence, cela suppose un profond ébran

lement de tout l'être 2
, un renoncement total au monde 

et à soi-même, au point de devenir véritablement un 
autre homme 3• Concrètement, le pécheur a de nom
breux moyens à sa disposition pour s'acquitter de sa 
dette envers Dieu : la prière, les larmes, les jeünes, 
l'aumône et les autres œuvres de pénitence 4• Parmi les 
<< sacrifices de la pénitence >), il convient de mentionner 
en premier lieu le << sacrifice de la prière 5 ». Dieu ne 
demande qu'à pardonner, mais il veut qu'on l'en prie 6• 

Le pénitent ne doit pas hésiter à interrompre même son 
sommeil pour vaquer à la prière 7 • Il doit aussi, sans 
céder à un sentiment de honte mal placé, avoir le cou
rage de supplier Dieu publiquement dans l'Église 8• La 
prière du pénitent doit être accompagnée de larmes 
abondantes 

9
• Les exemples se pressent sous la plume 

d'Ambroise pour le convaincre de la nécessité et de l'effi
cacité des pleurs en vue d'obtenir le pardon : David, le 
peuple juif et le peuple de Ninive, la pécheresse qui cou· 
vrit de ses larmes les pieds de Jésus, et surtout Pierre, 
après qu'il eut renié le Seigneur 10• L'empereur Théodose 
lui-même n'a pas rougi de pleurer ouvertement sa faute. 
Comment dès lors un simple particulier rougirait-il de 
le faire 

11 
? Toutefois, la prière et les larmes ne suffisent 

pas. Il faut que s'y ajoute la <c correction des mœurs n, 
autrement dit des œuvres compensatoires au moyen 
desquelles le pécheur cc recouvrira >> ou << rachètera n 

ses fautes, et éteindra la dette qu'il a d'une certaine 

1. Epist., LI, 11. 
2. Paen., II, 46. 
3. Paen., II, 96. 
4. Paen., II, 80-86. 
5. Epist., LI, 15. 

6. Paen., Il, 48; Exp. ps. XXXVII, 15; Exp. Luc., VII, 236. 7. Paen., II, 96. 
8. Paen., II, 86, 91. 
9 .Paen., I, 90-91. 
10. Paen., II, 36, 48-52, 66, 92-94; Exp. Luc., X, 88-90. 
11. Ob. Th., 34. Autres aBusions aux larmes, aux gémissements, 

aux sanglots des pénitents : Paen., I, 26, 37, 59; II, 96. 
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, . s de Dieu 1. Un moyen privilégi_é 
façon contrac~ee aupre comme l'Écriture l'indique expl~
pour cela est~ aumAône,délivre du péché 2. >>Encore faut-Il 
citement :. « L ~umone ntiments qui conviennent. 
qu'elle so~t faite da~s. !elle s~e sert de rien .. La recherche 
Sans la foi et la chan~e, e 1 . lui· enlève toute valeur. . . d la vame g Oire è p~ansienn~ e.l a"t inadmissible que quelqu'un, apr s 
Bien enten , u, ~ ~er I ent re rette et cherche à revo
avoir donr:e, ge1r;e~e~se: cô~é d: l'aumône, le jeûne est, 
quer ses. hb~ra Ites . . té souveraine pour déraciner la 
lui aussi, dune tfficac~, à l'âme 4 Il convient que les 
faute et rendre . a san, e lement de sommeil et qu'ils 
pénitents se priven~ ega . e 5 Ils doivent porter des 
s'abstiennent d'user u mariag . . du corps a. Ils 

. t renoncer aux smns . . 
vêtements grossiers e h 1 d. gnités ' et ils multiplie-
ne peuvent pas .recherc ::te:s d'humilité. Ambroise cite 
ront, au contraue,, l~s ts n'il a connus, et qui ~:mt 
en exemple des pe~nten ·~ues de leurs larmes, qui se 
littéralement laboure l~uJs } on à être piétinés par les 
sont étendus sur le so. ~ atçcomme des cadavres ambu-

t ui appara1ssmen · û s passants, e q . 'tait ravagé par le Je ne · 
lants, tellement leur vistagbeleeau assez effrayant, et l'on 

1 ompose un a '1 't 't Tout ce a c r d'Ambroise lui-même, I e ai 
comprend que, ·fe d av:~der l'innocence baptismale qu~ 
encore plus fam e e g , .t • On comprend aussi . blement peni ence · . 
de faire convena b . . oser la pénitence, ce smt 
qu'aux yeux d.' Am . rmse, Im!ter à cet acte le premier 
(( lier ))' et _qu'Il p;usse ~f.PP « lier et délier 10 ». Malgré 
terme du bmôme evange Ique 

II 35. Noe 42; Exp. Luc., VII, 156. 
~: ~:~~12, 9 {cii. lib;e) ; voir p. ex. Hel., 76. 

3. Paen., II, 83-86. . Allusions au jeûne des pénitents : 4. Hel., 4, 37-38, et passtm. . 

Paen., I, 26, 91. d la continence exigée des pémtents, 
5. Paen., II, 96. ~pro~:, S~ualethik des Mittelalters (Breslauer 

voir P. BRow.E, B_et~ageTh ologie 23), Breslau 1932, p. 43-44. 
Studien zur h~stort~ciien 88 .e Apol.', 56; Ob. Th., 34. 

6. Paen., 1, 37 • ' • 
7. Paen., II, 96. 
8. Paen., I, 91. 
9 Paen., II, 96. 
10. Paen., I, 7-10. 



40 
1Nl'HODUC1'ION 

les apparences, cependant, l'acte de lier est déjà un geste 
de miséricorde, car il est tout entier orienté vers la récon~ 
ciliation qui suivra. Lier (ligare), c'est bander (alli
gare) 1, c'est accomplir le même geste que le Bon Sama
ritain, quand il s'est penché sur le blessé rencontré en 
chemin 

2
• C'est poser des étais, comme on le fait pour 

empêcher un mur de s'écrouler 3• La peine que le prêtre 
impose est salutaire, car elle mène au pardon. Elle est 
déjà une grâce, qui engage et qui anticipe même d'une 
certaine façon celle du pardon 4• C'est pour son bien que 
le pénitent est exclu de la communion, afin qu'il s'hu~ 
milie, et que son cœur revienne de son endurcissement 5• 

Cette excommunication toute relative ne tend pas à le 
rejeter hors de l'Église, mais à lui permettre d'y rentrer 
après une nécessaire purification 6• L'Église ne fait pas 
comme les Novatiens qui rejettent les pécheurs, de 
crainte d'être souillés par eux. Elle les enveloppe, au 
contraire, d'une attention toute particulière. Elle les 
prend en charge, de façon à ce qu'ils soient purifiés 7. 

Elle joint ses prières et ses larmes à celles des pénitents, 
afin d'émouvoir plus sûrement la miséricorde divine. 
L'évêque de Milan attache le plus grand prix à cette 
intercession du peuple saint en faveur de ses membres 
malades et il en exalte 1' efficacité à maintes reprises en 
termes éloquents. Une des raisons principales qui doivent 
déterminer le pécheur à faire publiquement pénitence, 
est précisément le bénéfice qu'il retirera de l'interven
tion de l'Église en sa faveur 8• Le Christ a accordé à 
son Église la grâce de pouvoir racheter un seul homme 

1. Paen., I, 7 (GSEL 73, 122) : (( Ecclesia in utroque servat 
ohoedientiam, ut peccatum et alliget et relaxet. Haeresis in altero 
inmitis, in aJtero inohoediens, vult ligare quod non reso1vat, non 
vult solvere quod ligaPit. >> 

2. Le 10, 34, cité dans Exp. Luc., VII, 75 : « Et alligaPit vul-
nera eius, infundens oleum et vinum. u 

3. Paen., I, 10. 
4. Exp. Luc., IX, 29. 
5. Exp. ps. CXV II 1, IX, r,. 
6. Paen., I, 79, 86; Hel., 82. 
7. Paen., I, 81. 
8. Exp. Luc., VII, 225. 
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. t t comme elle a obtenu, ar l'interver,ttiOn de ,tous, ou u ue tous fussent 
pquand le Seig~leur Jes'!s eds~u:e~e~Jlq Quand il s'agit 

, l'InterventiOn · 
rachetes par '1 ardonne ne recourt-on pas 
d'obtenir d'un hom.m.e quI P.bles 2 ? 'ne la même façon, 
à tous les intermédiairde~ pbossi. le .pardon d'une faute 

d désespère o tenu Il . 
quan . on . à l'É lise . par égard pour ce e-c~, grave, Il faut recourir g d' 'accorder la grâce solh-. e pourra manquer , h 1~ ~eifneur n t l'Église pleurer la mort du. pee eu:, 
citee . En voyan N .. telles Marthe et Mane, le Sei
telle la veuve de mm, . .et il ressuscitera le défunt 4, 

ému de compassiOn . 1 d 
gneur sera ' Il contribuent à obtemr e par on 

Si effwacem.ent qu e es d , itence que le pécheur 
f t l les œuvres e pen . r· 

des au es, n d d la pénitence publique, ni ID
s'impose dans le ca refid 'el a faveur ne lui donnent 
tervention du peuple. I ed~ ~fol s de ce 'que ses péchés . 1 garantie ems1ve 
néanmOinS a D" C tte garantie il la trouvera is devant Ieu. e ' '1 . d 
sont rem 11 . t ention sacerdotale corre ative .e 
dans une nouve e ln erv 1 "'tre délie ce qu'il avait 
la première, par laquelle e lre ) 5 relève de la péni-
auparav~?t lié. (s.olçer:êer(~·~l~~:re 'paenitentiam) s, rend 
tence qu Il a:ratt ~rr~o 'il en avait écarté (reddere com
à la commumon ce m 9u l (bus reddere ou refundere 
munioni. ou sac~?'m?)n;~sA~~:se::ule~ent, le péniten~ pe~t 
communwnem a wuz.. . d't de lui comme ill a dit 
considérer que le Seigneur a I tante ~ << Ses péchés lui 
autrefois de la péch~resse repeênt e seul. qu'a été concédé 

· s )) Car c est au pr r n· 
sont r~mis . , . . a artient en propre à wu. 
le droit de . deher,,dqu.I PJ' p être que Dieu accorde C'est par I'Interme Iaire u r 

1. Paen., I, 80. 
2. Paen., II, 91. 

3. Exp. Luc., V, 11. II 5' 57 92 Autres allusions au L V 92 · Paen. • 1:- • • XXXVII !*· Exp. uc.,,É '. ' f v u~ des pénitents : Exp. ps. ' 
suffragiumLde 1 ~iYe ;;8 .a ;aen., 1, 90, 92. 
10; Exp. uc., ' ' XXXVIII 37. 

5. Paen., 1, 7-10; Exp. ps. . ' 
P I , •o. II , 5 ; Ep"t., XX, 26. 6 aen., ' '*• ' ' 1 87 

7: Paen., 1, 5, 78, 80, 90; 1 , · 
8. Paen., 1, 90; cf. Le 7, ~7. 
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son pardon 
1
• L'intervention décisive du prêtre se situe 

normalement dans le cadre d'une cérémonie liturgique 
qui a lieu au soir du Jeudi-Saint et qui s'achève par la 
célébration de l'eucharistie 2• A s'en tenir aux textes 
de saint Ambroise, on ne peut rien dire de précis quant 
aux rites et aux formules qu'elle comportait. La seule 
chose qui semble certaine, c'est que le prêtre priait pour 
les pénitents ou, si l'on préfère, que l'intervention sacer~ 
dotale revêtait une forme déprécative 3• En effet, dans 
le De Spiritu Sancto, Ambroise, qui veut prouver la 
divinité du Saint-Esprit à partir du fait qu'il remet 
les péchés, souligne que dans la rémission des péchés, 
les hommes ne font qu'accomplir un ministère et n'exer~ 
cent pas un pouvoir qui leur appartiendrait en propre. 
<< Eux demandent, ajoute-t-il, mais c'est la divinité qui 
pardonne 

4
• » Significatif est aussi le passage du De paeni

tentia dans lequel Ambroise discute les textes de I Rois 2, 
25, et I Jn 5, 16, mis en avant par les Novatiens. Ces 
textes ne signifient pas, dit~il, qu'il est inutile de prier 
pour ceux qui se sont rendus coupables d'un péché 
grave, mais bien que la prière du peuple ne suffit pas à 
obtenir le pardon de ces péchés-là, et qu'il y faut la 
prière d'un homme hors du commun (singularis vitae ali
quis) •. De qui s'agit-il ? A première vue, ce n'est pas 
très clair, et telle formule pourrait donner l'impression 
qu'Ambroise songe à un juste en général (graviorum 
veniam iustorum orationibus reservandam) 6, Toutefois, 

1. Paen., I, 7; II, 12; Gain, II, 15; Exp. ps. GXVJII, X, 
17; Exp. Luc., V, 13. 

2. Voir H. FRANK, « Ambrosius und die Büsseraussôhnung in 
Mailand. Ein Beitrag zur Geschichte der mailiindischen Gründon~ 
nerstagsliturgie >>, dans Heilige Ueberlieferung. Ausschnitte aus der 
Geschichte des Münchtums und des heiligen Kultes (Festschrift 
1. Herwegen), Munster 1938, p. 136-173. Il pouvait cependant y 
avoir des exceptions, comme on le voit dans Je cas de Théodose, 
qui fut réconcilié le jour de Noël. 

3. Ce point est correctement traité dans G. ÛDOARDI, La dot-
trina della penitenza in S. Ambrogio, p. 68-72. 

4. Spir., III, 137. 
5. Paen., I, 42. 
6. Paen., 1, 45. 
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l mples vétéro-testamentaires qu'il mo~te e~ éÔingle 
es ~x:eux de Moïse et Jérémie, deux prophet~s . /' ~~ 

son . '"1 un lien dans son esprit en re 
voit ailleurs qu. I y ~ la di nité sacerdotale. Ainsi dans 
dignité prophDetique e t's ~ela tif à la consécration des 

t te du e sacramen ~ 
1 

h 
ce ex . d . à Moïse de toucher e roc er hl ts . « Dieu a or onne , M .. e 
o a . b" 2 Sois attentif au mystere. OI~ ' 
avec so~ aton .... , e. avec son bâton, c'est-à-dire 
c'est-r-di:~ol~nd:;;'fe~~t L~ prêtre touche le roche~ avec .la 
avec a p . l' oule et le peuple de Dieu bmt. 
parole A de Dieuh ~au c le c~lice l'eau ruisselle dans le 
Le pretre t?u.c . e one l vie ét~rnelle a' et le peuple de 
calice, elle Ja!lht po

1
u r a. d Dieu boit • ,, Plus inté-

D . . a obtenu a grace e ' . . 1 
IeU, qui a sa e du commentaire sur e 

ressa::,: ;~c~~e s::~t ~nfbr:is~ expliqu~ _pourquoi D~'::it~~ 
psau , h, d nsement chmslt comme c a I 

aprè; ~: J:i~ 1~ p~1st:e~~abattre dur le peuple plutôt. q~~ 
men . ê à f . devant ses ennemis . d'être contraint lm-rn me mr · le 
<< Il ne deman~a pa.s sa fuite, pour l:et~eo~:;ncef~efut 
prophète po_uvmt prier po~r lee pe~~v~it pas intercéder 
fait •, tandi~, que le -reu[é~ri~: '~ile peuple s'est égaré~ 
pour le prop. ete. ~~: ~i. si le prêtre s'est égaré, qm 
le prêtre priera )ui ?' 7 >/On remarquera ici no~ seule: 
demandera pour d · · hète >> à << prêtre ))' mais aussi 
ment le passag~ e " prop · de 1 Rois 2, 25, 
la .curieuse ;an~nte ac:om~~~~~;!e en faveur de l'in
qm est. un temodignalge s" Qpp o. qu'il en soit des rites et tercesswn sacer ota e . u I 

1. Paen., I, 42-43. 
2. Cf. Ex. 17, 1-6. 

3. Cf. Jn !.~:, 14. B. Botte, SC 25 bis, 122-123, retouchée). 4. Sacr., V, 3 {trad. 
5. Cf. II Rois 21,. 

6. Cf. II Rois 24, 17. SEL 64 148) 
7. Exp. ps. XXIXRV!l2 1~5 (~st cité s~us sa· forme norma]e dans 
8 Le texte de ots • • . trouve chez les auteurs 

Pae"n 1 '10. La variante en ques~IOn sethred 5 (PL 23 159 A) ; 
., ' S JÉ A Alt Luctf or o ., ' 155 

suivants · ROME~ • • Ii 105 240-241 (CSEL 52, 
S. AUGUSTIN, Co~tra lttt. Pet#ï Ii 19-20 (CCL 38, 362); LÉON 

et 157); Enarr: m ps. XVX11X 2 (•PL' 5,1, 1203 B); QuoovuLTPEus 
LE; GRAND, EptSt., CLX ' 
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des formules, il importe davanta e d b" . 
l'acte de lier et celui de dT g e 'Ien vou que 
l'autre, ne sont as e Ier, t;mt. en s appelant l'un 
atteint le péche~r pleuxactemfentd ;qmvalents. Le second 
E s pro on ement q 1 · 

n effet, le prêtre ne délie 1 ue e p_remier. 
la pénitence n'il av . . P?s seu_ ement des hens de 
péché dans Ie~uels lea~~~he~~s;,~'t::it{s .~usêsi des Iie~s .du 
Relever de 1 • · UI rn me enchame I 
le fait d' a pedmtenlce (relaxare paenitentiam) 2 impliqu~ 

accor er e pardo ( z . 
remettre les péchés (relax n re axare _Pentam) a, de 
tere peccata) 4. Ne point a~e pecc~tum, re.m.atere ou dimit~ 
font les Novatiens, c'es~e everl ef 1~ pe~ltence, comme 
pardon (çeniam negare) 5 p1r te t mt 1 meme refuser le 
paenitentia, il saute aux ~ux uou es ~s pages. du De 
la controverse avec les Ny t' q e c~ qm est en Jeu dans 
dotal de remettre les pé~h:s I~ns, c est!e pouvoir sa~er
plement celui de mett evant Ieu, et non Sim
. . re un terme à la p · "t 1• 

Siastique Auctor recon ·z· t , em ence ecc eM , · c~~aur: cest a 1 Pè 
pecheur est réconcilié 6 et il n' t vl~c e re qu~ le 
d'une réconciliation av~c I'É l' es? nu e part questwn 

L . g Ise . 
e pouvOir sacerdotal d 

don de Dieu Ambro. . e. rem~ttre les péchés est un 
Sans cesse ~n voit Irsee In~Istle eaucoup sur ce point. 
d d . ' vemr es mots do 

e ~t, donaPit, permisit z· t. ~um, munus, 
remettant les péchés 1 ' ltcen tam concessa, etc. s. En 

. . , ' es 10mmes ne font q ' 1· 
un mimstere ( ministerium) 9 C ' u accomp Ir 

. e n est pas en leur nom 
' 

DE CARTHAGE, Lib. prom II 2r. {t. 9) (S 
~lENNE, Contra Eutych. i;aer.', 21 cM cHf. 102, 410); A~IT DE 
n AnLE~, Serm., v, 1 (CCL 103 26) A 6-2, 23); CESAIRE 

1. L'Idée des << liens JJ du é 'h. · 
Apol., 77; Exp. ps. CXV/1/ pvhÏ ~; ~~ouvEe par exemple dans 
Paen., I, 73. ' • M 

1 ; xp. Luc., VII, 175 · 
~· Voir les textes cités ci-dessus p 41 6 ' 
4. ~aen., I, 10; Exp. Luc., VIÎ, 2.38.' n. . 

5
. paen., I, 7, 9, 36, 38; Spir. III 137 
· aen., I, 5, 24. ' ' · 

6. Exp. Luc., VII, 208. 

8
7. Exp. Luc., VII, 224-225; Paen. I 21 
· Voir surtout. Paen 1 6_10 g,; • • · 

37; Exp. Luc., V, 13 .. , ' ' 1
-
36 ; II, 12; Exp. ps. XXXVIII, 

9. Paen., I, 36, 
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mais au nom du Père et du Fils et du Saint-Esprit qu'ils 
remettent les péchés. Eux demandent, mais c'est la 
divinité qui pardonne. A l'homme, il revient de faire 
son service (obsequium) ; mais c'est la Puissance souve
raine qui accorde sa faveur 1• Et puisque le pouvoir 
du prêtre n'est qu'un pouvoir ministériel, il doit l'exercer 
en se conformant strictement à la volonté de Dieu. Au 
contraire des Novatiens, qui désobéissent aux ordres de 
Dieu, le prêtre doit avoir le souci d'exécuter scrupuleu
sement les instructions du Maître et de calquer exacte
ment son attitude sur la sienne. Au contraire des Nova
tiens, qui sont durs et orgueilleux, le prêtre doit accueil
lir les pécheurs avec douceur et humilité, ainsi que le 
faisait celui qui s'est proclamé << doux et humble de 
cœur >>. Sa modération doit être le reflet de la modéra
tion du Christ. La compassion avec laquelle il se penche 
sur ceux qui sont tombés, doit faire sentir d'emblée à 
ceux-ci que la tendresse divine n'a jamais cessé de les 
envelopper 2• Mais les prêtres ne doivent pas, pour 
autant, accorder aux pécheurs le pardon de leurs fautes 
à n'importe quelles conditions. Ambroise, tout en com
battant le rigorisme des Novatiens, prend soin de ne 
pas s'exposer lui-même au reproche de laxisme. La modé
ration dont le prêtre, à l'exemple de Dieu lui-même, est 
tenu de faire preuve à l'endroit du pécheur, ne peut 
pas tourner en faiblesse. Elle doit tenir le juste milieu 
entre une sévérité excessive qui, à l'extrême, va jusqu'à 
refuser le pardon des péchés graves, et une « facilité )) 
dont le danger au point de vue pastoral est évident 3• 

II est normal que celui qui a accumulé les fautes accu
mule aussi les œuvres de pénitence. Une faute plus grave 
requiert pour être pardonnée des larmes plus abondantes. 
Ou bien, pour le dire de façon imagée, il faut placer 
dans ce cas des étais plus solides 4, Certains voudraient, 

1. Spir., III, 137. 
2. Tous ces thèmes sont développés et s'entrecroisent sans cesse 

dans les premières pages de La Pénitence (I, 1-10). Voir aussi 
Paen., II, 73-79. 

3. Off., II, 120. 
ft, Paen., I, 10. 
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lorsqu'ils demandent la pénitence, que la communion 
leur soit aussitôt rendue. Ceux-là ne cherchent pas tant 
à se délier qu'à lier le prêtre. Ils ne déchargent pas leur 
propre conscience et ils chargent celle du prêtre, auquel 
il a été dit : << Ne donnez pas ce qui est saint aux chiens 
et ne jetez pas vos peries devant les porcs 1 >>, c'est-à
dire que la participation à la sainte communion ne doit 
pas être accordée à ceux auxquels demeure attachée la 
souillure de leurs impuretés 2• En n'excluant pas un cou
pa_ble en aveu, le prêtre ferait tort en même temps à 
sm-même, au pécheur et au corps de l'Église tout entier. 
Ce serait comme un médecin qui se laisserait attendrir 
par les supplications du malade et négligerait de porter 
le cautère dans une plaie purulente, de crever un abcès 
parvenu à maturité, de procéder à J'ablation nécessaire 
d'une tumeur maligne. Ici aussi, il faut donner au pus 
l'occasion de sortir, à l'inflammation le temps de s'apai
ser a. Mieux vaut, en condamnant un ou deux coupables 
pourvoir au salut d'un grand nombre, plutôt que d~ 
faire courir un danger au grand nombre en absolvant 
indûment un coupable 4• Il ne faut pas que le souci de 
la miséricorde l'emporte sur celui de la justice. Il ne faut 
pas que quelqu'un qui est privé de la communion arrache 
à la faiblesse du prêtre, au prix d'une petite larme fur
tive et vite essuyée, ou même au prix de pleurs abon
dants, une réintégration qu'il devrait implorer pendant 
une longue période. Un pardon trop facilement accordé 
est pour les autres une invitation à pécher s. Je veux, 
déclare saint Ambroise, que le coupable espère pendant 
longtemps son pardon, je veux qu'il le demande avec 
larmes, qu'il le demande en gémissant, qu'il le demande 
a-:ec les pleurs du peuple tout entier, qu'il supplie qu'on 
lm pardonne. Et quand on aura différé sa réintégration 
pour la seconde ou la troisième fois, il doit se dire qu'il 

1. Matth. 7, 6. 
2. Paen., II, 87. 
3. Exp. ps. CXVIII, VIII, 26. 
4. Exp. ps. CXVIIJ, XVIII, 11. 
5. Exp. ps. CXVIII, VIII, 26. 
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a supplié trop mollement ; il doit r;doubler de .pleurs ; 
il doit revenir à la charge en se faisant plus PIJ;oyable 

e · il doit comme la pécheresse dans la mmson de 
encor , • · d d J · t le Simon, couvrir de baisers les p1e s e esus e ne .ras 
laisser en repos, jusqu'à ce que fin~ler;tent. le Se1gne~r 
dise de lui aussi : << Ses nombreux peches lui sont rem~~' 

arce qu'il a beaucoup aimé ~· >> ~n mêm~ t~mps q? I! 
~onne au pécheur l'occasion d expier ses peches, le .delai 

ui précède la réintégration permet au P.rêtre de JUger 
Je la sincérité du pénitent., Le prêtre qm, par ~anqu~ 
de discernement ou faute d avmr ~uffisa~m~nt epro;tve 
ses bonnes dispositions, admettra~t. t;n mdig~e ~ l.eu
charistie, en porterait la responsabilite. Ambrm~e .InSiste 
beaucoup sur ce point dans la lettre LXVII, ou Il com
mente la controverse entre Moïse et Aaro~ à propos du 
sacrifice pour le péché que les prêtres devaient << manger 
dans le sanctuaire 2 »: Les prêtre.s n' absorb,~nt pas une 
nourriture saine, souhgne Ambroise, lorsqu Ils mangent 
d'un sacrifice irrégulier qui n'est pas. offert ~vec une 
conscience droite a. Cette remarque vise le fmt, q.ue le 
prêtre communie à l'oblation offerte par le~ .P~mtents 
qu'il a absous. En effet, le rite de la réconCih,a~IOn ?es 
pénitents s'achève ou plutôt culmine dans la celebratiOn 
eucharistique où le pécheur << rendu aux sacrem~nts 
célestes >> peut s'approcher à no':lve?u, ,rou~ la première 
fois de la table sainte. Cela est mdique clairement da':'s 
la Péroraison du huitième ~ermon sur 1'\E?vre des SI?' 
jours prononcé par AmbrOise dans la s01r~e du Jeudi
Sain~ 4. C'est la communion qui e.st promi,se en figure 
au pécheur repentant quand le Seigneur .decla,re parla 
bouche de Jérémie, en réponse à la confess~o~ d É~hraim 
repentant : <<J'abreuverai toute âme assmffee et.Je ras: 
sasierai toute âme affamée s. >> C'est la communiOn qui 
est promise à ceux qui font pénitence, dans cette phrase 

1. Paen., I, 90; cf. Le 7, 47. 
2. Cf. Lév. 10, 16-20. 
3. Epist., LXVII, 11-H. 
tL Exam., V, 90-92. 
5. Jér. 31, 25, cité dans Paen., II, 39. 
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qu_e I'Espri~ dit aux Églises selon l'Apocalypse : " Au 
vaxnqueur, Je donnerai à manger de la manne 1. >> C'est 
la comi"?umon 9ue ~ésirait l'enfant prodigue quand il 
r,egretta~t _le pain qu on mangeait chez son père ; c'est 
1 eucharistie que symbolise l'immolation du veau gras 
et l~ festin célébré au retour du prodigue, ou encore le 
festm ?u~uel ~azare ressuscité prend part aux côtés 
d_u ~hmt · Il n y a rien que de normal à ce que l'eucha
ristie couronne ain.si le rite de la réconciliation et à ce 
que le pardon smt consommé dans la communion . 
c'es: d~n~ l'eucharistie que nous est donnée en définitiv~ 
la remiSSion des péchés s. 

La grâce de la pénitence publique, tout comme celle 
du baptême, ne peut être reçue qu'une fois 4. La consé
q~ence en est q;ue certains estiment préférable de la 
feserver pour le JOur de leur mort, tout comme d'autres 
ont pour le baptêmes, et même qu'ils en profitent en 
~ttendant P?ur pécher sans contrainte 6• Ambroise sou-
hgne plus d un': fois. le danger de cette attitude : per
jo;t~e ne connmt le JOur de sa mort et ne sait si on ne 
l!I emandera pas compte de son âme dans la nuit ui 

VIent 
7 

• .Il c?nse.ille ,cependant de ne pas faire pénite~ce 
avant _que s apaise 1 ardeur de la faute s. On touche ainsi 
d? ~mg~ en te.rmi.nant 1~ faiblesse majeure du système 
pemtentlel qm vzent d être décrit. Outre la · 
extrêm d 1 , . rzgueur 
. .e e a pe~uten?e exigée, qui la rend presque 
zmprat~cable, le fazt qu elle ne puisse être réitérée tend 
à e~ detourner même ceux qui se sentiraient le courage 
d_e s Y soumettre. Il faut observer, en outre, que la pra
tique attestée par saint Ambroise contredit fondamen-

1. Apoc. 2, 17, cité dans Paen., I, 46. 
2. Paen., II, 13-H, 16, 18-19; Exp. Luc. VII 232-233 · p 

1, 84; II, 60-61. • • , aen., 

3. V?ir R. Jo~ANNY, !:'Eucharistie, centre de l'histoire du salut 
chez samt Ambrotse de Mûan (Théologie historique 9) Paris 1968 
p. 185-205. ' ' ' 

4. Paen., II, 95, 104. 
5. Exp. Luo., VII, 221. 
6. Paen., II, 90. 

8
7. Ppa6n., II, 2, 90, 99; Exp. Luc., VII, 221. 
. aen., II, 107. 
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talement les principes qu'il développe dans sa réfutation 
du novatianisme. Il s'emploie longuement à établir contre 
les Novatiens qu'il n'y a pas de péchés irrémissibles qui 
échappent au pouvoir des clefs. Mais en fait, selon la 
discipline en vigueur, tout péché commis après qu'on a 
reçu la pénitence est de cette sorte. Tout ceci rendait 
une évolution inévitable. 

En Orient, dès la fin du Ive siècle, Jean Chrysostome 
parait avoir admis la réitération de la pénitence cano
nique 1• En Occident, il ne fut jamais question de cela, 
mais on en vint, par une évolution insensible, à tourner 
finalement la difficulté d'une autre manière. Déjà chez 
saint Augustin, on constate qu'il y a des accommode
ments possibles et même nécessaires avec la discipline 
pénitentielle. Même quand il s'agissait de fautes publiques 
de leur nature, il n'était pas toujours facile d'en admi
nistrer juridiquement la preuve, et certains échappaient 
ainsi aux rigueurs de la pénitence publique. Certains 
désordres, par exemple des pratiques superstitieuses d'al
lure idolâtrique, étaient à ce point entrés dans les mœurs 
qu'il était difficile de ne pas fermer les yeux à leur propos. 
Des fautes secrètes risquaient d'être manifestées au grand 
jour, avec toutes les conséquences dommageables que 
cela impliquait pour le pécheur, si l'évêque exigeait que 
celui-ci fasse publiquement pénitence. Aussi, dans bien 
des cas, l'évêque se bornait-il à reprendre en privé le 
pénitent, à lui représenter la nécessité de changer de vie, 
à lui suggérer telle forme de satisfaction appropriée à 
son cas, sans aller jusqu'à lui imposer de faire pénitence 
à la face de toute l'Église 2• Au vie siècle, en Gaule, une 
semblable attitude se généralise, comme on le voit bien 
dans les sermons de Césaire d'Arles 3, et les conciles inter
disent expressément d'admettre à la pénitence quelqu'un 
que son âge avancé ou la proximité imminente de la 
mort ne mettent pas à peu près certainement à l'abri 

1. Voir SocnATE, Hist. eccl., VI, 21 (PG 67, 725 B -728 A). 
2. Voir par exemple le sermon LXXXII de S. AuGUSTIN {PL 38, 

506 B- 514 B). 
3. Voir par exemple le sermon CLXXIX de CÉsAIRE (CCL 104, 

723-729). 

3 
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d'une rechute 
1

• Dans ces conditions, la pénitence sacra· 
menteiie tombe pratiquement en désuétude, sauf sous 
la forme de la réconciliation in extremis. Dès lors, la 
porte était grande ouverte à l'invasion de la pénitence 
tarifée venue d'Irlande. Les chrétientés celtiques s'étaient 
organisées en marge du monde romain, au ve siècle, sur 
une base essentiellement monastique, et elles présen
taient maints traits particuliers, dont l'organisation de 
la pénitence. On pouvait y obtenir à plusieurs reprises 
le pardon des fautes moyennant des pratiques expia
toires dont la nature et la mesure étaient codifiées avec 
précision dans des listes appelées (( pénitentiels 2 ». Les 
moines irlandais qui envahissent l'Europe continentale 
aux vue et vzne siècles, y introduisent cette discipline, 
à laquelle les conciles, après quelque résistance, font 
rapidement hon accueil, tout en se préoccupant d'en 
corriger les abus 

3
• Outre que le principe de la pénitence 

unique se trouva ainsi oublié, Ce système pénitentiel 
contribua à augmenter l'importance de l'aveu exact et 
précis des fautes. Très vite, des commutations de peine 
furent prévues •, et progressivement, une marge d'ap
préciation de plus en plus grande fut laissée au confes
seur dans la détermination de la peine. Il ne restait 
plus alors qu'une dernière étape à franchir pour en arri~ 
ver au système pénitentiel que nous connaissons actuelle~ 
ment : donner l'absolution sans attendre l'accomplisse
ment de la peine. Il semble que ç' ait été la règle à par· 
tir de la seconde moitié du xe siècle, et c'est d'une pra~ 
tique semblable que les Scolastiques feront la théologie. 

1. Concile d'Agde (506), ean. 15 (CCL 148, 201) ; Concile d'Or· 
léans Ill (538), ean. 27 (24) (CCL 148 A, 124). 

2. On en trouvera un échantillonnage dans Le pécheur et la péni~ 
tence au Moyen Age. Textes choisis, traduits et présentés par 
C. Vogel (Chrétiens de tous les temps, 30), Paris 1969. 

3. Voir par exemple Concile de Chalon-sur-Saône (647 /653), can. 8 (CCL 148 A, 304). 

4. Voir C. VoGI~L, << La composition légale et les commutations 
dans la pénitence tarifée >>, dans Re~ue de droit canonique, t. VIII 
(1958), p. 289-318; t. IX (1959), p. 1-38, 341-359. 

TEXTE ET TRADUCTION 



UBER 1 

I 1 s· · ' . I vntutum finis ille est rn . . . 
rum spectat profectu d . aximus qm plurtmo-
h . rn, mo eratw prope om · 1 c ernma est quae ne ips . d nmm pu • 

et quos da~naverit d'os qm eT quos damnat offendit, 
5 Denique sola est qua/g~os .s~ et fac~re absolutione. 

Ecclesia . . ~mm~ quaesttam sanguine a 

redernpt:nfsr~~:;:~::~'m1~~~:~rt~ fibeneficii caelestis et 
ferre possint aures homin~m )ri me temperans, quem 
~avere animi. 2. Etenim qui' s:~n~e~ non refu?ere, ?on 

10 tts emendare vitia ipsa . fi . e lumanae tnfirmita-
nere et quodammo'd rn In Irmitatem suis debet susti-

o pens_are ume · b · 
pastor ille evangelicus lassa rn ov ris, n~n a lC~re. Nam 
ahiecisse b' et Salomon ait . N tm. vextsse Iegi~u~, non 
Debet en· · · · · 0 ~ ~ustus esse ntmtum c 

un mstltlam temperare mod t. . 
'15 admodum se t.b. erR 10; nam quem-

1 1 curandum praeb t . . 
habeas, qui contemptu · ea . q~em fastzdw 

I se, non conpasswm medico suo 

~. Cl'. Act. 20, 28 b. Cf. Le 15, 5 c. *Eccl. 7, 17 

}· Ambroise insiste beaucou 1 , .· . 
smvant en cela Cicéron qui t s~r Je caractcre social de la vertu 
les autJ'es; cf. CicÉno~ De pffiaç~!t ~s devoirs sociaux avant tou; 
Un~versités de France t I 0 c;~s9) ' 158 (éd. Testard, Coll. des 
comunctionem homin~m· ct Pd . : << Omne officium quod ad 
ponendum est illi officia quo~ soc~e.tatem tuendam valet, ante
Voir D. LoEPFE Die T cogmtwnc ct scientia continetur )) 
doct. théol. Frib~ur~), S~t/!~::l~h;~1 deR heiligen Ambrosius (Th. 

2. Le herO'er dl' l'Fvan Ï , . 
Join (I, 27).'='11 es,t é~aleJ~~~~ts~~~ aa;;ou.vcat~ cité en exemple plus 

' · uswn a cet.te parabole dans 

52 

LIVRE 1 

1, 1. Si la réalisation la plus achevée des vertus est 
celle qui a en vue le progrès du plus grand nombre\ la 
modération est sans doute la plus belle de toutes. Ceux-là 
même qu'elle condamne, elle ne les offense pas, et ceux 
qu'elle viendrait à condamner, elle les rend généralement 
dignes d'être absous. Bien plus, c'est à elle seule que 
l'Église, acquise au prix du sang du Seigneur a, doit son 
expansion. Elle est à l'image du bienfait céleste de la 
rédemption universelle. Elle se contient dans de saines 
limites, qui ne soient pas insupportables pour les oreilles 
des hommes, rebutantes pour leurs esprits, effrayantes 
pour leurs âmes. 2. De fait, celui qui s'applique à corri
ger les défauts de la faiblesse humaine, doit supporter 
et en quelque sorte peser cette faiblesse sur ses propres 
épaules, non pas la rejeter. Car on lit que le berger de 
l'Evangile a porté la brebis fatiguée, non qu'il l'a reje
tée b 2 ; et Salomon dit: «Ne sois pas juste à l'excès c 3• ll 

La modération, en effet, doit tempérer la justice. Com
ment se présenterait-il à toi pour être soigné, celui que 
tu aurais en dégoût, celui qui penserait être pour son 
médecin un objet de mépris, non de compassion ? 

CYPRIEN, Epist., LV, 15, 1 (Bayard, Il, 140-141). En dehors de 
ces textes, elle n'intervient p8s dans la polémique anti-nova
tienne. L'explication que saint AMBROISE en donne dans son 
commentaire sur saint Luc (VII, 207-210; SC 52,~86-88) ne con
tient aucune trace de polémique. 

3. L'astérisque qui précède CCI'1.ainC's références dans l'apparat 
scripturaire indique que Je t.rxt<'· de~ ln citation tl'f~st pas con
forme à eclui dn ]::a Vulgate. 

&3 
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putet futurum ? 3. ldeo Dominus Jesus conpassus nobis 
est,. ut ad. ~e vocaret, non ut deterreret. Mitis venit 
vemt ~Umihs d ; denique ait : Venite ad me omnes ui 

20 laborat~s, et ego ~os reficiam e. Reficit ergo Domi:us 
Jesus, no~ exc!udit ~e.que abicit, meritoque tales disci-

Dpu~os el~git qm dommwae voluntatis interpretes plebem 
ei colhgerent, non repudiarent. 
Und.e liquet eos inter Christi discipulos non esse habcn-

25 do~ qm dura pro mitibus, superba pro humilibus sequenda 
0f.~nantur, et cum ipsi quaerant Do mini misericordiam 
a us eam denegant, ut sunt doctores Novatianorum qui 
mund~s se a~pellant. 4. Quid bis superbius, cum S~rip
~~ra d;?at qma 'nemo mundus a peccato nec unius diei 

30 m ans. ? Et. David cl a mat : A delicto meo munda me g 

Sanc.tiOres IS~I ~uam ~avid, de cuius nasci familia Chris~ 
tus m~arnatwms eleg_It .mysterio, cuius posteritas aula 
caelest~s es~, uterus VIrginalis suscipiens mundi redemp~ 
t?rem l Qmd autem durius quam ut indicant paeniten-

35 !Iam ~uam non relaxent, cum utique veniam negando 
lncentlvum aufe~ant _Paenit.e~tiae ? Nemo enim potest 
b.ene agere paenitentiam DISl qui speraverit indulgen
tlam. 

~1, 5. Se~ n:gant his oportere reddi communionem 
qm praevarJcatiOne la psi sint. - Si unum tantum crimen 

d. Cf. l\Iatth. 11, 29 
g. *Ps. 50, '"' e. * .\Iatth. 11, 28 l. *Job 14, 4~5 

fLCC~6\I~~vCo~il~ de ~icée, can; 8 (Bruns, I, 16) : << llep~ Tiïw Ovo
eccl VI ,1'3 1 ("c"c'os ç9 xtXOtXpouç ... )) ; EusÈnE DE CÉSARÉE Hist 

·• • • • -2 612 · SC '1 153) T- ' · 
J.LOÜ q>Ua(ooaLy XIX61Xp?Uç iiXU't'O~Ç <Î1t;(j)~V0CVT(>}~.(( ;,.. OOV XIXTI% ÀoyLa-

2. En Iatm classique l'lW · . . 
régulièrement d l . ' l! dvancare et praevarwatw sc disent 

e ce m qm, ans un procès c t d · 
~vec la parti; adyerse et trahit ainsi la cause q~'i1sdev~ai~o;é~~:~~~o g::r ul~:p?sfa~~:tuJ.: ftort natÏrellel, ces termes ont pu servir à dési~ 
é . ' . 0 e par cque un chrétien, au lieu de rendre 

St moigna~e au Cllrlst dans le martyre, fait le J'eu de l'ad . 
ouvent Ils ont ce se h . A vcrsane. 

XVII 7 . XL ,... A us c e~ samt -'1.MDRorsE; voir· p. ex. Epist., 
' ' ' '· quel pomt le sens d' «apostat JJ est profon-

LIVRE 1, CH. 1-11 (§ 3-5) 55 

3. Aussi le Seigneur Jésus a-t~il fait preuve de compas
sion envers nous. Son désir était de nous appeler à lui, 
et pas de nous faire fuir en nous effrayant. La douceur 
marque sa venue ; sa venue est marquée par l'humi· 
lité d. Il a dit, du reste : << Venez à moi, vous tous qui 
peinez, et je vous réconforterai e. n Ainsi donc, le Sei
gneur Jésus réconforte, il n'exclut pas, il ne rejette pas. 
Et c'est à bon droit qu'il a choisi pour disciples des 
hommes qui, en fidèles interprètes de la volonté du Sei
gneur, rassembleraient le peuple de Dieu, au lieu de le 
repousser. 

Il est clair, par conséquent, qu'il ne faut point compter 
parmi les disciples du Christ ceux qui croient devoir 
suivre la voie de la dureté plutôt que celle de la douceur, 
la voie de l'orgueil plutôt que celle de l'humilité ; ceux 
qui, tout en recherchant eux-mêmes la miséricorde de 
Dieu, la refusent aux autres. Tels sont les docteurs des 
Novatiens, qui s'intitulent les << purs >> 1. 4. Quoi de plus 
orgueilleux que ces gens-là, puisque l'Écriture dit : 
« Personne n'est pur de péché, pas même le nouveau-né 
d'un jour r. n Et David s'écrie : << De ma faute, purifie
moi g. J) Ceux-là seraient-ils plus saints que David, alors 
que le Christ a voulu naître de sa famille, selon le mys
tère de l'incarnation, et qu'elle est de sa postérité, celle 
qui fut la demeure du roi céleste, celle dont le sein vir
ginal a accueilli le rédempteur du monde ? Et quoi de 
plus dur, d'autre part, que d'imposer une pénitence dont 
ils ne relèveront pas ? En refusant le pardon, ils sup
priment évidemment le stimulant de la pénitence. Car 
personne ne peut faire convenablement pénitence sinon 
celui qui espère être pardonné. 

II, 5. << Mais, disent~ils, la communion ne doit pas 
être rendue à ceux qui sont tombés dans l'apostasie 2• >> 

dément ancré dans son esprit, cela apparaît quand il exp1ique à 
propos des versets 118-119 du psaume 118 que tout pécheur, et 
pas seulement l'apostat, peut en un certain sens être appelé prae
varicator, car tout pécheur s'écarte (&rro<no:'t'éoo), de la même façon 
que l'apostat, quoique à un degré moindre, de la loi de Dieu ; 
voir Exp. ps. CXVIII, XV, 32-33. Dans Paen., I, 5, praevari
catio vise l'apostasie, et non l'ensemble des fautes irrémissibles. 
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exciperent sacrilegii, cui veniam negarent dure 'd 
sed t d' · · ' qm em, 

5 d a:ne? Ivmzs tantum redargui viderentur sententiis 
a sertlonzbus tarn en suis conveniret Domr"nus . . ' 11 • • enz rn en-
men nu ?rn excepit, qui peccata donavit omnia At 
cum omma. peccata, Stoicorum quodam more, pa;ibus 
pute?t aestzm~nd~ mensuris et aeque eum qui gallum 
ut .amnt, gallmacmm atque illum qui patrein suffoca~ 

10 v.~rit, perpetua adserant caelestibus abdicandos myste-
rus quomodo unius c ' · · b" · . ' . rimims o wmnt reos, cum indi-
gmssimum esse non possint etiam ipsi negare ut pauco
rum poena perveniat ad multos ? 

6 s . . . 
·. ed aiunt se Dommo deferre reverentiam cui soli 

15 rem~tten~orum ?r~mi.num potestatem reservent. :_ Immo 
nulh maiOrem Imuriam faciunt quam . , 1 d . qm ems vo unt 
man ?ta r~scindere, commissum munus refundere Nam 
cun: ~pse ~~ . Evangelio suo dixerit Dominus l~sus : 
Acczp~te Sp~ntum Sanctum et cui . . . 

20 • . ' remMentts peccata 
rei~Ittuntur ei, et quorum detinueritis, detenta erunt a' 
qms _est qui ~agi~ h.onorat, utrum qui mandatis obtcm~ 
perat . an. qm resistit ? 7. Ecciesia in utroque servat 
o.hoe.dientxam, . ut ?~ccatum et alliget et relaxet. Haere
sis, In altero IDmitis, in altero inoboediens, vult Iigare 

a. *Jn 20, 22-23 

LIVRE I, CH. II (§ 5-7) 57 

S'ils faisaient exception uniquement pour le cnme de 
sacrilège, auquel ils refuseraient le pardon, ce serait 
faire preuve de dureté, sans doute, mais du moins cela 
concorderait avec leurs propres affirmations, et ils se 
verraient réfuter seulement par les paroles divines ; car 
le Seigneur n'a fait exception pour aucun crime, lui qui 
a pardonné tous les péchés. Mais ils croient, un peu à 
la façon des Stoïciens, qu'il faut estimer tous les péchés 
à la même mesure, et ils affirment qu'il faut exclure 
pour toujours des mystères célestes aussi bien celui qui 
a étranglé un « coq de basse-cour », comme ils disent, 
que celui qui a étranglé son père 1 , Dès lors, pourquoi 
faire intervenir comme objection le cas de ceux qui se 
sont rendus coupables d'une seule sorte de crime ? Il 
serait tout à fait scandaleux - eux-mêmes ne peuvent 
pas le nier - que le châtiment d'un petit nombre filt 
étendu à beaucoup. 

6. « Mais, disent-ils, nous témoignons du respect au 
Seigneur, à qui seul nous réservons le pouvoir de remettre 
les crimes. » En réalité, personne ne lui fait plus grand 
affront que ceux qui veulent tenir pour nuls ses comman
dements et se décharger de la mission à eux confiée, Le 
Seigneur Jésus lui-même a dit dans son Évangile : " Rece
vez l'Esprit-Saint ; à qui vous remettrez les péchés, ils 
lui sont remis ; et ceux à qui vous les retiendrez, ils 
seront retenus a, >> Quel est celui qui l'honore davantage : 
celui qui obéit à ses commandements ou celui qui y 
résiste? 7. L'Église pratique l'obéissance dans les deux 
cas, aussi bien quand elle lie le péché que quand elle 
le délie. L'hérésie, cruelle en ceci, désobéissante en cela, 

traiter différemment ceux qui avaient sacrifié aux idoles (sacrifi
cati) et ceux qui avaient seulement acheté de faux certificats de 
sacrifice (libellatici); voir Epist" LV, 13, 2 -17, S, spécialement 
16,1 (Bayard, II, 139-142). Ambroise élargit la portée de ce reproche 
en s'inspirant de ce qu'il a lu dans CxcÉRoN, Pro Murena, 61 (éd. 
Boulanger, Coll. des UniYersités de France, p. 68) : « Fuit enim 
quidam summo ingenio vir Zeno, cuius inventorum aemuli Stoici 
nominantur. Huius sententiae sunt et praecepta huiusmodi. 
. . . Omnia peccata esse paria. Omne delictum sce]us esse nefa
rium, nec minus delinquere eum qui gallum gallinaceum, cum 
opus non fuerit, quam eum qui patrem suffocaverit. >> 
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25 quod non resolvat, non vult solvere quod ligavit. In 
quo se sua damnat sententia ; Dominus enim par ius 
et solvendi esse voluit et ligandi, qui utrurnque pari 
condicione permisit. Ergo qui solvendi ius non hahet, 
nec Iigandi habet. Sicut enim secundum dominicam senM 

30 tentiam qui ligandi ius habet, et solvendi habet, ita 
istorum adsertio se ipsa strangulat, ut quia solvendi sibi 
ius negant, negare debeant et ligandi. Quomodo igitur 
potest alterum licere, non licere alterum ? Quibus dona
tum utrumque est, aut utrumque licere manifestum est, 

35 aut utrumque non licere certum est. Ecc]esiae autem 
utrumque Iicet, haeresi utrumque non licet ; ius enim 
hoc solis permissum sacerdotihus est. Recte igitur EccleM 
sia vindicat, quae veros sacerdotes habet; haeresis vin
dicare non potest, quae sacerdotes Dei non habet. Non 

40 vindicando autem ipsa de se pronuntiat quod, cum 
sacerdotes non habeat, ius sibi vindicare non debeat 
sacerdotale. Ita in inpudenti contumacia pudentem cer~ 
nimus confessionem. 

8. Specta etiam illud quoniam qui Spiritum Sanc-
45 tum accipit, solvendi peccati potestatem et Iigandi acci

pit. Sic enim scriptum est : A cci pite Spiritum Sanctum; 
quorum remiseritis peccata, remittentur eis, et quorum 
detinueritis, detenta erunt b, Ergo qui solvere non potest 
peccatum, non habet Spiritum Sanctum. Munus enim 

so Spiritus Sancti est officium sacerdotis, ius autem Sancti 
Spiritus in solvendis ligandisque criminibus est. Quo
modo igitur munus eius vindicant de cuius diffidunt iure 
et potestate ? 9. Quid quod insolentiores sunt ? Nam 

b. *.Jn 20, 22-::3 

1. Il est difficile de dire si, aux yeux d'Ambroise, les ordinations 
des Novatiens sont absolument sans valeur. Il ne semble pas qu'il 
ait considéré comme telles les ordinations des Ariens (voir R. GaY
SON, Le Prêtre selon saint Ambroise, p. 232). Mais il s'exprime ici 
de façon très catégorique. La même incertitude plane sur Je canon 8 
de Nicée, qui traite de la réintégration des clercs novatiens. Les 
uns affirment que le concile prescrit de les réordonner (par ex, 
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. ce u'elle ne déliera pas, et ne veut pas délier 
veut !']! a Ifé En quoi elle prononce elle-même sa co~
ce qu e . e E . effet le Seigneur a voulu que le drOlt 
dda~~~!~o~~ ]endroit de lier aillent de p~ir, capr il a co~: 

e e ' ' n des formes pareilles. ar conse 
cédé 1 un e~ l a~tr,e e as le droit de délier' n'a pas non 
quent,l c e~md qui~ n aDpaprès la déclaration du Seign_eu~, 

lus ce m e Ier. . . d d'l' . nsi 
p . . le droit de lier, a aussi celui e e Ier ' ai . ' 
celm qm .a -là s'étrangle elle-même : pms
l'affirmatw_n .de e~s Je~~ de délier ils doivent se dénier 
qu'ils se ~enien~ e C rm t don~ l'un pourrait~il être 
aussi celm de her. ornA en u. les deux choses ont été 
perm~,· et l'a~~:~ ~f:?t év~e~t que les deux sont ~er· 
ac.cor ee~, ~~n il est certain qu'aucune des de~x. ~ ~st 
mises! o A l'Église les deux sont permises ; à 1 h~resi~, 
permise. ', . En effet ce droit n a 
aucune des deux n est )ermi~:· es C'est 'donc à juste 
été concédé qu'aux seu s yre r . Il d véritables 
titre que l'Église le revendique, 1 car e e d~ e car elle 
prêtres. L'hérésie ned p~~ pa~t ee~e~:nle~~~~~ndiquant 
n'a pas des prêtres e wu. . ' nt pas 
Pas, elle déclare elle-.même à sond.SUJet pqouue; ~~:yu~ droit 

Il dOlt pas reven 1quer . . de prêtres,. e e ne 1 A. · dans leur obstinatiOn 
qui appartient au;: prêtres . I~SI~u plein de confusion. 

eff~~n~~~si~~;: :;:l~~:~~:e~r .' :.lui ~u~:e~~i~!·~:IJi:~~ 
Saint, reçoi~ l~ P0,'!1v~~~ t:ri~e.h:r i:c:::z l'EspritwSaint ; 
Car c est amsi quI 1. pe'che' s ils leur seront à · ous remettrez es ' 
ceu~ . f~euvx à qui vous les retiendrez, il~ se~on~ rete
remis ' e . . ne eut délier le peche, n a pas 
nus b, ." D~nc, celm ,qm ~on de l'Esprit-Saint que la 
l'Esp:lt·Sdamt. ê~ar ::s:, e~~ un droit du Saint· Esprit que 
fonctiOn u pr re, . C t donc reven-

~~ dél~e~l e~e ~~dt ~:1ufr~':::·ils ~':~=~ent le droit e~ 
Iquen -I. s ? 9 Et que dire de leur extrême arrogance . le pouvmr · 

. . . d , « altkatholischen » 1( irche, 
A. ScHEBLER, Die Reor?m~wnten n~i~nt(par ex. H. J. V ocT, Coetus 
Bonn 1936, p. 44-51), d auAres des deux thèses n'a pour el1e Sanctorum, p. ~8~-194). ucune 
d'argument déciSif. 
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cum ad misericordiam . · 
55 .t S . . D . promptwr quam ad severitatem 

Shi pmtus el, quod ait se velle, id nolunt quod noll 
oc agunt cum · d" · d' · . ' e, . ' vm Icare m ICis s1t remitt · · 

cord1s T 1 b 'l' · . ' ere misert-
ligare~. a~i:~a II_us Igltu~, N?vatiane, remitteres quam 
r d ' . emm quasi delmquenti parcus usurpares 

a m quasi aerumnae conpassus ignosceres ' 

rel!II, 10. S~d aiuu-~ s~ exceptis gravioriht;s crimiuihus 
xare vemam levwribus. ~ No 1 'd 

vestri erroris N · . n 100 qm em a uctor 
dam . ovati~?us, qm nemini paenitentiam dan

putavlt, ea smhcet contemplatione ut q d . 

5 ~oc:r~:sss:l~tsi~;ere, non Ii_g~ret, ne ligando spe~:ri ~p:: 
damnat' en:. In ~o I_gi:ur ~atrem vestrum propi·ia 
t. IS slententia, qm distmctwnem peccatorum faci-

1S quae so venda a vobis putetis et . . 
es~e ~rbitd~emini. Sed Deus distinction'!:en~~nefa~~~neqd~~ 

10 m1ser10or 1am suam pro · 't .b , 
t . . m1s1 omm us et relaxandi licen-
Iam sacerdot1bus · · Il . 

Sed ui cul sms sme . u a exceptwne concessit. 
. q ~am e~aggeraverit, exaggeret etiam paeni

~entl;m ; mawra en~m crimina maioribus abluuntur fleti
.us. t~ nec Novat~anus probatur, qui veniam interclu-

15 s1t ommbus nec · d' . . . . 
d 

' vos, ems IScipuh, mutatores eiusdem 
et con emnatore · 'b · · 

b. . s, qm I 1 mmuitis studia paenitentiae 
~ \ au~enf olpo~tet, quia graviora peccata maioribus sus
en an a u cns docuit Christi misericordi"a 

11 Q . . 
20 ·b T uae autem Ista perversitas est ut v obis vindicetis 

possi 1 la concessu, Deo - ut ipsi dicitis . . .. 
reservetis ? Hoc t "b. 1. . - mposs1b1ha 

. . es SI I e Igere causas Ignoscendi Deo 
matenem fenendi relinquere Et ubi est "JI d s· , 

· · I u: ttautem 
1. Le texte proposé par Je p F Il ( . . 

ne permet pas quoi qu'il en d· al Cl'. quast delmquendi pa~·tem) 
de découvrir à ia phrase un sens"e,. vfo~r CSEL 73, 73*, n. 106), 

d sa IS aisant La qucst' 'é 1 . quan on prend en considérati l 1 . IOn s c all'e 
minorité de manuscrits au lie 0~ a eçon pm·cus, offerte par une 
de celle-ci), ct quand on s'avi e partem (ou de leçons dérivées 
qui, au lieu de delinquendi écri~ee i~ /es deux seuls manuscrits 
hasard conservé (ou rétabli) la 1 n e ~n9zœnti, ont peut-être par 
même noté que le plus ancie eçon orJg~nale. Le P. Fallcr a Jui
Bononiensis 32, dont dépend ht ma~t":'é"'d1t du De paenitentia, le 

moi l es m1tres, confond fr6-
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Alors que l'Esprit de Dieu est enclin à la miséricorde 
plutôt qu'à la sévérité, ce qu'il dit vouloir, ils ne le 
veulent pas, et ce qu'il dit ne pas vouloir, ils le font ; 
et pourtant, punir appartient au juge, remettre, à celui 
qui est miséricordieux. On supporterait donc plus volon
tiers, ô Novatien, de te voir remettre que lier ; dans un 
cas, c'est par un excès de rigueur à l'égard du pécheur 1 

que tu t'arrogerais indûment un droit; dans l'autre, 
c'est par compassion pour sa peine que tu pardonnerais. 

III, 10. « Mais, disent-ils, exception faite pour les 
crimes graves, nous accordons le pardon des fautes 
légères. »Ce n'était pas le cas de celui qui est à l'origine 
de votre erreur, Novatien. Il a cru ne devoir donner la 
pénitence à personne. Il s'est dit qu'il ne fallait pas lier 
ce que lui-même ne pourrait pas délier, pour éviter 
qu'en liant, il ne suscite l'espoir qu'il délierait. Vous 
prononcez donc vous-mêmes la condamnation de votre 
père, en faisant une distinction entre les péchés que vous 
pensez devoir être déliés par vous, et ceux que vous 
jugez être sans remède. Mais Dieu ne fait pas de dis
tinction ; il a promis sa miséricorde à tous et il a accordé 
à ses prêtres la permission de pardonner sans faire aucune 
exception. Néanmoins, celui qui a accumulé la faute 
doit accumuler aussi la pénitence ; car il faut, pour 
laver de plus grands crimes, des larmes plus abondantes. 
Ainsi, Novatien a tort de fermer à tous l'accès au par
don ; et vous, ses disciples, qui l'imitez tout en le con
damnant, vous n'avez pas moins tort: vous amoindrissez 
le zèle pour la pénitence là où il faudrait 1' accroître, car 
la miséricorde du Christ a enseigné que des péchés plus 
graves requièrent le soutien d'étais plus solides. 

11. Quelle est, d'autre part, cette absurdité qui con
siste à revendiquer pour vous les choses qu'il est pos
sible d'accorder, et à réserver pour Dieu, comme vous 
dites, celles qui ne peuvent pas l'être ? C'est choisir 

quemment les lettres t ct d (voir CSEL 73, 67*, n. 94). En substi
tuant les leçons indiquées à ceJles retenues par le P. Falier, on 
obtient une phrase à la construction symétrique (aliud enim 
quasi delinquenti parcus usurpares, aliud quasi aerumnae conpassus 
ignosceres) ct un sens tout à fait satisfaisant. 
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De~s VeJ~ax, . omn.is . autem ho.mo mendax, sicut scriptum 
est : Ut tusttficens Ln sermontbus tuis et vincas cum iudi-

25 ?arts a P Ut agnoscamus igitur Deum misericordiae magis 
ln~ulg.ente~n esse quam severitatis tenacem, ipse ait : 
M.sencordwm malo quam sacrificium b Q d · · . uomo o Igz-
tur v~str~m ~cce~tum potest esse sacrificium Deo, qui 
negatls :niseriCordiam, cum ipse dicat noUe se mortem 

30 peccat~riS, ~ed correc~i?nem c ? 12. Cuius interpres Aposw 
tolu~ att qm~ Deus Ftltum suum mittens in similitudinem 
car~M ,Pecc~tL, et. d~ peccato damnavit peccatum in carne, 
u~ Lushficat:o,Ze~"s LnP_leretur in nabis d, Non 'in similitu
d~nem carms ait, qma Christus veritatem suscepit car-

35 ms hm:r:a~ae, n?n similitudinem ; neque 'in similitudinem 
pec~ah ait, qum peccatum non fecit e, sed peccatum pro 
nob1s -~actus est r. Sed venit 'in similitudinem carnis 
P.eccati , h?? e~~ : s~sce~it similitudinem carnis peccatri
CIS. ldeo. sunditudinem , quia scriptum est : Et homo 

''0 est, et quz~ agnoscit.eum g P 'Homo' erat in carne secun
dum ho~mem, qm a.gnosceretur, virtute supra homi
nem, qm non agnosmtur. Ita et hic carnem habebat 
no~tra~, sed carnis huius vitia non habebat. 13. Non 
e~nn. stcut omnes homines ex viri erat et feminae per-

45 ~Ixh?ne generatus, sed natus de Spiritu Sancto et Vir
gme m~aculatum corpus susceperat, quod non solum 
null~ v~t1a maculaverant, sed nec generationis aut con
cept~oms concretio iniuriosa fuscaverat. Nam omnes 
h?~runes s~b peccato nascimur, quorum ipse ortus in 

50 ;1t1? ~st~ st~ut habes lectum dicente David : Ecce enim 
tn tnzquztattbus conceptus sum, et in delictis peperit me 
mater mea h. ldeo Pauli caro corpus mortis erat, sicut 

a. ~Hom. 3, 11 ; Ps. 50, 6 b. ~os. G, 6 
d. Rom, 8, 3-'• e. Cf. I Pierre 2 22 
g. "Jér. 17, 9 h. *Ps. 50, 7 ' 

c. Cf. Éz. 18, 23 ; 33, 11 
f. Cf. II Cor. 5, 21. 
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pour soi les occasions de pardonner, et ne laisser à Dieu 
que matière à punir. Que fait-on de ceci : « Il faut que 
Dieu soit véridique, et tout homme menteur, comme dit 
l'Écriture : Afin que tu sois justifié dans ce que tu dis 
et que tu triomphes quand on te met en jugement a. n 
Pour que nous reconnaissions donc que le Dieu de misé
ricorde est enclin à l'indulgence plutôt que partisan de 
la sévérité, il dit lui-même : << Je préfère la miséricorde 
au sacrifice b. n Comment votre sacrifice pourrait-il être 
agréable à Dieu, alors que vous niez la miséricorde, 
tandis que lui, selon ses propres paroles, ne veut pas la 
mort du pécheur, mais sa conversion c ? 12. L'Apôtre 
est son interprète quand il dit : << Dieu a envoyé son 
Fils dans la ressemblance de la chair de péché, et à par
tir du péché, il a condamné le péché dans la chair, afin 
que la justice de la loi s'accomplît en nous d. >> Il ne dit 
pas : « Dans la ressemblance de la chair », car le Christ 
a pris la réalité de la chair humaine, non sa ressem
blance. Il ne dit pas non plus : « Dans la ressemblance 
du péché >), car il n'a pas fait de péchée, mais il a été 
fait péché pour nous f. Mais il est venu « dans la res
semblance de la chair de péché >), c'est-à-dire qu'il a 
pris la ressemblance de la chair pécheresse. La << res sem
blance », parce qu'il est écrit : << Il est homme, et qui 
le reconnaît g ? >> Il était homme dans la chair selon 
l'homme, et on pouvait le reconnaître ; par la puissance, 
il est au-dessus de l'homme, et on ne le reconnaît pas. 
C'est ainsi qu'il avait notre chair, tout en n'ayant pas 
les vices de cette chair. 13. En effet, il n'avait pas été 
engendré, comme tous les hommes, par l'union d'un 
homme et d'une femme. Parce qu'il était né de l'Esprit
Saint et de la Vierge, il avait pris un corps immaculé ; 
non seulement ce corps n'était souillé d'aucun vice, 
mais même le commerce avilissant où s'opèrent la géné
ration et la conception, ne l'avait point sali. Car tous 
les hommes naissent sous le péché ; leur origine même 
est dans le vice, comme tu peux le lire dans les paroles 
de David : << Voici que j'ai été conçu dans l'iniquité, et 
dans le péché ma mère m'a engendré h. » Ainsi la chair 
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ipse ait : Quis me liberabit de corpore mortis huius ! P 
Christi autem caro damnavit peccatum, quod nascendo 

55 non sensit, quod moriendo crucifixit, ut in carne nostra 
esset iustificatio per gratiam, ubi erat ante colluvio per 
culpam. 14. Quid ergo dicemus ad haec, nisi quod dixit 
Apostolus : Si Deus pro no bis, quis contra nos? Qui 
Filio proprio non pepercit, sed pro nabis omnibus tradi~ 

60 dit eum, quomodo non etiam cum illo omnia nabis dona
vit P Quis accusabit adversus electos Dei? Deus qui iusti
ficat j. quis est qui damnet? Christus, qui mortuus est, 
immo qui et resurrexit, qui est in dextera Dei, qui etiam 
interpellat pro nobis l ? Pro quibus ergo Christus inter-

65 pellat, eos Novatianus accusat. Quos Christus ad salu
tem redemit, eos Novatianus damnat ad mortem. Qui-

i. Rom. 7, 24 j. Rom, 8, 31-34 

1. Ambroise insiste fréquemment, dans ses grandes œuvres 
christologiques comme en dehors de ceJiesMci, sur la réalité (veri
tas) du corps du Christ. Le Christ a pris une chair véritable, 
pareille à la nôtre, ct non la simple apparence de la chair (Fid., 
II, 44-t_~.5 ; IV, 29, 32; V, 222; Spir., III, 124; lnc., 46-47; Exc., 
II, 103). Bien qu'il ait été conçu de façon extraordinaire, son 
corps est un corps ordinaire {Fid., IV, 164; /ne., 53, 103-104; 
Exp. ps. XXXIX, 18; but., 98; Exp. Luc., X, 135), sujet à 
toutes les infirmités de la chair humaine, y compris Ja nécessité 
de mourir (Fid., III, 6, 120; Exp. Luc., VII, 133; X, 56; lnc., 
37; Exc., I, 4). La seule faiblesse dont il soit exempt est le péché 
(Inc., 76; Spir., I, 111; Exam., I, 15; Cain, I, 10; Abr., II, 6; 
Apol., 10, 59; Exp. ps. XXXVI, 64; Exp. ps. XXXVII, 34, 
53; Exp. ps. CXVIII, VI, 22; XX, 14}, et en ce sens, il a pris 
seulement 1' << apparence >> ou la « l'essemblance >> de la chair de 
péché. (( In veritatc quidem corporis, sed sine vcritatc peccati, 
suscepit Dominus speciem peccatoris » (Spir., III, 50; CSEL 79> 
170, 24-26). (( Quaero quid sit: 'Formam servi accipiens' (Phil. 2, 
7). Sine dubio perfectionem naturae et conditionis, ut dixi, huma
nae, ut esset in hominum similitudine. Et pulchre non carnis. 
sed hominum dixit similitudinem, quia in carne eadem. Sed quia 
sine peccato crat solus, omnis autem homo in peccato, in specie 
hominis videhatur. Unde et propheta ait : 'Et homo est, et quis 
cognoscct eum' (Jer. 17, 9). Homo secundum carnem, sed ultra 
hominem secundum divinam operationem >> (Epist., XLVI, 7; 
PL 16, 1197 AB). Le Christ avait notre chair, mais non les vices 
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de Paul était un « co~~;>s de mdort », commed~I !:o~!\ I~i: 
. Qui me dehvrera e ce corps , .

1 
, 

mê~e . ~hair du Christ a condamné le péche.; ! n en 
Maxs 1~ é le contact dans sa naissance et Il la cru
a pas eprouv t Ainsi dans notre chair se trouve la 'f!é dans sa mor . ' . t 
cui . . 1 .. là où se trouvait auparavan 
justificatiOn pari af l$tradce,la faute 1 14 " Que dire après 
1 uillure par e ai e . . 
a so . 'a dit l'Apôtre : << Si Dieu est pour nous, 

cela >>, sm on ce qu ? Lui qui n'a pas épargné son propre i sera contre nous 1 · e 
ql! mais ui l'a livré pour nous, commer;t avec u\ n 
Fils, qd . 1 toute faveur ? QUI se fera 1 ac
nous accor erait-I paso· "1 ? C'est Dieu qui jus-

t de ceux que xeu a e us . . 
cusa eur . d ? Le Christ celUI qUI est . fi Qm donc con amnera ' . d 
ti xe. dis-. e ? ressuscité, celui qui est à la drmte. ~ 
m?rt, que. ul intercède également pour nous J ? ? Axnsx 
Dieu, celUI q . 1 Christ intercède Novatien les d c ceux pour qm e ' ''1 . t 

on ' C x ue le Christ rachète pour qu I s sm.en 
:::~~:~ N~~at~n les condamne à mort. Ceux à qux le 

. 'lè e en relation avec la naissance 
de celle-ci. Ambroise mfi ce 8r~vt f n lui c'est par Je commerce 
virginale du Sauveur. n e \! se ~'un homme que se transmet 
sexuel, nécessaire à .lit con~;~t~~n du premier péché et les. au~res 
à cet homme la som urebl d elui"-ci (concupiscence, mchna-. dommagea es e c 1 · h" consequences ) L' f t st littéralement conçu dans e pee e 
tion au mal, etc. . en an eii 56. Cain I 10. Apol., 56-57; 
de ses parents (Ex.Ci L2z;c:• ExP. E;., frg.' I): Cet!e exégèse pro
Exp. ps. GXVIII, ' . ' III 3 (PG 14 109t, C- 1095 A): 
vient d'ORIGÈNE, Yo!fl:m. ~!l' Rom~rnis' eccati' ~stendit nos quidem 
« Quod dixit 'in Simtht~d~!!ll c verop Dei si::Uilitudinem hahuisse 
habere carnem peccat1, 1 mm ti Omnes enim nos homines qui 
carnÎs J!eCcat~, _non carner ~=C~~n~enientis concepti s';ln;us! iJI.a 
ex semt~e vt.rt euro mu 1~ dicit David quoniam 'ln tmqmta~t: 
necessar10 uttmur voce qu , (P 50 ?) Verum qui ex nulla vtrt 
bus concepit me mater ~?a S s.cto' suPer Virginem veniente et 
contagione,. se~ ~olob Sp~Itu t anvenit ad corpus immaculatum, 
virtute AltiSS1ffil o um. ran i . habuit poHutionem tamen pec
naturam quidem co~porits' nos ro'tu conc;ptis traditur omnino non 

· concup1scen tae m ., · d" · cat1 quae ex . . Tt dinem carnis peccat1 vemsse ICI
habuit .. Idcirc? ergo 'm SJml 1 u un développement fort semblable 
tur Films De1. » On retrouve XXXVII 5. Plusieurs phrases 
à celui des §§ 12-13 dans Ea;p. ps. . ~f Contra dlUlS epist. 
d § 13 sont citées par samt AuGUSTIN' . . 47 (CSEL 42 
Pula IV 11 29 (GSEL 60, 560); De pecc. ong., ' e g., ' ' 
~05). 
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bus Christus dicit : Tollite iugum meum super vos et dis· 
cite a me quia mitis sum k, Novatianus dicit : Inmitis 
sum. Quibus Christus dicit : lnf.Jenietis requiem animis 

70 vestris, iugum enim meum suape est, et anus meum leve 
est 1, his grave onus et durum inponit iugum Novatia~ 
nus. 

IV, 15. Quam propensus igitur ad misericordiam sit 
Dominus Jesus, licet ista satis instruant, tamen etiam 
ipse te doceat, qui, euro adversus inpressionem persecu~ 
tionis instruere nos vell et, ait : N olite timere eos qui 

5 occidunt corpus, animam autem non possunt occidere, sed 
potius eum timete qui potest animam et corpus mittere 
in gehennam a; et infra : Omnis er go qui confessus me 
fuerit coram hominibus, confitebor et ego eum coram Patre 
meo qui est in caelis. Qui autem negaf.'erit me coram homi· 

10 nibus, negabo et ego eum coram Patre meo qui est in 
caelis b. 16. Ubi confitetur, pro omnibus confitetur, 
omnes conplectitur; ubi negat, non omnes negat. Sicut 
enim supra habet : 'Omnis qui me confessus fuerit, con
fitebor et ego eum', hoc est omnem, consequens erat ut 

15 infra quoque sic redderet : 'Omnis autem qui negaverit 
me.' Sed ne omnes negare videretur, ita subiecit : 'Qui 
autem negaverit me coram hominibus, negabo et ego 
eum.' Gratiam promittit omnibus, non omnibus mina~ 
tur iniuriam. Quod est miserationis, exaggerat, quod 

20 ultionis, extenuat. 17. Atque ita scriptum non solum 
in eo libro qui secundum Matthaeum scribitur Evan
gelii Domini Iesu, sed etiam in eo Iectum qui secundum 
Lucan . repperitur c, ut scias non otiose id posuisse 
utrumque. 

25 18. Diximus quid scriptum sit, colligamus sententiam. 

k. 1\Iatth. 11, 29 
b. *Matth. 10, 32·33 1. *Matth. 11, 29-30 

c. Cf. Le 12, 8-9 a. *Matth. 10, 28 

1. En réalité, la parole citée n'a pas exactement la même forme 
dans l'Évangile de Luc, mais Je détail qui intéresse Ambroise, se 
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· t apprenez de d. P nez sur vous mon JOug e . 
Christ It_: << • red x k >> Novatien leur dit : (( Je sms 
moi. que bJle smC ou à q~i le Christ dit : " Vous trou
impitoya e. n eux "mes car mon joug est doux, 1 epos pour vos a , . 
verez e r J' 1 > Novatien leur Impose un et mon fardeau est _eger >' 

lourd fardeau et_ un }~d_g ~~:~igne à suffisance combien 
IV, 15. Ce qm prece e t. à la miséricorde. Qu'il te 

le Seigneur Jésus est por. el . ême Comme il voulait 
d nt aussi m-m · 

l'appren?e ce.Pen a instructions contre les ass~uts de 
nous prem~mr par s~s Ne crai nez pas ceux qui tuent 
la persécutwn, Il ~ dit : (( t ;s tuer l'âme ; craignez 

ais qm ne peuven p d 1 
le corps, rn_ . er l'âme et le corps ans a 
Plutôt celui qm peut envoy · e m'aura con

. a Et plus bas : " Donc qmconqu . . . 
gehenne . >> • le confesserai moi aussi, 
fessé devant l~s horr_tr;:-e:, d~:s les cieux. M;is celui qu~ 
devant mo~ ,P~re qu; 1 s s hommes, je le renierai, mm 
m'aura reme evan e . t dans les cieux b. >> 16. Là 
aussi, devant mon ~ère quif es r de tous qu'il confesse, 
?ù il (< confesse n, ~ ~~toC: il a(~~~nie >>, il ne les r~nie pas 
Il les englobe tous , 'il a plus haut : " Qmconque 
tous. En effet, ~e !nême qu y . moi aussi ))' le, c'est
m'aura confesse, J~ le COJ?fe~~~r~I, i ue que plus bas, il 
à-dire quiconque, IQl a_uralt e e ·~~! renié. >> Mais pour 
dise également : (( mcon9uetm il a continué ainsi 

· t a"tre les renier ous, 
1 

. 
ne po~n :par' I . , d ant les hommes, je e reme
<( Celui qui rn aura reme etv sa faveur à tous, il ne les 
rai, moi aussi. >> Jll:pr~::t. Pour ce qui est de la mis~
menace l?as tous e a . our ce qui est de la pum
ricorde, Il fore~ la mesure i pne se trouve pas seulement 
tion, il la_rédmt. 17. Et ce.a 'intitule " Évangile du Sei
écrit am si dans le ~vre h t)UI s mais on peut le lire égale
gneur Jésus sÉelon 'latt ;eu ( cc afin que vous sachiez 
ment dans 1' ~angie :e ond q:e {ous deux ont mis cela 1, 

que ce n'est pOint par asarqui est écrit; considérons le 18. Nous avons dit ce 

L texte de Luc est le suivant : ll Qui
retrouve dans les deux ,cas. et 1 hommes Je Fils de l'homme 

• fesse devan es • · · • ra conque rn aura con d Dieu . mais celu~ qm rn au 
· devant les anges c • d D' , le confessera auss1 'é devant les anges e 1eu. J .renié devant les hommes, sera rem 
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Omnis, in~uit, qui confessus me fuerit, id est : ex qua~ 
c~mque VI.ta, ex quocumque statu qui confessus me fue~ 
rit, habeb1t remuneratorem me confessionis suae. Cum 
dicitur 'omni~', nullus a remuneratione qui fuerit con-

30 fessus. excluditur. Non similiter omnis qui negaverit 
n.~gabitur ; potest enim fieri ut aliquis victus suppli
ons sermon~ nege~ et corde adoret. 19. Numquid eadem 
?au~a est. et us qm sponte neget et eius quem tormenta 
Inclmavermt ad sacrilegium, non voluntas ? Quam indi-

35 gnum autem ut, cum apud homines valeat certaminis 
?ratia, apud Deum non valere adseratur! Nam saepe 
m hoc at?Ietarum s~eculari certamine etiam victos quo
r~m ~uermt certam1na probata, vulgus hominum cum 
VICtoribus coronare consuevit, maxime quos viderit aut 

1
tO forte dolo aut fraude excussos victoria. Christus ergo 

athle~a~. su~s, quos viderit gravibus paulisper cessisse 
supphcns, _sme ~enia patietur manere ? 20. Numquid 
non ?abebit rationem laboris, qui etiam quos prociti 
non In aeternum proicit ? Dicit enim David : Non in 

'~5 aeternum proiciet Deus d ; et contra hune audiemus hae~ 
~esin: dic~nt~m :. 'Proicit in aeternum' ? Nec in finem, 
Inq_mt, m~sencordwm suam abscidet a generatione in gene~ 
ratwnem~ aut obliYiscetur mi,~ereri Deus e : clamat pro~ 
pheta, et sunt qui divinae miserationis quaedam indu~ 

50 cant oblivia ? 
V, 21. Sed aiunt ideo se ista adserere ne mutabilem 

Deum f~cere videantur, si his quibus fuerit iratus ignos~ 
cat. Qmd ergo ? Repudiabimus divina oracula et isto
rum opiniones sequemur ? Sed non Deus alienis adser~ 

5 tionibu~, sed suis aestimandus vocibus est. Quod enim 
promptms edere possumus insigne eiU.s misericordiae 

d. Cf. PA. 76, 8 c. Cf. Ps. 76, 9-10 

1: En réaJité, dans le psaume, toutes ces phrases sont interro
gatives .: cc ~st-e~ pour ~ouj.ours que Dieu rejettera ? ... Retran
c~era-t-11 ~ Jnmats sa m1sérworde de génération en génération ? 
D1eu oubhera-t-il d'avoir pitié? >> • 

LlVBE J, CH. IV-V (§ 18-21) 

sens. <c Quiconque m'aura confessé }}' dit-il, c'est-à-dire : 
quelle qu'ait été sa vie, quel qu'ait été son état, celui 
qui m'aura confessé me trouvera prêt à le récompenser 
de sa confession. S'il est dit: t< Quiconque n, c'est qu'aucun 
de ceux qui l'aura confessé n'est exclu de la récompense. 
Il n'est pas dit de la même façon que quiconque aura 
renié sera renié. En effet, il peut se faire que quelqu'un, 
vaincu par leS supplices, renie en paroles et adore en 
son cœur. 19. Seraient-ils donc pareils, le cas de celui 
qui renie spontanément et le cas de celui qui a été déter
miné au sacrilège par la torture, non par sa volonté ? 
Quelle inconvenance, au reste, de prétendre que Dieu 
tienne pour rien le mérite d'avoir livré combat, alors 
que les hommes en tiennent compte ! Car souvent, dans 
les combats de ce monde entre athlètes, le public a l'ha
bitude de couronner, en même temps que les vainqueurs, 
les vaincus dont il a apprécié la façon de combattre, 
surtout quand il voit qu'ils ont été frustrés de la vic
Loire par le hasard d'une ruse ou par fraude. Le Christ 
supporterait-il donc que ses athlètes, qu'il a vus céder 
un moment à de terribles supplices, demeurent sans par
don? 20. Ne tiendra-t-il pas compte de l'effort fourni, 
lui qui ne rejette pas pour toujours même ceux qu'il 
rejette ? David déclare : t< Dieu ne rejettera pas pour 
toujours d )}' et nous écouterions l'hérésie qui dit, au 
contraire : << Il rejette pour toujours >> ! << Dieu, dit-il, 
ne retranchera pas à jamais sa miséricorde de généra
tion en génération; il n'oubliera pas d'avoir pitié e. >> 

Voilà ce que proclame le prophète 1, et il se trouve des 
gens pour insinuer que la pitié de Dieu puisse avoir des 
oublis ! 

V, 21. <t Mais, disent-ils, si nous affirmons cela, c'est 
pour ne point paraître introduire en Dieu le changement, 
en supposant qu'il puisse pardonner à ceux qui ont été 
l'objet de sa colère. >> Quoi donc? Récuserons-nous les 
oracles divins pour suivre les opinions de ces gens-là ? 
Il faut se faire une idée de Dieu d'après .ses propres 
paroles, et non d'après ce que des étrangers disent de 
lui. Pourrions-nous citer un trait plus révélateur de sa 
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quam quod ipse per prophetam Osee quibus tamquam 
iratus minabatur, continuo tamquam reconciliatus indul
get ? Ait enim : Quid tibi faciam, Ephraem, aut quid 

10 ti bi faciam, 1 uda a P et infra : Quo modo te constituam P 
V elut Adama efficiam te et sicut Seboin b, In ipsa indi
gnatione velut patrio quodam adfectu haeret quomodo 
ad poenam tradat errantem. Etsi Iudaeus meretur, Deus 
tamen adhuc secum examinat. Sed continuo qui dixerat : 

15 'Sicut A dama faciam te et si eut Seboin', quae duae 
urbes ex vicinia Sodomorum parilis excidii traxere con
sortium c, conversum est, in quit, cor meum in eo ipso, 
conturbata est paenitentia mea, non faciam secundum 
iracundiam furoris mei d. 22. Nonne apparet quod ideo 

20 nobis peccantibus indignetur Dominus Jesus ut indigna
tionis suae nos terrore convertat ? lndignatio ergo eius 
non ultionis exsecutio, sed magis absolutionis operatio 
est. Sic enim dixit : Si conYersus ingemueris, tune salYa· 
beris 6 • Expectat ergo gemitus nostros, sed temporales, 

25 ut remittat perpetuos ; expectat lacrimas nostras ut pro
fundat pietatem suam. Sic in Evangelio viduae matris 
lacrimis conpassus filium eius resuscitavit t. Expectat 
nostram conversionem ut revertatur et ipse ad gratiam, 
quae, si nullus nobis lapsus inreperet, in nobis perseve-

30 raret. Sed quia peccatis nostris contrahimus offensam, 

a. *Os. 6, 4 b. *Os. 11, 8 c. Cf. Deut. 2U, 23 d. *Os. 
11, 8-9 e. *Is. 30, 15 f. Cf. Le 7, 11-17 

1. Le texte biblique est probablement corrompu déjà au niveau 
de l'hébreu. Kittel a proposé de lire : tt Mes entrai1les ont frémi. 11 

2. La résurrection du fils de la veuve de Naïm est commentée 
dans Exp. Luc., V, 89-92. Voir surtout le § 92 (trad. Tissot, SC .'J.5, 
216) : tt Même s'il y a péché grave, que vous ne puissiez laver 
vous-mêmes par les larmes de votre repentir, que pour vous pleure 
cette mère, l'Église, qui intervient pour chacun de ses fils comme 
une mère veuve pour des fils uniques ; car cHe compatit, par une 
souffrance spiritueHe qui lui est naturelle, lorsqu'elle voit ses 
enfants poussés vers Ja mort par des vices funestes. Nous sommes 
les entrailles de ses entrailles ; car il existe aussi des entrailles 
spiritueJles : Paul les avait, lui qui disait : 'Oui, frère, donne-moi 
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miséricorde que celui-ci : ceux qu'il menaçait, dans sa 
colère, par la bouche du prophète Osée, il se réconcilie 
avec eux tout aussitôt et leur pardonne. Car il dit : 
" Que vais-je faire de toi, Éphraïm ? Que vais-je faire 
de toi, Juda a? >> Et plus loin : << Comment vais-je t'éta
blir ? Je te rendrai pareil à A dama et à Seboin b. » Dans 
son indignation même, il hésite, avec les sentiments d'un 
père, sur la façon de livrer au châtiment celui qui s'est 
égaré. Bien que le Juif mérite (d'être châtié), Dieu déli
bère encore avec lui-même. Et tout aussitôt, lui qui 
avait dit : « Je te rendrai pareil à Adama et à Seboin » 
-deux villes voisines de Sodome, qui avaient été entrat
nées dans la ruine en même temps qu'elle c -,il déclare: 
<< Mon cœur s'est retourné en lui-même, mon repentir 
s'est troublé 1 ; je n'agirai pas selon le mouvement de 
ma colère d, >> 22. N'est-il pas évident que, si le Seigneur 
Jésus s'indigne contre nous quand nous péchons, c'est 
pour nous déterminer à la conversion par la peur que 
son indignation nous inspire ? Son indignation n'est donc 
pas l'administration du châtiment, mais plutôt la mise 
en œuvre du pardon. C'est ainsi qu'il a dit, en effet : 
(\ Si tu te convertis et si tu gémis, alors tu seras sauvé e. >) 

Il attend donc nos gémissements, mais en ce monde, 
pour nous épargner ceux de r éternité. Il attend nos 
larmes pour être prodigue de sa bonté. Ainsi dans l'Évan
gile, ému par les larmes d'une mère veuve, il a ressuscité 
son fils t 2• Il attend notre conversion pour revenir, lui 
aussi, à la grâce. Celle-ci serait demeurée en nous si 
aucune faute ne s'était glissée en nous. Mais comme, par 
nos péchés, nous nous rendons coupables d'une offense, 

cette joie dans le Seigneur, rassasie mes entrailles dans Je Christ 
(Philém. 20).' Nous sommes donc les entraiiJes de J'Église, parce 
que nous sommes membres de son corps, faits de sa chair et de 
ses os. Qu'cHe pleure donc, la tendre mère, et que la foule l'assiste; 
que non seulement une foule, mais une foule nombreuse compa
tisse à la bonne mère. Alors vous vous relèverez de la mort, alors 
vous serez délivrés du sépulcre ; les ministres de votre mort s'arrê
teront, vous vous mettrez à dire des paroles de vie ; tous crain
dront, car par l'exemple d'un seul, beaucoup seront redressés; 
et de plus, ils loueront Dieu de nous avoir donné de tels remèdes 
pour éviter la mort. 11 
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indignatur ut humiliemur. Hum1"11"a1nur d" · Ut Igm SlffiUS 

magis miseratione quaro poena. 
23. D~ceat te certe Hieremias dicens : Quia non 

repellet tn aeternum Dominus quon'am cum h ·z· . . . ' " , um~ ta-
35 Pent, mt~erebttur secundum multitudinem nûsericordiae 

su~e, QuL. non humiliavit toto corde suo neque reppulit 
filws homtnum g. Hoc certe in Threnis Hieremiae Iegi
m~s ~t ex his_ ;el ceteris quae sequuntur, advertimus 
qm~ I~e.o hur~uhat sub pedes suas omnes vinctos terrae h 

40 ~t mdiCmm ems declinemus. Sed nec toto corde humi
hat _pecc.atorem usque ad terram, quia etiam de terra 
susCitat tnopem et de stercore erigit pauperem 1 • non enim 
e?' toto corde humiliat qui se veniae reservat~ 24. Quod 
SI n~n ex toto corde omnem peccatorem humiliat, quanto 

45 magxs non ex. toto cord~ humiliat euro qui non ex toto 
c~rde ~~ccavlt! Nam swut dixit de Iudaeis : Populus 
hw labns me honorat, cor autem eorum longe est a me l 
fortasse de aliquihus lapsis dicat : Isti Iabiis me nega: 
r~nt, sed. cor~e mecum sunt. Vicit eos poena, non ver-

50 t1t perfidm. Sine causa autem his aliqui veniam negant 
quorum fidem eousque confessus persecutor est ut ea~ 
s~u.deret expugnare tormentis. Negarunt semel, sed cot
tidi~ .confitentur. Negarunt sermone, sed confitentur 
gem1t1bus, c?nfi~entur heiulatibus, confitentur fletibus, 

55 confitentur hber1s~ no~ coactis vocibus. Cesserunt qui
dem ad tempus d1aboh temptationi, sed etiam diabolus 
post~a recessit a? his qu~s sibi :Vindicare non potuit. 
Cess1t. eorum flet1bus, cesslt paemtentiae. Quos invase
rat ahenos, perdidit suos. 

g. "'Lam. 3, 31-33 
j. Matth. 15, 8 

h. Cf. Lam. 3, 3tl î. Cf. Ps. 112, 7 
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il s'indigne pour que nous nous humiliions. Nous nous humi
lions pour être dignes de pitié plutôt que de châtiment. 

23. Que Jérémie t'instruise de façon certaine : << Le 
Seigneur ne rejettera pas pour toujours, car, lorsqu'il 
aura humilié, il aura pitié, conformément à son inépui
sable miséricorde. Celui qui n'a pas humilié de tout son 
cœur, n'a pas non plus rejeté les enfants des hommes g. )) 

C'est bien ce que nous lisons dans les Lamentations de 
Jérémie. De cela et des autres paroles qui suivent, nous 
tirons l'enseignement que, s'il humilie sous ses pieds 
tous ceux qui sont enchaînés sur la terre h, c'est pour 
nous faire éviter son jugement. Mais ce n'est pas non 
plus<< de tout son cœur)) qu'il humilie le pécheur jusqu'à 
terre, parce que, également, << de la terre il relève le mal
heureux, et du fumier il fait se redresser le pauvre 1 ». 
Et, de fait, n'humilie pas « de tout son cœur )) qui se 
réserve de pardonner. 24. Que s'il n'humilie pas << de 
tout son cœur >> tout homme qui pèche, combien plus 
n'humilie-t-il pas << de tout son cœur n celui qui n'a pas 
péché << de tout son cœur >> ! Car, de même qu'il a dit 
des Juifs : « Ce peuple m'honore des lèvres, mais son 
cœur est loin de moi l n, peut-être dira-t-il de certains 
qui ont failli : Ceux-ci m'ont renié des lèvres, mais de 
cœur, ils sont avec moi. Le supplice les a vaincus, l'in
fidélité ne les a pas retournés. C'est sans motif que cer~ 
tains leur refusent le pardon, car le persécuteur a si bien 
reconnu leur foi qu'il s'est acharné à en venir à bout 
par la torture. Un jour, ils ont renié; mais ils confessent 
leur foi tous les jours. Ils ont renié en paroles, mais ils 
confessent leur foi par leurs gémissements, ils la con
fessent par leurs lamentations, ils la confessent par leurs 
larmes, ils la confessent en s'exprimant librement, non 
sous la contrainte. Ils ont cédé, je veux bien, pour un 
temps à la tentation venue du diable, mais le diable 
aussi s'est retiré par la suite de ceux qu'il n'a pu reven
diquer pour lui. Il a cédé devant leurs pleurs, il a cédé 
devant leur pénitence. Ceux dont il s'était emparé alors 
qu'ils lui étaient étrangers, il les a perdus alors qu'ils 
étaient siens. 
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60 25. Nonne ita istud est ac si quis captîvum victae 
urbis populum abducat? Captivus ducitur, sed invitus, 
qui in alienas terras necessitate contendat, intimo tan1en 
non roigret adfectu, patriam secum anime vehat, quae
rat copiam quemadmodum revertatur. Quid ergo ? Cum 

65 huiusmodi revertitur, numquid est aliqui qui persua
deat non recipiendum, minore scilicet honore, studio 
propensiore ne habeat in quo insultet adversarius ? Si 
armato ignoscis qui repugnare potuit, non ignoscis ei 
in quo sola pugnahat fides ? 26. Ipsius diaholi de huius-

70 rnodi lapsis si requiramus sententiam, nonne videtur 
dicere : 'Populus hic labiis me honorat, cor autem eorum 
longe est a me k ? Quomodo enim mecu1n est qui non 
recedit a Christo ? Sine causa autem me colere videntur 
qui doctrinam Iesu custodiunt; ego autem putaham quod 

75 meam docerent. Plus damnant dum conperta deserunt. 
Certe Iesus in his an1plius gloriatur dum recipit rever
tentes. Exsultant omnes angeli, quia gaudium mains est 
in caelo super uno peccatore paenitentiam agente qu,am in 
nonaginta noPem iustis qui non indigent paenitentia 1, De 

80 me in caelo, de me in terris triumphus sumitur. Nihil 
Christo perit quando hi qui ad me euro fletu venerant, 
euro desiderio ad Ecclesiam revertuntur. Et horum 
exemplo etiam de meis periclitor, qui didicerint nihil 
hic esse, ubi homines nec praesentibus provocantur prae-

85 miis, et plurimum illic, ubi gemitus, lacrimae, ieiunia, 
meis epulis praeferuntur.' 

VI, 27. Hos ergo, Novatiani, excluditis ? Quid est 
enim aliud excludere nisi spem veniae negare ? Sed 
neque semivivum ilium derelictum a latronibus Sama
ritanus praeteriit et vulnera eius oleo vinoque curavit, 

k. Cf. Matth. 15, 8 1. *Le 15, 7 

1 
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25. N'est-ce pas comme si on emmenait prisonnier le 
peuple d'une ville vaincue ? Il est emmené prisonnier, 
mais contre sa volonté. Il se rend dans une terre étran
gère parce qu'ille faut bien, mais au fond de son cœur, 
il n'émigre pas. Il emmène avec lui en esprit sa patrie; 
il cherche le moyen d'y revenir. Quoi donc ? Quand un 
de ceux-là revient, se trouve-t-il quelqu'un pour con
seiller de ne pas le recevoir, je veux dire lui faire moins 
d'honneur, dans le souci prédominant de ne provoquer 
en rien l'adversaire ? Si tu excuses quelqu'un qui a eu 
des armes pour se défendre, n'as-tu pas des excuses 
pour celui en qui seule la foi se défendait ? 26. Si nous 
demandions au diable lui-même son avis sur les faillis 
qui sont dans ce cas, ne vous semble-t-il pas qu'il dirait : 
Ce peuple m'honore des lèvres, mais leur cœur est loin 
de moi k. Comment serait-il avec moi, celui qui ne s'éloigne 
pas du Christ? C'est sans raison, apparemment, qu'ils 
m'honorent, puisqu'ils gardent la doctrine de Jésus. Je 
pensais, moi, qu'ils enseigneraient la mienne. Ils la con
damnent plus sévèrement, en fait, en abandonnant ce 
qu'ils ont découvert. Jésus tire certainement d'eux une 
plus grande gloire en les accueillant quand ils reviennent 
à lui. Tous les anges exultent, car « il y a plus de joie 
au ciel pour un seul pécheur qui fait pénitence que 
pour quatre-vingt-dix-neuf justes qui n'ont pas besoin 
de pénitence 1 ». On triomphe de moi dans le ciel, on 
triomphe de moi sur la terre. Rien n'est perdu pour le 
Christ quand ceux qui étaient venus vers moi en pleu
rant, retournent vers l'Église en brûlant de désir. Je 
crains même pour les miens l'effet de leur exemple ; ils 
ont appris qu'il n'y avait rien ici, où les hommes ne sont 
même pas attirés par les récompenses présentes, et beau
coup là-bas, où l'on préfère les gémissements, les larmes 
et les jeûnes à mes festins. 

VI, 27. Ceux-là, vous les excluez donc, ô Novatiens ? 
Qu'est-ce qu'exclure, en effet, sinon refuser l'espérance 
du pardon? Pourtant, le Samaritain n'a point passé 
son chemin sans se soucier de l'homme que les brigands 
avaient abandonné à demi-mort. Il a soigné ses bles-
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5 prms infundens oleum, quo foveret a, super iumentum 
suum inposuit vulneratum, in quo eius peccata vexit 
omnia ; nec ovem pas tor despexit errantem b. 28. Vos 
autem dicitis : 'Noli me tangere c.' Vos dicitis, volentes 
iustificare vos ipsos d : 'Non est proximus nos ter', super-

10 biores quam legis peritus ille qui Christmn temptare 
cupiebat e. Ille enim dixit : Qui est meus proximus f P 
Ille interrogat, vos negatis, sicut sacerdos ille descen
dentes et sicut levita praetereuntes quem curandum 
suscipere debuistis g_ Nec recipitis hospitio pro quo Chris-

15 tus duo numeravit aera h, cuius te proximum fieri Chris
tus iubet, ut facilius in eum misericordiam habeas i. 
Ipse enim est proximus quem non conformis natura 
coniunxerit, sed misericordia copulaverit. Ah eo te alie
num superbia facis, extollens te frustra inflatus mente 

20 cw·nis tuae et non tenens caput j. Si enim ca put teneres, 

a. Cf. Le 10, 33-3ft b. Cf. Le 15, lt-6 c. Cf. 
c. Cf. Le 10, 25 f. Le 10, 29 d. Cf. Le 10, 29 

10, 31-32 h. 
2, 18-19 

CL Le ·to, 31t-35 i. Cf. Le 10, 36-37 

Jn 20, 17 
g. Cf. Le 
j. Cf. Col. 

. 1. Tout le dével?ppe:nen,t qui suit ne se comprend bien que 
st on se reporte à 1 exphcatwn de la parabole du Bon Samaritain 
qui est donnée dans le commentaire sur saint Luc. Ambroise 
démarque fréquemment de cette façon des passages de ses œuvres 
antérieures. Le P. Falier en a fait un argument pour dater le De 
paenitentia, mais il ne signale pas le présent cas (voir CSEL 73, 
63*-61,*). Cf. Exp. Luc., VII, 75 (trad. Tissot, SC 52, 31.~:, retou
chée) : << Ce médecin a bien des remèdes, au moyen desquels il a 
coutume de guérir. Sa parole est un remède : tel de ses discours 
bande les blessures, un autre les adoucit avec de l'huile, un autre 
y ve1•se du vin. Il bande les blessures par tel précepte plus mls
tèl'l~, il adoucit en remettant le péché, il piqne comme avec du vin 
en annonçant le jugement. )) L'huile adoucit la souffrance, Je vin 
pique. La remarque selon laquelle le Bon Samaritain a versé 
d'abord de l'huile, est propre au De paenitentia ct significative : 
la douceur doit primer sur la sévérité (cf. Paen., I, 3-'i). 

2. Cf. Exp. Luc., VII, 76-77 (trad. Tissot, SC 52, 34} : « Et 
il le plaça, dit-il, sur sa monture. Écoutc:r. comment il vous y 
place: il porte nos péchés et soufl're pour nous (cf. ls. 53, Il). ]~c 
Pasteur aussi a placé la brebis fatiguée snr ses épaules (cf. Le 15, 
1l-6). Car l'homme est devenu semblable à une monture (cf. Ps. "8, 
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sures avec de l'huile et du vin, en y versant d'abord 
de l'huile, pour adoucir a 1• Il a chargé le blessé sur sa 
monture, et sur elle, il a trans orté tous ses péchés 2• 

Et le berger non plus n'a pas dé aigné la brebis égarée b. 

28. Vous dites, au contraire : << e 1ne touche pas c. )) 
Vous dites, cherchant à vous j · er vous-mêmes d : 

« Il n'est pas notre prochain. >> V us êtes plus orgueil
leux que ce légiste qui voulait mettre le Christ à 
l'épreuve e. Car celui-là a dit:<< Qui est mon prochain f? )) 
Lui, il interroge, vous, vous niez. Comme le prêtre et le 
lévite, vous descendez et vous passez à côté de celui 
que vous auriez dû. recueillir pour le soigner g 3 . Vous 
n'accueillez pas non plus dans votre hôtellerie celui pour 
qui le Christ a payé deux as h .ft dont le Christ t'ordonne 
de te faire le prochain, pour que tu lui sois plus facile
ment miséricordieux i o:l. Car notre prochain, ce n'est pas 
celui que la similitude de nature a rapproché de nous, 
mais celui à qui la miséricorde nous a liés. Tu te rends 
étranger à lui en t'exaltant avec orgueil, inconsidéré
ment enflé par ta pensée charnelle, et ne t'attachant pas 
à la Tête i. Car si tu t'attachais à la Tête, tu compren-

13) ; alors il nous a placés sur sa monture, pour que nous ne soyons 
pas comme le cheval et le mulet (cf. Ps. 31, 9), pour supprimer les 
infirmités de notre chair en prenant notre corps. Enfin, il nous 
a conduits à l'écurie, nous qui étions montures : l'écurie est le lieu 
où aiment à se retirer ceux qui sont lassés d'un long parcours. 
Donc Je Seigneur a conduit à J'écurie, lui qui relève de terre l'in
digent et retire le pauvre du fumier (cf. Ps. 112, 7}. » 

3. Cf. CYPRIEN, Epist., LV, 19, 2 (Bayard, II, 1't3} : <l Un de 
nos frères est étendu sur le sol, blessé dans le combat par l'adver
saire. D'un côté, le diable s'efforce d'achever celui qu'il a blessé; 
de l'autre, le Christ exhorte celui qu'il a racheté à ne point périr 
entièrement. Quel est, des deux, celui auprès de qui nous nous 
tenons ? De quel côté sommes-nous ? Est-cc avec le diable, afin 
qu'il tue, ct voyant notre frère gisant à demi mort, passons-nous, 
comme dans l'Ëvangile le prêtre et le lévite? Ou bien, comme 
des prêtres de Dieu et du Christ, suivant Dieu et le Christ dans 
son enseignement ct dans sa pratique, enlevons-nous le blessé de 
la gueule du monstre ennemi, pour le soigner et le réserver ensuite 
au jugement de Dieu ? )) 

1.~:, D'après Exp. Luc., VII, 78-81 (SC 52, 34-35), l'hôtellerie à 
aquelle le Bon Samaritain confie Je blessé figure l'Église, et lt>!< 
deux <l as )) (ou les deux deniers) sont les deux Testaments. 
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adverteres non tibi deserendum eum pro quo Christus 
mortuus est k, Si ca put teneres, adverteres corpus omne 
conpaginando potius quam solvendo in incrementum Dei 
per copulam caritatis et redemptionem crescere pecca-

25 toris 1• 29. Cum igitur fructum omnem aufertis paeni
tentiae, quid aliud dicitis nisi hoc : 'Nemo de vulneratis 
nostrum ingrediatur hospitium, nemo sanetur in nostra 
Ecclesia ; apud nos non curantur aegroti ; sani sumus, 
medicum non habemus necessarium, quia ipse ait : Non 

30 opus est sanis medicus, sed his qui male habent m' ? 
VII, 30. Ergo, Domine lesu, ad Ecclesiam tuam totus 

adveni, quoniam Novatianus excusat. Novatianus dicit 
'luga boum emi a', qui iugum Christi suave non suscipit 
et onus grave collo inponit suo b quod portare non 

5 queat 0• Novatianus servos tuos a quibus invitabatur 
tenuit et contumelia adfectos occidit ct, quos iterati bap
tismatis labe inquinavit. Mitte ergo ad exitus viarum, 
et collige bonos et malos, et debiles et caecos et clodos 
introduc in Ecclesiam tuam. lube inpleatur domus tua 
. d ' 10 1ntro uc omnes ad cenam tuam, quia quem tu voca-
veris dignum facies, si sequatur e. Ille sane reicitur qui 

k. Cf. Rom. 14, 15 
a. Cf. Le 14, 19 
d. Cf. Matth. 22, 6 

1. Cf. Col. 2, 19 
b. Cf. Matth. 1'1, 29~30 

e. Cf. Matth. 22, 8~10 ; 

m. *Matth. 9, 12 
c. Cf. Matth. 23, tl 

Le 14, 21~23 

1. Cf. Exp. Luc., VII, 84 (trad. Tissot, SC 52, 36} : u Puis donc 
que nul. n'est plus notre prochain que celui qui a guéri nos bles
sures, aimons-le comme Seigneur, aimons-le aussi comme proche : 
car rien n'est si proche que la tête pour les membres. Aimons 
al!ssi celui qui imite Je Christ ; aimons celui qui compatit à l'in
dJ&'ence d'autrui de par l'unité du corps. Ce n'est pas la parenté 
qut rend proche, mais la miséricorde ; car la miséricorde est con
forme à la nature : il n'est rien de si conforme à la nature que 
d'aider celui qui participe à notre nature. >> 

2. Çf. CYPRIEN, Epist., LV, 16, 2-3 (Bayard, II, 141) : (( Et dans 
son Eva~gile, le S_eig~eur dit : : .. 'Ce. ne sont pas les hien por
tants qm ont besom d llll médccm, ma1s ceux qui se portent mal' 
(Matt~~. 9, 12}. Quels soins peut-il donner, celui qui dit : 'Moi, je 
ne so1.gnc que les gens bien portants, qui n'ont pas besoin de 
médecm.' Notre assistance, nos soins, c'est à ceux qui sont blessés 
que nous les devons, >> 
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drais que tu ne dois pas abandonner celui pour qui le 
Christ est mort k. Si tu t'attachais à la Tête, tu com
prendrais que le corps tout entier, par un travail d'union 
plutôt que de séparation, progresse en croissance divine 
grâce au lien de la charité et à la rédemption du 
pécheur Il, 29. Quand vous dépouillez la pénitence de 
tout fruit, dites-vous autre chose que ceci : Qu'aucun 
blessé n'entre dans notre hôtellerie, que personne ne 
soit guéri dans notre Église. Chez nous, on ne soigne 
pas les malades. Nous sommes en bonne santé, nous 
n'avons pas besoin de médecin. Car il dit lui-même : 
<< Ce ne sont pas les gens bien portants qui ont besoin 
de médecin, mais les malades m 2. >> 

VII, 30. Ainsi donc, Seigneur Jésus, je suis venu tout 
entier 3 à ton Église, puisque Novatien décline l'invita
tion. Le Novatien dit:<< J'ai acheté des jougs de bœufs a))' 
lui qui refuse le doux joug du Christ et qui place sur son 
cou un fardeau pesant b qu'il ne pourra pas porter c, 
Novatien s'est saisi de tes serviteurs qui venaient l'in
viter, et après les avoir maltraités, il les a tués ct, leur 
infligeant la souillure d'un baptême renouvelé -l. Envoie 
donc aux sorties des chemins ; rassemble les bons et les 
mauvais ; les faibles, les aveugles et les boiteux, fais-les 
entrer dans ton Église. Ordonne que ta maison soit 
remplie, fais~les tous entrer pour prendre part à ton fes~ 
tin, car celui que tu convies, tu le rendras digne, s'il te 
suite. Celui-là est rejeté, bien entendu, qui n'aurait pas 

3. Cet usage de totus n'est pas rare chez saint Ambroise. Cf. 
Exam., V, 80 (CSEL 32-1, 198) : « In ipsa penetralia fidei suavi 
factorum praestantium odore redolentia totus ingredere. 11 Suer., 
VI, 13 (SC 25 bis, 144} : (( Non ergo de labiis tantummodo tua 
proeedat oratio. Animo totus intende, intra in recessum pectoris 
tui, totus ingredere. » Epist., XXXI, 12 (PL 16, 1113 C} : (( Et 
pulchre ait : 'Postea intrabis ad cam' (Deut. 21, 13), ut totus 
ingrediaris in animam tuam. >> 

4. Il n'apparaît pas que Novatien ait lui-même jamais rebaptisé. 
Mais les témoignages de l' Ambrosiaster et de Pacien, joints à celui 
d'Ambroise, semblent indiquer que les Novatiens d'Occident, vers 
]a fin du Ive siècle, rebaptisaient les catholiques qui se ra1liaient 
à eux. Sur cette question complexe, voir H. J. VooT, Coetua Sane
torum, p. 168-178, 219, 221-223, 232. 



1 
l 

1 

1 

1 

80 LA PÉNITENCF.: 

non habuerit vestetn nuptialem, hoc est amîctum cari
tatis, velamen gratiae f, Mitte, inquam, ad universos. 
31. Non excusat Ecclesia tua a cena tua, excuset Nova-

15 tianus. Non dicit familia tua : 'Sana sum, medicum 
non quaero', sed dicit : 'Sana me, Domine, et sanabor, 
salva me et sal~abor g.' Denique Ecclesiae tuae species 
est in ilia quae accessit retro et tetigit fimbriam vesti
menti tui, dicens intra se quia, si tetigero vestimentum 

20 eius, salva ero h. Haec ergo Ecclesia confitetur vulnera 
sua, haec curari cupit. 

82. Et tu quidem, Domine, omnes cupis sanare, sed 
non omnes curari volunt. Non vult Novatianus, qui se 
p11tat esse sanum. Tu, Domine, aegrum te esse dicis et 

25 in minimo i nostram sentis infirmitatem, dicens : Et 
aeger eram, et visitastis me j_ Novatianus ilium minimum 
visitare nescit in quo tu desideras visitari. Tu diois 
Petro excusanti ne ei pedes lavares : Nisi lavero tibi 
pedes, non habebis mecum partem k. Quod ergo isti pos-

30 sunt consortium tecum habere, qui claves Regni 1 non 
suscipiunt, negantes quod dimittere peccata debeant ? 
33. Quod quidem recte de se fatentur ; non habent enim 
Petri hereditatem, qui Petri sedem non habent, quam 
inpia divisione discerpunt. Sed hoc inprobe quod etiam 

as in Ecclesia donari peccata negant posse, cum Petro 
dictum sit : Tibi dabo claves Regni caelorum, et quae
cumque ligaveris super terram, erunt ligata et in caelo, 
et quaecumque solveris super terram, erunt soluta et in 

f. Cf. Matth. 22, 11-1!. 
i. Cf. Matth. 25, 40 
1. Cf. i\Iatth. 16, 19 

g. Cf. Jér. 17, 14 h. Cf. Matth. 9, 20-21 
j. *Matth, 25, 36 k. *Jn 13, 8 

1. La parabole du festin de noces (Le 14, 16-24; Matth. 22, 
1-14) est commentée dans Exp. Luc., VII, 196-206 (SC 52, 83-86). 
II n'y a rien dans le Commentaire qui rappeHe de façon précise 
]es considérations faites à ce propos dans Je De paenitentia. 

2. Cf. Exp. Luc., VI, 51,.59 (SC 45, 247-249). 
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la robe nuptiale, c'est-à-dire le vêtement de la charité, 
l'habit de la grâce f. Envoie, dis-je, des messagers à 
tous les hommes 1. 31. Ton Église ne décline pas l'invi
tation de prendre part à ton festin, alors que le Nova
tien la décline. Ta famille ne dit pas : << Je sms en bonne 
santé, je ne cherche pas de médecin. )) Elle dit, au con
traire : « Guéris-moi, Seigneur, et je serai guérie; sauve
moi et je serai sauvée g_ )} Il y a, du reste, une figure 
de f.on Eglise dans cette femme qui s'est approchée par 
derrière et qui a touché la frange de ton ':'êteme~t, en 
se disant : <( Si je touche son vêtement, Je serai sau~ 
vée h 2, >> Cette Église fait donc l'aveu de ses blessures, 
elle désire être guérie. 

32. Et toi, Seigneur, tu désires guérir tous les hommes, 
mais tous ne veulent pas être guéris. Le Novatien ne 
le veut pas, car il pense être en bonne santé. Toi,_ Sei
gneur, tu dis que tu es malade, ·et dans le« plus petit 1 ))' 
tu ressens notre infirmité : « J'étais- malade, et vous 
m'avez visité J, >>Le Novatien ne sait pas visiter ce« plus 
petit >> en la personne de qui t~ désires être. visité. T~ 
dis à Pierre refusant que tu lm laves les pieds : .« SI 
je ne te lave les pieds, tu n'auras pas de _rart avec I_llOl k, >l 
Quelle société pourraient*ils donc avoir avec tm, c_eux 
qui refusent d'accepter les clefs du Royaume 1, en ma~t 
qu'ils doivent remettre les péchés ? 33. Cela, certes, Ils 
ont raison d'en faire l'aveu pour ce qui les concerne; 
en effet ils ne possèdent pas l'héritage de Pierre, car ils 
ne possèdent pas le siège de Pierre, qu'ils. déchirent p~r 
un schisme impie 3• Mais ils n'ont plus ratson quand Ils 
prétendent que même clans l'Église, les péchés ne peuvent 
pas être pardonnés, alors qu'il a été dit ~ Pierre : << Je 
te donnerai les clefs du Royaume des Cieux ; tout ce 
que tu auras lié sur la terre sera lié aussi dans le ciel, 
et tout ce que tu auras délié sur la terre sera délié aussi 

3. C'est par un schisme à Rome qu'a début~ le novatianÎsf!le ; 
voir l'introduction, p. 16~20. Au début d~ ve .siècle, les ~ovat1ens 
étaient encore nombreux à Rome; c'est 1 act1on entreprise contre 
eux par les papes Innocent I et Célestin I qui les en a fait dis
parattre définitivement; voir H. J. VOGT, Coetus Sanctorum, 
p. 264o-266. 

t, 
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ca~lis m, cum ipse 'vas electionis n' dominicae dicat : Si 
cuz. autem q.uid donatis, et ego; nam et ego quod donari, 
p_ropter ros z.n.pe~sona C:hristi 0 • Cur igitur Paulum Iegunt, 
SI eum tarn 1np1e arbltrantur errasse ut ius sibi vindi
caret Domini sui ? Sed vindicavit acceptum non usur-
pavit indebitum. ' 

VIII, 34. Vult Dominus plurimum posse discipulos 
suo.s, vul.t a ser~ulis _suis ea fieri :in nomine suo quae 
f~c1eba~ ~pse pos1~us In terris. Denique ait : Et maiora 
hz.s factetis a. Dedxt ut mortuos resuscitarent b et cum 
ipse Saulo reddere posset usum videndi eum {amen ad 
Ananiam discipulum suum misit, ut eius benedictione 
Saulo refunderentur oculi quos amiserat c. Petrum 
q~oque secum .in. ~ari iussit ambulare, et quia tituba
~It, repr~ehend1t I!wo eo quod doni gratiam fidei pauxil
htate mmmsset d, Dedit etiam discipulis ut lux mundi 
essent per gratiam e, qui erat ipse lux mundi r. Et quia 
descensurus esset e caelo et in caelum ascensurus g 

Heli~m ad caelum Ievavit, inde eum terris conplacit~ 
redd1turus _te~pore h. Baptizaturus quoque in Spiritu 

15 Sanct~ .et 1gm, per Iohannem baptismatis sacramenta 
praern_1s1t 1 .. as. Omnia denique donavit discipulis suis, 
de qmbus ait : 1 n no mine meo daemonia eicient linguis 
lo.quer:tur novi.s,. serpent~s tollent, et si mortifer~m quid 
br,bennt, non tllts nocebr,t; supra aegros manus inponent, 

20 et b~n~ habebunt J. Omnia ergo dedit, sed nulla in his 
hom1ms potestas est ubi divini muneris gratia viget. 
3?·. Cu.r er?o manus inponitis et benedictionis opus cre
ditis SI qms forte revaluerit aegrotus ? Cur praesumitis 

~· ""Matth. 16, 19 n. Cf. Act. 9, 15 o. *II Cor. 2, 10 
a. Jn 14, 12 b. Cf. Matth. 10, 8 c Cf Act 9 6-18 
d. Cf. Matth. 14, 29-31 e. Cf. Matth. 5, 14 · f.' ct jn 's, 12 
~· Cf. Jn 3, 13 h. Cf. IV Rois, 2, 11 ; Mattb. 17, 10-13 
1. Cf. Matth. 3, 11 j. *Mc 16, 17-18 
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dans les cieux m. >> Et celui qui est le << vase d 1élection >> 
du Seigneur n déclare : « Si vous pardonnez quelque 
chose à quelqu'un, moi aussi; car moi aussi, si j'ai par
donné, c'est à cause de vous, au nom du Christ o.>> Pour
quoi lisent-ils donc Paul, s'ils croient qu'il s'est égaré 
dans l'impiété au point de revendiquer pour lui un droit 
qui revient à son Seigneur ? Mais il l'a revendiqué après 
l'avoir reçu; il ne l'a pas usurpé indûment. 

VIII, 34. C'est la volonté du Seigneur que ses dis
ciples aient des pouvoirs étendus. C'est sa volonté que 
ses serviteurs fassent en son nom ce que lui-même fai
sait quand il se trouvait sur la terre. Il a dit, du reste : 
« Vous ferez même de plus grandes choses que celles-là a. >> 

Il leur a donné de ressusciter les morts b, et alors qu'il 
aurait pu rendre lui-même à Saul l'usage de la vue, il 
l'a cependant envoyé chez Ananie son disciple, pour 
que les yeux que Saul avait perdus lui soient restitués 
par la bénédiction de cet homme c. Il a aussi ordonné 
à Pierre de marcher avec lui sur la mer, et parce qu'il 
a hésité, il lui a aussitôt reproché de réduire la grâce 
qui lui était donnée, à la mesure exiguë de sa foi d, Il 
a donné également à ses disciples d'être la lumière du 
monde par la grâce e, tout comme lui-même était la 
lumière du monde 1. Et paree qu'il allait descendre du 
ciel et remonter au ciel g' il a fait monter Élie au ciel, 
pour le rendre de là à la terre au moment où il le juge
rait bon h. Parce qu'il allait aussi baptiser dans l'Esprit· 
Saint et le feu, il a annoncé d'avance, par l'intermédiaire 
de Jean, le sacrement du baptême '· 35. Bref, il a tout 
donné à ses disciples. Il a dit d'eux : « En mon nom, 
ils chasseront les démons, ils parleront des langues nou
velles, ils prendront en main des serpents, et s'ils boivent 
quelque poison mortel, ils n'en éprouveront aucun mal. 
Ils imposeront les mains aux malades, et ceux-ci s'en 
trouveront bien J. >> Il a donc tout donné, mais il n'y 
a aucun pouvoir de l'homme en ces choses où c'est la 
grâce du don divin qui déploie sa puissance. 36. Pour
quoi donc imposez-vous les mains et croyez-vous que 
c'est l'effet de la bénédiction si jamais un malade vient 
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aliquos a colluvione diaboli per vos mundari posse ? 
25 Cur baptizatis si per hominem peccata dimitti non licet ? 

In baptismo utique remissio peccatorum omnium est. 
Quid interest utrum per paenitentiam an per lavacrum 
hoc ius sibi datum sacerdotes vindicent ? Unum in 
utroque ministerium est. 37. Sed diois quia in lavacro 

30 operatur mysteriorum gratia. -- Quid in paenitentia ? 
Nonne Dei nomen operatur ? Quid ergo ? Ubi vultis, 
vindicatis vobis Dei gratiam, ubi vultis, repudiatis ? 

Sed hoc insolentis adrogantiae, non sancti timoris est, 
ut fastidio vobis sint qui volunt agere paenitentiam. 

35 Perpeti videlicet flentum lacrimas non potestis, non 
ferunt oculi vestri vilia vestimentorum, inluviem sor
didatorum, superbo oculo et tumido corde, delicati mei k, 

indignanti voce dicentes singuli : 'Noli me tangere 1, 

quia mundus sum.' 38. Dixit quidem Dominus ad Mag· 
40 dalenam Mariam : Noli me tangere m, Sed non dixit : 

'Quia mun dus sum', qui mundus erat. Tu audes, Nova
tiane, mundum te dicere, qui, etsi operibus mundus 
esses, hoc solo verbo fieres inmundus ? Esaias dicit : 
0 miser ego et conpunctus corde, quia, oum sim homo et 

45 inmunda !abia habeam, in medio quoque populi inmunda 

k. Cf. Bar. 4, 26 1. Cf. Jn 20, 17 m. Jn 20, 17 

1. Il ressort de ce texte que Jes Novatiens imposaient les mains 
aux malades et qu'ils voyaient dans une éventuelle guérison un 
effet de la bénédiction. Le raisonnement d'Ambroise n'aurait 
aucun sens s'il n'avait pas partagé leur opinion, ct il est tout à 
fait probable qu'il pratiquait lui-même ce rite; mais il n'y fait 
pas allusion ailleurs. Les Novatiens croyaient également que -l'on 
pouvait être purifié par eux de la souillure du démon. Le texte 
ne donne pas d'autre précision. S'agit-il déjà du baptême, dont 
il va être question immédiatement après ? Cela est difilcile à dire. 
En tout cas, il est certain qu'Ambroise faisait des exorcü:mes en 
dehors du cadre de la préparation au baptême (voir Epist., XXII, 
2, 9, 21-23; Vita, 28), et qu'il y avait aussi des clercs que l'évêque 
chargeait de ce soin (voir Off., I, 216). 

2. Cf. Spir., III, 137 (CSEL 79, 208) : << Voyons maintenant si 
l'Esprit pardonne les péchés. On ne saurait en douter, puisque le 
Seigneur lui-même a dit : 'Recevez l'Esprit-Saint. Ceux à qui 
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à recouvrer la santé ? Pourquoi prétendez-vous que l'on 
peut être purifié par vous de la souillure du diable 1 ? 
Pourquoi baptisez~vous, s'il n'est pas permis que les 
péchés soient remis par l'intermédiaire d'un homme ? 
Dans le baptême est donnée, sans aucun doute, la rémis~ 
sion de tous les péchés. Quelle différence cela fait-il que 
ce soit par le biais de la pénitence ou du baptême que 
les prêtres revendiquent ce droit à eux donné ? Dans 
les deux cas, il s'agit d'un même ministère. 37. << Mais 
dans le baptême, dis-tu, c'est la grâce des mystères qui 
est à l'œuvre. >l Et dans la pénitence alors ? Le nom 
de Dieu n'y est-il pas à l'œuvre 2 ? Quoi donc ? Là où 
vous voulez, vous revendiquez pour vous la grâce de 
Dieu ; là où vous voulez, vous la refusez ! 

Que vous ayez en dégoût ceux qui veulent faire péni
tence, cela relève, en réalité, d'une prétention sans 
mesure, et non d'une sainte crainte. Vous ne pouvez 
pas souffrir les larmes de ceux qui pleurent ; vos yeux 
ne supportent pas les vêtements grossiers, la malpro
preté de ceux qui sont sales 3• Le regard hautain et le 
cœur enflé d'orgueil, « mes petits délicats k », vous dites 
chacun d'une voix indignée : << Ne me touche pas 1 't, 
parce que je suis pur. » 38. Le Seigneur a bien dit à 
Marie-Madeleine : << Ne me touche pas m. >l Mais il n'a 
pas dit, lui qui était pur : << Parce que je suis pur. >) E~ 
toi, ô Novatien, tu oses te dire pur, alors que, même s1 
tu étais pur dans tes actes, cette seule parole-là te ren
drait impur. Isaïe dit : « Malheureux que je suis, mon 
cœur est pénétré de douleur! Car, alors que je suis un 
homme et que j'ai les lèvres impures, j'habite aussi au 

vous remettrez les péchés, ils leur seront i·emis' (Jn 20, 22-23). 
Vous voyez que c'est par l'Esprit-Saint que les péchés sont par
donnés ! Les hommes, dans la rémission des péchés, accomplissent 
leur ministère; ils n'exercent pas le droit que leur donnerait un 
pouvoir quelconque. Car ce n'est pas en leur nom, mais au nom 
du Père et du Fils et du Saint-Esprit, qu'ils remettent les péchés. 
Eux demandent, la divinité pardonne. L'homme accomplit son 
service, mais c'est la Puissance souveraine qui accorde sa faveur. >> 

3. Voir l'introduction, p. 39. 
f:~o. Cf. supra, I, 28, 
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labia habentis inhabitem "· Et tu diois : 'Mundus sum', 
cum mundus non sit, ut scriptum est, 'nec unius diei 
infans 0 ' ? David dicit : Et a delicto meo munda me P, 

quem utique misericordem saepe Domini iustificavit 
50 gratia q. Tu mundus, cum tarn iniustus sis ut non mise

rearis et 'festucam in oculo fratris tui' videas, 'trabem 
autem quae in oculo tuo est r', non consideres ? Inmun
dus enim apud Dominum omnis iniquus. Quid autem 
iniustius quam ut velis tibi dimitti peccata tua, euro 

55 roganti ipse non putes remittenda 8 ? Quid iniustius 
quaro ut te iustifices in quo damnas alterum, cum gra
viora committas t ? 39. Denique remissionem celebra
turus peccatorum nostrorum, Dominus Iesus dicenti sibi 
Iohanni : 'Ego a te debeo baptizari, et tu venis ad me' 

60 respondit : Sine modo, sic enim decet nos inplere omnem 
iustitiam u. Et Dominus quidem venit ad peccatorem, 
oum peccatum ipse non haberet, et baptizari voluit, cui 
mundari necesse non erat. Vos quis ferat, qui putatis 
non esse vobis opus mundari per paenitentiam, quia 

65 mundatos dicitis vos esse per gratiam, quasi iam pee~ 
care vobis inpossibile sit ? 

IX, 40. Sed dicent : 'Scriptum est : Si peccaeerit 
homo in hominem, orabunt pro eo ad Deum; si autem in 
Dominum peccaverit homo, quis orabit pro eo a?' - Pri
mum, ut supra iam dixi, tune te ista paterer obicere si 

5 solis praevaricantibus non relaxares paenitentiam. Tamen 
quid scrupuli ista adferret quaestio ? Non enim scrip-

n. *Is. 6, 5 o. Cf. Job 14, 4~5 p. *Ps. 50, 4 q. Cf. 
I Rois, 2t1~26; II Rois, 9; 19, 18~30. r. Cf. Matth. 7, 3 s. Cf. 
Matth. 18, 23-35 t. Cf. Rom. 2,1 u. Matth. 3, 14·15 
a. *I Rois, 2, 25 

1. Cf. supra, I, 4. 
2. Cf. Exp. Luc., VII, 238 (trad. Tissot, SC 52, 97) : « Donnez

moi un de ceux qui se croient justes, qui ne voient pas la poutre 
dans leur œil et ne peuvent supporter la paille du défaut d'autrui : 
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milieu d'un peuple qui a les lèvres impures n. >> Et toi, 
tu dis : « Je suis pur ll, alors que << même le nouveau-né 
d'un jour>), selon le mot de l'Ècriture, n'est pas p·ur o 1• 

David dit : « De ma faute, purifie-moi P n, bien que la 
grâce du Seigneur, comme chacun sait, l'ait plus d'une 
fois justifié pour avoir été accessible à la pitié •. Et toi, 
tu serais pur, alors que tu es injuste au point de ne pas 
avoir pitié et de voir la paille dans l'œil de ton frère 
sans remarquer la poutre qui est dans le tien r 2• En 
effet, tout homme injuste est impur aux yeux du Sei
gneur. Or, quoi de plus injuste que de vouloir que tes 
péchés te soient remis, alors que toi-même, tu ne crois 
pas devoir remettre les siens à celui qui te le demande s ? 
Quoi de plus injuste que de faire consister ta justice 
dans le fait de condamner quelqu'un d'autre, alors que 
tu commets des fautes plus graves encore t ? 39. Enfin, 
le Seigneur Jésus, qui allait accomplir symboliquement 
la rémission de nos péchés, a répondu à Jean qui lui 
disait : <c C'est moi qui dois être baptisé par toi, et c'est 
toi qui viens à moi! >> - cc Laisse donc, car c'est ainsi 
qu'il convient que nous accomplissions toute justice u. >> 
Le Seigneur est venu vers un pécheur, alors gue lui
même n'avait pas de péché, et il a voulu être baptisé, 
alors qu'il n'avait pas besoin d'être purifié. Qui pour
rait vous supporter quand vous pensez n'avoir pas besoin 
d'être purifiés par la pénitence, parce que vous êtes, 
dites-vous, purifiés par la grâce, comme s'il vous était 
désormais impossible de pécher ? 

IX, 40. Mais, diront-ils, il est écrit : cc Si un homme 
pèche contre un homme, on priera Dieu pour lui ; mais 
si un homme pèche contre le Seigneur, qui priera pour 
lui a? " D'abord, comme je l'ai déjà dit plus haut, j'ad
mettrais que tu fasses cette objection si c'était seule
ment les apostats que tu ne relevais pas de la péni
tence 3• Mais de toute façon, quel embarras cette ques
tion pourrait-elle nous causer? Car il n'est pas écrit : 

comme il s'indigne, lorsqu'ayant avoué sa faute et longtemps 
imploré son pardon, quelqu'un obtient grâce ! >> 

3. Cf. supra, I, 5. 



1'1 
1 
' 
1 

èl 
1 

'd 
' 

10 

15 

20 

88 LA P~NITENCE 

tum est : 'Nullus orabit pro eo', sed 'Quis orabit' ; hoc 
est, quis ille sit qui in tali causa orare possit quaeritur, 
non excluditur. 41. Denique habes in psalmo Xliii : 
Domine, quis habitabit in tabernaculo tua, aut quis requies~ 
cet in loco sancto tuo b? Non enim nullus, sed probatus 
habitabit, nec hoc dicit quod nemo requiescat, sed requies
cat electus. Ut scias hoc verum esse, non multo post in 
psalmo XXIII ait : Quis ascendet in montem Domini, 
aut quis stabit in loco sancto eius c P id est non quicumque 
de vulgo, nec plebeiae vilitatis aliquis, sed vitae egre
giae singularisque meriti. Et ut scias quia, euro 'quis' 
dicitur, non intellegitur 'nullus', sed 'aliquis' signifi~ 
catur, cum dixisset : 'Quis ascendet in montem Do mini ?', 
subiecit : Innocens manibus et munda corde, qui non 
accepit in Pana animam suam d. Et alibi : Quis sapiens 
et intelleget haec •? N umquid dicit quia nul! us intelle
git ? Et in Evangelio : Quis fidelis dispensator et pru
dens quem constituit Dominus super familiam suam, ut 

25 det illis in tempore tritici mensuram r? Et ut conprae
hendas quia de eo dixit qui utique est, non de eo qui 
non est, subiunxit : Beatus ille serPus quem, cum Yenerit 
Dominus, inveniet sic facientem g. Et illud ita opinor 
dictum : Deus, quis similis tibi h? Non utique nullus, 

30 quia imago Patris Filius est 1. 

42. Similiter igitur accipiendum : 'Quis orabit pro 
eo ?' hoc est : Singularis vitae aliquis debet orare pro 
eo qui peccavit in Dominum. Quo maior culpa, eo 

b. *Ps. 14, 1 c. Ps. 23, 3 
f. *Le 12, '*2 g. *Le 12, 43 
4; Col. 1, 15 

d. Ps. 23, 4 
h. Ps. 82, 2 

e. *Os. 14, 10 
i. Cf. II Cor. 4, 

1. Cette tournure un peu négligée est fréquente chez saint 
Ambroise. 

2. c Image » est d'après Fid., II, 2-3, 8, un des titres christolo
giques qui évoquent la simi1itude du Père et du Fils. Voir surtout 
Fid., 1, 48-53; également Exam., II, 19; VI, 41 i E:cp. pa. 
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<( Personne ne priera pour lui», mais bien : << Qui priera ? >> 

C'est-à-dire qu'on demande quel est celui qui pourrait 
prier en pareil cas ; on n'exclut pas cette possibilité. 
41. Tu as encore dans le psaume 14 1 : « Seigneur, qui 
habitera sous ta tente ? Qui se reposera dans ton lieu 
saint b ? » Cela ne signifie pas que personne n'y habi
tera, mais qu'y habitera l'homme éprouvé. Et il ne 
dit pas que personne ne s'y reposera, mais que s'y repo
sera celui qui est élu. Pour que tu saches que cela est 
exact, il dit peu après dans le psaume 23 : « Qui mon
tera sur la montagne du Seigneur ? Qui se tiendra dans 
son lieu saint c ? >> C'est-à-dire : pas n'importe qui du 
vulgaire, pas quelqu'un des basses couches du peuple, 
mais un homme dont la vie soit remarquable, et le mérite 
hors du commun. Quand on dit << qui ? >> on ne sous
entend pas << personne "' mais on veut dire << quelqu'un >>. 
Pour que tu le saches bien, après avoir dit : << Qui mon
tera sur la montagne du Seigneur ? >> il a ajouté : 
<< L'homme aux mains innocentes et au cœur pur, qui 
n'a pas reçu en vain son âme a. » Et ailleurs : << Quel 
sage comprendra aussi cela e ? >> Voudrait-il dire que 
personne ne comprend ? Et dans l'Évangile : « Quel 
est l'intendant fidèle et avisé que le Seigneur a établi 
sur sa famille pour leur donner en temps voulu leur 
mesure de froment f? >>,Et pour que tu saisisses qu'il 
a parlé de quelqu'un qui existe bien, et non de quel
qu'un qui n'existe pas, il a ajouté : << Heureux le servi
teur que le Maître, à son retour, trouvera occupé de la 
sorte g! >> Et à mon avis, c'est dans le même sens qu'il 
est dit : « 0 Dieu, qui est semblable à toi h ? >> Non pas, 
évidemment, personne, car le Fils est l'image du Père 1 2, 

42. On doit donc entendre de la même façon : « Qui 
priera pour lui? >> C'est-à-dire : il faut que quelqu'un 
dont la vie soit hors du commun, prie pour celui qui a 
péché contre le Seigneur 3• Plus grande est la faute, 

XXXVIII, 24; Exp. ps. CXVIII, X, 16; Exp. Luc., X, 49; 
Exc., II, 109. 

3. Voir l'introduction, p. 42-43. 
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maiora sunt quaerenda suffragia. Non enim quicumque 
35 de vulgo pro ludaeorum populo, sed Moyses rogavit, 

quando vituli ca put fidei inm emores adoraverunt l. 
Numquid erravit Moyses ? Atqui non erravit, qui quod 
rogavit et meruit et inpetravit. Quid enim talis adfectus 
non inpetraret, quando se obiecit pro populo dicens : 

40 Et nunc si dimittis illis peccatum, dimitte; sin autem, 
dele me de libro vitae k P Vides quia non tamquam deli
ciosus intercessor et fastidii plenus sibi consulat, ne 
ofiensionem contrahat, quod Novatianus metuere se dicit, 
sed magis omnium memor, sui inmemor, offendere non 

45 timebat ipse, ut plebem ab offensionis periculo exueret 
et liberaret. 43. Merito ergo scriptum est : 'Quis orabit 
pro eo ?' hoc est talis qualis Moyses, qui se offerat pro 
peccantibus, talis qualis Hieremias, cui prophetae cum 
esset dictum a Domino Deo nostro: 'Noli orare pro populo 

50 isto P, ta men oravit et veniam meruit. Deni que inter~ 
cessione prophetica et obsecratione tanti vatis inflexus 
Dominos dicit ad Hierusalem, quoniam ea quoque pae
nitentiam pro delictis egerat dicens : Domine omnipo~ 
tens, Deus lsrahel, anima in angustiis et spiritus anxius 

55 clamat ad te; audi, Domine, et miserere m, et iubet luctus 
vestimenta deponi et abici gemitus paenitentiae. Sic enim 
scriptum est in fine libri : Exue te, Hierusalem, stola 

j. Cf. Ex. 32 k. *Ex. 32, 32 1. *Jér. 7,16 m. Bar. 3, 1 

1. Ceci rappelle un peu Je passage de la lettre LXIII où Ambroise 
évoque l'intervention de Moïse et surtout d'Aaron au moment de 
la révolte de Coré. Cf. Epist., LXIII, 51 (PL 16, 1254 BJ : ((Alors 
que la Mort, à cause des rebelles, poursuivait impitoyablement 
sa marche parmi le peuple, Aaron s'interposa au milieu des vivants 
et des morts afin d'arrêter la Mort et d'empêcher qu'un plus grand 
nombre ne périsse. Voilà vraiment un homme à l'esprit et au cœur 
profondément sacerdotal, lui qui n'hésite pas à s'interposer avec 
sol.Jicitude, co~me u_n b~n pa~t~ur,, pour sauver le troupeau du 
Setgneur .. Aussi put-Il briser 1 atgmllon de la Mort, contenir son 
assaut, lui barrer le passage. Sa profonde charité augmenta son 
I?éri~e, car ?'est pour ceux-là même. qui s'opposaient à lui, qu'il 
s offl'lt. » lbtd., 56 (1255 B) : ({ Le Setgneut>, dans sa colère aurait 
anéanti le peuple entier s'il n'avait été fléchi par les prÙres de 
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plus grands sont les appuis qu'il faut rechercher. 
Car ce n'est pas n'importe qui du vulgaire, mais 
bien Moïse, qui a supplié pour le peuple juif quand, 
oublieux de la foi, ils ont adoré la tête d'un veau l. 
Moïse aurait~il commis une erreur ? La preuve qu'il 
n'en a pas commise, c'est qu'il a mérité d'obtenir ce 
qu'il a demandé. Que n'obtiendrait pas, en effet, le 
sentiment que voici, quand il s'est interposé en faveur 
du peuple en disant : << Et maintenant, si tu leur remets 
ce péché, remets-le ; sinon, efface-moi du livre de vie k. >> 
Tu vois qu'il ne prend pas garde, comme ferait un inter~ 
cesseur à la délicatesse sourcilleuse et plein de répu
gnance, à ne pas commettre de faute, - crainte avouée 
de Novatien. Bien au contraire, soucieux de tous, oublieux 
de lui~même, il ne craignait pas de commettre lui-même 
une faute pour sauver et délivrer le peuple du danger 
où l'avait mis sa faute 1• 43. C'est donc avec raison qu'il 
est écrit:« Qui priera pour lui?>> C'est-à~dire-: un homme 
pareil à Moïse, prêt à s'offrir pour les pécheurs ; un 
homme pareil à Jérémie, le prophète à qui le Seigneur 
notre Dieu avait dit : « Ne prie pas pour ce peuple 1 ))' 

et qui, malgré cela, a prié et obtenu le pardon. Ainsi, 
la prière instante d'un si grand voyant, intercédant en 
sa qualité de prophète, a fléchi le Seigneur. Celui-ci 
s'adresse à Jérusalem, parce que, de son côté, elle avait 
fait pénitence pour ses fautes en disant : « Seigneur 
tout~puissant, Dieu d'Israël, c'est une âme angoissée, un 
esprit ébranlé, qui crie vers toi ; écoute, Seigneur, et 
prends pitié m >), et il ordonne d'enlever les vêtements 
de deuil et de cesser les gémissements de pénitence. 
Voici, en effet, ce qui est écrit à la fin du livre 2 : « Jéru~ 

Moïse et d'Aaron, puis surtout par le fait que son prêtre Aaron 
s'interposa. Mais il préféra finalement couvrir de confusion ces 
ingrats en accordant leur pardon à ceux-là même dont i1s refu
saient de reconnaître la grâce. » 

2. Ambroise parait considérer Je livre de Baruch comme for
mant un seul tout avec celui de Jérémie. On sait que dans la 
Septante, Baruch suit immédiatement Jérémie, les Lamentations 
venant après Baruch. Mais tout en étant à la suite l'un de l'autre, 
les livres de Jérémie et de Baruch sont clairement distingués 
dans Je Vaticanus et l'Alexandrinus 
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luctus et Yexationis tuae et indue te decorem eius quae a 
Dea tibi data est gloriae in aeternum n. X, 44. Tales igitur 
deprecatores in delictis maximis sunt requirendi ; nam 
si quicumque de populo orent, non exaudiuntur. 

45. Unde nec ilia quaestio vestra quicquam poterit 
5 adferre ponderis quam sumitis de epistula Iohannis 

dicentis : Qui soit fratrem suum peccare peccatum non ad 
mortem, petet, et dabit illi Yitam Deus qui non peccat ad 
mortem. Est peccatum ad mortem : non de illo dico ut 
oret a. Non enim ad Moysen et Hieremiam loquebatur, 

10 sed ad populum, qui suorum peccatorum alium preca
torem deberet adhibere, cui satis est si pro levioribus 
delictis Deum precetur, graviorum veniam iustorum ora
tionibus reservandam putet. Nam quomodo Iohannes 
diceret non orandum pro delicto graviore, qui legisset 

15 rogasse Moysen et inpetrasse ubi erat praevaricatio 
voluntaria, qui sciret etiam Hieremiam rogasse ? 46. Quo
modo Iohannes diceret non orandum pro peccato quod 
esset ad mortem, qui ipse in Apocalypsi scripsit manda
tum angelo Ecclesiae Pergami : H abes illic tenentes doc-

20 trinam Balaam, qui docebat Balaac mittere scandalum 
coram filiis I srahel, manducare inmolata et fornicari; ita 
et tu habes tenentes doctrinam N icolaitarum. Similiter age 
paenitentiam; ceterum çenio ti bi b ? Vides quod Deus 
paenitentiam exigit ut veniam polliceatur ? Denique et 

25 ibi dicit : Qui habet aurem, audiat quid Spiritus dicat 
Ecclesiis : V incenti dabo illi manducare de manna c. 
47, Nonne ipse Iohannes cognoverat Stephanum pro 
persecutoribus suis, qui Christi nomen audire non pote
raut ct, deprecatum, cum de ipsis a quibus lapidabatur 

n, *Bar, 5, 1 
c. *Apoc. 2, 17 

a. *I Jn 5, 16 
d. Cf. Act. 7, 56·57 

b. * Apoc. 2, 14-16 

1. Ambroise paraît entendre les derniers mots de cette phrase 
comme une promesse de pardon. Le sens littéral est différent : 
t: Sinon, je vais bientôt venir à toi et je combattrai ces gens-là 
avec le glaive de ma bouche. >> 

LIVRE I, CH. l:X:wX (§ 4ca~t7) 93 

salem quitte ta robe de deuil et de misère et revêts-toi 
, D' de la beauté de cette gloire qui t'a été donnée par 1eu 

pour toujours n, J> X, 44. Ce sont donc de pareils inter
cesseurs qu'il faut rechercher pour les fautes les ~lus 
graves. Car si des hommes quelconques du peuple devawnt 
prier, ils ne sont pas exaucés. 

45. Il s'ensuit que la difficulté tirée par vous de 
l'Épltre de Jean ne saurait pas non plus constituer un 
argument de poids. Jean dit ceci : « Si quelqu'un voit 
son frère commettre un péché qui ne mène pas à la mort, 
il demandera et Dieu donnera la vie à celui dont le 
péché ne mède pas à la mort. Il y ": un péché gui '."ène 
à la mort; je ne parle pas de celm-là qua~d. Je. d1s ?.e 
prier a. >> Or, ce n'est pas à !Vf~ïse ~t à Jer~m1e qu Il 
parlait, mais au peuple. Celm-c1 d01t recourir à quel
qu'un d'autre qui priera pour ses péchés, et se co~lt?nter 
de prier Dieu pour les fautes legères, en considerant 
que le pardon des fautes graves doit. ê~re ~éservé aux 
prières des justes. Comment Jean a~rait-•! d1t de ne pas 
prier pour une faute grave, alors qu d a.v~ut lu que Mmse 
avait demandé et obtenu (le pardon d1vm) dans un cas 
d'apostasie volontaire, alors qu'il savait que Jéré~i.e 
également avait .demandé ? 46; C?m~ent Jean aurait-Ii 
dit de ne pas pr.er pour un peche qm mène à la mort, 
alors qu'il a lui-même écrit, dans l'Apocalypse, cet 
ordre adressé à l'ange de !:Église de Pergame : ".Tu e!' 
as là qui tiennent la doctrine de Balaam ; celui-CI ensei
gnait à Balaac le piège à tendre aux fils d'Israël, pour 
qu'ils mangent des viandes immolées aux id?le_s et qu'ils 
se prostituent. Ainsi, toi aussi, tu en as qut tiennent la 
doctrine des Nicolaïtes. Fais pénitence de la même 
façon; pour le reste, je viens à toi b 1 . >>Tu vois que Die.u 
réclame la pénitence po~r promettre !e P.ardon ? I~ d1t 
d'ailleurs au même endrmt: <<Que celm qui a des oreilles, 
entende ce que l'Esprit dit aux Églises : Celui qui rem
porte la victoire, je lui donnerai à manger de la manne 0 • >> 
47. Jean ne savait-il pas qu'Étienne avait prié pour ses 
persécuteurs, qui ne supportaien~ pas d'.en~endr~ le n?m 
du Christ d ? Parlant de ceux qm le lap1dawnt, tl a dit : 
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30 diceret : Domine, ne statuas illis hoc peccatum e ? Cuius 
precationis effectum in apostolo Paulo videmus. Paulus 
enim, qui lapidantium Stephanum vestimenta serva
hat f, non multo postea per gratiam Christi factus apos
tolus est, qui fuerat persecutor. 

XI, 48. Ergo quia de Iohannis generali epistula sermo 
est, ipsius Iohannis in Evangelio scripta interrogemus, 
utrum cum vestra interpraetatione conveniant. Scribit 
enim dixisse Dominum quia sic dilexit Deus hune mun-

5 dum ut Filium suum unicum daret, ut omnis qui credit 
in eum non pereat, sed habeat çÎtam aeternam a. Si quem 
ergo lapsum revocare cupias, ut credat an ut non cre
dat hortaris ? Utique ut credat. Sed qui credit, iuxta 
Domini sententiam habehit vitam aeternam. Quomodo 

10 ergo prohiberis orare pro eo cui aeterna vita debetur, 
cum divinae sit gratiae fides, sicut Apostolus in 'divi
sionibus gratiarum b' docet, quia alii datur 'in eodem 
Spiritu fides c' ? Et discipuli Domino dicunt : Adauge 
no bis fidem "· Qui ergo fidem habet habet vitam ; qui 

15 vitam habet non est utique exclusus a venia : Omnis, 
inquit, qui credit in eum non pereat e. Cum 'omnis' dici
tur, nullus excluditur, nullus excipitur. Non enim exci
pit eum qui lapsus est, si tamen postea bene credat. 

49. Plurimos conperimus se armasse post lapsum et 
20 pro nomine Dei passos. Non possumus his martyrum 

consortia negare quibus Iesus Dominus non negavit. 
Audemus igitur dicere non esse his vitam redditam, 
quibus Christus coronam reddidit ? Sicut ergo post lap
sum plerisque, si patiantur, corona redditur, ita, si cre· 

e. Act. 7, 60 f. Cf. Act. 7, 58 
I Cor. 12, 4 c. Cf. 1 Cor. 12, 9 

a. *Jn 3, 16 h. Cf. 
d.Lc17,5 c.Jn3,16 

. 1. La première épître de Jean est appelée par Ambroise<< catho
lique (generalis} )) parce qu'elle ne porte pas la mention d'un des
tinataire particulier, au contraire des deux autres. 

2. Cet argument se trouve déjà chez CYPRIEN (Epist., LV, 16, 
3; Bayard, II, 141L dans le Contre Novatien faussement attribué 
à Cyprien {6; CSEL 3-3, 57-58), et dans l'homélie sur la péni-
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« Seigneur, ne leur impute pas ce péchée. >> Et le résul
tat de cette prière, nous le voyons en la personne de 
J'apôtre Paul. Car Paul, qui gardait les vêtements de 
ceux qui lapidaient Étienne r, est devenu peu après 
l'apôtre du Christ par sa grâce, de persécuteur qu'il était. 

XI, 48. Puisque la discussionyorte sur l' épltre. catho
lique de Jean 1, voyo~s d~nc SI ce que Jean l~I-mê~e 
écrit dans son Evangile, s accorde avec votre Interpre
tation. Le Seigneur, écrit-il, a dit : <c Dieu a tant aimé 
ce monde qu'il a donné son Fils unique, pour que tout 
homme qui croit en lui ne périsse pas, mais ait la vie 
éternelle a. >> Or, quand tu cherches à ramener quelqu'un 
qui a failli, ~ quoi .l' exhortes~tu,. à cro~re ?u à. ne pas 
croire ? A crOire, évidemment. Mats celui qm crOit, selon 
la parole du Seigneur, aura la vie éternelle. Comment 
donc te serait-il interdit de prier pour celui qui a droit 
à la vie éternelle ? La foi relève de la grâce divine, comme 
l'Apôtre l'enseigne là où il est question de la « diversité 
des grâces b >~ : << A un aut;e .est do?née la foi,. dans le 
même Esprit c. >> Et les disciples disent au Seigneur : 
« Augmente en nous la foi d, >> Celui qui a la foi a donc 
la vie · celui qui a la vie n'est évidemment pas exclu 
du pa;don. <c Que tout homme qui croit en lui, dit~il, 
ne périsse pas e. >> Quand on dit <c tout homme n, personne 
n'est exclu personne n'est excepté. Il ne fait pas excepR 
tion pour ~elui qui a failli, si du moins, par la suite, 
celui-ci croit comme il faut. 

49. Nous savons bien que beaucoup d'hommes ont 
pris les armes après leur chute et qu'ils ont ~ouffe~t pour 
le nom de Dieu. Nous ne pouvons refuser d assomer aux 
martyrs ceux à qui Jésus le Seigneur ne l'a pas refusé. 
Oserions~nous dire que la vie ne leur a pas été rendue, 
alors que le Christ leur a rendu la couronne 2 ? De même 
qu'à beaucoup d'hommes, après leur chute, la couronne 
est rendue s'ils souffrent le martyre, de même également, 

tence d'Eusèbe d'Émèse (PsEUDo-BASILE nE CÉSARÉE, Hom. de 
poen., 5; PG 31, 1485 AB). Par réaction, certains Novatiens ont 
été jusqu'à prétendre, si l'on en croit GRÉGOIRE n~ NAZIANZE 
(Oral., XXXIX, 18; PG 36, 356 C - 357 A), que meme le mar
tyre n'obtenait pas le pardon des fautes. 
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25 dant, et fides redditur. Quae fides Dei donum est, sicut 
hab es scriptum : Quia a Dea 9obis donatum est, non solum 
ut credatis in eum, sed ut etiam pro illo patiamini f, Num~ 
quid is qui Dei donum habet, potest non habere indul
gentiam ? 50. Non una autem, sed duplex gratia est ut 

ao omnis qui credit, et patiatur pro Domino lesu. Rabet 
igitur qui credit suam gratiam, habet autem alteram 
si fides eius passionibus coronetur. Neque enim prius~ 
quam pateretur Petrus sine gratia fuit, sed ubi passus 
est, adquisivit alteram. Et plerique qui non habuerunt 

35 gratiam ut pro Iesu paterentur, habuerunt tamen gra
tiam ut in Iesum crederent. 

51. Ideo dicitur : Ut omnis qui credit in eum, non 
pereat g_ 'Omnis', inquit, hoc est ex quocumque statu, 
ex quocumque la psu, si credat, perire non timeat. Potest 

40 enim fieri ut aliquem de Hierusalen1 descendentem in 
Hiericho, hoc est de martyrii certamine relapsum in 
istius vitae cupiditatem saecularmnque gratiam, vulne~ 
ratum a latronibus, hoc est persecutoribus, et semivi
vum relictum h, evangelicus ille Samaritanus t inveniat 

45 qui nostrarum custos animarum est 3, - Samaritanus 
enim custos dicitur, - et non praetereat euro, sed curet 
et sanet. 52. Fortasse denique ideo non praeterit euro 
quia aliquid in eo vitale agnoscit, unde is possit resu-

f. *Phil. 1, 28-29 g. Jn 3, 16 
10, 33 j. Cf. I Pierre, 2, 25 

h. Cf. Le 10, 30 i. Cf. Le 

~· ~es con,sidératî.ons qui suivent tendent à répondre à une 
obJe?t~on qu Ambrotse pressent, même s'il ne la formule pas 
exphcttement : en admettant qu'avec la couronne du martyre 
la vie soit rendue aux faillis qui se rachètent de cette façon cel~ 
ne signifie pas encore que la vie puisse être rendue aux a~tres 
et qu'on soit fondé à réconcilier ceux qui ne souffrent pas le mar~ 
tyre. 

2. Entendez : entre le moment où il a renié le Christ et celui 
où il a souffert Je martyre. 

3. Cf. supra, I, 18. 
4. Cf. Exp. Luc., VII, 73 (trad .. Tissot, SC 52, 33) : " Jéricho 

est la figure de ce monde, où, chassé du paradis, c'est-à-dire de 
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s'ils croient, la foi leur est rendue. Cette foi est un don 
de Dieu, ainsi que tu le trouves dans l'Écriture : « Car 
c'est Dieu qui vous a donné, non seulement de croire 
en lui, mais aussi de souffrir pour lui f. >> Comment se 
pourrait-il que celui qui reçoit le don de Dieu, ne reçoive 
pas son pardon ? 50. Comprenons bien qu'il n'y a pas 
une grâce unique, mais une double grâce dans le fait 
que tout homme qui croit souffre également pour le 
Seigneur Jésus 1. Celui qui croit a donc sa grâce propre, 
et il en a une nouvelle si sa foi vient à être couronnée 
par les souffrances. Pierre n'a pas été privé de grâce 
jusqu'au moment de souffrir 2 ; mais au moment où il 
a souffert, il a reçu une nouvelle grâce. Et beaucoup 
d'hommes qui n'ont pas eu la grâce de souffrir pour Jésus, 
ont eu cependant la grâce de croire en Jésus. 

51. Voilà pourquoi il est dit : « Pour que tout homme 
qui croit en lui ne périsse pas g_ » << Tout homme », dit-il, 
c'est-à-dire : quelle que soit la situation dont il vient, 
quelle que soit la chute dont il se relève, qu'il ne craigne 
pas de périr s'il a la foi 3 • Supposons que quelqu'un 
descende de Jérusalem à Jéricho, c'est~à-dire que, venant 
de ce combat qu'est le martyre, il retombe dans le désir 
terrestre des plaisirs de cette vie ; supposons qu'il ait 
été blessé par des brigands, c'est-à-dire par les persé
cuteurs, et abandonné à demi vivant h 4• Peut~être sera
t-il découvert par ce Samaritain de l'Évangile 1 qui est 
le gardien de nos âmes l - << Samaritain >) veut dire 
<< gardien )) 5 -, et celui~ci ne passera pas outre, mais 
il le soignera et le guérira. 52. S'il ne passe pas à côté 
de lui, c'est sans doute parce qu'il découvre en lui une 
étincelle de vie, qui lui permettra de se rétablir. Ne vous 
semble-t-il pas que celui qui a failli est à demi vivant, 

la Jérusalem céleste, Adam est descendu par la dérhéance de sa 
prévarication, passant de la vie aux enfers. >> Les brigands figurent 
dans cette interprétation les démons qui ont dépouillé Adam du 
vêtement de la grâce. 

5. C'est l'étymologie couramment donnée dans les Onomas
tica sacra; cf. LAGARDE, 66, 3; 71, 4. Elle est également men
tionnée dans Exp. Luc., VII, 74, et Exp. ps. CXVIII, XXI, 5. 
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mere. Nonne vobis videtur ille qui lapsus est sem1v1vus 
50 esse, si vitale aliquid fides spiret ? Nam qui penitus 

Deum ex suo corde abicit, ille mortuus est. Qui ergo 
non penitus abicit, sed per inpressionem tormentorum 
ad tempus negavit, semivivus est. Aut si mortuus est, 
cur ei diois agendam paenitentiam, qui iam curari non 

55 potest ? Si semivivus est, infunde oleum, non vinum 
sine oleo, sed et quod foveat et remordeat k. Tolle eum 
in iumentum tuum, trade stabulario, duo aera ad eius 
curam inpende, esto ei proximus. Proximus autem esse 
non potes nisi facias misericordiam 1 ; nemo enim potest 

60 dici proximus, nisi qui curaverit, non occiderit. Si autem 
vis dici proximus, dicit tibi Christus : V ade et tu fac 
similiter m. 

XII, 53. Aliud simile consideremus : Qui credit in 
Filium habet vitam aeternam J. qui autem non credit Filio 
non videbit Pitam, sed ira Dei manet super eum a. Quod 
manet, utique iam coepit, et ex delicto aliquo coepit, 

5 qum ante non credidit. Ubi ergo qms crediderit, Ira 
Dei discedit, vita autem accedit. Credere ergo in Chris
tum lucrum vitae est ; qui enim credit in eum non iudi
catur b. 54. Sed referunt hoc loco quoniam is qui credit 
In Christum custodire debet sermonem ems. Sic emm 

10 aiunt scriptum dicente Domino : Ego lux in hune mun
dum veni, ut omnis qui credit in me in tenebris non maneat; 
et si quis audierit sermonem meum et custodierit eum, ego 
non iudico eum c. Ille non iudicat, et tu iudicas ? Ille 
dicit : 'Ut qui credit in me in tenebris non maneat', 

15 hoc est : Etsi fuit in tenebris, non permaneat In e1s, 
errorem emendet, culpam corrigat, custodiat mandata 

k. Cf. Le 10, 34 l. Cf. Le 10, 34~37 m. Le 10, 37 
a. *Jn 3, 36 b. Jn 3, 18 c. *Jn 12, 46-47 

1. Cf. CYPRIEN, Epist., LV, 16, 3 (Bayard, II, 141) :<<Ne tenons 
pas pour morts, mais plutôt comme gisant par terre entre la mort 
et la vie, ceux que nous voyons que la persécution funeste a 
blessés. » 

i 
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si la foi entretient en lui une étincelle de vie 1 ? Car 
celui qui rejette Dieu complètement hors de son cœur, 
est mort. Donc celui qui ne le rejette pas complètement, 
mais qui le renie pour un temps, sous le coup de la tor
ture, est à moitié vivant. S'il est mort, pourquoi lui 
dis-tu de faire pénitence, alors qu'il ne peut plus être 
guéri ? S'il est à demi vivant, verse de l'huile, et non 
du vin sans huile, mais en même temps quelque chose 
qui adoucisse et qui morde k 2• Charge-le sur ta mon
ture, confie-le à l'hôtelier, débourse deux as pour qu'on 
prenne soin de lui, montre-toi son prochain. Or, tu ne 
peux pas être son prochain sans lui faire miséricorde 1. 
Car personne ne peut être dit <<prochain >> sinon celui qui 
fait preuve de sollicitude, et non pas celui qui tue. Si 
tu veux être dit << prochain ))' le Christ te dit : << Va, et 
toi aussi, fais de même m. n 

XII, 53. Considérons un autre texte du même genre : 
<< Celui qui croit dans le Fils a la vie éternelle ; mais 
celui qui ne croit pas dans le Fils ne verra pas la vie : 
la colère de Dieu demeure sur lui a. >> Ce qui demeure 
a évidemment commencé un jour, et cela a commencé 
à la suite d'une faute quelconque, parce que cet homme 
n'a pas cru autrefois. Dès que quelqu'un croit, la colère 
de Dieu s'en va, et la vie vient. Croire dans le Christ, 
c'est donc gagner la vie ; car « celui qui croit en lui 
n'est pas jugé b. » 54. Mais ils répliquent à cet endroit 
que celui qui croit dans le Christ doit garder sa parole. 
En effet, disent-ils, on trouve dans l'Écriture cette parole 
du Seigneur : «Moi, la lumière, je suis venu en ce monde, 
pour que tout homme qui croit en moi ne demeure pas 
dans les ténèbres ; et si quelqu'un entend ma parole et 
la garde, moi, je ne le juge pas c. >> Lui ne juge pas, et 
toi, tu juges ? Lui déclare : << Pour que celui qui croit 
en moi ne demeure pas dans les ténèbres )}' c'est-àMdire, 
bien qu'il ait été dans les ténèbres, qu'il ne demeure 
pas en elles, qu'il revienne de son erreur, qu'il se corrige 
de sa faute, qu'il garde mes commandements. Car j'ai 

2. Cf. supra, I, 27. 
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mea. Dixi enim 'Nolo mortem peccatoris, sed conver
sionem d,' Dixi supra quoniam 'qui in me credit non 
iudicatur e'. Et hoc custodio ; non enim v eni ut iudicem 

20 mundum, sed ut salvetur mundus per me f, Libenter 
ignosco, prompte indulgeo, misericordiam malo quam 
sacrificium g, quia per sacrificium iustus commendatur, 
per misericordiam peccator redimitur. Non veni vocare 
iustos, sed peccatores h, ln Lege sacrificium, in Evan-

25 gelio misericordia est, Lex per M oysen data est, per me 
gratia 1. Quid hoc evidentius ? 55. Denique et subter 
ait : Qui spernit me et non accipit eerba mea, habet qui 
iudicet eum l. Num tibi videtur accipere verba Christi 
qui se non correxerit ? Profecto non videtur. Qui ergo 

30 corrigit se accipit verbum eius ; hoc est enim verbum 
eius ut se unusquisque revocet a culpa k. A ut excludas 
igitur neccesse est hanc eius sententiam, aut si negare 
non potes, adquiescas. 56. Oportet eum quoque mandata 
custodire dominica qui peccare desinat, delictis renun· 

as tiet. Non ergo de eo debes interpraetari dictum qui sem
per custodierit ; si enim hoc sensisset, addidisset 'sem~ 
per' ; non addenda autem de eo pronuntiavit qui quod 
audivit custodierit. Audivit autem ut corrigeret erro· 
rem. Custodivit igitur quod audivit. 

40 57. Quam vero durum ut ad poenam vocetur perpe-
tuam qui vel postea custodivit Domini mandata, ipse 
te doceat, qui etiam non custodientibus mandata sua 
veniam non negavit, sicut habes in psalmi corpore : Si 
iustitias meas profanaverint et mandata mea non custo~ 

45 dierint, visitabo in virga iniquitates eorum et in flagellis 
delicta eorum, misericordiam vero meam non dispergam 
ab eis 1• Omnibus igitur promittit misericordiam. 58. Sed 
ne sine iudicio hanc esse misericordiam putes, est dis~ 

d. Cf. ~z. 18, 23; 33, 11 e. Jn 3, 18 
g. *Os. 6, 6 h. Matth, 9, 13 i. Cf. Jn 1, 17 
k. Cf, Matth. 4, 17 ; etc. 1. *Ps. 88, 32-3-'t 

f. Cf. Jn 3, 17 
j. Jn 12, o't8 

1. Texte cité dans CYPRIEN, Epist., LV, 22, 4 (Bayard, II, 146). 

1 
1 
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dit : << Je ne veux pas la mort du pécheur, mais sa con~ 
version d, n J'ai dit plus haut : << Celui qui croit en moi 
n'est pas jugée, >> Et je maintiens cette parole; car je 
ne suis pas venu pour juger le monde, mais pour que le 
monde soit sauvé par moi f, Je ferme volontiers les yeux, 
je pardonne avec empressement. Je préfère la miséri~ 
corde au sacrifice g' car le sacrifice manifeste la piété du 
juste, tandis que la miséricorde rachète le pécheur. « Je 
ne suis pas venu appeler les justes, mais les pécheurs h, >> 

Dans la Loi, c'est le sacrifice qui compte; dans l'Évan
gile, la miséricorde. Par Moïse fut donnée la Loi ; par 
moi, la grâce 1. Quoi de plus clair ? 55. Il ajoute encore, 
un peu plus bas : << Celui qui me méprise et ne reçoit 
pas mes paroles, sera jugé l, >> As-tu l'impression qu'il 
reçoit les paroles du Christ, celui qui ne s'amende pas ? 
Évidemment non. Donc celui qui s'amende reçoit sa 
parole ; car sa parole est que chacun se détourne de sa 
faute k, Il te faut, par conséquent, ou bien récuser cette 
phrase qu'il a dite, ou hien, si tu ne peux nier, te déclarer 
d'accord. 56. Il faut que celui-là aussi qui cesse de pécher 
et qui renonce aux fautes, garde les commandements du 
Seigneur. Tu ne dois donc pas entendre cette parole, de 
celui qui les a toujours gardés. Si telle avait été sa 
pensée, il aurait ajouté « toujours >); en ne l'ajoutant 
pas, il a visé celui qui garderait la parole qu'il a enten· 
due. Or, il a entendu qu'il devait se corriger de son erreur. 
Il a donc gardé la parole qu'il a entendue. 

57. Comme il serait dur de vouer au châtiment éter
nel (un pécheur) qui, du moins par la suite, a gardé 
les commandements du Seigneur! Que celui-ci te l'ap
prenne lui~même ; il ne refuse même pas son pardon à 
ceux qui ne gardent pas ses commandements, ainsi que 
tu le vois dans le texte du psaume : « S'ils profanent 
mes préceptes et ne gardent pas mes commandements, 
je visiterai avec un bâton leurs iniquités et avec des 
fouets leurs méfaits, mais je ne leur retirerai pas ma 
miséricorde 1 1• J> Il promet donc miséricorde à tous. 
58. Ne va pas penser, cependant, que cette miséricorde 
ne s'accompagne pas d'un jugement. Une différence est 
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cretio inter eos qui perpetuam detulerunt oboedientiam 
50 mandatis caelestibus, et inter eos qui aliquando vel 

errore vel necessitate la psi sint. Et ne nostro circumscribi 
argumente putes Christi iudicatum, accipe ; etenim ait : 
Si sciens serYus voluntatem Domini non fecit, vapulabit 
multas, si autem nescivit, vapulabit paucas m. Uterque 

55 igitur, si credat, recipitur, quia castigat omnem filium 
Deus quem recipit n. Et quem castigat morti utique non 
tradit, quia scriptum est : Castigans castigavit me Domi
nus et morti non tradidit me 0 • 

XIII, 59. Denique Paulus docens non deserendos eos 
qui peccatum ad mortem fecerint, sed potius lacrimarum 
panibus et potu cohercendos flebili •, ita tamen ut ipsa 
moderata esset tristitia - hoc est enim : 'Et potum 

5 da bis eis in lacrimis in mensura b', ut ipsa maestitia 
mensuram habeat, ne forte abundantiore tristitia absora 
beatur 0 qui agit paenitentiam - scribit ad Corinthios : 
Quid çultis P ln çirga çeniam ad ços an in caritate spiri
tuque mansuetudinis d P Sed nec virga gravis est, quo-

10 niam legerat : Tu quidem percuties eum çÏrga, animam 
autem eius a morte liberabis e, 60. Quid esset in virga 
venire, docet invectio fornicationis r, accusatio incesti g' 

repraehensio tumoris, quod inflati essent, quos magis 
lugere oporteret h, postremo condemnatio rei, ut tollere-

15 tur a consortio communionis et traderetur adversario, 
non ad interitum animae, sed carnis i, Sicut enim Domi
nus in animam sancti lob potestatem non dedit, sed in 
carnem eius permisit licentiam l, ita et hic traditur Sata
nae in interitum carnis, ut serpens terram eius lingeret, 

m. Cf. Le 12, 47-'.t8 
a. Cf. Ps. 79, 6 
d. *I Cor. 4, 21 
g. Cf. I Cor. 5, 1b 
j. Cf. Job 2, 6 

n. *Héb. 12, 6 (Prov. 3, 12) 
b. Cf. Ps. 79, 6 
e. *Prov. 23, tl.t 

h. Cf. I Cor. 5, 2 

o. Ps. 117, 18 
e. Cf. II Cor. 2, 7 
f. Cf. I Cor. 5, 1a 
i. Cf. I Cor. 5, 5 

1. Cf. CYPRIEN, Epist., LV, 18, 1 (Bayard, Il, 142). 
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faite entre ceux qui n'ont jamais cessé d'obéir aux com
mandements célestes et ceux qui ont failli un jour, soit 
parce qu'ils se sont égarés, soit parce qu'ils y ont été 
contraints. Et ne va pas croire que notre argumentation 
tende à limiter le pouvoir de juger qui revient au Christ 1. 

Écoute-le dire : << Le serviteur qui, connaissant la volonté 
de son maître, ne l'a pas accomplie, recevra beaucoup 
de coups; s'il ne l'a pas connue, il recevra peu de coups m.>> 
L'un et l'autre, s'il croit, est donc accueilli; car « Dieu 
châtie tout fils qu'il accueille n >>. Et celui qu'il châtie, 
il ne le livre évidemment pas à la mort, car il est écrit : 
« Le Seigneur m'a châtié durement, mais il ne m'a pas 
livré à la mort o. >> 

XIII, 59. De son côté, Paul enseigne qu'il ne faut pas 
abandonner ceux qui ont commis un péché menant à la 
mort, mais plutôt les ramener dans le droit chemin 
<<avec des pains de larmes et en les abreuvant de pleurs a», 
de telle façon cependant que la tristesse elle-même soit 
modérée. Tel est le sens de cette phrase : « Et tu les 
abreuveras de larmes avec mesure b »; c'est-à-dire : que 
le chagrin lui-même ait une mesure, de crainte que celui 
qui fait pénitence ne vienne à sombrer dans une tris
tesse excessive c. Paul écrit aux Corinthiens : <( Que 
voulez-vous ? Que je vienne à vous avec un bâton, ou 
bien avec charité et en esprit de douceur d ? >) Mais le 
bâton lui-même ne frappe pas fort, car il avait lu : « Tu 
le frapperas sans doute du bâton, mais tu délivreras son 
âme de la morte. » 60. Ce que signifiait« Venir avec un 
bâton >), nous en sommes instruits par ses invectives 
contre la fornication f, par l'accusation d'inceste g' par 
le reproche qui est fait (aux Corinthiens) d'être enflés 
d'orgueil alors qu'ils auraient dû plutôt prendre le deuil h, 
et finalement par la condamnation du coupable, qu'il faut 
exclure de la communion et livrer à l'Adversaire <( pour 
la perte de sa chair ))' non de son âme 1. De même que 
le Seigneur n'a pas donné pouvoir à Satan sur l'âme du 
saint homme Job, mais qu'il lui a seulement permis de 
s'attaquer à sa chair l, de même ici aussi, le coupable 
est livré à Satan « pour la perte de sa chair », de telle 
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20 animae non noceret k. 61. Moriatur ergo caro nostra 
cupiditatibus, sit captiva, sit subdita, nec legi mentis 
nostrae 1 repugnet, sed bonae servituti subiecta moria
tur, sicut in Paulo, qui castigabat corpus suum ut ser
vituti redigeret m, quo probabilior fieret praedicatio si 

zs lex carnis eius cum lege mentis congrueret et conveni
ret. Interit enim caro cum sapientia eius transit in spiri
tum, ut iam non quae carnis sunt sapiat, sed quae sunt 
spiritus n. Utinam videam infirmari carnem meam, ut 
iam non trahar captivus in lege peccati o, ut iam non 

ao in carne vivam, sed in fide Christi P ! Et ideo maior in 
infirmitate corporis est gratia quam in salute. Denique 
et Paulum, quem multum dilexit, noluit liberare ab 
infirmitate carnis, cui petenti ut discederet a se infir~ 
mitas, respondit : Suflicit tibi gratia mea, nam PÎrtus in 

35 infirmitate perficitur Q, Et Paulus plus sibi in infirmita
tibus placet dicens : Cum infirmor, tune potens sum r. 
Consummatur enim carnis infirmitatibus animae forti
tudo. 

62. Explanavimus Pauli sententiam. Nunc verba ipsa 
40 consideremus, qua ratione dixerit quod tradiderit eum 

'Satanae in interitum carnis'. Quia temptator noster dia
bolus est ; nam debilitates membris singulis inferre et 
aegritudines toto solet movere corpori. Denique per
cussit sanctum lob ulcere malo a pedibus usque ad 

45 ca put s, quia in potestatem acceperat interitum carnis 
eius dicente Deo : Ecce trado tibi eum, tantummodo ani
mam eius custodi t. Hoc isdem verbis Apostolus trans
tulit dicens quod tradiderit huiusmodi hominem Satanae 

k. Cf. b. 65, 25, cité plus bas, § 67 1. 
m. Cf. 1 Cor. 9, 27 n. Cf. Rom. 8, 5 o. 
p. Cl. Gal. 2, 20 q. II Cor. 12, 9 r. II Cor. 12, 10 
t, *Job 2, 6 

Cf. Rom. 7, 23 
Cf. Rom. 7, 23 

s. Cf. Job 2, 7 

1. Sur Je thème de la mort spirituelle du vieil homme chez 
saint Ambroise, voir W. SEIBEL, Fleisch und Geist beim heiligen 
Ambrosius, p. 161-169. 
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façon que le serpent lèche sa terre, mais ne fasse pas 
tort à son âme k. 61. Que notre chair meure donc aux 
désirs 1, qu'elle soit captive, qu'elle soit soumise, qu'elle 
ne se révolte pas contre la loi de notre esprit 1 ! Qu'elle 
meure plutôt, astreinte à un esclavage salutaire, comme 
chez Paul, qui menait la vie dure à son corps pour le 
réduire en esclavage m, afin que sa prédication apparût 
plus digne de foi si la loi de sa chair s'accordait pleine· 
ment avec la loi de l'esprit. La chair périt quand sa 
sagesse se transforme en l'esprit, de sorte qu'elle ne 
goi\te plus désormais ce qui est du domaine de la chair, 
mais ce qui est du domaine de l'esprit n. Puissé-je voir 
ma chair s'affaiblir, pour ne plus être tralné captif de 
la loi du péché 0 , pour que je ne vive plus dans la chair, 
mais dans la foi du Christ P! C'est pourquoi l'infirmité 
du corps est source de grâces plus abondantes que la 
santé. Aussi le Seigneur n'a-t-il pas voulu délivrer Paul 
lui-même, quoiqu'ill' aimât beaucoup, d'une infirmité de 
la chair. Comme l'Apôtre lui demandait que cette infir
mité le quittât, il lui a répondu : <1 Ma grâce te suffit ; 
car ma puissance se déploie pleinement dans la fai
blesse Q, » Et Paul s'estime plus heureux dans les infir
mités : <1 Quand je suis faible, dit-il, c'est alors que je 
suis fort r. » Car la force d'âme atteint sa perfection à 
la faveur des infirmités de la chair. 

62. Nous avons expliqué la pensée de Paul. Considé
rons maintenant les mots eux-mêmes. Pour quelle rai
son a-t-il dit qu'ill' a livré à Satan <1 pour la perte de sa 
chair »? Parce que c'est le diable qui nous met à 
l'épreuve. C'est lui, généralement, qui introduit les fai
blesses dans chacun des membres et qui apporte au corps 
entier 2 les maladies. C'est ainsi qu'il a frappé le saint 
homme Job d'un ulcère malin des pieds à la tête ', 
parce qu'il avait reçu pouvoir de causer la perte de sa 
chair, conformément à cette parole de Dieu : <t'.~ Voici 
que je te le livre; seulement, préserve son âme t, i)lC'est 
cette idée que l'Apôtre a reprise, en utilisant les mêmes 

2. Toto est un datif; c'est une trace de latinité vulgaire, dont 
les exemples sont relativement rares chez saint Ambroise. 
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in interitum carnis, ut spiritus salvus sit in die Domini 
50 nostri lesu Christi u. 63. Magna potestas, magna gratia, 

quae imperat diabolo ut se ipse destruat. Se enim des
truit cum hominem quem temptando supplantare studet, 
ex infirma fortiorem efficit, quia, dum carnem debilitat, 
mentem eius conroborat. Aegritudo enim carnis pecca-

55 tum repellit, luxuria autem carnis culpam adolet. 64. Inlu
ditur ergo diaholus, ut se ipse morsu suo vulneret et 
contra se armet quem debilitandum putavit. Sic et sanc
tum lob magis armavit posteaquam vulneravit. Qui 
totum corpus diris perlusus ulceribus diaboli quidem 

60 morsum pertulit, sed ven ena non sensit v. Et ideo bene 
ei dictum est : Adduces draconem in hama, ludes eum 
sicut arem, ligabis eum sicut passerem puer, inpones super 
eum manum w. 66. Vides quemadmodum a Paulo inlu
datur, ut in cavernam eius sicut puer ille propheticus 

65 manum mittat x et nihil serpens noceat ei, de latebris 
eruat eum, de veneno eius faciat spiritale antidotum, 
ut quod venenum est medicamentum fiat. V enenum 
est ad interitum carnis, medicamentum fit ad salutem 
spiritus ; quod enim nocet corpori, iuvat spiritum. 

70 66. Manducet ergo terram meam serpens, dentem carni 
infigat, conterat corpus. Dicat Dominus et de me : 
Trado tibi eum, tantummodo animam eius custodi Y. 

Quanta vis Christi, ut custodia hominis imperetur etiam 

u. *I Cor. 5, 5 
x. Cf. Is. 11, 8 

v. Cf. Job 2, 7-10 
y. *Job 2, 6 

w. *Job 40, 20.24.27 

1. Les anciens exégètes entendent généralement les mots « pour 
la perte de sa chair », dans 1 Cor. 5, 5, des mortifications corpo
relles auxquelles se voient astreints les pénitents en vue de répri
mer les mouvements de la chair, qui combat contre l'esprit. Ainsi 
par exemple ÛRIGÈNE, Hom. in Le"'., XIV, 4 ( GCS 29, 486-487). 
Certains cependant comprennent que le coupable fut livré à 
Satan pour être frappé dans sa chair de la même façon que Job, 
afin d'être ainsi amené à résipiscence. Voir surtout JEAN CHRY
sosToME, Hom. in 1 Cor., XV, 2 (PG 61, 124 A) : « Et~ ~Àe6pov 
tij~ aapx6ç;. "!lartep Srtt 't'OÜ (J.axap(ou '100[3 yéyovev, &ÀÀ• oôx ôn-èp 
't"'ijç; aô~ç; (mo6éaewç. 'Exei (lèv yd:p Ôrtèp O''t'e~&:voov Àa(Lrtpo't'ép(i)V, 
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mots, quand il a dit qu'il << livrait cet individu à Satan 
pour la perte de sa chair, afin que l'esprit soit sauvé 
au jour de notre Seigneur Jésus-Christ u 1 >l. 63. Pou
voir redoutable, faveur exceptionnelle, que d'ordonner 
au diable de se détruire lui-même ! Car il se détruit 
lui-même quand il rend plus fort, de faible qu'il était, 
l'homme qu'il s'attache à faire tomber en le mettant 
à l'épreuve. En affaiblissant sa chair, il fortifie son esprit; 
car la maladie de la chair fait reculer le péché, tandis 
que le bien-être de la chair favorise la faute. 64. Le 
diable est donc joué : il se blesse lui-même en mordant 
et il arme contre lui celui qu'il a cru affaiblir. C'est ainsi 
également qu'il a armé davantage le saint homme Job 
après qu'il l'eut blessé. Celui-ci, quand il a eu le corps 
entier couvert de terribles ulcères, a bien senti la mor~ 
sure du diable, mais il n'a pas éprouvé l'effet de son 
venin v. C'est pourquoi il lui a été dit avec raison : <( Tu 
prendras le dragon à l'hameçon, tu joueras avec lui 
comme avec un oiseau, tu l'attacheras comme un enfant 
attache un moineau, tu poseras la main sur lui w. >) 

65. Tu vois comment Paul se joue de lui? Il met la main 
dans son trou, comme l'enfant dont parle le prophète x, 
et le serpent ne lui fait aucun mal. Il le fait sortir de sa 
cachette. De son venin, il fait un antidote spirituel, de 
telle façon que ce qui est poison devienne remède. C'est 
un poison pour la perte de la chair ; cela devient un 
remède pour le salut de l'esprit. Car ce qui fait du mal 
au corps, vient en aide à l'esprit. 66. Que le serpent 
mange donc ma terre, qu'il plante ses dents dans ma 
chair, qu'il broie mon corps ! Que le Seigneur dise éga
lement de moi : {( Je te le livre ; seulement, préserve 
son âme Y, >> Qu'elle est grande, la puissance du Christ, 

èv't'aüOa 8è ôrcèp &:(J.Ctp't"t)fL&:'t'wv Maewç, tva (J.aa't'(~ll IXÔ't'àv &Àxet 
TCOV1jpcj} i) v6acp i:'t'épq:. Kat v-7Jv liÀÀaxoü rp't}aLV O·n ôrcO 't'OÜ Kup!ou 
xpw6v.e6oc, 't'IXÜ't'IX 7t&axov't'eç. • AÀÀ• èv't'ocü6o: !J,&ÀÀOV xa6&:tJ!aa61Xt 
O&rov, 't'if) :Eet't'aV~ 7tapa8Œwat. Kat 't'OÜ't'O ôè ®eéi) ôoxoüv èy(ve't'o, 
&a't'e xoÀ&:~ea6at cdJ't'oÜ 't'"hv a&:pxo:. 'E7tetô1} yd:p &1tà '!'Ï'j<; !ÎÔ'Y)cpiXyLocç 
xat ~ç 't'purp9jç 't'l)ç xa't'â 't'~V a&:pxa S:m6u(J.(at 't'(X't'OV't'at, 't'a6't1}V 
xoÀ&:~et. >> C'est une exégèse analogue que suggère ici Raint. 
Ambroise, 
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1pst diabolo, qm vult semper nocere. Dominum ergo 
75 Iesum nobis propitiemus. Imperante Christo et diabo· 

lus ipse fit praedae suae custos, vel invitus mandatis 
obsecundat caelestibus, et quamvis inmitis, tamen man
suetis obsequitur imperiis. 67. Sed quid ego commendo 
obsequium eius ? Sit ille semper malus, ut sit bonus 

so Deus semper, qui malitiam eius nobis in gratiam con
vertit. V ult nocere ille, sed non potest, si Christus obsis
tat. Carnem ulcerat, sed custodit animam. Terram devo
rat, sed reservat spiritum. Denique scriptum est : Tune 
lupi et agni simul pascentur, leo et bos paleas manduca-

85 hunt, serpens vero terram ut panem. Et non nocebunt 
neque vastabunt tn monte sancto meo, dicit Dominus z. 
Damnati enim serpentis. haec est sententia : 'Erit tibi 
terra cibus aa'. Quae terra ? Ea utique de qua dictum 
est : Terra es et in terram ibis ab. 

XIV, 68. Hanc terram serpens manducat, s1 prop1· 
tius nobis est Dominus Jesus, ut patiatur anima carms 
debilitate, non accendatur vapore corpor1s et calore 
membrorum. Bonum est nubere magts quam uri a. Est 

5 enim flamma quae interna urit. Unde hune ignem non 
alligemus in sinu mentis et recessu pectoris, ne interioris 
nostri uramus exuvias et forense hoc nostrae animae 
vestimentum velamenque carnale edax libidinis flamma 
consumat b, sed transeamus per ignem c. Et si quis inci-

10 dit amoris incendium, transiliat et transeat, non alliget 
adulterinam cupiditatem vinculis cogitationum, nullos 
sibi nodos adsiduae nexu meditationis adstringat, non 

z. *ls. 65, 25 aa. Cf. Gen. 3, 1f.t ab. *Gen. 3, 19 
a. *1 Cor. 7, 9 b. Cf. Prov. 6, 27 c. Cf. Is. '•3, 2 

1. L'idée générale du développement qui précède se trouvait 
déjà brièvement énoncée dans Par., 74 (CSEL 32-1, 332) : cc Terra, 
inquit, tibi cibus erit, non anima; nam et hoc peceatoribus pro
dest. Unde et apostolus tradidit huiusmodi in interitum carnis, 
ut spiritus salV11S sit in die Domini nostri Iesu Christi. >> 

• 
r 
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pour qu'il soit ordonné au diable lui-même de veiller 
sur l'homme, alors que son seul désir est de nuire ! 
Recherchons donc la faveur du Seigneur Jésus. Sur l'ordre 
du Christ, le diable lui-même devient le protecteur de sa 
proie; quoiqu'à contre-cœur, il se fait docile aux com
mandements célestes ; et bien qu'ignorant la douceur, 
il se soumet à des ordres pleins de douceur. 67. Mais 
pourquoi faire l'éloge de sa soumission? Qu'il ne cesse 
pas d'être mauvais, pour que Dieu ne cesse pas d'être 
bon, lui qui change pour nous la méchanceté du diable 
en grâce. La volonté du diable est de nuire, mais cela 
n'est pas en son pouvoir si le Christ s'y oppose. Il couvre 
la chair d'ulcères, mais il préserve l'âme. Il dévore la 
terre, mais il sauvegarde l'esprit. C'est pourquoi il est 
écrit : << Alors les loups et les agneaux paîtront ensemble, 
le lion et le bœuf mangeront de la paille, et le serpent 
de la terre comme du pain. Et on ne fera plus de mal 
ni de ravages sur ma sainte montagne, dit le Seigneur z. )J 

Car telle est la sentence qui fut prononcée contre le ser
pent au moment de sa condamnation : « C'est la terre 
qui sera ta nourriture aa, » Quelle terre ? Évidemment 
celle dont il est dit : « Tu es terre et tu retourneras à la 
terre ab 1. >> 

XIV, 68. Le serpent mange cette terre, si le Seigneur 
Jésus nous est favorable, pour que l'âme éprouve la 
faiblesse de la chair, plutôt que d'être enflammée par 
le souille brûlant du corps et par la chaleur des membres. 
« Mieux vaut se marier plutôt que brûler a. » Car il existe 
une flamme qui brtîle l'intérieur de notre être. Évitons 
par conséquent d'emprisonner ce feu dans les replis de 
notre esprit et dans les profondeurs de notre cœur, pour 
ne pas brftler ce qui enveloppe l'intérieur de notre être, 
et pour que le feu dévorant de la passion ne consume 
pas le voile de la chair, ce vêtement extérieur de notre 
âme b; au contraire, passons à travers le feu c. Et si 
quelqu'un tombe dans le brasier de l'amour, qu'il saute 
et qu'il passe à travers. Qu'il n'emprisonne pas le désir 
adultère dans les chaines de la pensée ; qu'il évite de 
serrer par des rêveries prolongées les nœuds qui le tien-
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intendat saepius in formam mulieris meretricis d, Nec 
adulescentula ad vultum iuvenis oculos levet. Et si for-

15 tuito aspexit et capta est, quanto magis capietur si 
curiosa aspexerit. 69. Vel consuetudo nos doceat : ideo 
velamine obnubit caput suum roulier ut etiam in publico 
tuta verecundia sit, non facile vultus eius in adulescentis 
oculos occurrat, nuptiali tecta velamine sit, ne vel for-

20 tuitis occursibus pateat ad vulnus vel alienum vel 
suum - sed utrumque suum vulnus est. Quod si teg
mine caput velat, ne temere aut videatur aut videat, '-
dum enim caput velatur, vultus absconditur, - quanto 
magis velare se debet pudoris tegmine, ut etiam in 

25 publico habeat suum ipsa secretum. 70. Verum esto, 
inciderit oculus, sed non intendat adfectus. Non enim 
vidisse crimen est, sed cavendum ne origo criminis sit. 
Vidit carnalis oculus, sed premat cordis oculos mentis 
verecundia. Habemus moralem et indulgentem Dominum. 

30 Dixit quidem propheta : N olo intendas in formam mulieris 
fornicariae e. Sed tamen Do minus dixit : Si quis PÎderit 
mulierem ad concupiscendum eam, iam adulteraPÎt eam in 
corde suo f. Non dixit : 'Si quis viderit, adulteravit', sed : 
'Si quis ad concupiscendum viderit.' Non aspectum obli-

35 gavit, sed adfectum quaesivit. Bonus tamen pudor qui 
ipsos corporis oculos sic premere consuevit, ut saepe 
non videamus etiam quod videmus. Etenim specie aspi
cere consuevit quidquid occurrerit, sed si non miscea-

d. Cf. Prov. 5, 2; Si!'. 25, 28 
f. *Matth. 5, 28 

e. Cf. Pl'ov. 5, 2; Sir. 25, 28 

1. VALÈRE-MAxiME raconte que C. Sulpicius Gallus, consul en 
166, renvoya sa femme pour le motif qu'elle était sortie de chez 
elle la tête découverte. Il lui prête les paroles suivantes : (( Lex 
enim, inquit, tibi meos tantum praefinit oculos, quibus formam 
tuam adprobes. His decoris instrumenta conpara, his esto speciosa, 
horum te certiori crede notitiae. Ulterior tui conspectus super-
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dront attachés; qu'il ne s'attarde pas à considérer la 
beauté d'une prostituée d. Une jeune fille, de son côté, 
ne doit pas lever les yeux vers le visage d'un jeune 
homme. Et si par hasard elle l'a regardé et se trouve 
prise, combien plus sera-t-elle prise si elle le dévisage 
avec attention! 69. Qu'au moins les usages nous ins
truisent. Si la femme recouvre sa tête d'un voile, c'est 
pour que sa pudeur soit à l'abri, même en public 1• Il 
faut que son visage ne puisse pas facilement frapper le 
regard d'un jeune homme; il faut qu'elle se couvre du 
voile nuptial, pour ne point donner occasion, même par 
une rencontre fortuite, à ce qu'elle-même ou un autre 
soit blessé - mais dans les deux cas, elle-même se 
trouve blessée. Et si elle se couvre la tête d'un voile 
pour ne pas voir ni être vue inconsidérément - quand 
la tête est voilée, le visage est caché -, combien plus 
doit~elle se couvrir du voile de la pudeur, pour avoir 
avec elle, même en public, sa demeure secrète. 70. Mais 
supposons que le regard soit accroché par hasard ; que 
le sentiment alors ne s'attarde pas. Avoir vu n'est pas 
un crime, mais il faut prendre garde que ce ne soit pas 
le commencement d'un crime. L'œil de la chair a vu, 
mais il faut que la pudeur de l'esprit contrôle les yeux 
du cœur. Nous avons un Maître compréhensif et indul
gent. Le prophète a dit : " Je ne veux pas que tu regardes 
la beauté d'une femme perverse e, >> Le Seigneur a dit, 
par contre : << Si quelqu'un voit une femme pour la désia 
rer, il a déjà commis l'adultère avec elle dans son cœur t. » 
Il n'a pas dit : « Si quelqu'un voit, il a commis l'adul
tère ))' mais bien : << Si quelqu'un voit pour désirer ... >> Il 
n'a pas tenu le regard pour coupable, il s'est enquis des 
sentiments. Bonne est cependant la pudeur qui s'est 
accoutumée à contrôler les yeux du corps eux-mêmes, 
si bien que souvent nous ne voyions même pas ce que 
nous voyons. Elle s'est accoutumée à regarder l'appa
rence de tout ce qu'elle rencontre, mais si l'attention 

vacua inritatione arcessitus in suspicione et crimine haereat necesse 
est)) (Fact. dict. mem., VI, 3, 10; éd. C. Kempf, Bibl. Teubner., 
p. 290). 
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tur animi intentio, hic quoque secundum carnis officium 
40 noster aspectus vanescit. 

71. Ita plus videmus animo quam corpore. Etsi viderit 
caro ignem, non alligemus ignem in sinu g' hoc est in 
secreto mentis animique arcano. Non inplicemus ignem 
hune ossibus, non ipsi nobis nodos iniciamus, non mis~ 

45 ceamus sermonem aliquem oum huiusmodi unde exaes
tuet ignis adulterinus. Sermo iuvenculae nodus adules
centium est, verba adulescentis vincula sunt amoris. 
72. Vidit hune ignem Joseph, quando eum adulterii 
cupida roulier adlocuta est h, voluit eum ca pere sermone 

50 emisit laqueos labiorum suorum, sed pudicum viru~ 
ligare non potuit. Solvit enim vincula mulieris vox 
pudoris, sermo gravitatis, habena cautelae, fidei custo
dia, castimoniae disciplina. Capere igitur eum retibus 
suis inpudica non potuit, misit manum et adpraehendit 

55 vest~~ eius,. '!t nodum stringeret. Verba petulantis 
muher1s cup1d1tatum retia sunt, manus eius amoris 
nodus est. Sed nec retibus capi potuit mens pudica nec 
nodo ; excussa veste solutus est nod us, et ideo quia 
non alligavit ignem in sinu mentis suae 1 non combus~ 

0 , 

60 Sit corpus suum. 73. Vides ergo quia animus noster cul~ 
pae auctor est ? ltaque innocens caro, sed plerumque 
pecc~ti ministra .. Ergo non te vincat formae concupis~ 
centta. Multa retta tenduntur a diabolo, multi laquei. 
Oculus meretricis laqueus amatoris est, ipsi nobis oculi 

65 nost~i re~ia sun~, et .ideo scriptum est : N eque capiaris 
ocults tuM j. Ips1 nob1s ergo tendimus retia quibus invol-

g. Cf. Pro v. 6, 27 
j. *Prov. 6, 25 

h. Ct Gen. 39, 7-12 i. Cf. Pro v. 6, 27 

1. Cf. VIRGILE, Énéide, I, 660 : << ... Atque ossibus implicet 
ignem. >> 

2. Cf. lac., I, 10 (CSEL 32-2, 11) : << Affectus igitur, non caro, 
auctor est culpae ; caro autem voluntatis ministra. » 

3. Sur le rôle _joué par Satan dans le processus de la faute, voir 
W. SEtBEL, Fletsch und Geist beim heiligen Ambrosius, p. 94-95. 

t,, Cf. Exp. ps. CXVIII, VIII, 36 (CSEL 62, 171, 12-13) : 
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de l'âme ne s'y joint pas, ce regard qui ressortit à la 
fonction de notre chair, n'a aucune portée. 

71. Ainsi, nous voyons plus avec l'âme qu'avec le 
corps. Même si la chair a vu le feu, n'allons pas empri
sonner le feu dans notre seing' c'est-à-dire dans les pro
fondeurs de notre esprit et dans le secret de notre âme. 
Ne faisons pas pénétrer ce feu dans nos os 1 ; ne serrons 
pas nous-mêmes les nœuds qui nous tiendront attachés, 
n'engageons pas la conversation avec quelqu'un qui 
répand autour de lui le feu de l'adultère. La conversa
tion d'une jouvencelle est un nœud pour les jeunes gens ; 
les paroles d'un jeune homme sont les chaînes de l'amour. 
72. Joseph a vu ce feu quand la femme désireuse de 
commettre l'adultère s'est adressée à lui h. Elle a voulu 
le prendre au piège de sa parole ; avec ses lèvres, elle a 
jeté ses filets, mais elle n'a pas pu capturer cet homme 
chaste. Les liens de la femme ont été défaits par la voix 
de la pudeur, la parole de la fermeté, les rênes de la pru
dence, l'attachement à la foi, l'observance de la chasteté. 
La femme impudique n'a donc pas pu le prendre dans 
ses rets. Elle a porté la main sur lui et elle a saisi son 
vêtement pour serrer un nœud. Les paroles d'une femme 
effrontée sont les rets où accrochent les désirs, ses mains 
sont le nœud de l'amour. Mais l'esprit chaste n'a pu être 
pris, ni dans ces rets, ni dans ce nœud. Il s'est dépouillé 
de son vêtement, et le nœud s'est défait. Parce qu'il 
n'a pas emprisonné le feu dans le sein de son esprit 1, 

il n'a pas fait brî\ler son corps. 73. Vous voyez donc bien 
que c'est notre âme qui est l'auteur de la faute. Ainsi, 
la chair n'est pas coupable ; mais souvent, elle se fait 
la servante du péché 2• Ne te laisse donc pas vaincre 
par le désir qu'engendre la beauté. Ils sont nombreux, 
les filets et les pièges que tend le diable 3• L'œil de la 
prostituée est un piège pour l'amant 4 • Nos propres yeux 
sont pour nous des filets, et c'est pourquoi il est écrit : 
« Ne te laisse pas capturer par tes yeux J. >) Nous dis~ 

u Oculus meretricis laqueus amatoris est.>> L'ensemble des §§ 68-73 
rappelle par plusieurs points Exp. ps. CXVIII, VIII, 34-36; 
mais la perspective des deux développements est assez différente. 
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vimur et inplicamur. lpsi nobis vincula nectimus, sicut 
legimus, quia Pinculis peccatorum suorum unusqu~sque 
constringitur k. 

70 74. Et ideo transeamus 1gnem adulescentiae ardo-
remque iuvenalis aetatis. Tram:eamus aquam, non rema
neamus in aqua, flumina ne nos profunda concludant I. 

Transeamus, ut et nos dicamus : Torrentem pertransivit 
anima nostra m; qui emm transit salvus est. Denique 

75 Dominus sic ait : Si transeas per aquam, tecum sum, 
flumina te non concludunt n; et propheta dicit : V idi 
inpium superexaltatum ultra cedros Libani, et transivi, 
et ecce non erat 0 • Transi saecularia, et omnem gloriam 
cecidisse aspicies inpiorum. Moyses quoque transiens 

so saecularia flumina vidit visum magnum et ait : Tran
s~ens Yidebo hoc Yisum P; SI emm fuisset m corporis 
vitiis et saeculi istius lubricis voluptatibus, tanta non 
vidisset mysteria. 75. Transeamus ergo et nos 1gnem 
hune libidinis, quem metuens Paulus, sed nobis timens, 

85 qui castigando corpus suum fecerat ut iam non timeret 
sibi r, dicit nobis : Fugite fornicationem Q, Fugiamus 
ergo tamquam sequentem, quae non post nos, sed m 
nobis sequitur nosmet ipsos. Ergo videamus diligenter 
ne, dum illam fugimus, nobiscum eam portemus. Volu~ 

90 mus enim plerumque fugere, sed si non penitus eam de 
nostro excutiamus animo, tollimus eam magis quam relin
quimus. Transiliamus ergo eam, ne nobis dicatur: 'Ambu~ 
la te in igne flammae vestrae, quem accendistis vobis s'. 
Quoniam sicut ille qui alligat ignem in sinu, Yestimenta 

95 conburit t, sic qui ambulat super ignem, pedes conbu
rat necesse est, quoniam scriptum est : Ambulabit quis 
super carbones ignis, pedes au,tem non conburet u? 76. Gra~ 

k. *Prov. 5, 22 
o. *Ps. 36, 35-36 
s. Cf. Is. 50, 11 

1. Cf. Is. 43, 2 m. Ps. 123,5 n. *Is. 43, 2 
p. *Ex. 3, 3 q. I Cor. 6, 18 r. Cf. I Cor. 9, 27 
t. Cf. Prov. G, 27 u. *Prov. 6, 28 
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posons donc à notre intention des filets dans lesquels 
nous sommes enveloppés et faits prisonniers. Nous atta
chons nous-mêmes nos chaînes, ainsi que nous le lisons : 
« Chacun est enserré dans les chaînes de ses péchés k. >> 

74. Passons donc à travers le feu de l'adolescence et 
la fièvre du jeune âge. Traversons l'eau, ne demeurons 
pas dans l'eau, de crainte que des fleuves profonds ne 
nous engloutissent 1, Traversons, pour pouvoir dire, nous 
aussi : « Notre âme a franchi le torrent m. >> Car celui 
qui traverse est sauvé. Du reste, le Seigneur parle ainsi : 
<< Si tu traverses l'eau, je suis avec toi; les fleuves ne 
t'engloutissent pas n, >> Et le prophète dit : « J'ai vu 
l'impie s'élever plus haut que les cèdres du Liban; j'ai 
traversé, et il n'était plus là 0 • >> Passez à travers les 
choses du monde, et vous verrez que toute la gloire des 
impies s'est effondrée. Moïse également, en traversant 
les fleuves de ce monde, a vu une grande vision et a 
dit : « En traversant, je verrai cette vision P. » En effet, 
s'il s'était adonné aux vices du corps et aux plaisirs 
impudiques de ce monde, il n'aurait pas vu de si grands 
mystères. 75. Passons donc, nous aussi, à travers ce feu 
de la passion que Paul redoutait quand il nous dit : 
((Fuyez la fornication Q, >>C'est pour nous qu'il craignait, 
car, en menant la vie dure à son corps, il avait fait en 
sorte de n'avoir plus à craindre pour lui r. Fuyons donc 
la fornication, comme si elle nous poursuivait : ce n'est 
pas derrière nous, mais en nous, qu'elle nous poursuit. 
Prenons garde de ne pas l'emporter avec nous tandis 
que nous la fuyons. Car souvent nous voulons fuir, mais 
si nous ne l'expulsons pas complètement hors de notre 
âme, nous l'emmenons avec nous au lieu de la quitter. 
Sautons donc à travers elle, pour qu'on ne nous dise 
pas : « Marchez dans le feu de votre flamme, que vous 
avez allumé pour vous s. » En effet, tout comme celui 
qui emprisonne le feu dans son sein, brûle ses vêtements t, 
de même il est inévitable que celui qui marche sur le feu, 
se brûle les pieds. Car il est écrit : « Quelqu'un mar
chera-t-il sur des charbons ardents sans se brûler les 
pieds u? >> 76. Il s'agit d'un feu redoutable; aussi? n'allons 
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vis ignis est, et ideo non demus illi alimenta luxuriae. 
Pascitur libido conviviis, nutritur deliciis, vino aocendi-

100 tur, ebrietate flammatur. Graviora his sunt fomenta ver
borum, quae vino quodam Sodomitanae vitis mentem 
inebriant v. Caveamus tamen et huius abundantiam vini, 
ubi caro inebriatur, mens titubat, animus vacillat, cor 
fluctuat. Et ideo ad utrumque utile praeceptum est quo 

10s monetur Timotheus : V ino modico utere propter fre
quentes tuas infirmitates w. Cum calet corpus, tradit vapo
rem, cum alget morbi frigore caro, refrigeratur anima 
tua. Cum dolet corpus tuum, tristis est mens tua, sed 
tristitia tua in gaudium veniet x. 77. Noli ergo timere 

110 si manducetur caro tua : anima tua non devoratur. 
Ideo David non timere se dicit, quia carnem eius, non 
animam inimici edebant, sicut legimus : Dum adpropin
quant super me nocentes, ut edant carnes meas, qui tribu
tant me inimici mei, ipsi infirmati sunt et ceciderunt Y. 

115 Ruinam igitur solaro facit sibi serpens. ldeo serpenti 
traditur qui a serpente elisus est, ut quem deiecit, hune 
erigat, et fiat ruina serpentis hominis resurrectio. Sata
nan autem corporalis huius contritionis et carnalis aneto
rem debilitatis Scriptura ostendit, Paulo dicente : Datus 

120 est mihi stimulus carnis meae angelus Satanae, ut me cola
phizet, ut non extollar z. Sic ergo curare Paulus didicit 
quemadmodum ipse sanatus est. 

XV, 78. Bonus itaque doctor, dum promittit alterum 
de duobus, utrumque dona vit. Venit in '-'irga a, quia a 
communione sacra convictum removit, - et bene dici
tur tradi Satanae b qui separatur a Christi corpore, -

v. Cf. Gen. 19, 30-38 w. *I Tim, 5, 23 x. Cf. Jn 16, 20 
y. *Ps. 26, 2 z. *II Cor. 12, 7 a. Cf. I Cor. 4, 21 
b. Cf. I Cor. 5, 5 

1. Cf. supra, I, 67. 
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pas l'entretenir en menant une vie de plaisirs. La pas
sion trouve son aliment dans les banquets, sa nourriture 
dans les mets délicats ; elle est allumée par le vin, attisée 
par l'ivresse. Plus redoutables encore sont les paroles 
provocantes; elles rendent ivre l'esprit, comme un vin 
produit par la vigne de Sodome v, Prenons garde aussi, 
néanmoins, à ne pas abuser de ce vin qui rend ivre la 
chair et qui fait vaciller l'esprit, chanceler l'âme, cha
virer le cœur. Ainsi donc, d'un point de vue comme de 
l'autre, l'avertissement donné à Timothée s'avère un 
précepte salutaire : '' Use modérément du vin à cause 
de tes fréquents malaises w. )) Quand le corps est chaud, 
il exhale un souflle brillant ; quand la chair éprouve la 
froideur de la maladie, ton âme s'en trouve rafraîchie. 
Quand ton corps est affiigé, ton esprit est triste ; mais 
ta tristesse se changera en joie x. 77. Tu ne dois· donc 
pas avoir peur si ta chair est mangée : ton âme n'est pas 
dévorée 1 • David dit qu'il n'a pas peur, car c'était sa 
chair, et non son âme, que mangeaient ses ennemis, 
ainsi que nous le lisons : << Tandis que s'approchent de 
moi les malfaisants pour manger mes chairs, mes ennemis 
qui me cherchent noise, ce sont eux qui sont devenus 
faibles et qui sont tombés Y, » Le serpent ne réussit donc 
qu'à causer sa propre perte. Aussi livre-t-on au serpent 
celui que le serpent a frappé, en sorte que le serpent 
relève celui-là même qu'il avait fait tomber, et que la 
défaite du serpent soit en même temps le redressement 
de l'homme. Que celui à qui le corps doit d'être ainsi 
broyé, et la chair affaiblie, n'est autre que Satan, l'Écri
ture nous l'indique par la bouche de Paul : « Il m'a 
été donné une écharde dans ma chair, un ange de Satan 
chargé de me souffleter, pour que je ne m'enorgueillisse 
pas z, n C'est ainsi que Paul a appris à guérir les autres 
comme il a lui-même été guéri. 

XV, 78. Aussi ce maitre plein de bonté, tout en pro
mettant l'une ou l'autre de deux choses, a donné l'une 
et l'autre. Il est venu " avec un bâton a n, parce qu'il a 
écarté le coupable de la sainte communion ; et il est 
exact de dire qu'est<< livré à Satan h ll celui qui est séparé 
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5 venit etiam in caritate spirituque mansuetudinis c, vel 
quia sic tradidit ut spiritum eius salvum faceret d, vel 
quia eum quem ante sequestraverat, postea sacramen
tis reddidit e. 79. Nam et sequestrari oportet graviter lap
sum, ne modicum fermentum totam massam f conrumpat, 

10 et expurgandum est vetus fermentum g' vel in singulis 
vetus homo, hoc est exterior homo cum actibus suis h, 

vel in populo inveteratus peccatis vitiisque concretus. 
Et bene dixit expurgandum, non proiciendum; quod 
enim expurgatur non totum iudicatur inutile, - ideo 

15 enim purgatur ut utile ab inutili separetur, - quod 
autem proicitur, nihil in se utile habere creditur. 80. lam 
tune igitur Apostolus reddendum sacramentis iudica
vit caelestibus si purgari se ipse vellet. Et bene ait 
expurgate; velut operibus enim quibusdam totius populi 

20 purgatur et plebis lacrimis abluitur qui orationibus et 
fletibus plebis redimitur a peccato et in homine mun
datur interiore. Donavit enim Christus Ecclesiae suae 
ut unum per omnes redimeret, quae Domini lesu meruit 
adventu ut per unum omnes redimerentur. 81. Hic sen-

25 sus Pauli est, quem verba obscuriorem faciunt. 
Considererons ipsum Apostoli sermonem : E::cpurgate, 

inquit, Petus fermentum, ut sitis noPa consparsio, sicut 
estis azymi 1, sive quod tota Ecclesia suscipit onus pec
catoris, cui conpatiendum et fletu et oratione et dolore 

ao est, et quasi fermento eius se totam conspergat, ut per 
universos ea quae superflua sunt in aliquo paenitentiam 
agente, virilis misericordiae et conpassionis velut con-

c. Cf. I Cor. 4, 21 d. Cf. I Cor. 5, 5 e. Cf. II Cor. 2, 10 
f. Cf. I Cor. 5, 6 g. Cf. I Cor. 5, 7 h. Cf. Col. 3, 9; II Cor. 4, 16 
i. I Cor. 5, 7 

1. Cf. Epist., XLI, 4 (PL 16, 1161 B) :«Il parle d'abord de bâton 
et frappe comme avec un bâton de noyer ceux qui s'égarent, pour 
les consoler ensuite en esprit de douceur. Ainsi, celui que le bâton 
~privé des sacrements célestes, la douceur lui en rouvre J'accès. » 
Egalement Exp. Luc., VII, 61 (SC 52, 29-30). 
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du corps du Christ. Il est venu aussi cc avec charité et 
en esprit de douceur c ))' soit parce qu'il l'a livré en vue 
de sauver son esprit ct, soit parce qu'il a réadmis aux 
sacrements, par la suite, celui qu'il en avait d'abord 
écartée 1• 79. Oui, il faut que soit écarté celui qui a failli 
gravement, de crainte qu'un peu de levain ne corrompe 
toute la pâte f. Il faut épurer le vieux levain g' c'est- à
dire en chacun de nous le vieil homme, l'homme exté
rieur avec ses agissements h 2, ou bien dans le peuple le 
pécheur invétéré, encroûté dans le vice. Il a bien dit 
qu'il fallait << l'épurer ))' non le rejeter. Ce qu'on épure 
n'est pas jugé totalement inutile; si on le purifie, c'est 
pour séparer ce qui est utile de ce qui ne l'est pas. Au 
contraire, quand on rejette quelque chose, c'est qu'on 
estime qu'il ne s'y trouve rien d'utile. 80. Dès ce moment 
donc, l'Apôtre a jugé qu'il faudrait le réadmettre aux 
sacrements célestes si lui-même voulait être purifié. Et 
il s'est bien exprimé en disant : << Épurez-le. >> Car il est 
d'une certaine façon purifié par l'action de tout le peuple 
et lavé par les larmes de la multitude, celui dont le 
péché est racheté et dont l'homme intérieur retrouve sa 
pureté grâce aux prières et aux pleurs de la multitude. 
Le Christ a accordé à son Église de pouvoir racheter un 
seul homme par l'intervention de tous, tout comme elle 
a obtenu, quand le Seigneur Jésus est venu, que tous 
fussent rachetés par l'intervention d'un seul. 81. Telle 
est l'idée de Paul, que les mots rendent un peu obscure. 

Considérons la parole même de l'Apôtre : « Épurez, 
dit-il, le vieux levain, pour que vous soyez une pâte 
nouvelle, pareille aux azymes que vous êtes 1, )) Cela 
peut signifier que toute l'Eglise prend sur elle le fardeau 
du pécheur, à qui il faut témoigner de la compassion en 
pleurant, en priant et en s'affligeant ; elle s'incorpore 
totalement, d'une certaine façon, le levain de cet homme, 
en sorte que, grâce à l'intervention de tous, ce qui est 
de trop chez quelqu'un qui fait pénitence, soit purifié, 

2. Sur l'antithèse « homme extérieur-homme intérieur >> chez 
saint Ambroise, voir W. SEIBEL, Fleisch und Geist beim heiligen 
Ambrosius, p. 137-1112, 
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lativa quadam admixtione purgentur, sive, ut illa roulier 
evangelica docet quae typum praetendit Ecclesiae, eo 

35 quod fermentum abscondat in farina sua, donec fermen
tetur totum J, ut mundum omne sumatur. 82. Docuit 
me Dominus in Evangelio quod sit fermentum dicens : 
Non intellegitis quia non de pane dixi : 'Adtendite a fer· 
mento Pharisaeorum et Sadducaeorum' ? Tune, inquit, 

40 intellexerunt quia non dixit a panibus, sed a doctrina 
Pharisaeorum et Sadducaeorum adtendere sibi k, Hoc ergo 
fermentum, hoc est doctrinam Pharisaeorum et dispu
tationem Sadducaeorum abscondit Ecclesia in farina 
sua, cum litteram legis duriorem spiritali interpraeta-

'"'5 tione mollivit et velut mola quadam suae disputationis 
infregit, proferens velut de folliculis litterarum myste· 
riorum interna secreta et resurrectionis fidem adstruens, 
qua Dei misericordia praedicatur, qua reparari vita cre
ditur mortuorum. 83. Non absurda autem videtur ad 

so hune locum adsumptio co np arationis hui us, siquidem 
Regnum caelorum est peccatoris redemptio. Et ideo 
farina Ecclesiae conspergamur omnes boni et mali, ut 
simus omnes nova conspersio. Ne quis autem vereretur 
ne fermenti vitiosioris admixtio massam decoloraret, ideo 

55 dixit : 'Ut sitis noPa consparsio, sicut estis azymi 1'. Hoc 
est : tales conspersio vos reddet qualis erat innocentiae 
vestrae pura sinceritas. Ita si misereamur, non fuscamur 
peccato alieno, sed redemptionem eius adquirimus nos-

j. Cf. Le 13, 21 k. i\fatth. 16, 11-12 1. I Cor. 5, 7 

1. La parabole du levain (Le 13, 20-21} est commentée longue
ment dans Exp. Luc., VII, 187-194 (SC 52, 78-82}, mais on ne trouve 
rien là qui rappelle les considérations qui suivent. 

2. Les Pharisiens interprètent la Loi en un sens exclusivement 
littéral; les Sadducéens nient la résurrection des morts. L'Église 
fait disparaître Je levain des Pharisiens en proposant une inter
prétation spirituelle de la Loi et en manifestant les mystères qui 
s'y trouvent cachés; elle fait disparaître le levain des Sadducéens 
en réfutant leurs arguments et en proclamant la foi en la résur
rection. 
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si l'on peut dire, par l'apport collectif d'une pitié et 
d'une compassion sans mièvrerie. Ou bien cela peut se 
comprendre comme le suggère cette femme de l'Évan
gile qui est la figure de l'Eglise, en ceci qu'elle enfouit 
du levain dans sa farine jusqu'à ce que le tout ait levé J, 
pour que tout soit consommé pur 1. 82. Le Seigneur 
m'a appris dans l'Évangile ce qu'est le levain : << Ne 
comprenez-vous pas qu'il n'était pas question de pain 
quand j'ai dit : 'Méfiez-vous du levain des Pharisiens 
et des Sadducéens.' Alors », continue le texte, <c ils com
prirent qu'il n'avait pas dit de prendre garde à des pains, 
mais à la doctrine des Pharisiens et des Sadducéens k. » 
C'est donc ce levain, c'est cette doctrine des Pharisiens 
et cette argumentation des Sadducéens que l'Église a 
enfouie dans sa farine, quand elle a ramolli la lettre trop 
dure de la Loi par une interprétation spirituelle et quand 
elle l'a broyée, pour ainsi dire, avec la meule de sa 
propre argumentation ; elle fait sortir en quelque sorte 
de la hale des lettres les mystères qui se trouvaient cachés 
à l'intérieur, et elle inculque la foi en la résurrection, par 
laquelle on proclame la miséricorde de Dieu et on croit 
que la vie est rendue aux morts 2• 83. Il n'est pas hors 
de propos de faire intervenir cette parabole pour éclairer 
le passage en question, s'il est vrai que le Royaume des 
Cieux • signifie la rédemption du pécheur. Soyons donc 
tous, bons et mauvais, pétris de la farine de l'Église, 
pour être tous une pâte nouvelle. Et pour que personne 
n'aille craindre que l'incorporation d'un levain de mau
vaise qualité n'altère le tout 4, il a dit : '' Pour que vous 
soyez une pâte nouvelle, pareille aux azymes que vous 
êtes 1 », c'est-à-dire : après le pétrissage, vous vous 
retrouverez tels qu'était la pure intégrité de votre inno
cence. Ainsi, si nous avons pitié, nous ne sommes pas 
salis par le péché d'autrui, mais nOus inscrivons sa 
rédemption à notre crédit, en sorte que notre pureté 

3. C'est le mystère du Royaume des Cieux que révèle la para
bole du levain ; cf. Le 13, 20. 

4. Ceci vise les Novatiens, qui craignent d'être souillés par le 
contact des pécheurs i voir l'introduction, p. 19. 
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trae gratiae, ut qualis erat puritas, perseveret. Et ideo 
60 addidit : Etenim Pascha nostrum immolatus est Christus m. 

Hoc est : passio Domini omnibus profuit et peccatoribus 
donavit redemptionem quos flagitii paenituit admissi. 

84. /taque epulemur n bonum cibum paenitentiam 
gerentes, laeti redemptione ; nullus enim cibus est beni-

65 volentia et pietate dulcior. Epulis nostris atque laetitiae 
nulla de peccatore servato invidia admisceatur, ne se 
ipse a domo Patris quemadmodum expositus in Evan
gelio invidus ille frater excludat, qui fratrem receptum 
doluit, quem in perpetuum gaudebat exclusum 0 • 85. Cuius 

70 vos similes esse, Novatiani, non potestis negare, qui ideo, 
ut dicitis, in Ecclesiam non convenitis quia per paeniten
tiam tributa spes fuerat his qui la psi sunt revertendi. Sed 
hoc praetentum est specie. Ceterum episcopatus amissi 
dolore succensus N ovatianus schisma conposuit. 86. Sed 

75 non intellegitis quia de vobis quoque prophetavit Apos
tolus et vobis dicit : Et vos inflati estis, et non magis 
luctum habuistis, ut tollatur de medio vestrum qui hoc 
opus fecit P? Utique tune penitus tollitur cum aboletur 
peccatum eius ; non enim excludendum ab Ecclesia dicit 

80 Apostolus, qui suadet esse purgandum. 
XVI, 87. Cum igitur Apostolus peccatum remiserit a, 

qua vos auctoritate dimittendum negatis ? Quis reve-

m. I Cor. 5, 7 n. I Cor. 5, 8 o. Cf. Le 15, 25-32 
p. I Cor. 5, 2 a. Cf. Il Cor. 2, 10 

1. Cf. Exp. Luc., VII, 236-237 (t.ad. Tissot, SC 52, 96-97) : 
<< Le passage suivant veut nous rendre favorables à la rémission 
des péchés après la pénitence, de peur qu'en trouvant mauvais 
le pardon d'autrui, nous ne l'obtenions pas pour nous-mêmes du 
Seigneur. Qui donc êtes-vous pour contester au Seigneur le droit 
de remettre sa faute à qui bon lui semble, quand vous pardonnez 
à qui vous voulez ? Il veut être prié, il veut être imploré. Si tous 
sont justes, où sera la grâce de Dieu ? Qui êtes-vous pour en vou
loir à Dieu ? Et c'est pourquoi le frère est ici censuré, au point 
qu'il est dit venir de la ferme, c'est-à-dire occupé des œuvres de 
la terre, ignorant ce qui est de l'Esprit de Dieu, et finalement se 
plaignant de ce qu'on n'ait jamais tué pour lui-même un che-
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demeure telle qu'auparavant. C'est pourquoi il a ajouté : 
cc Car notre Pâque, le Christ, a été immolé m ll, c'est-à
dire : la passion du Seigneur a profité à tous et elle a 
valu la rédemption aux pécheurs qui se sont repentis de 
l'infamie à laquelle ils avaient consenti. 

84. « Célébrons donc la fête n >> avec la nourriture qui 
convient, en faisant pénitence dans la joie de la rédemp
tion; car il n'est pas de nourriture plus douce que la 
bienveillance et la charité. Que nulle envie à l'égard du 
pécheur sauvé ne se mêle à nos festins et à notre joie. 
Ne nous excluons pas nous-mêmes de la maison du Père, 
tel ce frère envieux, dépeint dans l'Évangile, qui s'est 
affiigé de l'accueil fait à son frère, qu'il avait plaisir à 
croire banni pour toujours 0 1 • 85. Vous êtes pareils à 
lui, ô Novatiens, vous ne pouvez pas le nier. Vous avez 
refusé, dit~s-vous, de vous rallier à l'Église, parce que, 
par la pénitence, un espoir de retour avait été donné à 
ceux qui ont failli. Mais cela n'est qu'un prétexte. En 
réalité, c'est le dépit d'avoir manqué l'épiscopat qui a 
poussé Novatien à faire un schisme 2, 86. Vous ne com
prenez pas que l'Apôtre prophétisait également à votre 
sujet, et que c'est à vous qu'il déclare : « Et vous êtes 
enflés d'orgueil! Et vous n'avez pas plutôt pris le deuil, 
pour qu'on enlevât du milieu de vous l'auteur d'une telle 
action P ! l> Il est évident que le moment où il est « enlevé >) 

complètement est celui où son péché est effacé ; l'Apôtre 
ne dit pas qu'il faut l'exclure de l'Église, puisqu'il con
seille de le purifier. 

XVI, 87. Alors que l'Apôtre a remis le péché •, de 
quel droit niez-vous qu'il faille le remettre ? Qui est 
le plus respectueux envers le Christ, Novatien ou Paul ? 

vreau: car ce n'est pas pour l'envie, mais pour le pardon du monde, 
que l'Agneau a été immolé. L'envieux réclame un chevreau ; l'in
nocent désire que l'Agneau soit immolé pour lui. On dit qu'il 
était plus âgé : c'est que l'envie fait vieillir vite. S'il reste au 
dehors, c'est que la malveil1ance de son âme jalouse l'exclut. Il 
ne peut pas entendre le chœur et la symphonie, non pas de ce1Ies 
qui excitent les passions au théâtre, ni le son des fhltes accor
dées, mais l'harmonie du peuple qui chante et fait retentir sa 
douce et suave allégresse de voir le pécheur sauvé. » 

2. Voir l'introduction, p. 16-20. 
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rentior Christi, Novatianus an Paulus ? Sed noverat 
Paulus Dominum misericordem, noverat Dominum 

5 Iesum severitate magis discipulorum offensum quam 
misericordia. 88. Denique lacobum et Iohannem dicentes 
quod ignem de caelo peterent, qui consumeret eos qui 
Dominum recipere nolebant b, confutavit Jesus di cens : 
N escitis cui us spiritus estis; Filius enim ho minis non 

10 venit animas hominum perdere, sed salvas (acere c. Et 
illis quidem dixit : 'Nescitis cui us spiritus estis', quia 
ipsius erant spiritus. Vobis autem dicit : 'Non estis 
spiritus mei, qui meam clementiam non tenetis, qui 
meam refutatis misericordiam, qui excluditis paeniten-

15 tiam, quam ego per apostolos meos praedicari volui in 
nomine meo d. 89. Frustra enim dicitis vos praedicare 
paenitentiam, qui tollitis 'fructum paenitentiae'. Homines 
enim ad aliquod studium a ut praemiis aut fructibus inci
tantur, omne autem studium torpescit dilatione. Et ideo 

20 Dominus, ut praesentium fructu cumularetur devotio 
discipulorum, dixit quoniam qui dimisisset omnia sua 
et Dominum secutus esset, septies tantum reciperet, et 
hic, et in futurum e. Prius 'hic' promisit, ut fastidia 
dilationis au ferret ; addidit 'et in futurum', ut hic dis-

25 ceres credere in futurum quoque solvenda tibi praemia. 
Remuneratio igitur praesentium testimonium futuro
rum est. 90. Si quis igitur occulta crimina habens propter 
Christum tamen studiose paenitentiam egerit, quomodo 
istic recipit si ei communia non refunditur ? Volo veniam 

ao reus speret, petat eam lacrimis, petat gemitibus, petat 

b. Cf. Le 9, 53~5tt c. *Le 9, 55-56 d. Cf. Le 24, 47 
e. Cf. Matth. 19, 29; Sir. 35, 13 

1. Cf. Exp. Luc., VII, 27 (trad. Tissot, SC 52, 17) : tt Que s'il 
a reproché aux disciples de vouloir faire descendre le feu sur ceux 
qui n'avaient pas reçu le Christ, cela nous montre qu'il ne faut 
pas toujours châtier ceux qui ont péché ; car parfois la clémence 
est plus avantageuse, à vous quant à la patience, au coupable 
pour le relever. » Ibid., 28 {p. 18) : « Le Seigneur ne s'émeut pas 
contre ceux qui, !ans égards, écartent leur propre Maître ; ii veut 
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Paul savait que le Seigneur est miséricordieux ; il savait 
que le Seigneur Jésus est offensé davantage par la sévé
rité de ses disciples que par la miséricorde. 88. Quand 
Jean et Jacques ont dit qu'ils allaient demander qu'un 
feu descende du ciel pour consumer ceux qui ne vou
laient pas recevoir le Seigneur b, Jésus les a réprimandés : 
(( Vous ne savez pas de quel esprit vous êtes ; car le Fils 
de l'homme n'est pas venu perdre les âmes des hommes, 
mais les sauver c. »A eux, il a dit:<< Vous ne savez pas 
de quel esprit vous êtes », parce qu'ils étaient de son 
esprit. A vous, il dit : c< Vous n'ê.tes pas de mon esprit, 
parce que vous ne voulez pas de ma clémence, parce 
que vous refusez ma miséricorde, parce que vous rejetez 
la pénitence, alors que j'ai voulu qu'elle füt prêchée 
par mes apôtres en mon nom d 1• >> 89. C'est en vain 
que vous prétendez prêcher la pénitence, alors que vous 
supprimez le fruit de la pénitence. Les hommes qui s'ap
pliquent à quelque chose, sont déterminés à cela par 
l'espoir d'une récompense ou d'un résultat; et il n'est 
pas de zèle qui résiste à de longs délais. Aussi bien le 
Seigneur, pour augmenter la ferveur des disciples en 
leur faisant entrevoir un résultat dans le présent, a-t-il 
dit que celui qui aurait abandonné tous ses biens et suivi 
le Seigneur, recevrait sept fois autant, et ici-bas, et dans 
le futur •. Il a d'abord promis quelque chose ici-bas, pour 
éviter le découragement qui naîtrait d'un long délai. Il 
a ajouté ensuite : t( Et dans le futur n, pour que tu 
apprennes à croire ici-bas que dans le futur également, 
tu recevras une récompense. La récompense reçue dans 
le présent est donc un gage pour le futur. 90. Si quel
qu'un qui a sur la conscience des forfaits cachés, fait 
néanmoins pénitence avec zèle pour l'amour du Christ, 
comment reçojt-il quelque chose ici-bas si la communion 
ne lui est pas rendue ? Je veux que le coupable espère 
son pardon, je veux qu'il le demande en pleurant, qu'il 
le demande en gémissant, qu'il le demande avec les 

montrer que la vertu parfaite n'a pas de goût pour la vengeance, 
qu'il n'y a nulle colère où il y a plénitude de charité, et qu'il ne 
faut pas rejeter la faiblesse, mais l'aider. >> 



126 LA PÉNITENCE 

populi totius fletibus, ut ignoscatur ei obsecret. Et cum 
secundo et tertio fuerit dilata eius communio, credat 
remissius se supplicasse, fletus augeat, miserabilior postea 
revertatur, teneat pedes brachiis, osculetur osculis, lavet 

35 fletibus nec dimittat r, ut de ipso dicat Iesus : Remissa 
sunt peccata eius multa, quoniam dilexit multum g. 91. 
Cognovi quosdam in paenitentia sulcasse vultum lacri
mis, exarasse continuis fletibus genas, stravisse corpus 
suum calcandum omnibus, ieiuno ore semper et pallido 

40 mortis specie1n spiranti in corpore praetulisse. 
XVII, 92. Quid expectamus ut mortui mereantur 

veniam, qui mortem sibi intulerunt cum viverent ? 
Satis est, inquit, ei qui talis est obiurgatio haec quae fit 
a pluribus, ita ut e contrario magis donetis et consolemini, 

5 ne forte abundantiore tristitia absorbeatur a. Si satis est 
ad condemnationem 'obiurgatio quae fit a pluribus', 
satis est quoque ad remissionem peccati obsecratio 
'quae fit a pluribus'. Moralis Magister et nostrae fr agi~ 
litatis conscius et pietatis divinae interpres vult donari 

10 peccatum, vult consolationem adhiberi, ne tristitia pae~ 
nitentem taedio longae dilationis absorbeat. 93. Ideo 
ergo donavit Apostolus, nec solum donavit, sed etiam 
confirmari in eum caritatem voluit b, Qui carus est, non 
hab et duritiam, sed mansuetudinem. Nec solum dona-·.-it 

15 ipse, sed voluit etiam omnes donare et se propter alios 
clonasse dixit, ne multi propter unum diutius contrista~ 

f. Cf. Le 7, 38 
b. Cf. II Cor. 2, 8 

g. *Le 7, 47 a. *II Cor. 2, 6-7 

1. Le récit de l'onction par la pécheresse (Le 7, 36-50) est lon~ 
guement commenté dans Exp. Luc., VI, 12-35 (SC 45, 232-241). 
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larmes du peuple tout entier, qu'il supplie qu'on lui 
fasse grâce. Et quand, pour la deuxième ou la troisième 
fois, on aura différé de lui rendre la communion, qu'il 
se dise qu'il a supplié trop mollement ; qu'il redouble 
de pleurs ; qu'il revienne plus tard en se faisant plus 
pitoyable encore; qu'il entoure de ses bras les pieds (de 
Jésus), qu'il les couvre de baisers, qu'il les lave avec ses 
larmes et qu'il ne les lâche point r, afin que Jésus dise 
de lui également : « Ses nombreux péchés sont remis, 
parce qu'il a beaucoup aimé g 1• >> 91. J'ai connu des 
gens, durant leur pénitence, qui ont labouré leur visage 
de leurs larmes, qui ont creusé des sillons dans leurs 
joues à force de pleurer, qui se sont étendus sur le sol 
pour être piétinés par tout le monde, et qui, la face 
blanchie par le jeûne, offraient l'apparence d'un mort 
dans un corps vivant. 

XVII, 92. Pourquoi attendre que les morts méritent 
le pardon, alors qu'ils se sont eux~mêmes donné la mort 
quand ils étaient vivants ? << Il suffit pour un tel homme », 
est·il dit, << de ce blâme qui vient de la majorité, en sorte 
qu'il vaut mieux, au contraire, lui pardonner et le récon
forter, de crainte qu'il ne vienne à sombrer dans une 
tristesse excessive a. » S'il suffit, pour la condamnation, 
du '' blâme qui vient de la majorité >), il suffit aussi, pour 
la rémission du péché, de la prière instante qui (( vient 
de la majorité >>. Le Maître compréhensif qui connaît 
notre faiblesse et qui est l'interprète de la tendresse de 
Dieu, veut qu'on pardonne le péché; il veut qu'on pro~ 
digue le réconfort, de crainte que la tristesse ne sub~ 
merge le pénitent à cause de la lassitude engendrée par 
des délais prolongés. 93. Voilà pourquoi l'Apôtre a par
donné. Et il ne s'est pas contenté de pardonner, mais 
il a voulu aussi qu'on fasse prévaloir à l'égard de cet 
homme la charité b. A celui qui est objet de charité, on 
ne témoigne pas de la dureté, mais de la douceur. De 
plus, il ne s'est pas contenté de pardonner lui-même, 
mais il a voulu aussi que tous pardonnent. Et il a dit 
qu'il avait pardonné à cause des autres, pour éviter 
que beaucoup ne demeurent longtemps dans la tristesse 
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rentur : Si cui, inquit, donastis, et ego j nam et ego propter 
YOS in persona Christi, ut non circumçeniamur a Satana; 
nec enim versutias eius ignoramus c. Recte potest ser-

20 pentem cavere qui eius potest versutias non ignorare, 
quae multae ad nocendum sunt. V ult semper nocere, 
semper circumvenire, ut mortem inferat. Sed debemus 
ca vere ne remedium nostrum fiat eius triumphus ; cir
cumvenimur enim ab eo si per nimiam tristitiam pereat 

25 qui potest liberari per indulgentiam. 
94. Et ut sciremus quia de baptizato dicit, addidit : 

Scripsi çobis in epistula ne commisceamini fornicariis, 
non utique fornicariis huius mundi d, Et infra subiunxit : 
N une autem seri psi vobis non commisceri si quis frater 

ao nominatur fornicator aut açarus aut idolis serçiens e. Quos 
simul subiunxit ad poenam, simul voluit etiam ad veniam 
pertinere. 'Si quis autem talis est, inquit, euro hoc nec 
cibum sumas f'. Quaro severus pertinacibus, quaro indul
gens rogantibus ! Adversum illos Christi armatur iniuria, 

35 his Christi invocatio suffragatur. 
95. Ac ne quis forte eo moveatur quia scriptum est : 

Tradidi huiusmodi hominem Satanae in interitum car
nis g' et dicat : 'Quomodo potuit ad veniam pertinere 
cuius omnis interierit caro, cum manifestum sit in 

40 utroque redemptum hominem in utroque salvari, neque 
animam sine carne, neque carnem sine anima, cum sibi 
sint gestorum operumque consortes copulatae, sine con-

c. *II Cor. 2, 10-11 d. 1 Cor. 5, 9-10 e. 1 Cor. 5, 11 
f. Cf. 1 Cor. 5, 11 g. Cf. 1 Cor. 5, 5 

1. Ceci est important parce que les Novatiens admettaient que 
les péchés puissent être remis par le baptême, mais non par la 
pénitence après le baptême. 

2. La pointe de cette remarque est que le pardon doit être 
accordé même aux<< serviteurs des idoles », c'est-à-dire aux apos
tats qui ont sacrifié aux idoles. 

LIVRE 1, CH. XVII (§ 93-95) 129 

à cause d'un seul : << Si vous avez pardonné à quelqu'un, 
dit-il, je fais de même ; oui, je fais de même à cause de 
vous, au nom du Christ, pour que nous ne soyons pas 
dupes de Satan ; car nouS n'ignorons pas ses astuces c. >> 

Il peut avec raison se défier du serpent, celui qui peut ne 
pas ignorer ses astuces, lesquelles sont nombreuses quand 
il s'agit de nuire. Ce que veut le serpent, c'est nuire sans 
cesse, c'est tromper sans cesse, pour apporter la mort. 
Mais nous devons prendre garde que notre remède ne 
devienne pas pour lui l'occasion de triompher. Nous 
sommes joués par lui si quelqu'un vient à succomber 
sous le poids d'une trop grande tristesse, alors que l'in
dulgence pourrait le sauver. 

94. Et pour que nous sachions qu'il parle d'un bap
tisé 1, il, a ajouté : << Je vous ai écrit dans ma lettre de 
ne pas avoir de relations avec les fornicateurs. Je ne 
voulais pas parler, bien entendu, des fornicateurs de ce 
monde d. >) Et plus bas, il a continué ainsi : << En réalité, 
je vous ai écrit de ne pas avoir de relations avec un frère 
qui serait réputé fornicateur, ou ami de l'argent, ou ser
viteur des idoles e. >) Ceux qu'il a associés pour les vouer 
ensemble au châtiment, il a voulu également qu'ils 
accèdent ensemble au pardon 2• <c Si quelqu'un est tel, 
dit-il, tu ne prendras même pas de repas avec lui '· >> 

Comme il est sévère pour ceux qui s'obstinent, et comme 
il est indulgent pour ceux qui implorent ! Contre ceux-là, 
l'affront fait au Christ l'incite à sévir; aux autres, l'in
vocation du Christ vient en aide. 

95. Peut-être quelqu'un s'inquiétera-t-il parce qu'il est 
écrit : << J'ai livré cet homme à Satan pour la perte de 
sa chair g », et peut-être dira-t-il : c< Comment aurait-il 
pu avoir accès au pardon, celui dont la chair a péri 
complètement ? N'est-il pas évident que l'homme, 
racheté tout entier, est sauvé tout entier, et non pas 
l'âme sans la chair, ni la chair sans l'âme? Alors qu'elles 
sont unies par le fait de leur participation commune 
aux œuvres bonnes et mauvaises qu'elles ont accom~ 
plies, elles ne le seraient pas pour partager ensemble, 
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sortio vel poenae esse vel praemii ?' IS sibi respon
sum hoc habeat quod inte"ritus non consummatam 

45 ahsumptionem carnis significet, sed castigationem. Sicut 
enim mortuus peccato Deo vivit h, ita inlecebrae carnis 
intereunt et cupiditatibus suis moritur caro, ut castitati 
ceterisque bonis operibus revivescat. 96. Et quod aptius 
exemplum quam de matre sumamus ? Namque ipsa de 

50 qua adsumpti sumus terra, intermisso excercitio cul
tuque videtur deserta, et aut vinetis quibus consitu& 
est ager, aut oleis moritur, sucum tamen proprium velut 
~uandam sui animam non amittit. Denique repetita cul
twne et creditis seminibus quibus habilis aestimatur 

55 feracior adsurgit fructibus. Non ergo alienum si etia~ 
nostra caro interire sic dicitur, ut repressa magis quam 
absumpta credatur. 

h. Cf. Rom. 6, 10 

1. Ambroise lui-mArne ins!ste plu.s d'une fois sur le fait que Je 
salut apporté par Jésus-Chrrst attemt l'homme tout entier dans 
son ~o.rps aussi ~ien que dans son âme. Ainsi, à propos de ia cir
conc~swn presente. à Abraham, il explique qtie cette circoncision 
par~Ielle et figur:'ltiVe est abolie quand l'homme est circoncis tout 
ent1~r et en vérité par Jésus-Christ : « ldeo cessavit circumcisio 
partis, uhi refulsit circumcisio universitatis. lam enim non ex 
parte, sed totus homo salvatur in corpore, salvatur in anima » 
(Abr., I, 29; CSEL 32-1, 524). De même, commentant la parole 
du Baptiste.: « Moi, j~ vous baptise dans l'eau >> (Le 3, 16), il 
déclare =. « Ctto probavrt non esse se Christum, qui visibili opere
tur officw. Nam cum ex duabus naturis homo, id est ex anima 
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soit le châtiment, soit la récompense 1 ? >> Que celui-là 
trouve ici la réponse qu'il cherche : la << perte >> ne signi~ 
fie pas la destruction complète de la chair, mais la cor
rection qu'elle reçoit. Tout comme celui qui est mort au 
péché vit pour Dieu h, de même les séductions de la chair 
périssent, et la chair meurt à ses désirs 2, pour revivre 
en vue de la chasteté et des autres œuvres bonnes. 
96. Pourrions-nous trouver un exemple plus adéquat 
que celui de notre mère à tous ? La terre, dont nous 
avons été tirés, apparaît déserte quand on cesse de la 
travailler et de la cultiver. Elle meurt, si on considère 
les vignes ou les oliviers dont le champ est planté. Mais 
elle ne perd cependant pas la vertu nourricière qui lui 
est propre et qui d'une certaine façon constitue son âme. 
Quand on recommence à la cultiver et qu'on lui confie 
les semences qu'on la juge apte à recevoir, elle reprend 
vie et porte des fruits plus abondants que jamais 3 • Il 
n'y a donc rien d'étrange à ce qu'on dise de notre chair 
également qu'elle<< périt», en songeant qu'elle est domptée 
plutôt qu'anéantie. 

subsistat et corpore, visibile per visibilia, invisibile per invisibiJe 
mysterium consecratur; aqua enim corpus abluitur, spiritu ani
mae delicta mundantur. Aliud agimus, aliud invocamus, Iicet 
etiam in ipso fonte sanctificatio divinitatis adspiret ; non enim 
aqua omnis ablutio est, sed haec inter se divisa esse non possunt 
et ideo aliud fuit baptismum paenitentiae, aliud est baptismum 
gratiae, istud ex utroque, illud ex uno. Nam cum delicta commu
nia sint mentis et corporis, purificatio quoque debuit esse conmu
nis » (Exp. Luc., II, 79; CCL 14, 65-66; SC 45, 108). Ou encore, 
traitant de la guérison du paralytique : « Quo loco pJenam spe
ciem resurrectionis ostendit, qui mentis vulneribus corporisque 
sanatis peccata donat animorum, debilitatem carnis exclu dit; 
hoc est enim totum hominem esse curatum » (Exp. Luc., V, 13; 
CCL if,, 139 ; SC 45, 187). 

2. Cf. supra, 1, 61. 
3. La même image sc retrouve dans Exc., II, 61. 
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1, 1. Etsi non pauca quae ad cohortationem paeni
tentiae proficiant, scripta sint libro superiore, tamen 
cum adici possint conplura, ne velut semesas verboru~ 
nostrorum epulas reliquisse videamur, inceptum perse-

s quamur convivium. 
2. Agenda est enim paenitentia non solum sollicite 
d . ' 

se eham mature, ne forte evangelicus ille pater fami-
lias qui arborem ficum plantavit in vinea sua, veniat 
et quaerens fructum in ea, si non invenerit, dicat cul-

10 tori vineae : Succide illam; ut quid etiam terram accu
pat P et nisi cultor vineae interveniat dicens : Domine 
remitte illam et hoc anno, usque dum fodiam circa illar:,_ 
et mittam cophinum stercoris, si quo minus, excidatur 
ficulnea 3 • 3. Stercoremus ergo et nos agrum hune quem 

15 possidemus, et imitemur laboriosos agricolas quos non 
pudet fimo pingui satiare terram et inmundo cinere 
agrum aspergere, ut fructus uberiores colligant. 4. Et 
quemadmodum stercoremus, docet Apostolus dicens : 
Et aestimo omnia stercora, ut Christum lucrifaciam b. Qui 

20 per infamiam et bonam famam c meruit Christo placere. 
Legerat enim quod Abraham, dum se stercus et cinerem 
fatetur ct, summa humilitate invenit Dei gratiam e. Lege-

a. Cf. Le 13, G-9 b. *Phil. 3, 8 
d. Cf. Gen. 18, 27 e. Cf. Gen. 18, 28-32 

c. Cf. II Col', 6, 8 

1. Cf. VIRGILE, Énéide, III, 244 : « Semesam praedam et ves~ 
tigia foeda relinquunt. » 
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1, 1. Bien des choses utiles pour exhorter à la pem
tence se trouvent écrites dans le livre précédent. On 
peut cependant en ajouter encore beaucoup. Aussi, pour 
ne pas donner l'impression d'interrompre en son milieu, 
si l'on peut dire, le festin de nos paroles 1, poursuivons 
le repas commencé. 

2. Il faut faire pénitence non seulement avec zèle, 
mais aussi avec promptitude, de peur que ce père de 
famille qui a planté, selon l'Évangile, un figuier dans 
sa vigne, ne vienne et ne dise au vigneron, s'il ne trouve 
pas sur l'arbre le fruit qu'il est venu chercher:« Coupe-le! 
Pourquoi donc encombre-t-ille sol ? >> Peut·être le vigne
ron intercédera-t-il en disant : « Seigneur, laisse-le cette 
année encore, le temps que je creuse autour de lui et 
que je mette un panier de fumier. >> Si l'on n'arrive à 
rien d'aucune manière, le figuier sera coupé a. 3. Épan
dons, nous aussi, du fumier sur ce champ dont nous 
sommes propriétaires, et imitons les agriculteurs ardents 
au travail, qui n'ont pas honte de rassasier la terre avec 
un fumier bien gras et de couvrir leur champ d'une 
cendre malpropre, afin de récolter des fruits plus abon
dants 2• 4. Comment allons-nous épandre du fumier ? 
L'Apôtre nous l'apprend en disant:« Je considère toute 
chose comme du fumier, afin de gagner le Christ b. >> 

Et il a mérité de plaire au Christ << à travers la mauvaise 
et la bonne réputation c >>. En effet, il avait lu qu' Abra
ham, en s'avouant fumier et cendre ct, a obtenu, en rai
son de son extrême humilité, que Dieu fasse grâce e. Il 

2. Cf. VIRGILE, Géorgiques, I, 80-82 : « Arida tantum 1 ne satu
rare fimo pingui pudeat sola, neue 1 efietos cinerem. immundum 
iactare per agros. >> 

133 
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rat quod lob in stercore sedens f omnia quae amiserat 
recupera vit g. Legerat, prophetante David, quoniam Deus 

25 de terra suscitat inopem et de stercore erigit pauperem h, 

5. Et nos ergo non erubescamus fateri Domino peccata 
nostra. Pudor est ut unusquisque crimina sua prodat, 
sed ille pudor agrum suum arat, spinas tallit perpetuas, 
sentes amputat, fructus adolet quos intermortuos esse 

ao credebas. Sequere ilium qui bene arando agrum suum 
fructus quaesivit aeternos : Maledicimur, inquit, et bene~ 
dicimus, persecutionem patimur et sustinemus, blasphe
mamur et obsecramus, tamquam purgamenta huius mundi 
facti sumus i. Si et tu sic araveris, seminahis spiritalia J, 

35 Ara, ut peccatum auferas, fructum adquiras. Ille aravit 
ut persecutoris in se eradicaret adfectum. Quid plus 
potuit nobis conferre Christus ad studium correctionis 
quam ut converteret et claret nobis ex persecutore doc
torero? 

II, 6. Cum igitur tarn evidenti et ipsius Apostoli et 
scriptorum eius exemplo redarguantur, ta men ad huc 
obniti volunt et auctoritatem aiunt apostolicae sibi 
suffragari sententiae, allegantes scriptum ad Hebraeos : 

5 lnpossibile est enim hos qui semel inluminati sunt, et 
gustaverunt donum caeleste, et participes facti sunt Spi
ritus Sancti, et bonum gustaverunt Dei verbum virtutesque 
futuri saeculi, lapsos iterum renovari in paenitentiam, 
rursum crucifigentes Filium Dei et ostentatione trium-

10 phantes •. 7. Numquid Paulus ad versus factum suum 

f. Cf. Job 2, 8 
i. I Cor. ~. 12-13 

g. Cf. Job ~2, 10-12 h. Cf. Ps. 112, 7 
j. Cf. I Cor. 9, 11 a. *Héb. 6, 4-6 

1. On comprend généralement le dernier membre de cette phrase 
comme entretenant un rapport d'opposition avec ce qui précède, 
et il n'est guère douteux que tel soit bien le sens littéral du texte : 
« ... alors qu'ils ont crucifié à nouveau le Fils de Dieu et qu'ils 
l'ont donné en spectacle J>, comprenez : en le reniant. Mais Je mot 
qui signifie (( donner en spectacle >> {rco:po:8e-typ.oc·t"t~(l)) est un mot 
rare, et on s'explique ainsi qu'Ambroise ait pu le comprendre 
autrement. On sait qu'il sc référait souvent au texte grec de l'Écri-
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avait lu que Job, assis sur un fumier t, a recouvré tout 
ce qu'il avait perdu"· Il avait lu dans les oracles de 
David que Dieu '' relève de terre le malheureux, et du 
fumier, il fait se redresser le pauvre h >>. 5. Ne rougissons 
donc pas, de notre côté, d'avouer au Seigneur nos péchés. 
C'est un sujet de honte pour chacun que de reconnaître 
ses forfaits, mais cette honte laboure son champ, elle le 
débarrasse des épines qui repoussent sans cesse, elle 
coupe les ronces, elle P,ermet la croissan.ce de fr~its <JU'on 
croyait morts dans 1 entretemps. Imite celui qm, en 
labourant convenablement son champ, s'est acquis des 
fruits pour l'éternité : << On nous maudit, dit-il, et nous 
bénissons ; on nous persécute, et nous le supportons ; 
on nous outrage, et nous supplions ; nous sommes deve
nus comme le rebut de ce monde 1. )) Si tu laboures, 
toi aussi, de cette façon, tu sèmeras des choses spiri
tuelles l. Laboure, pour enlever le péché et récolter des 
fruits. Celui-là a labouré pour déraciner en lui les senti
ments d'un persécuteur. Le Christ aurait-il pu faire 
mieux, pour nous inciter à nous corriger, que de con
vertir et de nous donner pour maître un ancien persé
cuteur? 

II, 6. Alors que (les Novatiens) se voient réfutés de 
façon tout à fait claire par l'exemple de l'Apôtre lui
même et par ses écrits, ils veulent cependant résister 
encore et ils prétendent, en alléguant ce texte de l'Épître 
aux Hébreux, que leur opinion a pour elle la garantie 
des paroles de l'Apôtre : « Il est impossible que ceux qui 
ont été illuminés une fois, qui ont goftté au don céleste, 
qui sont devenus participants de l'Esprit-Saint, qui ont 
goûté la bonne parole de Dieu et les vertus du monde 
à venir, soient renouvelés une seconde fois en vue de la 
pénitence, en crucifiant à nouveau le F_ils. de Di~u et en 
triomphant en spectacle a 1• » 7. Serait-Ii possible que 

ture et qu'il le retraduisait pour son propre compte quand les 
traductions existantes ne lui paraissaient pas rendre adéquate
ment des nuances importantes. C'est probablement Je cas ici, car 
on ne trouve aucune variante semblable dans la tradition textuelle. 
Ambroise, qui ne perçoit pas un rapport d'opposition entre (( être 
:renouvelé une seconde fois » et ce qui suit, et qui considère au 
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praedicare potuit ? Donavit Corinthio peccatum per pae
nitentiam ; quomodo hic potuit sententiam suam ipse 
repraehendere ? Ergo quia non potuit quod aedificave
rat destruere, non contrarium dixisse eum, sed diversum 

15 advertimus. Quod enim contrarium est se ipsum inpu
gnat, quod diversum est distinctam solet habere ratio
nem. lta autem contrarium non est ut alterum suffra
getur alteri. Etenim quia de remittenda praedicavit 
paenitentia, debuit et de his qui iterandum putant 

20 baptismum, non silere. Et prius sollicitudinem nobis 
auferri oportuit, ut sciremus etiam post baptismum si 
qui peccarent, donari eis posse peccatum, ne spe veniae 
destitutos iterandi baptismatis opinio vana perverteret. 
Deinde iterandum non esse baptisma rationabili dispu-

25 tatione suadendum fuit. 
8. De baptismate autem dictum verba ipsa declarant, 

quibus significavit inpossibile esse 'lapsos renovari in 
paenitentiam'. Per lavacrum enim renovamur, per quod 
renascimur, sicut ipse Paulus dicit : Consepulti enim 

ao aumus cum illo per baptismum in mortem, ut, quemad~ 
modum surrexit Christus ex mortuis per gloriam Patris, 
ita et nos in novitate vitae ambulemus b. Et alibi : Reno~ 
vamini spiritu mentis vestrae et induite novum hominem 
qui secundum Deum creatus est 0 • Et alibi : Renovabitur 

35 sicut aquilae iuventus tua d, quod etiam aquila, euro 

b. *Rom. 6, 4 c. *~phés. 4, 23-24 cl. *Ps. 102, 5 

contraire qu'il s'agit de la même chose, c'est~à-dire du baptême, 
doit trouver un sens au mot nœp.xae~y~'t'i~(l) en fonction de ce 
présupposé. II y parvient, comme cela apparaît au § 10, en fai~ 
sant le rapprochement avec ce texte de Col. 2, 15, où il est dit 
que le Christ a 11 donné en spectacle n (€8e~yfL&·ncrev} les Princi
pautés et les Puissances en triomphant d'eUes dans le mystère 
de la Croix. En participant à ce mystère dans le baptême, le 

1 
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l'enseignement de Paul ait contredit sa propre façon 
d'agir ? Il a pardonné au Corinthien son péché par le 
moyen de la pénitence 1 ; comment aurait-il pu ici cri· 
tiquer lui-même sa décision ? Donc, puisqu'il n'a pas pu 
détruire ce qu'il avait construit, nous en concluons qu'il 
n'a pas dit le contraire, mais autre chose. Ce qui est con
traire s'oppose à soi·même; ce qui est autre doit géné
ralement s'entendre de quelque chose de différent. Or, 
les deux affirmations sont si peu contraires que la pre· 
mière étaye l'autre. Puisqu'il a enseigné qu'il fallait 
relever de la pénitence, il a dû. aussi ne point passer sous 
silence l'opinion de ceux qui pensent devoir renouveler 
le baptême. Et il a fallu d'abord nous délivrer de l'in
quiétude, en nous faisant savoir que même après le 
baptême, si d'aucuns viennent à pécher, leur péché peut 
être pardonné ; cela tendait à éviter que l'opinion insensée 
selon laquelle il faut renouveler le baptême, ne fausse 
l'esprit de ceux qui se verraient privés de l'espoir du 
pardon 2• Ensuite, il a fallu convaincre par une argu
mentation solide que le baptême ne devait pas être 
renouvelé. 

8. Qu'il s'agisse du baptême, cela est indiqué par les 
mots eux-mêmes. L'Apôtre a affirmé qu'il était impos· 
sible que ceux qui ont failli soient (( renouvelés >> en vue 
de la pénitence. Or, c'est par le baptême que nous 
sommes (< renouvelés >>. Le baptême nous fait naître à 
nouveau, comme le dit Paul lui-même : <( En effet, nous 
avons été ensevelis avec lui par le baptême pour mourir, 
afin que, comme le Christ est ressuscité des morts par 
la gloire du Père, nous menions, nous aussi, une vie 
nouvelle b. >> Et ailleurs : « Renouvelez-vous selon l'es
prit de votre intelligence et revêtez l'homme nouveau 
qui a été créé selon Dieu c. >> Et ailleurs : (< Ta jeunesse 
sera renouvelée comme celle de l'aigle d ))' parce que 

chrétien participe au triomphe du Christ sur les Principautés et 
les Puissances et il les donne, lui aussi, en spectacle. 

1. Cf. supra, 1, 59-96. 
2. Cf. supra, I, 30. 
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fuerit mortua, ex suis reliquiis renascitur, sicut per hap· 
tismatis sacramentum, oum fuerimus peccato mortui, 
renascimur Deo ac reformamur. Unum ergo baptismum 
docet, sicut alibi : Una fides, unum, inquit, baptisma e, 

•o 9. Illud quoque evidens quod in eo qui baptizatur cru
cifigitur Filius Dei, quia non potuit caro nostra abolere 
peccatum nisi crucifixa esset in Christo lesu. Denique 
habes scriptum quia quicumque baptizati sumus in 
Christo /esu, in morte ipsius baptizati sumus t. Et infra : 

45 Si enim conplantati sumus sirnilitudini mortis eius, simul 
et resurrectionis erimus, scientes quia vetus homo noster 
simul confixus est cruci g. Et ad Colosenses ait : Conse
pulti ei in baptismo, in quo et consurrexistis h, Quod 
ideo scriptum est ut credamus quia ipse crucifigitur in 

50 nobis, ut per ilium peccata nostra mundentur, ut ipse 
chirographum nostrum adfigat cruci 1, qui solus potest 
donare delicta. Ipse in nobis Principatus et Potestates 
triumphat, quoniam de ipso scriptum est : Principatus 
et Potestates ostentaPit triumphans eos in semetipso J. 

55 10. Ergo quod ait in hac epistula quae scribitur ad 
Hebraeos : 'lnpossibile est lapsos renovari in paeniten
tiam rursus crucifigentes Filium Dei et ostentatione 
triumphantes', eo spectat ut de baptismo dictum cre· 
damus, in quo crucifigimus Filium Dei in nobis, ut per 

60 ilium nobis mundus crucifigatur, qui quadam triumpha
mus specie dum similitudinem mortis eius adsumimus, 
qui Principatus et Potestates in sua cruce ostentaPit ac 
triumphavit k, ut in mortis eius similitudinem nos 

e. Éphés. 4, 5 
i. Cf. Col. 2, 14 

f. Rom. 6, 3 g. *Rom. 6, 5-6 h. *Col. 2, 12 
j. *Col. 2, 15 k. Cf. Col. 2, 15 

1. En réalité, ce n'est pas de l'aigle, mais du phénix, que ce 
fait est affirmé par les naturalistes anciens; voir, parmi beaucoup 
d'autres, PLINE L'ANCIEN, Histoire naturelle, X, 2, 3-5. Les auteurs 
chrétiens ont vu là très tôt un argument en faveur de la doctrine 
de la résurrection et saint Ambroise en parle à plusieurs reprises 
dans ce sens : Exc., Il, 59; Exam., V, 79-80. 
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l'aigle aussi, quand il est mort, renaît de ses restes 1, 

tout comme par le sacrement du baptême, quand nous 
sommes morts au péché, nous renaissons pour Dieu et 
nous sommes recréés. Ce que Paul enseigne, c'est donc 
que le baptême est unique, tout comme il dit ailleurs : 
" Une seule foi, un seul baptême e 2 • » 9. Il est clair éga
lement que c'est en celui qui est baptisé que le Fils de 
Dieu est« crucifié>>, car notre chair n'aurait pas pu venir 
à bout du péché si elle n'avait pas été crucifiée dans le 
Christ Jésus. Tu as dans l'Écriture : « Nous tous qui 
avons été baptisés dans le Christ Jésus, c'est en sa mort 
que nous avons été baptisés f. >> Et plus bas : (( Si nous 
avons été greffés sur lui par une mort semblable à la 
sienne, nous le serons aussi par une résurrection sem
blable, car nous savons que notre vieil homme a été 
cloué avec lui sur la croix g_ >>Et aux Colossiens, il déclare: 
<< Ensevelis avec lui dans le baptême, vous en êtes aussi 
ressuscités avec lui h. >> Cela a été écrit pour que nous 
croyions que c'est lui qui est crucifié en nous, afin que 
par lui, nos péchés soient lavés, et que c'est lui qui cloue 
à la croix la cédule de notre dette', car lui seul peut 
pardonner les péchés. C'est lui qui triomphe en nous des 
Principautés et des Puissances, car c'est de lui qu'il est 
écrit : << Il a donné en spectacle les Principautés et les 
Puissances, triomphant d'elles en lui-même J. >) 10. Ainsi 
donc, quand l'Apôtre dit dans cette lettre qui est adressée 
aux Hébreux : « Il est impossible que ceux qui ont failli 
soient renouvelés en vue de la pénitence, en crucifiant à 
nouveau le Fils de Dieu et en triomphant en spectacle », 
il veut par là nous amener à croire qu'il parlait du bap
tême. Dans le baptême, nous crucifions le Fils de Dieu 
en nous, pour que, par lui, le monde soit crucifié pour 
nous. Nous triomphons d'une certaine manière quand 
nous prenons sur nous la ressemblance de sa mort; il 
a donné en spectacle les Principautés et les Puissances 
sur sa croix et il a triomphé d'elles k, pour que, à la 

2. Ambroise tire argument du même texte dans Aux., 37, 
pour affirmer qu'il ne faut pas rebaptiser ceux qui ont été baptisés 
(( au nom de la Trinité >>, fût-ce par des hérétiques. 
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quoque de Principatibus quorum iugum deponimus, 
65 triumphemus. Semel autem crucifixus est Christus, semel 

'peccato mortuus l', et ideo unum, non piura baptis-
mata. 

11. Quid quod . et supra doctrinam baptismorum m 
praemisit ? Et quia multa erant baptismata in lege, 

70 merito repraehendit illos qui perfecta dimittant, prin· 
cipia ver bi requirant n. Docet nos scire oportere des
tructa esse universa Iegis baptismata, unum baptisma 
esse in Ecclesiae sacramentis. Hortatur autem nos ut 
relinquentes initium verbi ad perfectum tendamus : Et 

75 hoc faciemus, inquit, si quidem permiserit Deus 0• Non 
potest enim sine favore Dei aliquis esse perfectus. 

12. Possem quidem etiam illud dicere ei qui hoc de 
paenitentia dictum putat, quia quae inpossibilia sunt 
homini, possibilia sunt apud Deun1 P, et potens est 

so Deus, quando vult, donare nobis peccata, etiam quae 
putamus non passe concedi ; et ideo quod nabis inpos
sibile inpetratu videtur, Deo donare possibile est. Nam 
et inpossibile videbatur ut peccatum ablueret aqua. 
Denique Neman Syrus lepram sua rn mundari per a qua rn 

ss posse non credidit q. Sed quod inpossihile erat, fecit 
Deus esse possibile, qui tantam nobis donavit gratiam. 
Similiter inpossibile videbatur per paenitentiam peccata 
dimitti ; concessit hoc Christus apostolis suis, quod ab 
apostolis ad sacerdotum officia transmissum est. Factum 

90 est igitur possibile quod inpossibile aestimabatur. -
Sed tamen de baptismo dictum ne quis iteraret vera 
ratione persuadet. 

III, 13. Neque emm apostolus contra evidentem 

1. Cf. Rom. 6, 10 m. Cf. Héb. 6, 2 n. Cf. Héb. 5, 12 - 6, 1 
o. Héb. 6, 3 p. Cf. Mattb. 19, 26 q. Ct IV Rois, 5, 11-12 

1. La guérison de Naaman était une figure traditionnelle du 
baptême; cf. Sacr., 1, 13-14 (SC 25 bis, 66-69); Myst., 16-18 
(161.-165). 
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ressemblance de sa mort, nous puissions triompher, nous 
aussi, des Principautés dont nous rejetons le joug. Or, 
le Christ n'a été crucifié qu'une seule fois; il n'est mort 
au péché 1 qu'une seule fois ; voilà pourquoi il n'y a 
qu'un seul baptême, et non plusieurs. 

11. Qu'est-ce que cet " enseignement relatif aux bap· 
têmes » dont il a parlé plus haut m ? Étant donné qu'il 
y avait de nombreux baptêmes sous la Loi, il blâme 
avec raison ceux qui laissent là les réalités parfaites et 
retournent aux rudiments de la Parole n. Il nous enseigne 
qu'il faut savoir que tous les baptêmes de la Loi ont été 
abolis, et qu'il n'y a parmi les sacrements de l'Église 
qu'un seul baptême. Et il nous exhorte à laisser les corn· 
mencements de la Parole et à rechercher la perfection : 
« Ce que nous allons faire, dit-il, si Dieu le permet o >> ; 

car nul ne peut être parfait si Dieu ne lui accorde sa 
faveur. 

12. A celui qui pense que cela est dit de la pénitence, 
je pourrais sans doute dire également ceci : ce qui est 
impossible à l'homme est possible pour Dieu P. Dieu est 
assez puissant, quand il le veut, pour nous pardonner 
nos péchés, même ceux dont nous croyons que le pardon 
ne peut pas être accordé. Et ainsi, ce qu'il nous paraît 
impossible d'obtenir, il est possible à Dieu de le donner. 
Car il paraissait impossible également que le péché fût 
lavé par de l'eau. Ainsi Neman le Syrien ne crut-il pas 
qu'il pût être purifié de sa lèpre par de l'eau q. Mais 
ce qui était impossible, Dieu l'a rendu possible en nous 
faisant le don d'une si grande grâce 1. De la même 
façon, il apparaissait impossible que les péchés fussent 
remis par le moyen de la pénitence. Cela a été une 
faveur accordée par le Christ à ses apôtres, et des apôtres, 
cela est passé parmi les fonctions des prêtres. Ce qui 
était jugé impossible est ainsi devenu possible. - Mais 
en fait, c'est du baptême qu'il est question; (l'Apôtre) 
démontre par un argument solide qu'on ne doit pas le 
renouveler. 

III, 13. L'Apôtre ne serait pas allé, non plus, à l'en· 
contre de l'enseignement explicite du Christ, qui a pro-
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Christi doctrinam veniret, qui de peccatore paenitenw 
tiam agente conparationem posuit a eo quod 'peregre 
profectus' acceptam a patre omnem substantiam devo~ 

5 raverit vivendo luxuriose, et postea panes patris desi
deraverit, euro vesceretur siliquis, et meruerit stolam, 
anulum, calciamentum, immolationem quoque vituli, 
quae speciem hahet passionis dominicae, per quam 
caeleste sacramentum nobis donatum est. 14. Bene dici-

10 tur quia peregre profectus est b, ut qui erat a sacris alta
ribus separatus ; hoc est enim ab Hierusalem illa quae 
in caelo est c civico quodam et domestico sanctorum 
separari domicilio. Unde et Apostolus ait : Ergo iam non 
estis advenae atque peregrini, sed estis cives sanctorum et 

15 domestici Dei d. 15. Et consumpsit, inquit, substantiam 
suam e. Merito 'consumpsit' eam, cuius fides in operibus 
claudicabat. Fides est enim eorum quae sperantur substan~ 
tia, rerum argumentum non parentium r. Et bona 'substan
tia' fides, in qua spei est nostrae patrimonium. 16. Nec 

20 mirum si fame peribat g qui divino alimento egehat, 
cuius desiderio conpulsus surgam, inquit, et ibo ad 
patrem meum et di cam illi : 'Pat er, peccavi in caelum et 
coram teh.' Nonne advertitis id evidenter nobis exposi
tum quod emerendi gratia sacramenti ad precandum 

25 inpellimur, et hoc auferre vultis propter quod agitur 
paenitentia ? Tolle gubernatori perveniendi spem, et in 
mediis fluctibus incertus errabit. Tolle luctatori coro
nam, lentus iacebit in stadio. Tolle piscatori captionis 
efficaciam, desinit iactare retia. Quomodo ergo potest qui 

30 famem patitur animae suae, studiosius Deum precari si 

a. Cf. Le 15, 11-2tj, b. Le 15, 13 c. Cf. Héb. 12, 22; Gal. t1, 26 
d. *Éphés. 2, 19 e. Le 15, 13 l. *Héb. 11, 1 g. Cf. Le 15, 
16-17 h. *Le 15, 18 

1. Cf. infra, Il, 18. 
2. Le développement qui suit {§§ 14-18} reprend de nombreux 

éléments à l'explication de la parabole de J'enfant prodigue qui 
figure dans le commentaire sur saint Luc {VII, 212-243). Cf. 
Exp. Luc., VII, 226 (SC 52, 94). 
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posé, au sujet du pécheur qui fait pénitence, la compa
raison suivante a. Parti à l'étranger, il a englouti dans 
une vie de débauche tout l'avoir reçu de son père; 
ensuite, il a regretté les pains qu'on mangeait chez son 
père, alors que lui se nourrissait de caroubes ; et il a 
obtenu de recevoir vêtement, anneau, chaussures, ainsi 
que le veau immolé, figure de la passion du Seigneur, 
grâce à laquelle nous a été donné le sacrement céleste 1. 

14. Il est dit à juste titre qu'il est<< parti à l'étranger b n, 
car il était éloigné du saint autel; c'est là, en effet, être 
éloigné de cette Jérusalem qui est dans les cieux c 2 et 
qui est en quelque sorte la patrie et le domicile propre 
des saints; d'où la parole de l'Apôtre : << Ainsi donc, 
vous n'êtes plus des étrangers et des hôtes, mais vous 
êtes les concitoyens des saints et vous êtes de la mai~ 
son de Dieu d 3. >> 15. << Et il épuisa, dit le texte, tout 
son avoir e. » C'est bien dit : il l'a << épuisé », car sa foi 
boîtait dans ses œuvres. En effet, << la foi, c'est avoir 
déjà ce qu'on espère, c'est la preuve des réalités qu'on 
ne voit pas f. >> Et c'est un bon « avoir >> que la foi, en 
laquelle réside le patrimoine de notre espérance 4• 16. Rien 
d'étonnant à ce qu'il meure de faim g' alors qu'il était 
privé de l'aliment divin 5• Poussé par le désir de celui-ci, 
il déclare : << Je me lèverai, j'irai vers mon père et je lui 
dirai : Père, j'ai péché contre le ciel et devant toi h, >> 

Ne le remarquez~vous donc pas : il nous est indiqué 
clairement que si nous sommes poussés à prier, c'est en 
vue de mériter le sacrement. Et vous voulez enlever ce 
pourquoi on fait pénitence 6 ? Enlève au pilote l'espoir 
d'arriver au port, et il errera à la dérive au milieu des 
flots. Enlève à l'athlète la couronne, il s'allongera pares
seusement dans le stade. Enlève au pêcheur la possi
bilité de prendre du poisson, il cesse de jeter ses filets. 
Comment celui qui souffre parce que son âme a faim, 
pourrait~il prier Dieu avec plus d'insistance s'il déses~ 

3. Cf. Exp. Luc., VII, 213-214 (SC 52, 89-90). 
4. Cf. Exp. Ltœ., VII, 212 (SC 52, 88). 
5. Cf. Exp. Luc., VII, 215-220 (SC 52, 90-91). 
6. Les interlocuteurs supposés qui sont ainsi pris à partie, 

sont évidemment les Novatiens; cf. supra, I, 4, 11, 29, 89. 
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sacram desperet alimoniam? 17. 'Peccavi', inquit, 'in 
caelum et coram te 1.' Fa tet ur utique peccatum ad mor~ 
tem, ne quem vos agentem cuiuslibet criminis paeni
tentiam iure excludi putaretis, quando is qui 'in cae-

35 lum' peccavit, vel in Regnum caeleste vel in animam 
suam, quod est peccatum ad mortem, et peccavit coram 
Deo, cui soli dicitur : Tibi soli pecca"i et malum coram 
te feci J, 18. tarn cito veniam meretur ut venienti et 
'adhuc longe' posito occurrat pater et 'osculum k' tri-

liO buat, quod insigne est sacrae pacis, 'stolam proferri l' 
iubeat, quae vestis est nuptialis, quam si qui non habue
rit, a convivio nuptiali excluditur rn, det 'anulum n' in 
manum eius, quod est fidei pignus et Sancti Spiritus 
signaculum, 'calciamenta 0 ' deferri praecipiat - cele-

45 braturus enim Pascha Domini, epulaturus agnum, tec
tum debet adversus ornnes incursus bestiarum spirita
lium morsusque serpentis P habere vestigium -, 'vitu
lurn q' praecipiat occidi, quia Pascha nostrum immola
tus est Christus r. Etenim quotienscumque sanguinem 

50 Domini sumimus, mortem Domini adnuntiamus s. Sicut 
ergo seme! pro omnibus immolatus est, ita quotiens
cumque peccata donantur, corporis eius sacramentum 
sumimus, ut per sanguinem eius fiat peccatorum remis
sio. 19. Ergo evidentissime Domini praedicatione man-

55 datum est etiam gravissimi criminis reis, si ex toto 
corde et manifesta confessione peccati paenitentiam 

i. Le 15, 21 j. Ps. 50, 6 k. Cf. Le 15, 20 1. Cf. Le 15, 22 
m. Cf. Matth. 22, 11-13 n. Cf. Le 15, 22 o. Cf. Le 15, 22 
p. Cf. Ex. 12, 11 q. Cf. Le 15, 23 r. I Cor. 5, ? s. Cf. 
I Cor. 11, 26 

1. Cf. CYPRIEN, Epist., LV, 28, 1-2 (Bayard, II, 150-151). 
2. Voir l'introduction, p. 21, 31-32. 
3. Cf. Exp. Luc., VII, 230 (SC 52, 94-95). 
4. Cf. Exp. Luc., VII, 231 (SC 52, 95). 
5. Cf. Exp. Luc., VII, 231-232 (SC 52, 95-96) ; Sacr., III, 8-10 

(SC 25 bis, 96-99); Myst., 42 (SC 25 bis, 178-179); A. CAPRIOLI, 
« Battesimo e confermazione in S. Ambrogio. Studio storico su] 
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pérait de recevoir jamais l'aliment sacré 1 ? 17. << J'ai 
péché, dit-il, contre le ciel et devant toi'· >> Il fait là 
sans équivoque l'aveu d'un péché menant à la mort, 
pour que, quand vous excluez quelqu'un qui fait péni
tence, vous ne croyiez pas avoir raison, quel que soit 
son crime. Voilà quelqu'un qui a péché «contre le ciel))' 
c'est-à-dire contre le Royaume des cieux ou contre son 
âme : c'est cela, un péché menant à la mort. Il a péché 
<< devant Dieu >>, à qui seul il est dit : << Contre toi seul, 
j'ai péché, et ce qui est mal devant toi, je l'ai fait l 2• >> 

18. Voyez cependant avec quelle rapidité il obtient le 
pardon. Alors qu'il arrive et qu'il se trouve encore loin, 
son père court à sa rencontre et lui donne le baiser k, 

qui est le signe de la paix sacrée 3• Il commande qu'on 
apporte la robe 1, qui est le vêtement nuptial, sans lequel 
on est exclu du repas de noces m 4• Il passe à son doigt 
l'anneau n, qui est le gage de la foi et le sceau du Saint
Esprit 5• Il ordonne qu'on lui mette des chaussures 0 ; 

en effet, celui qui s'apprête à célébrer la Pâque du Sei
gneur et à manger l'agneau, doit avoir le pied protégé 
contre tous les assauts des fauves spirituels et contre 
les morsures du serpent P 6• Il ordonne qu'on tue le 
veau Q, car << notre Pâque, le Christ, a été immolée r 7 ». 
Chaque fois que nous prenons le sang du Seigneur, nous 
annonçons la mort du Seigneurs 8• De même qu'il a été 
immolé une seule fois pour tous les hommes, de même 
chaque fois qu'on pardonne les péchés, nous prenons le 
sacrement de son corps, afin que par son sang ait lieu 
la rémission des péchés 9• 19. Ainsi donc, l'enseignement 
du Seigneur prescrit de façon tout à fait claire que même 
à ceux qui sont coupables des crimes les plus graves, il 
faut rendre la grâce du sacrement céleste s'ils font péni-

Signaculum >>, dans Miscellanea C. Figini, Venegono Inferiore 
1964, p. 49-57. 

6. Autre interprétation dans Exp. Luc., VII, 231 (SC 52, 95). 
7. Cf. Exp. Luc., VII, 232-233 (SC 52, 95-96). 
8. Voir R. JouANNY, L'Emharistie, centre de l'histoire du salut 

chez saint Ambroise de Milan (Théologie historique, 9), Paris 1968, 
p. 135-160. 

9. Voir ibid., p. 185-205. 

• 
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gerant, sacramenti caelestis reformandam gratiam. Unde 
nihil vobis ad excusationem resedisse certum est. 

IV, 20. Perlatum est tamen ad nos etiam illud vos 
obicere solere quod dicatis scriptum esse : Omne pecca
tum et blasphemia remittetur hominibus, spiritus autem 
blasphemiae non remittetur hominibus. Et quicumque dixe-

5 rit (Jerbum contra Filium ho minis, remittetur ei; qui 
autem dixerit contra Spiritum Sanctum, non remittetur 
ei neque in hoc saeculo, neque in futuro a. Quo exemplo 
omnis adsertio vestra destruitur et resolvitur. Scriptum 
est enim : 'Omne peccatum et blasphemia remittetur 

10 hominibus.' Cur igitur non remittitis ? Cur ligatis vin
cula quae non solvitis ? Cur nodos nectitis quos non 
relaxatis ? Remittite ceteris, agite de his quos peccantes 
in Spiritum Sanctum evangelica auctoritate in perpe
tuum adstringi putatis. 21. Et tamen quos adstringat 

15 consideremus, repetentes superiora lectionis ipsius, ut 
evidentius conpraehendamus. Dicebant ludaei : Hic non 
eicit daemonia nisi in Belzebul principe daemoniorum b. 

Respondit Iesus : Omne regnum divisum contra se des
truetur, et omnis civitas vel domus divisa contra se non 

20 stabit; si enim Satanas Satanan eicit, adversum se divi
s us est. Quomodo ergo stabit regnum eius ? Quod si ego 
in Belzebul eicio daemonia, filii vestri in quo eiciunt c? 
22. De his utique expressum videmus qui Dominum 
lesum in Belzebul eicere daemonia loquebantur, quibus 

25 sic respondit Dominus quod Satanae hereditas in his 
esset, qui Satanae conpararent salvatorem omnium et 
in regno diaboli constituerent Christi gratiam. Et ut 
cognosceremus quia de hac dixit blasphemia, adiunxit : 

a. *Matth. 12, 31-32 b. *Matth. ·12, 2't o. *.Matth. 12, 25-27 

1. D'après Exp. Luc., VII, 119-120 (SC 52, 49-50), le blasphème 
contre l'Esprit consiste proprement en la négation de la divinité 
du Christ. Mais l'auteur ajoute : (< Beaucoup cependant préfèrent 
dire que le blasphème impardonnable consiste à dire que le Christ 
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tence pour leur péché de tout cœur et en le reconnais
sant ouvertement. Il est certain, par conséquent, qu'il 
ne reste rien qui puisse vous servir d'excuse. 

IV, 20. On nous a rapporté, cependant, que vous aviez 
l'habitude de faire valoir également comme objection 
cette parole de l'Écriture : « Tout péché et blasphème 
sera remis aux hommes, mais l'esprit de blasphème ne 
sera pas remis aux hommes. Et si quelqu'un dit une 
parole contre le Fils de l'homme, cela lui sera remis ; 
mais s'il parle contre l'Esprit-Saint, cela ne lui sera 
remis ni dans ce siècle, ni dans le siècle à venir a. >> Avec 
ce texte, tout votre système se trouve ruiné et s'effondre. 
En effet, il est écrit : « Tout péché et blasphème sera 
remis aux hommes. >) Pourquoi donc ne les remettez-vous 
pas ? Pourquoi attachez-vous des liens que vous ne déta
chez pas ? Pourquoi faites-vous des nœuds que vous ne 
défaites pas ? Remettez aux autres, faites le procès de 
ceux que vous croyez devoir être enchaînés pour tou
jours, sur la foi du texte évangélique, parce qu'ils ont 
péché contre l'Esprit-Saint. 21. Mais voyons quels sont 
ceux que Jésus enchaîne, en remontant à ce qui pré
cède le texte en question, pour mieux le comprendre. 
Les Juifs disaient : « Celui-là n'expulse les démons que 
par Béelzéboul, le Prince des démons b, >>Jésus a répondu: 
<< Tout royaume divisé contre lui-même court à la ruine, 
et toute ville ou maison divisée contre elle-même ne 
restera pas debout. Si Satan expulse Satan, il est divisé 
contre lui-même ; dès lors, comment son royaume se 
maintiendra-t-il? Et si moi, c'est par Béelzéboul que 
j'expulse les démons, par qui vos fils les expulsent-ils c ? >) 
22. Cela est dit, nous le voyons clairement, de ceux qui 
prétendaient que le Seigneur Jésus expulsait les démons 
par Béelzéboul. Le Seigneur leur a répondu que l'héri
tage de Satan était en eux, puisqu'ils comparaient à 
Satan le sauveur de tous les hommes et qu'ils situaient 
la grâce du Christ dans le royaume du diable 1• Et pour 
nous faire savoir qu'il parlait de ce blasphème-là, il a 

chasse les démons de par Béelzebub, non en vertu de la puissance 
divine )) (ibid., 121 ; p. 50-51). 
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Progenies viperarum, quomodo potestis bona loqui, cum 
ao sitis mali d ? Hos ergo qui haec loquuntur, negat ad 

veniam pertinere. 23. Denique Petrus Simoni, qui magi
cae artis consuetudine depravatus putasset quod gra
tiam Christi per inpositionem manus atque infusionem 
Spiritus Sancti conpararet pecunia, ait : Non est tibi 

as pars neque sors in hac fide, quia cor tuum non est rectum 
apud Deum. Paenitentiam itaque age ab hac nequitia tua 
et precare Deum, si forte remittatur tibi 1'ecordatio cordis 
tui; in obligatione enim iniquitatis et amaritudine fellis 
eideo te esse •. Vides quod hune magica vanitate blasphc-

40 mantem Spiritum Sanctum apostolica auctoritate con
demnet, et eo magis quia puram conscientiam fidei non 
habebat. Et tamen non interclusit ei spem veniae, quem 
invitavit ad paenitentiam. 

24. Responsum est igitur a Domino blasphemiae Pha-
45 risaeorum, et ideo his potestatis suae gratiam negat -

quae in remissione peccatorum est - qui caelestem 
eius potestatem diabolico fultam suffragio iudicarent. Eos 
quoque adserit diabolico uti spiritu qui separarent Ecole
siam Domini, ut omnium temporum haereticos et schis-

50 maticos conpraehenderet, quibus i:ri.dulgentiam negat, 
quod omne peccatum circa singulos est, hoc in univer
sos. Soli sunt enim qui volunt solvere Christi gratiam, 
qui Ecclesiae membra discerpunt, propter quam passus 
est Dominus Iesus Spiritusque Sanctus datus est nobis. 

55 25. Denique ut sciatis quia de dispersoribus dicit, sic 

d. Matth. 12, 34 

1. Allusion à l'étymologie de« Pharisiens»: {(ceux qui divisent» 
ou« ceux qui sont divisés>> (LAGARDE, 61, 20; 69, 5-6). Également 
un peu plus bas, au § 25 : « Pour que vous sachiez qu'il parle de 
ceux qui font œuPre de dispersion ... >> 

2. Cette phrase rappelle le passage du De excessu fratris où 
Ambroise affirme que tout schisme constitue d'une certaine manière 
une hérésie : «Bien que Lucifer (de Cagliari) e'Ô.t été exilé pour la 
foi et qu'il e'Ô.t laissé des héritiers de sa foi, Satyrus ne crut cepen
dant pas que la foi se trouvât dans le schisme. Car tout en gal'~ 
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ajouté : << Engeance de vipères, comment pourriez-vous 
tenir un bon langage, alors que vous êtes mauvais d ? n 

Ce sont donc ceux qui disent ces choses-là, dont il affirme 
qu'ils n'ont pas accès au pardon. 23. Ainsi quand Simon, 
corrompu par une longue pratique de la magie, a cru 
pouvoir acquérir à prix d'argent la grâce du Christ qui 
se conférait par l'imposition des mains et l'effusion de 
l'Esprit-Saint, Pierre lui a dit : << Il n'y a pour toi ni 
part, ni héritage en cette foi, car ton cœur n'est pas droit 
devant Dieu. Fais~donc pénitence pour cette méchan~ 
ceté qui est tienne et prie Dieu ; peut-être cette pensée 
de ton cœur te sera-t~elle pardonnée. Car tu es, je le 
vois, dans les liens de l'iniquité et dans l'amertume du 
fiel e. ll Tu vois qu'il condamne en vertu de l'autorité 
apostolique cet homme imbu d'une vaine magie qui 
blasphème contre l'Esprit~Saint, et qu'il le condamne 
d'autant plus qu'il n'avait point cette pureté de cons
cience nécessaire à la foi. Et cependant, il ne lui a pas 
interdit d'espérer son pardon, puisqu'il l'a invité à faire 
pénitence. 

24. Il s'agit donc d'une parole dite par le Seigneur 
en réponse au blasphème des Pharisiens. Il refuse à 
ceux~ci la grâce qui relève de son pouvoir et qui consiste 
en la rémission des péchés, parce qu'ils ont jugé que le 
pouvoir qu'il avait reçu du _ciel se fondait sur la compli
cité du diable. Il affirme également que ceux-là sont 
mus par un esprit diabolique, qui divisent l'Église du 
Seigneur 1 ; il visait ainsi les hérétiques et les schisma
tiques de tous les temps, auxquels il refuse le pardon, 
parce que tout autre péché concerne seulement les indi~ 
vidus en particulier, tandis que celui~là est dirigé contre 
la communauté entière. Car ces gens sont les seuls qui 
cherchent à rendre vaine la grâce du Christ et qui écar
tèlent les membres de l'Église, en vue de laquelle le Sei
gneur Jésus a souffert, et l'Esprit-Saint nous a été 
donné 2• 25. Du reste, pour que vous sachiez qu'il parle 

dant la foi envers Dieu, les Lucifériens ne gardaient pas la foi 
envers l'Église de Dieu, dont ils souffraient que les membres 
soient en quelque sorte écartelés et déchirés. Puisque Je Christ a 
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habemus scriptum : Qui non est mecum contra me est, 
et qui non colligit mecum dispergit r. Et ut sciremus de 
his dictum, statim subiunxit : /deo dico Pobis : Omne 
peccatum et blasphemia remittetur hominibus, spiritus 

60 autem blasphemiae non remittetur hominibus g_ Cum dicit : 
'ldeo dico vobis', nonne evidenter hoc prae ceteris a 
nobis intellegi voluit ? Meritoque adiunxit : Arbor bona 
bonos fructus facit, mala autem ar bor malos fructus facit h; 
congregatio enim mala bonum facere fructum non potest. 

65 Arbor itaque congregatio est, fructus bonae arboris fil-ii 
Ecclesiae sunt. 26. Et ideo revertimini ad Ecclesiam, si 
qui vos separastis impie. Omnibus enim conversis polli~ 
cetur veniam, quia scriptum est : Omnis quicumque invo
caverit no men Do mini, salçus erit 1, Deni que etiam Iudaeo-

70 rum populus, qui dicebat de Domino lesu : Daemonium 
habet l, qui dicebat : In Belzebul eicit daemonia k, qui 
crucifixit Dominum suum, Petri praedicatione vocatur 
ad baptismum, ut sceleris tanti merita deponat 1. 

27. Sed quid mirum si salutem negatis aliis, qui ves-
75 tram recusatis, licet illi nihil differant qui a vobis paeni

tentiam petunt. Arbitror enim quod etiam Iudas potuis
set tanta Domini miseratione non excludi a venia si 
paenitentiam non apud Iudaeos, sed apud Christum egis
set. Peccavi, inquit, quod tradiderim sanguinem iustum m. 

so Responderunt : Quid ad nos P Tu oideris n. Quae vox 
alia vestra est cum etiam minoris peccati reus vobis 
factum proprium confitetur ? Quid respondetis aliud nisi 

f. * ,\fatth. 12, 30 
i. *Joël 2, 32 
1. Cf. Act. 2, 11!-40 

g. ~Matth. 12, 3'1 
j. Cf . .Jn 10, 20 

m. ~Matth. 27, 4 

h. *Matth. 7, 17 
k. Cf. Matth. 12, 24 

n. Matth. 27, 4 

souffert pour l'Église, et que l'Église est le corps du Christ, il ne 
semble pas que ceux-là fassent preuve de foi dans le Christ, qui 
vident sa passion de son effet et désarticulent son corps }} (Exc., 
1, 47; CSEL 73, 235). 

1. Le texte que cite ici Ambroise, se trouve, comme indiqué 
dans l'apparat scripturaire, en Matth. 7, 17. La phrase qui suit 
immédiatem&nt la parole sur le blasphème contre l'Esprit, en 
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de ceux qui font œuvre de dispersion, nous voyons qu'il 
est écrit : cc Qui n'est pas avec moi est contre moi, et 
qui ne rassemble pas avec moi disperser. >> Et pour que 
nous sachions que cette parole est dite à leur sujet, il a 
ajouté aussitôt : <<C'est pourquoi je vous dis :tout péché 
et blasphème sera remis aux hommes, mais le blasphème 
contre l'Esprit ne sera pas remis aux hommes g. >> En 
disant : << C'est pourquoi je vous dis ... ))' n'est-ce pas 
évidemment cela, plus que toute autre chose, qu'il a 
voulu que nous comprenions ? Et il a eu raison d'ajouter: 
<< Un bon arbre produit de bons fruits, et un mauvais 
arbre produit de mauvais fruits h 1. >> Car une mauvaise 
communauté ne peut produire un bon fruit. Ainsi donc, 
l'arbre, c'est la communauté, et les fruits du bon arbre 
sont les fils de l'Église. 26. Aussi, revenez à l'Église, 
vous du moins qui vous en êtes séparés de façon impie. 
A tous ceux qui se convertissent, il promet le pardon, 
car il est écrit : « Tout homme qui invoquera le nom 
du Seigneur, sera sauvé 1, >> Ainsi le peuple juif, qui 
disait du Seigneur Jésus : « Il a un démon J ))' qui disait : 
<< C'est par Béelzéboul qu'il expulse les démons k ))' qui 
a crucifié son Seigneur, même ce peuple se trouve appelé 
au baptême par la prédication de Pierre, pour échapper 
à la culpabilité d'un si grand crime 1. 

27. Mais quoi d'étonnant à ce que vous refusiez le 
salut aux autres, alors que vous refusez d'être sauvés 
vous-mêmes ! Pourtant, il n'y a aucune différence avec 
ceux qui vous demandent la pénitence. En effet, je pense 
que même Judas aurait pu, tant est grande la miséri
corde du Seigneur, ne pas être exclu du pardon s'il avait 
fait pénitence non pas auprès des Juifs, mais auprès du 
Christ.« J'ai péché, dit-il, en livrant le sang d'un juste m.>> 
Leur réponse a été : << Que nous importe ? A toi de 
voir n! >> Que dites-vous d'autre quand quelqu'un qui 
est coupable, fût-ce d'un péché mineur, vous avoue ce 
qu'il a fait ? Répondez-vous autre chose que ceci : 
« Que nous importe ? A toi de voir l >> Ce qui fait suite 

Matth. 12, 33, est un peu différente : (( Rendez un arbre bon, et 
son fruit sera bon; rendez-le mauvais, et son fruit sera mauvais. n 
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hoc : Quid ad nos P Tu videris? Hune sermonem Iaqueus o 
s~~ui~ur, eo feraliore poena quo eulpa est minor. [28. Sed 

85 SI 1sti non convertuntur, v el vos revertimini qui la psu 
vario de innocentiae fideique praecelso fastigio decidis
tis. 'Bonum Dominum' habemus, qui velit donare omni
bus, qui te per prophetam vocavit dicens : Ego sum, 
ego sum, qui deleo iniquitates tuas, et memor non ero. Tu 

90 autem memor esto, et iudicemur P.] 

V, 29. Referunt tamen quaestionem de verbis apos
toli Petri, quia dixit 'ne forte a', et pu tant non confir
masse Petrum ut agenti paenitentiam pcccatum remit
teretur. Sed eonsiderent de quo loquitur, hoc est de 

5 Simone, qui non ex fide crederet, sed dolum cogitaret. 
Denique et Dominus dicenti ei cuius non plenam since
ritatem videret : Sequar te, ait : Vulpes fweas habent b, 

Quen;t ergo Dominus ante baptismum prohibuit sequi, 
quon1am fraudulentum videbat, miraris si post baptis· 

10 mum praevaricantem non absolvit apostolus, quem in 
obligatione iniquitatis manere pronuntiavit c ? 30. Sed 
hoc illis responsum sit. Ego autem nec Petrum dubi
tasse dico, nec verbi unius praeiudicio tantam causam 
strang~landam arbitror. Nam si putant dubitasse Petrum, 

15 numqmd et Deus dubitavit, qui ait ad Hieremiam pro· 
phetam : Sta in atrio domus Domini et responsum dabis 

o. Cf. Matth. 27,5 p. *Is. 43, 25-26 a. Cf. Act. 8, 22 (aupra, II, 23) 
b. Cf. Matth. 8, 19-20 c. Cf. Act. 8, 23 

1. Les phrases qui précèdent (à partir de : .: Mais si ceux-là 
n~ se convertissent pas ... ») se trouvent répétées exactement plus 
lom, au début du § 40, où elles sont manifestement tout à fait 
bien en situation. Ici, par contre, e1Ies se rattachent moins bien 
au ~ontexte. ~n serai~ tenté, dès lors, de songer à un accident de 
cop~e : un scr~be auratt tour!Ié ensemble deux ou trois folios après 
avoir transcrit le § 27 ; pms, au moment où il se serait aperçu 
de sa méprise et où il serait revenu en arrière pour reprendre Je 
fil du texte, il aurait omis de biffer ce qu'il avait commencé à 
tran~crire. indûment. Mais il n'y a aucun indice externe d'un 
pareil acctdent dans les manuscrits que nous avons conservés. 

2. Le texte complet du dialogue, tel que le rapporte l'Évangile, 

LIVRE II, CH. IV~ V (§ 27-30) 153 

à ce discours, c'est la corde 0 , châtiment d'autant plus 
cruel que la faute est moindre. (28. Mais si ceux-là ne se 
convertissent pas, revenez du moins, vous qui êtes, de 
l'une ou l'autre façon, tombés des sommets élevés de 
l'innocence et de la foi. Nous avons un bon Maître, qui 
voudrait pardonner à tous et qui t'a appelé par la voix 
du prophète : << C'est moi, c'est moi qui détruis tes ini
quités, et je ne me souviendrai pas. Mais toi, souviens-toi, 
et plaidons ensemble P 1• »] 

V, 29. Mais voilà qu'ils soulèvent encore une ques~ 
tion à propos des paroles de l'apôtre Pierre, parce qu'il 
a dit : « Peut-être ... a n Ils croient que Pierre n'a pas 
donné l'assurance que le péché serait remis à celui qui 
fait pénitence. Mais qu'ils considèrent celui dont il parle : 
c'est Simon, dont les croyances étaient étrangères à la 
foi, et qui méditait une tromperie. Quelqu'un a dit un 
jour au Seigneur : « Je veux te suivre. >> Mais comme le 
Seigneur voyait qu'il n'était pas entièrement sincère, il 
lui a dit : « Les renards ont des tanières b. >l Le Seigneur 
a donc interdit à quelqu'un, avant le baptême, de le 
suivre, parce qu'il voyait en lui de la duplicité 2 ; et 
vous vous étonnez de ce que, après le baptême 3, l'apôtre 
n'absolve pas celui qui prévarique et qui demeure encore, 
ainsi qu'il le déclare, « dans le lien de l'iniquité c l> ? 
30. Que ceci leur tienne lieu de réponse. Pour ma part, 
je ne dis pas que Pierre a hésité, et je ne pense pas qu'il 
faille, dans une question aussi grave, étrangler le débat 
en considération d'un préalable réduit à un seul mot. 
Car s'ils croient que Pierre a hésité, est-ce que Dieu 
aussi a hésité quand il a dit au prophète Jérémie : 
« Tiens-toi dans le parvis de la maison du Seigneur. Tu 

est le suivant : (( Un scribe, s'approchant (de Jésus), lui dit : 
'Maitre, je te suivrai où que tu ail1es.' Jésus lui répondit : 'Les 
renards ont des tanières, et les oiseaux du ciel ont des nids ; le 
Fils de l'homme, lui, n'a pas où reposer la tête.' » Dans le com
mentaire sur saint Luc, Ambroise interprète également la réponse 
de Jésus comme un refus, et il explique ce refus par le fait que 
l'homme en question n'était pas bien disposé. Cf. Exp. Luc., VII, 
22, 23, 26, 28, 30-32 (SC 52, 16-20). 

3. Simon le Magicien avait été baptisé, d'après Act. 8, 13. 
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omni ludae, his qui veniunt adorare in domo Domini, 
omnia ver ba quae constitui ti bi res pondere illis; noli 
auferre verbum; forsitan audient et revertentur d ? Dicant 

20 ergo et Deum ignorasse quid esset futurum. 31. Sed non 
ignorantia in eo verbo exprimitur, sed in Scripturis 
divinis frequens huiusmodi consuetudo advertitur, eo 
quod simplex sit elocutio, si quidem et ad Ezechiel dicit 
Dominus : Fili lwminis, mittam ego te ad domum Israhel, 

25 eos qui me exacerbaverunt, ipsi et patres eorum, usque in 
hodiernum, et dices ad eos : H aec dicit Dominus, si forte 
audient et terrebuntur e. N esciehat ergo eos posse a ut 
non posse converti ? Non ergo semper dubitantis ista 
est elocutio. 32. Denique ipsi sapientes saeculi, qui 

ao omnem gloriam suam statuunt in expressione verborum, 
quod Latine 'forte' dicimus, Graece -r!ÎX,!X, non ubique 
pro dubitatione posuerunt. Aiunt itaque dixisse primum 
suorum poetam : •H r:&x-x x-i)p-fj, quod est Cito vidua ero, 
et alibi : Tcfx.!X ycfp cre:i X!X't't:xX-r~Xvéoucr~v 'Ax.!X~ot 1t!Îv-re:c; 

35 .lrpopf1.")6~vr:eç. Non enim dubitaret omnibus simul insur
gentibus unum facile ab universis posse prosterni. 
33. Sed nos nostris magis quam alienis utamur. Denique 
habes in Evangelio quia ipse Filius de Patre ait, cum 
misisset servas ad vineam suam et occidissent, dixisse 

40 Patrem : Mittam Filium meum dilectissimum, forsitan 
hune çerebuntur t. Et alibi ex sua persona Filius ait : 
Neque me scitis, neque Patrem meum j si enim me sci
retis, et Patrem meum forsitan sciretis g_ 34. Si ergo his 
verbis usus est Petrus quibus Deus usus est sine praeiu-

d. *Jér. 26, 2-3 c. *Éz. 2, 3-5 f. *Le 20, 13 g. *Jn 8, 19 

1. HoMÈRE, lliade, Z 408. 
2. Ibid., 409-410. Voici le texte complet : 

Âat~6vte, <p8(cret cre 't'à aiN ~évot;, oô8' èÀea;(petç 
1rcda& Te V1)1t(axov x.a;l ~~· &~J.!.opov, ~ .. &x oc X~Pl'J 
creü ~cro!J.at • ·dxoc y&p cre xa't'ctXTavéoucrtv • Axatot 
rc<XvTeç È:<pOp!J.1)8évTeç. 

(( Pauvre fou! Ta fougue te perdra. Et n'as-tu pas pitié non plus 
de ton fils si petit, ni de moi, misérable, qui de toi bientôt serai 
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donneras comme réponse à toute la tribu de Juda, à 
ceux qui viennent se prosterner dans la maison du Sei
gneur, toutes les paroles que je t'ai ordonné de leur 
répondre. Ne retranche pas un mot. Peut-être écoute
ront-ils et reviendront-ils d. JJ Diront-ils que Dieu aussi 
ignorait ce qui allait arriver ? 31. En réalité, ce n'est 
pas l'ignorance qui est signifiée par ce mot. On ren
contre fréquemment un usage de ce genre dans les 
divines Écritures, parce qu'elles parlent un langage sans 
prétention. A Ézéchiel également, le Seigneur déclare : 
(( Fils d'homme, je t'enverrai vers la maison d'Israël, 
vers ceux qui m'ont exaspéré, eux et leurs pères, jus
qu'aujourd'hui. Et tu leur diras : Ainsi parle le Seigneur. 
Peut-être écouteront-ils et seront-ils effrayés e. J> Igno
rait-il s'ils pourraient se convertir ou non ? Cette façon 
de parler n'est donc pas toujours la marque du doute. 
32. Du reste, les sages de ce monde eux-mêmes, qui 
mettent toute leur gloire dans le choix heureux des 
mots, n'ont pas toujours employé le mot latin forte ou 
le mot grec T&x-x pour signifier le doute. Ils disent par 
exemple que le premier de leurs poètes a écrit : (( '\H -r&x.oc 
X.~P1) ))' c'est-à-dire : (( Je serai bientôt veuve 1• n Et 
ailleurs : (( T&.x!X y&p cre xt:x-rt:xx-rt:xvé:oucrLv 'Axt:xLot 7t&v-Teç 
trpopfJ."J&~vr:eç 2

• » Il n'allait pas douter de ce que, en 
butte aux assauts conjugués de tous, un seul homme 
puisse être facilement écrasé par la masse. 33. Mais 
recourons à nos propres auteurs plutôt qu'aux étran
gers. Tu trouves dans l'Évangile que le Fils lui-même 
prête au Père, quand celui-ci a envoyé des serviteurs à 
sa vigne et qu'on les a tués, les paroles suivantes : ((J'en~ 
verrai mon fils bien-aimé ; peut-être le respecteront-ils f. >> 

Et ailleurs, le Fils, parlant en son propre nom, déclare : 
« Vous ne connaissez ni moi, ni mon Père; car si vous 
me connaissiez, peut-être connaîtriez-vous aussi mon 
Père g_ >> 34. Si Pierre a utilisé les mots mêmes que Dieu 
a utilisés sans préjudice de sa science, pourquoi n'ad-

veuve ? Car les Achéens bientôt te tueront, en sc jetant tous 
ensemble sur toi. JJ (Éd. et trad. Mazon-Chantraine-CoJiart, Coll. 
des Uni~Jersités de France, p. HiS}. 
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45 dicio scientiae suae, cur non acCipimus et Petrum his 
usum sermonibus sine suae fidei praeiudicio ? Neque 
enim poterat dubitare de Christi munere, qui sibi sol
vendorum peccatorum dederat potestatem h, praesertim 
cum versutiis haereticorum locum non deberet relin-

so quere, qui ideo volunt spem hominum destituere ut 
iterandi baptismatis apud desperantes facilius inducant 
persuasionem. 

35. Sed apostoli hoc habentes secundum Christi magis
terium paenitentiam docuerunt, spoponderunt veniam, 

55 culpam relaxaverunt, sicut et David docuit dicens : 
Beati quorum remissae sunt iniquitates et quorum tecta 
sunt peccata; beatus cui non inputaPÎt Do minus pecca
tum 1, Utrumque enim beatum dixit, et cuius iniquitas 
remittitur per lavacrum, et cuius peccatum tegitur ope~ 

60 ribus bonis. Qui enim agit paenitentiam, non solum 
diluere lacrimis debet peccatum suum, sed etiam emen~ 
datioribus factis operire et tegere delicta superiora, ut 
non ei inputetur peccatum. 36. Ergo tegamus lapsus 
nostros posterioribus factis, mundemus fletibus, ut 

65 audiat nos Dominus Deus noster ingemiscentes, sicut 
audivit lacrimantem Ephraem, quemadmodum scrip
tum est dicente Deo : Audiens audiei Ephraem lamen
tantem J. Et ipsa verba Ephraem lamentantis expressit 
dicens : Castigasti me et castigatus sum, sicut vitulus non 

70 sum edoctus k. Vitulus enim ludit et praesepe deserit, et 
ideo Ephraem 'sicut vitulus non est edoctus', longe 
positus a praesepio, quia 'praesepe Domini l' deseruit et 
Ieroboam secutus vitulos adoravit rn, quod prophetia 
futurum per Aaron indicaverat, sic lapsurum populum 

75 ludaeorum n. Ideoque agens paenitentiam dicit : Con
verte me et convertar, quia tu Dominus meus, quia in 

h. Cf. Matth. 16, 19 i. *Ps. 21, 1-2 j. *Jér. 31, 18 
k. *Jér. 31, 18 1. Ct. b. 1, 3 m. Cf. III Rois, 12, 28-32 
n. Cf. Ex. 32, 1-6 

'1 

1 
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mettrions-nous pas que Pierre aussi a utilisé ces expres
sions sans préjudice de sa foi ? D'ailleurs, il n'aurait pas 
pu douter du don du Christ, puisque celui-ci lui avait 
donné le pouvoir de délier les péchés h. Il l'aurait pu 
d'autant moins qu'il ne devait pas laisser place aux arti
fices des hérétiques, qui cherchent à enlever tout espoir 
aux hommes pour inculquer plus facilement à des déses
pérés la conviction que le baptême doit être renouvelé 1 . 

35. Mais les apôtres, qui tenaient cela de l'enseigne
ment du Christ, ont enseigné la pénitence, promis le 
pardon, remis la faute. C'est ce qu'a enseigné aussi 
David:<< Bienheureux ceux dont les iniquités sont remises, 
et dont les péchés sont recouverts ; bienheureux celui à 
qui le Seigneur n'a pas imputé son péché 1, )) Il proclame 
bienheureux l'un et l'autre : celui dont l'iniquité est 
remise par le baptême, et celui dont le péché est recou
vert par les œuvres bonnes. Car celui qui fait pénitence 
ne doit pas seulement laver son péché avec ses larmes, 
mais aussi voiler et recouvrir ses fautes antérieures à 
l'aide d'actions plus correctes, de façon à ce que son 
péché ne lui soit pas imputé 2• 36. Recouvrons donc nos 
chutes à l'aide de nos actes ultérieurs. Purifions-nous 
par nos larmes, afin que le Seigneur notre Dieu entende 
nos gémissements, tout comme il a entendu Éphraïm 
qui pleurait, ainsi qu'il est écrit: ((J'ai entendu J)- c'est 
Dieu qui parle -«j'ai entendu Éphraïm qui se lamen
tait J. » Et les paroles mêmes d'Éphraïm qui se lamente 
sont rapportées : «Tu m'as corrigé, et j'ai subi la correc
tion; tel un veau, je n'ai pas été dressé k. )> En effet, le 
veau gambade et quitte la crèche ; et ainsi Éphraïm, 
« tel un veau ))' n'a pas été dressé. Il se trouve loin de 
la crèche, car il a quitté la crèche de son maître 1 et, à 
la suite de Jéroboam, il a adoré des veaux m. Il avait 
été annoncé prophétiquement par l'intermédiaire d'Aaron 
que cela arriverait : c'est ainsi que faillirait le peuple 
juif n. Aussi, faisant pénitence, il déclare : <( Convertis~ 
moi, et je me convertirai, car tu es mon Seigneur ; au 

1. C!. supra, II, 7. 
2. Cf. Apol., 49-50. 
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nof-Jissù.no. captiv~tatis meae paenitentiam egi et, postquam 
cognovt, tngemut super dies confusionis et subiectus sum 
t~bi, quia accepi opprobrium et demonstravi te o. 37. Ad ver-

so h.mus qu?modo agenda sit paenitentia, quibus sermo
mbus, qmbus fletibus, ut peccati dies 'dies confusionis' 
appellet.; confus.i~ est enim quando Christus negatur. 
38. Et 1deo suhiCiamus nos Deo, et non subditi simus 
peccato, et delictorum nostrorum memoriam recen-

85 sentes tamquam opprobrium erubescamus non velut 
quandam .g~o~iam praedicemus, sicut quidam expu
gnata pudiCitla, oppressa iustitia gloriantur. Et tanta 
~at co~versio ut qui Deum non agnoscebamus, ipsi eum 
1am alns dernonstrernus, motus autem Dominus tali con-

90 v~rsione n?s~ra respondeat : A iuventute mea es tu filius 
dtlectus mtht Ephraem, ut puer in deliciis, quoniam eo 
quod sermones mei in ipso sunt, memoria memor ero eius · 
propterea festinavi super illum, misericordia miserebor eius' 
dixit Dominus P, 39. Quam autem misericordiam nobi~ 

95 polliceatur, infra ostendit dicens : Inebriavi omnem ani
mam sitientem et omnem animam esurientem satiavi · ideo 
~surrexi, et vidi, et somnus meus miki dulcis est q. Adver
timus q~od peccantibus Dominus sacramenta promittit 
sua. Et 1deo omnes convertamur ad Dominum. 
. V.I'. 40 .. Sed si isti non convertuntur, vel vos rever

timi.n~ qm I.af:ls~ vario de innocentiae fideique praecelso 
fast1g10 deCI~Istis. B.onum Dominum habemus, qui velit 
donare ommbus, qm te per prophetam vocavit dicens : 

5 Ego sum, ego sum, qui deleo iniquitates tuas, et memor 
~on .ero; Tu autem memor esta, ut iudicemur a. 'Ego', 
1nqmt , mem?r non ero, tu autem memor esto', hoc est : 
Non revoco 1lla quaecumque delicta donavi tibi velut 
qua dam oblivione tecta sint ; 'tu autem memo; esto'. 

o. *Jér. 31, '18-19 
a. *Is. 43, 25-26 

p. *Jér. 31, 19-20 

1. Cf. supra, II, .28. 
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terme de ma captivité, j'ai fait pénitence et, après que 
j'ai compris, j'ai gémi au souvenir des jours de confusion; 
je me suis soumis à toi, parce que j'ai admis l'opprobre, 
et je t'ai fait connaître 0 • >> 37. Nous voyons comment il 
faut faire pénitence, avec quelles paroles, avec quelles 
larmes, au point qu'il appelle les jours de péché « jours 
de confusion >>; car c'est la confusion quand le Christ 
est renié. 38. Aussi, soumettons-nous à Dieu et ne soyons 
point sujets du péché. Remémorons-nous nos fautes et 
rougissons-en comme d'un opprobre. Ne les publions pas 
comme un titre de gloire, à la façon de certains qui 
tirent gloire d'avoir triomphé de la chasteté, bafoué la 
justice. Que notre conversion soit profonde au point 
que nous qui ne reconnaissions pas Dieu, nous le fassions 
désormais connaître aux autres, et que le Seigneur, tou
ché par une conversion si profonde de notre part, réponde : 
« Depuis ma jeunesse, tu es mon fils bien-aimé, Éphraïm, 
tel un enfant de prédilection. Parce que mes paroles 
sont en lui, je ne manquerai pas de me souvenir de lui. 
Aussi me suis-je hâté pour lui; je déborderai de misé
ricorde envers lui, dit le Seigneur P. , 39. Et il nous fait 
connaître plus loin quelle est cette miséricorde qu'il nous 
promet : << J'ai abreuvé jusqu'à l'ivresse toute âme 
assoiffée et j'ai rassasié toute âme qui souffrait de la 
faim. C'est pourquoi je me suis levé, et j'ai vu, et mon 
sommeil est pour moi plein de douceur Q, >) Nous remar
quons qu'à ceux qui pèchent, Dieu promet ses sacre
ments. Aussi, convertissons-nous tous au Seigneur. 

VI, 40. Mais si ceux-là ne se convertissent pas, reve
nez du moins, vous qui êtes, de l'une ou l'autre façon, 
tombés des sommets élevés de l'innocence et de la foi. 
Nous avons un bon Maître, qui voudrait pardonner à 
tous et qui t'a appelé par la voix du prophète : « C'est 
moi, c'est moi qui détruis tes iniquités, et je ne me sou
viendrai pas. Mais toi, souviens-toi, pour que nous plai
dions ensemble a 1. )) Moi, dit-il, je ne me souviendrai 
pas; mais toi, souviens-toi. C'est-à-dire : je ne rappelle 
pas le souvenir de tous ces méfaits que je t'ai pardonnés; 
c'est comme s'ils étaient recouverts d'une certaine façon 



i! 
1 1 
' il 

'1 

! 
1 
J 

1 
i 1 

1 

1 

-~ 

1 
1 1 

1: 

1! 

Il 
1 
1 

il 

Il 
l' 
ii 
ii 

160 LA PÉNITENCE 

10 'Ego', in quit, 'memor non ero' propter gratiam, 'tu 
memor esto' propter correctionem, memor esto, ut scias 
donatum esse peccatum, ne glorieris quasi innocens, ne 
te iustificando plus ingraves. Sed si vis iustificari, fatere 
delictum tuum ; solvit enim criminum nexus verecunda 

15 confessio peccatorum. 41. Vides quid a te exigat Deus, 
Deus tuus b, ut memor sis eius quam accepisti gratiae, 
non 'glorieris quasi non acceperis 0 '. Vides qua remissio~ 
nis pollicitatione te provocet ad confitendum. Vide ne 
reluctando mandatis caelestibus indevotionem ludaeoM 

20 rum incidas, quibus dicit Dominus Iesus : CantaYimus 
Yobis et non saltastis, lamentaPimus et non plorastis d. 

42. Vilis sermo, sed non vile mysterium. Et ideo caven~ 
dum ne qui vulgari quadam sermonis huius deceptus 
interpretatione putet nobis saltationis lubricae histrio-

25 nicos motus et scenae deliramenta mandari ; haec etiam 
in adulescentula aetate vitiosa sunt. Scd saltationem 
eam mandavit quam salta vit David ante arcam Domini e. 
Tatum enim decet quidquid defertur religioni, ut nullum 
obsequium quod proficiat ad cultum et observantiam 

30 Christi, erubescamus. 43. Non ergo ilia deliciarum cornes 
atque Iuxuriae saltatio praedicatur, sed qua unusquisque 
corpus adtollat inpigrum, nec humi pigra iacere mem
bra vel tardis sinat torpere vestigiis. Saltabat spirita
liter Paulus cum se pro nobis extenderet et posteriora 

35 obliviscens, priora adpetens contenderet ad bravium 
Christi r. Tu quoque, cum ad baptismum vems, manus 

b. Cf. Ps. 4/i, 8 ; li9, 7 e. Cf. I Cor. li, 7 
e. Cf. II Rois 6, 12-23 f. Cf. Phil, 3, 13-1/i 

d. *Le 7, 32 

1. ·Dans Ie développement qui suit (§§ 42-44), beaucoup d'élé
ments paraissent repris au commentaire sur saint Luc ; cf. Exp. 
Luc., VI, 5-11 (SC 45, 229-232). 
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par l'oubli_; mais toi, souviens-toi. __ Moi, dit-i.l, je ne .rn~ 
souviendrai pas, à cause de la grace ~que Je t~ fais)~ 
mais toi, souviens-toi, en vue de te corriger. Souviens-tOI 
et sache que ton péché a été pardonné, pour ne pas te 
glorifier comme si tu étais innocent, et pour ne p~s ag~ra
ver ton cas en te proclamant juste. Au cont~au.e, .si tu 
veux être justifié, avoue ta faute ; car ce qm .defait les 
nœuds des crimes, c'est l'humble ave~ des peches. 41. Tu 
vois ce qu'exige de toi<< Dieu, ton Dieu b » : c'est que tu 
te souviennes de la grâce que tu as reçue, et que tu ne 
te glorifies pas comme si tu ne I'avai~ pas reçue c. Tu 
vois par quelle promesse de pardon Il te provoque à 
l'aveu. Prends garde, si tu résistes aux c~mmandements 
Ce'lestes de tomber dans la tiédeur des Jmfs, auxquels le 

' h ' Seigneur Jésus déclare : << Nous avons c ante pour vo~s, 
et vous n'avez pas dansé; nous nous sommes lamentes, 
et vous n'avez pas pleuré dI, >> 42. La parole est banale, 
mais le sens mystérieux n'est point banal. Il faut donc 
prendre garde que quelqu'un, induit en err~u~ par une 
interprétation supe~ficielle de cett~ parole, n mlle pe;tser 
qu'on nous prescrive les contorsiOns gr~~esques dune 
danse lascive et les extravagances du theatre ; cela est 
mauvais, même à l'âge de l'adolescence. En r~alité, Jés~s 
nous a prescrit cette sorte de danse que David a dansee 
devant l'arche du Seigneur e. Tout est conve~a~le, en 
effet, dans le respect qu'on té~oi?ne à la reh~wn, e~ 
sorte que nous n avons à rougir d aucune pratique qm 
tend à rendre au Christ l'hommage qui lui est dû. 43. Ce 
qui est prôné, ce n'est donc pas ce~te ?-anse, coml?agne 
des jouissances 2 et de la luxure, mais bien. cell~ qm con
siste pour chacun à soulever un corps pletn d ardeur et 
à ne pas laisser des membres paresseux traîner à terre 
ou s'engourdir à force de marcher lentei?ent. Paul .danM 
sait en esprit quand, à cause de nous, 1~ se tendait d~ 
tout son être et que, oubliant le chemin .parcouru, Il 
allait de l'avant en vue de remporter le pr.x offert par 
le Christ f. Toi aussi, quand tu viens au baptême, on 

2. Cf. CicÉRoN, Pro Mw·ena, 13 (~ouJanger, 88) : « Multarum 
[Jr,lj.pj_~n,J.m cornes est extrema saltat10. » 
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elevare, pedes, quibus ad aeterna conscendas, velociores 
habere admoneris. Haec est saltatio fidei socia, gratiae 
cornes. 44. Hoc est ergo mysterium : 'Cantavimus vobis' 

40 Novi utique canticum Testamenti, 'et non saltastis', hoc 
est: non elevastis animam ad spiritalem gratiam. 'Lamen
tavimus et non plorastis', hoc est : non egistis paeniten
tiam. Et ideo derelictus est Iudaeorum populus, quia 
nec egit paenitentiam, et gratiam refutavit, per Iohan-

45 nem paenitentiam, per Christum gratiam ; istam quasi 
Dominus donat, illam quasi servus adnuntiat. Utrumque 
igitur Ecclesia custodit, ut et consequatur gratiam, et 
non abiciat paenitentiam. Gratia enim munus largien
tis est, paenitentia delinquentis remedium. 

50 45. Scivit Hieremias magnum remedium esse paeni-
tentiae, quam in Threnis suis suscepit pro Hierusalem 
et ipsam inducit agentem Hierusalem dicens : Plorans 
ploravit in nocte et lacrimae eius in maxillis eius, nec 
est qui eam consoletur ab omnibus qui diligunt eam. V iae 

55 Sion lugent g_ Et adiecit : ln his er go fleo, hinc oculi 
mei caligaverunt a fletu, quia elongavit a me qui me con
solabatur h, Advertimus quod hune malorum suorum acer
bissimum cumulum arbitrabatur quia deerat qui conso
laretur maerentem. Quomodo ergo vos ipsam consola-

60 tionem aufertis, qui spem relaxandae negatis paeniten
tiae ? 46. Sed audiant qui agunt paenitentiam quomodo 
agere debeant, quo studio, quo adfectu, qua mentis 
intentione, qua intimorum concussione viscerum, qua 

g. *Lam. 1, 2.4 h. *Lam. 1, 16 ; cf. Job 16, 17 

1. Cf. Sacr., VI, 18 (trad. Botte, SC 25 bis, 147) : (( Je veux 
que les hommes, c'est-à-dire ceux qui sont capables de garder 
ce précepte, prient en tout lieu (cf. I Tim. 2, 8; Sacr., VI, 17) 
en élevant des mains pures. Que signifie : en élevant des mains 
pures ? Est-ce que tu dois pendant ta prière montrer aux païens 
la croix du Seigneur? C'est sans doute un signe qui doit produire 
le courage, et non la honte. II y a pourtant moyen que tu pries 
sans faire de geste, mais en élevant tes actes. Si tu veux faire ce 
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t'engage à élever les mains 1, à presser le pas pour mon: 
ter vers les réalités éternelles. C'est cette danse-là qm 
est l'associée de la foi, la compagne de la grâce. 44. Tel 
est donc le sens mystérieux : << Nous avons chanté pour 
vous ))' oui, chanté le cantique du Nouveau Testament, 
« et vous n'avez pas dansé ))' c'est-à-dire : vous n'avez 
pas élevé votre âme vers la grâce spirituelle. « Nous 
nous sommes lamentés, et vous n'avez pas pleuré », 
c'est-à-dire : vous n'avez pas fait pénitence. Voilà pour
quoi le peuple juif a été délaissé : parce qu'il n'a pas fait 
pénitence et parce qu'il a refusé la grâce, - la péni
tence (prêchée) par Jean, la grâce (accordée) par le 
Christ ; celui-ci accorde l'une, comme il convient à un 
maître celui-là prêche l'autre, en sa qualité de serviteur. 
L'Égli~e garde l'une et l'autre, en ce sens qu'elle obtient 
la grâce et, en même temps, ne rejette pas la pénitence. 
Car la grâce est le don de celui qui prodigue ses largesses, 
et la pénitence le remède pour celui qui a péché. 

45. Jérémie a su quel puissant remède était la peni
tence quand il l'a entreprise au nom de Jérusalem, dans 
ses Lamentations, et qu'il dépeint Jérùsalem elle-même 
qui fait pénitence : « Elle passe la nuit à pleurer, et les 
larmes couvrent ses joues. Il n'est personne qui la récon
forte parmi tous ceux qui l'aiment. Les rues de Sion 
sont en deuil g_ >> Et il a ajouté : « C'est pour cela que je 
pleure ; aussi mes yeux se sont-ils obscurcis à forc.e de 
pleurer, parce qu'il s'est éloigné de moi, celui qm me 
réconfortait h, )) Nous remarquons que le comble de 
l'amertume dans le malheur, c'est, d'après lui, qu'il ne 
se trouvait personne pour réconforter celle qui était dans 
l'affliction. Comment pouvez-vous donc ôter ce même 
réconfort, en refusant l'espoir que la pénitence ait un 
terme ? 46. Que ceux qui font pénitence entendent com
ment ils doivent faire : de quel zèle et de quelle ardeur 
il faut faire preuve, de quelle façon l'esprit doit s'y appli
quer, à quel point les entrailles doivent être bouleversées, 

que tu as à faire, tu élèves des mains pures par l'innocence. Tu 
ne les élèves pas tous les jours : tu les as élevées une fois, il n'est 
pas nécessaire que tu les élèves de nouveau. » 
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cordis conversione Vide, inquit, Domine, quia tribulor, 
65 çenter meus turbatus est a fletu meo, conversum est cor 

meum in me l. 47. Cognovisti intentionem animi, fidem 
mentis, cognosce habitum corporis. Sederunt, inquit, in 
terra, tacuerunt seniores filiae Sion et inposuerunt terram 
super caput suum, praecinxerunt se cilicia, deduxerunt 

70 in terram principes virgines flierusalem. Defecerunt in 
lacrimis oculi mei, caligaverunt, turbatus est çenter meus, 
eflusa est in terra gloria mea J. 48. Sic flevit et Ninives 
populus et denuntiatum excidium civitatis evasit k ; 

tanta est enim paenitentiae medicina ut mutare videa-
75 tur suam Deus sententiam. In te est igitur ut evadas. 

Vult rogari Dominus, vult de se sperari, vult sibi sup
plicari. Homo es et vis rogari ut ignoscas, et putas Deum 
tibi non roganti ignoscere ? 49. Ipse Dominus Hierusalem 
flevit 1, ut quia ipsa flere nolebat, Domini Iacrimis ad 

80 veniam pertineret. Ipse nos flere vult, ut evadere pos
simus, sicut habes scriptum in Evangelio : Filiae Hie
rusalem, nolite me flere, sed ços ipsas flete m, 50. Flevit 
David et meruit ut mortem populi pereuntis divina 
removeret misericordia, quando tribus sibi propositis 

85 optionibus eam tamen in qua maiorem Domini mise
rationeril experiretur, elegit n. Quid erubescis tu pee
ca ta tua flere, cum Deus etiam prophetas iusserit flere 

i. *Lam. 1, ~0 j. *Lam. 2, 10-11; cf. Job 16, 17 k. Cf. Jonas 
3, 5-10 l. Cf. Le 19, 41-44 m. *Le 23, 28 n. Cf. II Rois, 2t1 

1. Le texte hébreu massorétique a ici : << Elles penchent la tête 
vers 1~ terre, les vierges de. Jérusalem», et c'est dans ce sens qu'a 
compris la Vulgate : « Abw.cerunt in terram capita sua virgines 
Ierusalem. » La leçon fautive du texte hébreu qui aboutit au 
texte tel que cité par Ambroise est déjà à la base de celui qu'on 
~it dans l,a Septante : « Kœ't"'jyœyov dç y'ijv &:px;l)yoùç ?tœp6évouç èv 
Ie:pOUG<XÀ1J!L· )) 

2. Cf. Exp. Luc., VII, 236; Exp. ps. XXXVII, 15. 
3. Ambroise explique dans le commentaire du Psaume 37 pour

quoi David a préféré voir la peste s'abattre sur le peuple, plutôt 
que d'être contraint lui-même à fuir devant ses ennemis : « Il ne 
de~anda pas sa fuite, pour cette raison que le prophète pouvait 
pner pour le peuple, comme cela fut fait, tandis que le peuple 

.... -----------------------
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et le cœur se convertir. « Vois, Seigneur, dit-il, quelle 
est mon angoisse! Mon ventre s'est troublé, tellement 
j'ai pleuré· mon cœur en moi s'est converti 1. >> 47. Tu 
sais ainsi ~uelle doit être l'attention de l'âme, la foi de 
l'esprit; apprends quelle doit être l'attitude du co:ps. 
« Ils se sont assis par terre, ils se sont tus, les anciens 
de la fille de Sion. Ils ont mis de la terre sur leur tête, 
ils se sont revêtus de cilices. Ils ont mené en terre les 
premières des vierges de Jérusalem 1• Mes yeux ont été 
noyés de larmes ))' ils se sont obscurcis. << Mon ventre 
s'est troublé, ma gloire a été répandue à terr~ j:)) 48. c:est 
ainsi qu'a pleuré. également. le pet_Iple ?e ,N!nive, et ,Il ka 
évité la destructiOn de la ville qui avmt ete annoncee . 
Si puissant est le remède de la pénitence que Dieu para!t 
réformer son jugement. II est donc en ton pouvOir 
d'échapper au châtiment: c'est la volonté de Dieu qu'on 
le prie, c'est sa volont~ qu'on espère en lui, c'est sa 
volonté qu'on le supphe 2 • Tu es homme et tu. veux 
qu'on te prie pour que tu pardonnes ; . et tu crOis qu.e 
Dieu va te pardonner sans que tu le pries ? 49. Le Sei· 
gneur lui-même a pleuré sur Jérusalem 1,. afin qu'e~le 
obtint son pardon grâce aux larmes du Seigneur, puis~ 
qu'elle refusait de pleurer ell:·même: Il veut que n?~s 
pleurions, pour que nous pm~swns e?happe~ au ch.ati~ 
ment comme tu le trouves écrit dans 1 Évangile : << F1lles 
de Jêrusalem, ne pleurez pas sur moi, mais pleurez sur 
vous-mêmes m. >> 50. David a pleuré et il a obtenu qu~ 
la miséricorde divine écartât la mort du peuple qui 
était en train de périr ; des trois choses entre lesquelles 
on lui proposait de. choisir, il a choisi c~ll-~ qui lt_Ii pe~
mettrait de bénéfimer davantage de la pitie de Dieu n . 
Pourquoi rougis-tu de pleurer tes péchés, alors que Dieu 
a ordonné que même les prophètes pleurent pour les 

ne pouvait pas intercéder pour le prophète. Car il est écrit : 'Si 
le peuple s'est égaré, le prê~re pri.era pour, lui; si le prêtre s'est 
égaré qui demandera pour hu (I Rots2, 25)? »(Exp. ps. XXXVI!, 
16; èSEL 64, 148). Le texte biblique justifie le choix de pavtd 
d'une façon un peu différente : << Tombons .entre I:s mams du 
Seigneur, car sa miséricorde est grande, m~us que JC ne tombe 
pas entre les mains des hommes! )J (Il Rots 24, 14). 
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pro populis ? 51. Denique et Ezechiel iussus est flere 
H~erusal~m et accepit hbrum in cuius capite scripta erat 

90 l~mentatto ~t me.los et çae o, duo tristitiae, unum delecta
bdc, quomam Ille salvus erit in futurum qui in h 
saeculo plus fleverit. Cor enim sapientium in domo lu:~ 
tus, et cor stultorum in domo epularum p Et · D . . . . · 1pse omi-
nus ait : Beat~ qu~ fletis, quia ridebitis Q, 

VII, 52. Fleamus igitur ad tempus, ut exultemus in 
aeternum. Ttmeamus Dominum, praeveniamus eum con
fitendo peccata nostra, corrigamus lapsus nostros, emen
de~us e~~or~m, ne et de no bis dicatur : Heu me, anima 

5 quta pernt ttmoratus a terra, et qui corrigat in ho min. b ' 
~~n ~st a. 53· Q~id v~re~;is apud bonum Dominum :u~: 
Imq~It:tes fateri ? Dtc, mquit, iniquitates tuas, ut iusti
ficens · Ad_huc re_o c~lp~e iustificationis praemia proR 
ponuntur; dle .emm ll~stlficatur qui proprium crimen 

10 sponte agnover~t. Demque iustus in exordio sermonis 
accusator est su~ c. Novit omnia Dom' d Inus, se expectat 
vo~em tuam.' ~o~ ut puniat, sed ut ignoscat. Non vult 
ut msul~et tlbr drabolus et celantem peccata tua arguat. 
Praeveni accusatorem tuum ; si te ipse accusaveris accu-

15 satorem ?ullun: timebis ; si te detuleris ipse, etsi mor
tuu~ fuens, revivesces. 54. Veniet ad monumentum tu 
Chrrstus d t · "d · fi um . ? e ~_I VI er1t ere pro te Martham, boni femiR 
nam mims~er~I, flere Mariam, quae adtente audiebat 
~e~bum ~ei SICut sa~cta Ecclesia, quae optimam partem 

20 sihi ele.g~t e' n:ovebitur misericordia ; cum viderit in 
tuo obrtu lacrrmas plurimorum di cet . Ub. . . 

ffJh , ' • ~posu~shs 
eum · oc est In quo reorum statu est, in quo paeniR 

o. Cf. Éz. 2, 9R10 p. *Eccl. 7, 5 q. *Le 6 21 *M' h 
7, 1-2 b. *Is. 43, 26 *P ' a, IC , 
e. Cf. Le 10, 38-42 f c. rov. 18• 17 d. Cf. Jn 11 38 .Jn11,34 ' 

LIVRE II, CH. VIRVII (§ 51-54) 167 

peuples ? 51. Ainsi, Ézéchiel s'est vu ordonner de pleurer 
sur Jérusalem et il a reçu un livre en tête duquel il était 
écrit « Lamentation et chant et malheur 0 » : deux choses 
évoquant la tristesse, une seule agréable, parce que celui-là 
sera sauvé dans l'auRdelà, qui aura pleuré davantage dans 
ce monde-ci. En effet, « le cœur des sages est dans la 
maison du deuil, et le cœur des sots dans la maison du 
festin P "· Et le Seigneur lui-même a dit : « Heureux 
vous qui pleurez, car vous rirez q_ >) 

VII, 52. Pleurons donc pour un temps, afin d'être 
dans la joie pour l'éternité. Craignons le Seigneur, preR 
nons les devants en confessant nos péchés, corrigeons 
nos fautes, redressons notre erreur, pour qu'on ne dise 
pas de nous également : « Hélas, mon âme l Car l'homme 
pieux a disparu de la terre, et il n'y en a pas un qui se 
corrige parmi les hommes a. >) 53. Pourquoi craindre 
d'avouer tes iniquités auprès d'un bon Maître? <<Déclare 
tes iniquités, ditRil, afin d'être justifié b. n A celui qui 
est encore coupable d'une faute, on propose les récom
penses de la justification ; car celuiRlà est justifié, qui 
reconnaît spontanément son crime. Aussi « le juste, au 
début de son discours, se fait son propre accusateur c >), 

Dieu connaît toute chose, mais il attend que tu parles, 
non pour punir, mais pour pardonner. Il ne veut pas 
que le diable te fasse affront et qu'il te confonde pour 
avoir caché ton péché. Devance ton accusateur ; si tu 
t'accuses toi-même, tu ne craindras aucun accusateur; 
si tu te dénonces toi-même, tu revivras, quand bien 
même tu serais mort. 54. Le Christ viendra à ton tom
beau d, et s'il voit pleurer pour toi Marthe, la femme qui 
s'acquittait bien de son ministère, s'il voit pleurer Marie, 
qui écoutait avec attention la parole de Dieu, telle la 
sainte Église, qui a choisi pour elle la meilleure part e ', 
il sera pris de pitié. Quand il aura vu les larmes que ton 
décès provoque chez un grand nombre, il dira : « Où 
l'avez-vous mis f ? >> C' est~à-dire : dans quelle situation 

la garder présente à l'esprit pour bien comprendre ce qui suit, 
aux §§ 62-~5. 
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tentium ordine ? V"d fi · 1 · · 1 eam quem etls, ut acrimis suis 
1pse. me moveat. Videam si iam peccato ei cui us venia 

25 P?smtur, defunctus est'. 55. Dicit ei plebs : V eni et 
d g Q "d ' ., ? v~ e. ·. m _est vem . Hoc est : veniat peccatorum 

r?mi~SlO, _ve,niat ~efunctorum vita, mortuorum resurrec
tw, ve:uat. et In hune peccatorem 'regnum tuum h'. 
5~ .. V emet Itaq~e et leva~i lapidem iubebit 1 quem cer-

ao VIClb?s pe~catons lapsu~ mposuit. Potuit removere Iapi
d_e~.Imperxo sermoms ; mbenti enim Christo etiam insen
SI_biiis solet natura oboedire. Poterat tacita vi operatio
n.Is occult.ae tr~nsferre saxum sepulchri, in cuius pas
swne motls sub1to lapidibus plurima defunctorum sepul-

35 chr~ pat~erunt. J, Sed hominibus iussit ut removerent 
l~p1dem, m ver•:ate quidem ut increduli crederent quod 
VIdehant et aspiC~rent resurgentem mortuum, in typo 
autem quod nob1s donaret ut levaremus delictorum 
onera,. ~oies quasdam reorum. N ostrum est onera remo-

40 vere, dhus est resuscitare, illius educere de sepulchris 
e:cu~os vi.nculis. 57 .. Videns itaque grave onus peccato
rls .1nlacr1mat Dom1nus Jesus k ; solam enim flere non 
patltur Ecclesiam, conpatitur dilectae suae et dicit 

g. Jn 11, 34 h. Cf. Matth. 6, 10 
j. Cf. Matth. 27, 52 k. Cf. Jn 11, 35 

i. Cf. Jn 11, 39 

1 .. Les Églises d'Asie ont au Ive siècle un système de pénitence 
puhhque à ~eg~és, d~ns lequel les pénitents passent successive
ment, e~ prmc1pe, dune classe dans l'autre et sont réinté rés 
progressivement dans la .communauté liturgique. Existait-il quel;ue 
chose de s~mblab~e à .~dan, dont les usages liturgiques trahissent 
sur plus d ~n P?mt li~fluence de l'Orient ? Ce texte est le seul 
daps lequel il SOit question de « classes » de pénitents et il ne sa _ 
ra1t .donc suffire, en l'absence d'autres indices, à fon

1

der une co~
clusiOn dans ce sens. 

2 .. Cf. Jiixa"!·• I, 27 (CSEL 32-1, 26) : (( Suscitaturus Lazarum 
Dommus m.ss1t ut Iudaei removerent lapidero de sepulchro, ut 
~ortuum VIdentes postea resuscitatum crederent. Deinde voca
vit Lazarum et resurrexit, et Iigati~ manibus et pedibus exivit 
foras .. Nonne poter?-t removere lap1dem, qui poterat mortuum 
resusCitare ? Et qm potuit defuncto vitam reddere, non potuit 
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se trouve-t-il parmi les coupables, dans quelle cla3se de 
pénitents 1 ? Je veux voir celui que vous pleurez, afin 
que lui-même m'émeuve par ses larmes. Je veux voir 
s'il est déjà mort à ce péché dont on demande le par
don. 55. Le peuple lui dit : « Viens et vois g. » Qu'est-ce 
à dire : << Viens » ? Cela signifie : que vienne la rémission 
des péchés, que vienne la vie pour les défunts, la résur
rection pour les morts, cc que ton règne vienne h >> chez 
ce pécheur-là aussi. 56. Il viendra donc et il ordonnera 
d'enlever la pierre' que la faute a placée sur les épaules 
du pécheur. Il aurait pu ôter la pierre par une parole 
de commandement ; car même la nature inanimée est 
habituée à obéir aux ordres du Christ. Il aurait pu, par 
la puissance silencieuse d'une opération cachée, déplacer 
la pierre du tombeau, puisqu'au moment de sa passion, 
des pierres ont bougé tout à coup et de très nombreuses 
tombes de défunts se sont ouvertes J. Mais c'est à des 
hommes qu'il a ordonné d'ôter la pierre, en vérité, d'une 
part, pour que les incrédules croient ce qu'ils voyaient 
et regardent le mort qui ressuscitait, en figure, d'autre 
part, pour signifier qu'il nous accordait d'enlever le far
deau des péchés, ces masses qui pèsent d'une certaine 
façon sur les coupables. A nous, il appartient d'ôter les 
fardeaux; à lui, de ressusciter, à lui de faire sortir des 
tombeaux ceux qui sont dégagés de leurs liens 2• 57. 
Voyant donc le fardeau pesant du pécheur, le Seigneur 
Jésus pleure k. En effet, il ne supporte pas que l'Eglise 
pleure seule. Il a compassion de sa bien-aimée et il dit 

nexus solvere vinculorum ? Cui vinctum pedibus gressum dedit, 
huic non potuit ruptis vinculis incessum reddere? Sed utique 
advertimus quod voluit primum demonstrare mortuum, ut ocu
lis suis crederent, deinde resuscitare, tertio iubere ut ipsi vincula 
funeris solverent, ut inter ista fides infunderetur infidelibus et 
per gradus quosdam credulitas nasceretur. » D'après le De paeni
tentia, l'intention première de l'ordre donné par le Christ est la 
même que celle indiquée dans l'Exameron. Mais Ambroise y 
découvre en outre une signification symbolique qui est évidem
ment commandée par la perspective propre du De paenitentia 
il ne faut pas, contrairement à ce que prétendent les Novatiens, 
réserver à Dieu le soin de remettre les fautes graves ; Dieu a délé
gué son pouvoir à des hommes. 
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defuncto : V eni foras 1, hoc est : 'Qui iaces in tenebris 
45 conscientiae et delictorum tuorum sordibus, quoda1n reo

rum carcere, exi foras, delictum propriU.m prode, ut 
iustificeris'. Ore enim confessio fit ad salutem m. 58. Si 
confessus fueris a Christo vocatus, claustra rumpentur 
et omnia solventur vincula, etsi corruptelae corporeae 

so faetor gravis sit. Quatriduum enim habebat ille cuius 
faetehat in tumulo caro n. Cuius autem 'caro non vidit 
conruptionem 0 ', triduo fuit in sepulchro ; carnis enim 
vitia nescivit, quae ex quattuor constat elementorum 
substantiis. Quantuslibet ergo mortui faetor sit, aboie-

55 tur omnis ubi sacrum redoluerit unguentum P. Et sur
git defunctus, et solvere iubentur eius vincula q qui 
adhuc in peccato sunt, tollere velamen de facie eius 
quo veritatem gratiae quam acceperat obumbrabat. Sed 
quia venia donatus est, revelare faciem, aperire vultum 

60 iubetur ; non habet enim quod erubescat, cui peccatum 
remissum est r. 

59. In tanta tamen Dornini gratia tantoque divini 
muneris miraculo, cum oporteret universos laetari, corn~ 
movebantur impii et adversus Christum concilium con~ 

65 gregabant 8 , Lazarum quoque interficere volebant t. 
Nonne meriti eorum successores vos fore cognoscitis, 
quorum duritiae heredes estis ? Nam et vos indigna~ 

I.Jn11,43 
p. Cf. Jn 12, 3 
13- 4, 2 

m. Rom. 10,10 n. Cf. Jn 11, 39 o. Cf. Act. 2, 31 
q. Cf. Jn 11, 4'Jc r. Cf. Jn 11, 44; II Cor. 3, 

s. Cf. Jn 11, '~6·57 t. Cf. Jn 12, 10 

1. Cf. supra, I, 12. 
2. Cf. ÜRIGÈNE, Fragm. in Joann., 79 (GCS 10, 546-547) : 

« 'EÀ66lv oiSv 0 'l'l)aoüc; eiSpe\1 œô"t'àv "t'écrcrœpœc; iJflépœc; ~OV"t'IX. '0 "t'é"t'cxp
"t'oc; &:p~OjJ.àc; ÔÀtK6c; "t'~c; xœt awJJ.omxàc; &v xœxw'l'~x6c; èO"t'~v, !m:t .. a 
yev~xa crOOflœ"t'œ "t'éaacxp& èa .. ~v. ... '0 8è 'I'I)croüc; èv xo:wéj) "t'{6e"t'œt 
flV'I)fld~ xœt xœ6œpéf dÀiacre't'cx~ aw86vt xœl oô q>6&vet !rct "t'Wv -rea
a&pwv iJfLE:p&v &v èv vex.poLc; . .6.tà x.cd !v vex.potc; èÀeU6epoc; ljv xœl 
èv èM:u6ép~ x.œt &yi~ &:pt6j.l.éj) "t'éj) "t'p(cx èydpe"t'œ~. » 

3. Cf. infra, II, 62-65. 
4. D'après ce texte, comme d'après le texte de l'Exarmron cité 

ci-dessus, p. 168, n. 2, c'est aux Juifs que Jésus donne l'ordre de 
défaire les liens de Lazare. Mais l'interprétation « typologique >> 
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au défunt : cc Viens dehors 1. )) C'est-à-dire toi q.ui gis 
dans les ténèbres de ta conscience et dans l:s somllures 
de tes fautes cette prison des coupables, v1ens dehors, 
déclare ta fa~te pour être justifié; car << c'est de bou?he 
qu'on fait la confession q.ui mène au s~lut m n. 58. 81, à 
l'appel du Christ, tu fms. ta confessw~, ~es barreau~ 
seront brisés et tous les hens seront defmts, même Sl 

la puanteur du corps en .voie de dé.composition .est forte. 
Car il avait déjà quatre JOurs, celm dont la ch":'" empes
tait dans le tombeau n. Mais celui dont la ~h~1r n'a pas 
vu la corruption o, n'est demeuré que. trOis JOUrs d.a~s 
le tombeau · car il n'a pas connu les vices de la chair ! 

' T 2 S qui est formée des substances des quatre e emei?ts . "1 

forte que soit donc la puanteur du mort, elle d1sparait 
complètement dès que le parfum sacré s'est répandu, P 3; 

Le défunt se lève et ceux qui sont encore dans le peche 
, 1" • d' 1 s'entendent ordonner de défaire ses 1ens q , en ever 

de son visage le voile qui .obs~urcissait la ~érité de la 
grâce qu'il avait reçue. Mais ? est parce ~u ~1 a reçu la 
faveur du pardon, que vient 1 ordre de dev-:ller la face, 
de découvrir le visage; car il n'a pas de raison de rou· 
gir, celui à qui le pé?hé a ?té remis r 5: 

59. En présence d une SI grande grace accordée pa~ 
le Seigneur, d'un si grand miracle op~~é par la. bo~te 
divine, alors que tous auraient, d~ se. reJOUir, les Impi~s 
entraient en effervescence et reumssaiCnt une assemblee 
contre le Christs ; ils voulaient aussi tuer. Lazaret. Ne 
comprenez-vous donc J?~S, que . vous recueillerez la s?~· 
cession de leur culpabilite, pmsque vous êtes les her1-

indiquée plus haut, au § 56, devait am~ner à supposer que J'or?re 
avait été donné plutôt aux disciples; c est _efl'ecttvemel!'t ce qu on 
lit dans le commentaire du psaume 1, qm est postérieur au De 
paenitentia, alors que l'Exameron lu_i est ~ntérieur. Cf. Exp. ps. 1, 
55 (CSEL 64, 46) :tt Si hic nos exCitavent Iesus voce.sua n;agn~, 
ut excitavit et Lazarum, et per discipulos suos solvertt a vmcuhs 
mortis, et induxerit in Bcthaniam ... >> • , 

5. Ambroise interprète le suaire qui recouvratt I.e vtsage .?e 
Lazare de la même façon que Paul interprète 1~ vot~e de M01s_e 
dans la Deuxième aux Corinthiens, comme un votle qu~ re~ouvra~t 
la tt vérité 1>, c'est-à-dire la rév_élation et la commumcatwn ple
nières de la grâce en Jésus-Christ. 



172 LA PÉNITENCE 

~ini . et contra Ecclesiam congregatis concilium, quia 
:'Idetis mortuos in Ecclesia revivescere et peccatorum 

70 ~nd~.Il~a venia resuscit~ri .. !taque quod in v obis est, per 
Invidiam rursus vult1s Interficere suscitatos. 60. Sed 
Jesus non revocat beneficia, immo cumulo suae Iiberali
tatis amplificat. Revisit sollicite resuscitatum et cele
b_ratae resurrectionis gratia laetus ad cenam venit quam 

75 e1 sua praeparavit Ecclesia, in qua ille qui fuerat mor
tuus unus inter discumbentes euro Christo invenitur u. 
61. T~nc ~i~an~ur omnes qui vident puro utique obtutu 
m~nt1s, qm Invidere non norunt, - tales enim Ecclesia 
~hos ha_bet, - mirantur, ut dixi, quomodo ille qui 

80 Iacebat m tumulo v heri et nudiustertius unus sit de 
discumbentibus euro Domino lesu. 62. Ips~ Maria mittit 
un?uentum in pedes Domini Iesu w, ideo forte in pedes 
qma unus de infirmis ereptus est morti ; omnes enim 
corpus Christi sumus, sed alii forte superiora membra 

85 sunt. Os e;~t ~hristi. apostolus qui dicebat : Experimen· 
tum quaenhs e~us qu~ ~n me loquitur Christus x P Os eius 
P.rophetae per quos loquebatur futura. Utinam ego pes 
eius esse ~erear, et mittat in me Maria unguentum 
suum pretw_s~m, et unguat, et a peccato extergeat Y ! 

90 63. Quod •g•tur de Lazaro legimus, in unoquoque debe· 
mus conversa peccatore credere, qui licet faetorem habeat 
tam~n fidei pretiosae emundatur unguento ; tantum enirr: 
grat1ae fides habet ut ubi ante diem faetebat mortuus 
illic bono odore tota repleatur do mus z. 64. Faeteba~ 

u. Cf. Jn 12, 1-2 v. Cf. Jn 12, 9 w. Cf. Jn 12, 3 
x. II Cor. 13, 3 y. Cf. Jn 12, 3 z. Cf. Jn 12, 3 

1. Com~e Je. frère de l'enfant prodigue; il sera fait explicite
ment all';lston a cette parabole plus loin, au § 65. 

2 .. Cect est encore une allusion voilée à la parabole de J'enfant 
prodtgue. 

3. Le parfum répandu par Marie est pour Ambroise un symbole 
de la fo1, parce que le texte évangélique parle de (J.Upou v&:p8ou 
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tiers de leur dureté ? Car vous aussi, vous vous indignez 
et vous réunissez une assemblée contre l'Église, parce 
que vous voyez que les morts reviennent à la vie dans 
l'Église et qu'ils ressuscitent quand leur est accordé le 
pardon de leurs péchés. Aussi, autant qu'il est en votre 
pouvoir, vous cherchez, sous l'empire de la jalousie 1, à 
tuer de nouveau ceux qui sont ressuscités. 60. Mais 
Jésus ne revient pas sur ses bienfaits ; au contraire, il 
les augmente par un surcroît de générosité. Plein de 
sollicitude, il rend visite à celui qu'il a ressuscité, et pour 
fêter cette résurrection, il vient avec joie au banquet 
que son Église a préparé pour lui, et où celui qui était 
mort se trouve parmi les convives qui entourent le 
Christ u. 61. Tous alors s'émerveillent, du moins ceux 
dont le regard intérieur est pur, et qui ne connaissent 
pas l'envie- tels sont les fils de l'Église 2 -,ils s'émer
veillent, dis-je, en voyant parmi les convives qui entourent 
le Seigneur Jésus celui qui, hier et avant-hier, gisait dans 
le tombeau v. 62. Marie répand du parfum sur les pieds 
du Seigneur Jésus w - sur les pieds, sans doute parce 
que c'est un des faibles qui a été arraché à la mort. 
En effet, nous sommes tous le corps du Christ, mais 
ç'en est d'autres sans doute qui sont les membres supé
rieurs. Il était la bouche du Christ, l'apôtre qui disait : 
« Vous voulez une preuve de ce que le Christ parle en 
moi x ? >> Ils étaient sa bouche, les prophètes par l'in
termédiaire desquels il parlait des choses à venir. Puissé-je 
pour ma part être son pied, et que Marie répande sur moi 
son parfum précieux, et qu'elle m'en oigne, et qu'elle 
m'essuie de façon à enlever mon péché Y! 

63. Ce que nous lisons à propos de Lazare, nous 
devons croire que cela s'accomplit en chaque pécheur 
qui se convertit : bien qu'il sente très mauvais, il est 
purifié cependant par le parfum précieux de la foi 3 . En 
effet, si grand est le charme de la foi que là où, la veille, 
empestait un cadavre, là-même la maison entière est 
remplie d'une odeur agréable z. 64. Elle empestait, la 

1t'tO''t"tx.1jç, ct que 1t'UJ't"tx.6ç (employé ici atl sens d<' (( liquidCl ))) 
évoque le mot 1t'(cr·nç (foi). 
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95 Corinthia domus, quando scriptum est de ea : Auditur 
inter vos fornicatio qualis nec inter gentes aa. Faetor erat 
quia .modicum fermentum totam massam corruperat ab: 
Coepzt bene olere oum dicitur : Si cui quid donastis, et 
ego~ ~am et ego q.uod donavi, propter ()OS in persona 

100 Chnstt ac. Itaque hberato peccatore factum est in ea 
g.audium magnum, et redoluit domus tota suavitate gra
tiae. Unde bene conscius quod omnes apostolicae remis
sionis perfudisset unguento, ait : Christi bonus odor 
sumus Deo in his qui salvi fiunt ad. 65. Huius igitur 

105 effusione unguenti laetantur omnes, solus Judas contra
dicit ae, Ergo et nunc qui praevaricator est contradicat, 
repra_ehendat. qui p.roditor. Sed a Christo ipse reprae
henditur, qui dommicae remedium mortis ignorat et 
tantae mysterium sepulturae non intellegit ar. Ideo enim 

110 et passus et mortuus est Dominus ut nos redimeret a 
morte. Hoc excellentissimum iudicat pretium suae mor
tis, quo peccator absolvitur et in novam adsumitur gra
tiai?, ut veniant et mirentur omnes quomodo cum 
Chnsto recumbat, et laudantes Dominum dicant : Man-

115 ducemus et epulemur, quia hic mortuus erat et rePixit . . ' 
penerat et r.nPentus est ag. Si qui autem infidelis obiecerit : 
Quare cum publicanis et peccatoribus manducat ah ? res
pondetur ei : Non opus est sanis medicus, sed his qui 
male habent al. 

VIII, 66. Ostende igitur medico vulnus tuum, ut 
san~ri possis. Etsi non monstraveris, novit, sed a te 
audue expetit vocero tuam. Absterge lacrimis cicatrices 
tuas. Sic peccatum mulier ilia in Evangelio faetoremque 

aa. I Cor. 5, 1 
ad. '*II Cor. 2, 15 
ag. "Le 15, 23-24 

ab. Ct. I Cor. 5, 6 ac. *II Co!'. 2, 10 
ae. Cf .. Jn 12, 't-5 af. Cf. Jn 12, 7-8 

ah. Matth, 9, 11 ai, *Matth. 9, t2 
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maison de Corinthe, quand il a été écrit à son sujet : 
« On entend parler parmi vous de fornication telle qu'il 
ne s'en trouve même pas parmi les païens aa. >>Cela sen
tait mauvais, car un peu de levain avait corrompu toute 
la pâte ab. Il commence à sentir bon quand il est dit : 
<< Si vous avez pardonné quelque chose à quelqu'un, moi 
aussi; car moi aussi, si j'ai pardonné, c'est à cause de 
vous, au nom du Christ ac. >> Aussi, quand le pécheur a 
été délivré, il y a eu dans cette maison une grande joie, 
et elle a été envahie toute entière par l'agréable odeur 
de la grâce. C'est pourquoi, bien conscient de ce qu'il 
avait répandu sur tous le parfum du pardon qu'ac
cordent les apôtres, il dit : « Nous sommes la bonne 
odeur du Christ, pour Dieu, parmi ceux qui sont sau
vés ad. >> 65. Quand ce parfum est répandu, tous se 
réjouissent ; seul Judas y trouve à redire ae. Maintenant 
encore, donc, que le renégat y trouve à redire, que le 
traître y trouve à reprendre. Mais il est lui-même repris 
par le Christ, parce qu'il ignore le remède procuré par 
la mort du Seigneur et qu'il ne comprend pas la portée 
mystérieuse d'un tel ensevelissement at. Si le Christ a 
souffert et est mort, c'était pour nous racheter de la 
mort. Voilà ce qu'il a estimé que valait sa mort infini
ment précieuse, grâce à laquelle le pécheur est absous 
et élevé à une grâce nouvelle, en sorte que tous viennent 
et s'émerveillent en le voyant à table avec le Christ; 
et ils louent le Seigneur en disant : « Mangeons et fes
toyons, car cet homme était mort, et il est revenu à la 
vie ; il était perdu, et il est retrouvé ag. >) Peut-être un 
infidèle objectera-t-il : « Pourquoi mange-t-il avec les 
publicains et les pécheurs ah ? » Il lui est répondu : « Ce 
ne sont pas les gens bien portants qui ont besoin de 
médecin, mais les malades ai. )) 

VIII, 66. Montre donc au médecin ta blessure, de 
façon à pouvoir être guéri. Même si tu ne la montres 
pas, il la connaît, mais il exige de toi que tu lui fasses 
entendre ta voix. Nettoie tes plaies avec tes larmes. 
C'est ainsi que cette femme dont parle l'Évangile s'est 
débarrassée de son péché et de la mauvaise odeur de son 
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5 sui erroris abstersit, sic culpam diluit, dum lesu pedes 
lacrimis la vat a. 67. Utinam mihi quoque pedum tuorum 
lotum, Iesu, reserves, quos dum in me deambulas inqui~ 
nasti ! Utinam sordes vestigiorum tuorum detergendas 
mihi offeras, quas ego actu meo tuis adfixi gressibus ! 

10 Sed unde mihi aquam vivam qua pedes tuos possim 
lavare ? Si aquam non habeo, habeo lacrimas, quibus 
dum pedes tuos Iavo, utinam me ipsum diluam ! Unde 
mihi ut de me dicas : Remissa sunt eius peccata multa, 
quia dilexit multum b? Plus debuisse me fateor et plus 

15 dimissum mihi, qui de forensium strepitu iurgiorum et 
a publicae terrore administrationis ad sacerdotium voca
tus sim. Et ideo vereor ne ingratus inveniar si minus 
diligam, cui plus dimissum est. 68. Sed non omnibus 
mulierem istam aequare possum quae etiam Simoni, qui 

20 prandium Domino dabat 0 , merito praelata est, quae 
omnibus qui volunt veniam promereri, magisterium 
praestitit osculando pedes Christi, lacrimis lavando, 
tergendo crinibus, ungendo unguento d, 69. In osculo 
insigne caritatis est, et ideo dicit ipse Dominus Iesus : 

25 Osculetur me ab osculo oris suie, Capilli quid significant, 
nisi ut noveris inclinata omni infularum dignitate saecu
larium obsecrandam indulgentiam, ut ad terram flens 
te ipse prosternas, ut humi iacens moveas misericor
diam ? In unguento quoque bonae conversionis expri-

ao mitur odor. Rex nempe erat David et dicebat : Laeabo 
per singulas noctes lectum meum, lacrimis stratum meum 
rigabo f, et ideo tantam gratiam meruit ut ex eius familia 

a. Cf. Le 7, 38 b. Cf. Le 7, !Je? c. Cf. Le 7, 36.4f.t-'t6 
d. Cf. Le 7, 38 e. *Cant. 1, 1 f. *Ps. 6, 7 

1. Cf. Off., I, 4 (Krabinger, 32) : « Ego enim raptus de tribu
nalibus atque administrationis infulis ad sacerdotium docere vos 
coepi quod ipsc non didici. » Au moment de son élection à l'épis
copat, Ambroise se trouvait à Milan comme gouverneur de la 
province d'Émilie et Ligurie (Vita, 5). 

2. Depuis Origène, il est traditionneJlement admis dans l' cxé-
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égarement; c'est ainsi qu'elle s'est purifiée de sa faute, 
en lavant les pieds de Jésus avec ses larmes a. 67. Puisses
tu me réserver à moi aussi, ô Jésus, le soin de laver tes 
pieds, que tu as ,salis tandis que t~ marchais en mo~ ! 
Puisses-tu me presenter, pour que Je les lave, les soml
lures de tes pieds, que j'ai attachées à tes pas par ma 
conduite! Mais où trouverai~je l'eau vive avec laquelle 
je pourrai laver tes pieds ? Si je n~ai pas d'eau, j'ai mes 
larmes. Puissé-je, en lavant tes pieds avec elles, me 
purifier moi-même ·! Comment faire en sorte que tu dises 
de moi : « Ses nombreux péchés lui sont remis, parce qu'il 
a beaucoup aimé b. n J'avoue que ma dette est plus con
sidérable et qu'il m'a été remis davantage, à moi qui fus 
arraché au bruit des querelles du forum et aux respon
sabilités redoutables de l'administration publique pour 
être appelé au sacerdoce 1 . Je crains, par conséquent, 
d'être considéré comme un ingrat si j'aime moins, alors 
qu'il m'a été remis davantage. 68. Je ne puis pas com
parer à n'importe qui cette femme qui, à juste titre, fut 
préférée même à Simon, qui recevait le Seigneur à 
déjeuner c. Cependant, à tous ceux qui veulent mériter 
le pardon, elle dispense un enseignement en baisant les 
pieds du Christ, en les lavant avec ses larmes, en les 
essuyant avec ses cheveux, en les oignant avec du par
fum d. 69. Dans le baiser, il y a une marque d'amour, 
et c'est pourquoi le Seigneur Jésus dit lui-même:<< Qu'elle 
me baise d'un baiser de sa bouchee 2 ! >> Que signifient 
les cheveux, sinon que tu saches que c'est en inclinant 
toute dignité manifestée par des insignes de ce monde 
qu'il faut implorer le pardon ; tu dois te prosterner toi
même au sol en pleurant ; tu dois, gisant à terre, provo
quer la miséricorde. Le parfum, d'autre part, symbolise 
l'odeur d'une bonne conduite. David était roi et il disait : 
<<Tout au long de chaque nuit, je laverai ma couche; de 
mes larmes, j'arroserai mon lit r. » C'est pourquoi il a 

gèse patristique que le Cantique des Cantiques évoque la reltt
tion d'amour qui unit le Christ à l'Église ct à chaque âme croyante i 
voir ÛRIGÈNE, Hom. in Gant., I, 2 (SC 37, 63~65). 

7 
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Virgo eligeretur quae nobis partu proprio Cbristum ede
ret. Ideo et ista in Evangelio praedicatur mulier "· 

as 70. Tamen si hanc aequare non possumus, scit Dominus 
Iesus et infirmis subvenire ; ubi non est quae possit 
parare convivium, quae deferre unguentum, quae 'fon
tem aquae vivae h' secum portare, venit ipse ad sepul
chrum 1• 

40 71. Utinam ergo ad hoc monumentum meum digneris 
accedere, Domine Iesu, tuis me lacrimis laves l, quo
niam durioribus oculis non habeo tantas lacrimas ut 
possim mea lavare delicta ! Si inlacrimaveris pro me, 
salvus ero. Si dignus fuero lacrimis tuis, faetorem abster-

45 gebo delictorum omnium. Si fuero dignus ut paulisper 
inlacrimes, vocabis me de monumento huius corporis 
et dices 'Exi foras k', ut non intra corporis huius angus
tias inclusae teneantur cogitationes meae, sed egredian
tur ad Christum, in lumine versentur, ut non cogitem 

50 opera tenebrarum, sed opera lucis 1. Qui enim peccatum 
cogitat, intra suam conscientiam studet se ipse inclu
dere. 72. Voca ergo foras servum tuum. Quamvis ligatus 
vinculis peccatorum meorum vinctos habeam pedes, 
innexas manus, et cogitationibus et 'operibus mor-

55 tuis m• iam sepultus, te vocante liber egrediar n et inve· 
niar 'unus de discumbentibus o• in convivio tuo. Et 
dom us tua pretioso replebitur unguento P, si quem redi
mere dignatus es, custodieris. Dicetur enim : 'Ecce ille 
non in Ecclesiae nutritus sinu, non edomatus a puero, 

60 sed raptus de tribunalibus, abductus vanitatibus saeculi 
huius, a praeconis voce ad psalmistae adsuefactus can
ticum, in sacerdotio manet non virtute sua, sed Christi 

g. Cf. Le 7, 44-46 h. Cf. Jn 4, 10.14 i. Cf. Jn 11, 38 
j. Cf. Jn 11, 35 k. *Jn 11, 43 1. Cf. Rom. 13, 12 m. Cf. 
Héb. 9, 14 n. Cf. Jn 11, 44 o. Cf. Jn 12, 2 p. Cf. Jn 12, 3 

1. Cf. supra, I, 4. 
2. Au moment de son élection, Ambroise n'était encore que 

catéchumène (Vita, 7). 
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obtenu une grâce extraordinaire : c'est dans sa famille 
qu'a été choisie la Vierge qui, par son enfantement, 
devait mettre au monde pour nous le Christ 1• C'est 
pourquoi aussi, dans l'Évangile, il est fait l'éloge de 
cette femme-là g_ 70. Cependant, si nous ne pouvons 
l'égaler, le Seigneur Jésus sait venir en aide également 
aux faibles. Là où il n'y a personne qui puisse apprêter 
un repas, amener du parfum, apporter avec soi une fon
taine d'eau vive h, il vient lui-même au tombeau 1. 

71. Daigne donc venir, Seigneur Jésus, à ce tombeau 
que je suis ! Veuille me laver avec tes propres larmes l, 
car dans mes yeux trop secs, je ne trouve pas assez de 
larmes pour pouvoir laver mes fautes. Si tu pleures pour 
moi, je serai sauvé. Si je suis digne de tes larmes, je me 
débarrasserai de la mauvaise odeur de toutes mes fautes. 
Si je suis digne que tu pleures un tant soit peu, tu m'ap
pelleras hors du tombeau de ce corps et tu diras : << Viens 
dehors k ! » Ainsi mes pensées ne seront pas tenues enfer
mées dans l'étroit espace de ce corps, mais elles sorti
ront vers le Christ et elles se trouveront dans la lumière, 
en sorte que je ne songe pas aux œuvres des ténèbres, 
mais aux œuvres de la lumière 1. Car celui qui songe au 
péché, travaille à s'emprisonner lui-même à l'intérieur 
de sa propre conscience. 72. Appelle donc au dehors 
ton serviteur. Je suis ligoté dans les liens de mes péchés, 
j'ai les pieds liés, les mains attachées, et je suis déjà 
enseveli dans les pensées et les « œuvres mortes rn >>. 
Mais à ton appel, je viendrai, je sortirai libre n et je 
me trouverai l'un de ceux qui prennent part à ton fes~ 
tin °. Ta demeure sera remplie d'un parfum précieux P 
si tu protèges celui que tu as daigné racheter. On dira : 
« Celui-là n'a pas été nourri dans le sein de l'Église, il 
n'a pas été dressé depuis l'enfance 2• Il a été enlevé aux 
tribunaux, arraché aux vanités de ce siècle 3 • Au lieu 
de la voix du héraut, il s'est accoutumé au chant du 
psalmiste. S'il demeure dans le sacerdoce, ce n'est pas 
par sa propre vertu, mais par la grâce du Christ. Et le 

3. Cf. supra1 II, 67. 
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gratia, et inter convivas mensae caelestis recumbit.' 
73. Serva, Domine, munus tuum, custodi donum quod 

65 contulisti etiam refugienti. Ego enim sciebam quod non 
eram dignus vocari episcopus, quoniam dederam me 
saeculo huic. Sed gratia tua sum quod sum ; et sum qui
dem minimus q omnium episcoporum et infimus merita ; 
tamen quia et ego laborem aliquem pro sancta Ecclesia 

70 tua suscepi, hune fructum tuere, ne quem perditum 
vocasti ad sacerdotium, eum sacerdotem perire patiaris. 

Ac primum ut condolere norimus peccantibus adfectu 
intimo - haec enim summa virtus, quia scriptum est : 
Et non gaudebis super filios Juda in die perditionis eorum, 

75 et ne magniloquaris in die tribulationis eorum r -, sed 
quotienscumque peccatum alicuius lapsi exponitur, con~ 
patiar, nec superbe increpem, sed lugeam et defleam, 
ut dum alium fleo, me ipsum defleam dicens : lustifi
cata est magis Thamar quam ego •. 74. Fartasse adules-

so centula lapsa sit, occasionibus, quia delictorum fomites 
sunt, decepta ac praecipitata. Peccamus seniores, repu~ 
gnat in nobis lex huius carnis legi mentis nostrae et cap~ 
tivos nos in peccatum trahit, ut faciamus quod nolu~ 
mus t. lili de aetate suppetit excusatio, mihi iam nulla ; 

85 ilia enim debet discere, nos docere. Ergo iustificata est 
magis Thamar quam ego u. 75. Incusamus alicuius avaw 

q. Cf. 1 Cor. 15, 9-10 r. *Abd. 12 s. *Gen. 38, 26 
t. cr. Rom. 7, 23 u. *Gen. 38, 26 

1. Cf. Off., I, 2 (Krabinger, 31) : (( Officium docendi quod nabis 
refugientibus imposuit sacerdotii necessitudo ... »; Epist., LXIII, 
65 (PL 16, 1258 AB) : << Quam resistebam ne ordinarer! Postremo 
cum cogerer, saltem ordinatio protelaretur ! Sed non valuit prae~ 
scriptio, praevaluit impressio. ... Si dilatio . ordinationi def';lit, 
vis cogentis est. » Sur les raisons de cette résistance d'Ambroise, 
voir R. GRYSON, Le Prêtre selon saint Ambroise, p. 222-224. 

2. Il y a Jà sans doute quelque exagération rhétorique; Ambro~se 
ne paratt pas avoir eu la jeunesse orageuse d'un saint Augustm. 
Le O'Cnre littéraire du pamphlet de Palladius, évêque homéen de 
Rati'aria déposé par Ambroise au concile d'Aquilée de 381, incite 
évidemment à ne pas prendre au pied de la lettre cette phrase 
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voilà assis parmi les convives du banquet céleste l )) 
73. Veille, Seigneur, sur ton présent ; aie en ta garde 
le don que tu m'as fait malgré ma résistance 1 ! Je savais 
que je n'étais pas digne d'être appelé à l'épiscopat, car 
je m'étais donné à ce monde-ci. C'est par ta grâce que 
je suis ce que je suis. Et je suis sans aucun doute le 
moindre de tous les évêques q et le plus pauvre en 
mérites. Mais puisque moi aussi, j'ai entrepris quelque 
travail pour ta sainte Église, prends soin des fruits de 
ce travail. Celui que tu as appelé au sacerdoce alors 
qu'il était perdu 2 , ne permets pas qu'il se perde main
tenant qu'il est prêtre. 

Et par~dessus tout, donne-nous de savoir partager du 
fond du cœur l' affiiction de ceux qui pèchent. C'est là 
la vertu suprême, car il est écrit : (( Tu ne te réjouiras 
pas sur les fils de Juda au jour de leur ruine et tu ne 
feras pas de grands discours au jour de leur tribulation r. n 

Chaque fois qu'il est question du péché de quelqu'un 
qui est tombé, puissé-je plutôt compatir! Puissé-je, au 
lieu de me répandre en invectives avec orgueil, plutôt 
gémir et pleurer, de telle façon que tout en pleurant 
l'autre, je pleure aussi sur moi-même en disant : (( Tha
mar est plus juste que moi s. >> 74. Peut-être une jeune 
fille est-elle tombée, surprise et entralnée dans la chute 
par les circonstances, car elles sont génératrices de 
fautes. Nous péchons bien dans la vieillesse! La loi de 
cette chair s'oppose en nous à la loi de notre esprit et 
elle nous entra1ne captifs au péché, en sorte que nous 
fassions ce que nous ne voulons pas '· Il reste à celle-là 
l'excuse de son jeune âge; moi, je n'en ai plus aucune. 
Car elle doit s'instruire, mais nous, enseigner. Donc 
« Thamar est plus juste que moi u >>. 75. Dénonçons-nous 

dans laquelle il dit que l'épiscopat irréprochable des condamnés 
d'Aquilée dépassait en longueur les années passées par Ambroise 
dans une débauche répugnante avant son ordination : « ... Quow 
rum longevus idcmquc quantum humanae conscientiae interest 
inreprehensibilis !'!piscopatus lascivos sordidosque tuos excideret 
annos )) (dans la Dissertatio Maxinâni contra Ambrosium, 115; 
éd. Fr. Kauffmann, p. 85), 
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ritiam ? Recordemur si nihil ipsi avare facimus, et si 

fecimus, quoniam radix est malorum avaritia v et tarn
quaro sub terra occulte in nostro serpit corpore, dica-

90 mus singuli : Iustificata est magis Thamar quam ego w. 

76. Si conmoti fuerimus in quemquam graviter, levie
rem causam Iaicus habet quam episcopus eo quod con
motus aliquid egerit ; retracterons nobiscum et dica
mus : lustificatus est magis iste qui conmotionis argui-

95 tur quaro ego. Haec enim si dicamus, ipsi nobis cave
bimus ne dicat nobis Dominus Iesus aut quisquam de 
discipulis eius : Festucam in oculo fratris tui vides, tra
bem autem quae in oculo tuo est, non vides. Hypocrita, 
eice primum trabem de oculo tuo et tune videbis eicere 

100 festucam de oculo fratris tui x. 
77. Non ergo erubescamus dicere graviorem nostram 

culpam esse quaro eius quem arguendum putamus, quia 
dixit hoc Iuda, qui arguebat Thamar, et recordatus 
suam ipse culpam ait : lustificata est magis Thamar 

105 quam ego Y. In quo et altitudo mysterii est et morale 
praeceptum, et ideo culpae eius deputatum non est, 
quia ipse se accusavit priusquam ab aliis accusaretur. 
78. Non ergo gaudeam super alicuius peccatum, sed 
magis lugeam, quia scriptum est : Noli supergaudere 

110 mihi, inimica mea, quia cecidi, sed resurgam, quoniam 
si sedero in tenebris, Dominus inluminabit me. lram 
Domini sustinebo, quia peccavi ei, donec iustificet causam 
meam; et faciet iudicium meum, et educet me ad lumen, 
et videbo iustitiam eius. Et videbit inimica mea et coope-

115 rietur confusione, quae dicit mihi : Ubi est Dominus 
Deus tuus ? Oculi mei videbunt eam et erit in conculca-

v. Cf. I Tim. 6, 10 w. *Gen. 38, 26 x. *Ma.tth. 7, 3.5 
y. *Gen. 38, 26 

1, Voir Exp. Luc., III, 17-29 (SC 45, 128-136). 

LIVRE II, CI-l. VIII (§ 75-78) 183 

l'avarice de quelqu'un ? Interrogeons nos souvenirs pour 
savoir si nous ne commettons jamais nous-mêmes le péché 
d'avarice. Et si nous l'avons commis, étant donné que 
l'avarice est la racine de tous les maux v et qu'elle s'in
sinue de façon cachée dans notre corps, comme (une 
racine} sous la terre, disons chacun pour notre compte : 
« Thamar est plus juste que moi w. >> 76. Si nous nous 
sommes emportés violemment contre quelqu'un, c'est 
une chose moins grave pour un laïc que pour un évêque 
d'avoir fait quelque chose sous le coup de l'emporte
ment. Faisons notre examen de conscience et disons : 
<< Cet homme à qui on reproche de s'être emporté, est 
plus juste que moi. >> Ce disant, nous éviterons qu'il 
nous soit dit par le Seigneur Jésus ou par un de ses 
disciples : « Tu vois la paille qui est dans l'œil de ton 
frère, mais tu ne vois pas la poutre qui est dans ton 
œil. Hypocrite ! Enlève d'abord la poutre de ton œil, 
et alors tu verras clair pour enlever la paille de l'œil 
de ton frère x. » 

77. Ne rougissons donc pas de dire que notre faute 
est plus grave que la faute de celui que nous croyons 
devoir réprimander, car c'est ce qu'a dit Juda, alors 
qu'il réprimandait Thamar ; se souvenant de la faute 
que lui-même. avait commise, il a dit : << Thamar est plus 
juste que moi Y. » Il y a dans cette histoire à la fois un 
profond mystère et un enseignement mora1 1• Aussi cela 
ne lui a-t-il pas été imputé comme une faute, parce 
qu'il s'est accusé lui-même avant d'être accusé par 
d'autres. 78. Puissé-je donc, au lieu de me réjouir du 
péché de quelqu'un, plutôt prendre le deuil, car il est 
écrit : cc Ne te réjouis pas trop à mon sujet, ô mon enne
mie ! Je suis tombée, mais je me relèverai, car si je me 
trouve dans les ténèbres, le Seigneur m'illuminera. Je 
subirai la colère du Seigneur, parce que j'ai péché contre 
lui, jusqu'à ce qu'il juge ma cause. Il exécutera son juge
ment contre moi, et il me fera sortir à la lumière, et je 
verrai sa justice. Mon ennemie verra et elle sera couverte 
de honte, elle qui me dit : 'Où est-il, le Seigneur ton 
Dieu ?' Mes yeux la verront, et elle sera piétinée comme 
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tione sicut lutum in via z. Nec inmerito, quoniam qui 
lapsu alieno gaudet, diaboli gaudet victoria. Et ideo 
doleamus magis euro audimus perisse hominem pro quo 

120 Christus mortuus est aa, qui nec stipulam in messe ab 

neglegit. 79. Atque utinam hanc 'stipulan1 in messe', 
hoc est inanem avenam fructus mei non abiciat, sed 
colligat, si eut ipse ait : Heu me, quia factus sum sic ut 
qui colligit stipulam in messe et sicut racemum in vinde-

125 mia ac, ut vel primitiva manducet in me gratiae suae, 
etsi posteriora non adprobet. 

IX, 80. Ergo et agendam paenitentiam et tribuendam 
veniam credere nos convenit, ut veniam tamen tam
quam ex fide speremus, non tamquam ex debito. Aliud 
est enim mereri, aliud praesumere. Tamquam ex syn-

5 grapha fides inpetrat, praesumptio autem adroganti est 
propior quaro roganti. Prius solve quod debitum est, ut 
quod speraveris inpetrare merearis. Solve boni adfectum 
debitoris, ut versuram non facias, sed fidei tuae censu 
contracti nominis fenus evacues. 81. Piura solvendi habet 

10 subsidia qui Deo quam is qui homini debet. Homo pecu
niam pro pecunia reposcit, quae non semper debitori 
praesto est, Deus adfectum exigit, qui in tua potestate 
est. Non pauper est qui Deo debet, nisi qui se ipsum 
pauperem fecerit. Etsi non habet quae vendat, habet 

us quae solvat. Oratio, lacrimae, ieiunia debitoris boni 
census est, multoque uberior quam si quis ex pretiis 
fundorum pecuniam sine fide deferat. 82. Denique pau-

z. *Mich. 7, 8-10 
ac. *Mich .. 7, 1 

aa. Cf. Rom. 14, 15 ab. Cf. Mich. 7, 1 

1. Comprenez : le contrat par lequel Dieu a promis le pardon 
à qui fait pénitence. 
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la boue des chemins z. >> Et elle l'aura mérité, car celui 
qui se réjouit de la chute d'un autre, se réjouit de la 
victoire du diable. Pleurons donc plutôt quand nous 
apprenons la perte d'un homme pour qui le Christ est 
mort aa, lui qui ne néglige même pas<< la paille au moment 
de la moisson ab )), 79. Puisse-t-il ne point rejeter, mais 
recueillir cette<< paille au moment de la moisson))' c'est
à-dire le chaume inutile qui est tout mon fruit. N'a-t-il 
pas dit lui-même : <' Malheur à moi, car je suis devenu 
comme celui qui recueille la paille au moment de la 
moisson, et le grappillon au moment de la vendange ac ! >> 

Ainsi pourra-t-il du moins manger en moi les prémices 
de sa grâce, même s'il n'apprécie pas ce qui est venu 
par la suite. 

IX, 80. Ainsi donc, il faut faire pénitence, et le par
don doit être accordé : voilà ce qu'il convient de croire. 
Mais nous devons espérer le pardon comme étant garanti 
par la foi, et non comme quelque chose qui nous serait 
dû. Autre chose est de mériter, et autre chose de consi
dérer déjà comme acquis. La foi obtient en vertu d'une 
sorte de contrat 1 ; la présomption, au contraire, tient 
davantage de l'arrogance que de la demande. Acquitte
toi d'abord de ce que tu dois, pour mériter d'obtenir ce 
que tu espères. Offre à ton créancier les sentiments d'un 
bon débiteur, pour ne pas substituer une dette à une 
autre, mais pour acquitter, au contraire, les intérêts de 
la dette contractée, en payant le tribut de ta foi. 81. Celui 
qui est en dette à l'égard de Dieu, a plus de moyens de 
s'acquitter que celui qui est en dette à l'égard d'un 
homme. L'homme exige de l'argent en remb-oursement 
d'un prêt d'argent, alors que le débiteur n'en a pas tou
jours à sa disposition ; Dieu réclame une disposition du 
cœur qu'il est en ton pouvoir de développer. Celui qui 
est en dette à l'égard de Dieu, n'est pas pauvre, à moins 
de se rendre pauvre lui-même. Même s'il n'a rien à vendre, 
il a de quoi payer. La prière, les larmes, les jeûnes : 
voilà quelles sont les ressources d'un bon débiteur, et 
cela vaut bien davantage que si quelqu'un vend ses 
terres pour apporter de l'argent sans la foi. 82. II était 
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per erat Ananias cum vendito agro pecuniam deferret 
ad apostolos, unde nec solvere se potuit, sed inplicavit a; 

20 dives illa vidua quae duo aera minuta in gazophylaM 
cium misit b, de qua dictum est : liaec vidua paupercula 
plus omnibus misit c. Non enim pecuniam Deus, sed 
fidem quaerit. 83. Neque ego abnuo liberalitatibus in 
pauperes factis posse minui peccatum, sed si fides con-

25 mendet expensas. Quid enim prodest conlatio patri
monii sine gratia caritatis d ? 84. Sunt qui iactantiam 
solaro, decorern largitatis adfectent, ut eo se prohatos 
vulgo videri velint quod sibi nihil reliquerint. Sed dum 
praesentis saeculi mercedem requirunt, non recondunt 

30 futuri, et quia hic perceperunt mercedem suam, illic spe
rare non possunt e. 85. Sunt qui opes suas tumultuario 
mentis inpulsu, non iudicio perpetuo ubi Ecclesiae con
tulerant, postea revocandas putarunt, quibus nec prima 
merces rata est nec secunda, quia nec prima iudicium 

35 habuit, et secunda habuit sacrilegium. 86. Sunt quos 
paenituerit opes suas divisisse pauperibus. Sed eos qui 
paenitentiam agunt, hoc solum paenitere non debet ne 
ipsius paenitentiae agant paenitentiam. Nam plerique 
futuri supplicii metu peccatorum suorum conscii paeni-

'~0 tentiam petunt et, cum acceperint, publicae supplica
tionis revocantur pudore. Hi videntur malorum petisse 
paenitentiam, agere bonorum. 

87. Nonnulli ideo poscunt paenitentiam ut statim sibi 
reddi communionem velint. Hi non tarn se solvere cupiunt 

'~5 quam sacerdotem ligare. Suam enim conscientiam non 

a. Cf. Act. 5, 1-6 
d. Cf. I Cor. 13, 3 

b. Cf. Le 21, 2 
e. Cf. :Matth. 6, 2.5 

c. *Le 21, 3 

1. Ambroise traite longuement des conditions d'une saine géné
rosité dans le De officiis (I, 143-174). Il y condamne fréquemment, 
en particulier, la recherche de la vaine gloire (Off., I, 147; II, 76, 
102, 110, 111, 122). 
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pauvre, Ananie, quand, après avoir vendu son champ, 
il apportait l'argent aux apôtres ; il n'a pas pu se libérer 
ainsi de sa dette; au contraire, il s'est lié davantage a, 
Elle était riche, cette veuve qui a mis deux menues 
piécettes dans le trésor b, et dont il a été dit : << Cette 
pauvre veuve a mis plus qu'eux tous c. n Car ce que 
Dieu recherche, ce n'est pas l'argent, mais la foi. 83. Je 
ne veux pas nier pour autant qu'en faisant des largesses 
aux pauvres, on puisse diminuer son péché, mais à con
dition que la foi fasse valoir les dépenses que l'on con
sent. A quoi sert de faire don de sa fortune sans la grâce 
de la charité d ? 84. Il en est qui recherchent unique
ment la vaine gloire, l'apparence avantageuse de la géné
rosité. Ils veulent apparaître aux foules comme des 
gens vertueux, parce qu'ils n'ont rien gardé pour eux
mêmes. Mais en cherchant à recevoir leur récompense 
dans le monde présent, ils ne s'assurent pas celle du 
monde à venir; puisqu'ils ont reçu ici-bas leur récom
pense, ils ne peuvent en espérer dans l'au-delà"· 85. Il 
en est qui, après avoir fait don de leur fortune à l'Église 
par l'effet d'une impulsion irréfléchie, et non d'une déci
sion définitive, ont cru devoir révoquer plus tard cette 
donation. A ceux-là, ni la première opération n'a rap
porté quelque chose, ni la seconde, parce que la première 
n'a pas été mûrement réfléchie, et la seconde a été sacri
lège 1. 86. Il en est qui regrettent d'avoir dispersé leur 
fortune au profit des pauvres. Voilà bien la seule chose 
que ceux qui font pénitence ne doivent pas regretter : 
ce serait se repentir de faire pénitence ! Car beaucoup, 
auxquels la crainte du châtiment futur fait prendre 
conscience de leurs péchés, demandent la pénitence et, 
quand ils l'ont reçue, en sont détournés par la honte 
qu'ils éprouvent à se faire suppliants en public. Ceux-là 
donnent l'impression d'avoir demandé la pénitence pour 
ce qu'ils ont fait de mal, et de l'accomplir pour ce qu'ils 
ont fait de bien! 87. D'aucuns voudraient, lorsqu'ils 
demandent la pénitence, que la communion leur soit 
aussitôt rendue. Ceux-là ne cherchent pas tant à se délier 
qu'à lier le prêtre. En effet, ils ne déchargent pas leur 
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exuunt, sacerdotis induunt, cui praeceptum est : Nolite 
dare sanctum canibus neque miseritis margaritas ~estras 
ante pareos f, hoc est : inmundis inpuritatibus sa crac 
communionis non inpertienda consortia. 88. Itaque 

so videas eos mutata veste incedere, quos lugere et gemere 
oportebat, quia vestem illam ablutionis et gratiac sor
didarunt, feminas autem margaritis onerare aures, cur
vare cervices, quas bene Christo, non auro inclinarcnt, 
quae se ipsas flere debebant g' quod margaritam quae 

55 de caelo est perdiderunt h. 

89. Sunt etiam qui arbitrentur hoc esse paenitentiam, 
si abstineant a sacramentis caelestibus. Hi saeviores in 
se iudices sunt, qui poenam praescribunt sibi, declinant 
remedium, quos vel poenam suam conveniebat dolere, 

so quia caelesti fraudarentur gratia. 90. Alii proposita spe 
agendae paenitentiae licentiam sibi delinquendi proro
gatam putant, euro paenitentia remedium peccati sit, 
non peccandi incentivum. V ulneri enim medicamentum 
necessarium est, non vulnus medicamento, quia propter 

65 vulnus medicamentum quaeritur, non propter medica
mentum vulnus desideratur. Infirma deinde spes quae 
committitur tempori, euro omne tempus incertum sit, 
non omnis spes tempori sit superstes. 

X, 91. An quisquam ferat ut erubescas Deum rogare, 
qui non erubescis rogare hominem, et pudeat te Deo 
supplicare quem non lates, cum te non pudeat peccata 
tua homini quem lateas confiteri ? An testes precationis 

5 et conscios refugis, cum si homini satisfaciendum sit, 
multos necesse est ambias, obsecres ut dignentur inter-

1. *Matth. 7, 6 g. Cf. Le 23, 28 h. Cf. Matth. 13, 45-tt6 

1. Ceci n'est pas une pure métaphore. Les néophytes recevaient 
un vêtement blanc pour symboliser la grâce baptismale au sortir 
de la fontaine, après le rite du lavement des pieds et avant de 
recevoir de l'évêque le << sceau spirituel »; voir Myst., 34-41 
(SC 25 bis, 174-179). 
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propre conscience ct ils chargent celle du prêtre, à qui 
il a été ordonné : << Ne donnez pas ce qui est saint aux 
chiens et ne jetez pas vos perles devant les porcs r », 
c'est-à-dire qu'il ne faut pas accorder la sainte commu
nion à ceux qui se trouvent souillés par le fait de leurs 
impuretés. 88. On les voit parader en habits variés, 
alors qu'ils devraient gémir et prendre le deuil pour 
avoir souillé le vêtement de la grâce baptismale 1. Les 
femmes chargent leurs oreilles de perles, et leur tête 
fléchit sous le poids de l'or, alors qu'elles feraient mieux 
de l'incliner devant le Christ et de pleurer sur elles· 
mêmes g' pour avoir perdu la perle qui vient du ciel h, 

89. Il en est qui croient que la pénitence consiste à 
s'abstenir des sacrements célestes. Ceux-là sont pour 
eux-mêmes des juges trop sévères : ils s'infligent une 
peine, ils refusent le remède, alors qu'ils devraient s'affli
ger au moins de la peine qu'ils subissent, parce qu'ils 
sont frustrés de la grâce céleste. 90. D'autres, parce que 
l'espoir leur est donné de faire pénitence, croient qu'ils 
peuvent se permettre de continuer à pécher, alors que 
la pénitence est le remède du péché, et non une invita
tion à pécher. C'est le remède qui est nécessaire à la 
blessure, et non la blessure au remède ; on cherche un 
remède parce qu'on est blessé, et on ne désire pas être 
blessé pour recevoir un remède. Fragile espérance, d'ail
leurs, que l'espérance qui s'en remet au temps! Le 
temps n'est tout entier qu'incertitude, et il s'en faut 
que toute espérance survive au temps. 

X, 91. Quelqu'un pourrait-il admettre que tu rou
gisses de prier Dieu, alors que tu ne rougis pas de prier 
un homme, et que tu aies honte de supplier Dieu, à 
qui tes actions ne sont point cachées, alors que tu n'as 
pas honte de confesser tes péchés à un homme pour qui 
elles le seraient 2 ? Refuses-tu que des témoins et des 
gens au courant s'associent à ta prière quand il s'agit 
d'apaiser un homme et qu'il te faut aller trouver beau
coup de gens et les supplier de bien vouloir intervenir, 

2. Voir l'introduction, p. 34. 
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venire, ad genua te ipse prosternas, osculeris veshg1a, 
filios offeras culpae adhuc ignaros, paternae etiam veniae 
precatores ? Hoc ergo in Ecclesia facere fastidis, ut Deo 

10 supplices, ut patrocinium tibi ad obsecrandum sanctae 
plebis requiras, ubi nihil est quod pudori esse debeat 
nisi non fateri, cum omnes sirnus peccatores, ubi ille 
laudabilior qui humilior, ille iustior qui sibi abiectior. 
92. Fleat pro te mater Ecclesia et culpam tuam lacrimis 

15 lavet, videat te Christus maerentem, ut dicat : 'Beati 
tristes, quia gaudebitis a,' Amat ut pro uno multi rogent; 
denique in Evangelio motus viduae lacrimis, quia plu~ 
rimi pro ea flebant, filium eius resuscitavit b. Ideo citius 
exaudivit Petrum, ut Dorcas resurgeret, quia pauperes 

20 mortem mulieris ingemiscebant c. Ideo ipsi Petro sta
tim remisit, quia amarissime flevit d, Et tu si amarissime 
fleas, Christus ad te respiciet, culpa discedet. Usus enim 
doloris ablegat luxuriam criminis, erroris delicias. Ita 
dum dolemus admissa, admittenda excludimus, et fit 

25 quaedam de condemnatione culpae disciplina innocen
tiae. 93. Nihil ergo te revocet a paenitentia ; haec tibi 
communis cum sanctis est, utinamque imitanda talis 
qualis sanctorum deploratio. David 'manducabat sicut 
panem cinerem et potum suum lacrimis temperabat e'. 

a. Cf. Matth. 5, 4; Le 6, 21 b. Cf. Le 7,11-15 
d. Cf. Le 22, 61-62 e. Cf. Ps. 101, 10 

c. Cf. Act. 9, 36-41 

1. Dans le commentaire sur Saint Luc, Ambroise entend éga
lement cette béatitude de ceux qui pleurent leurs péchés ; cf. 
Exp. Luc., V, 55 (SC ,5, 203). 

2. Cf. supra, I, 22. 
3. Le reniement de Pie:rre est commenté longuement dans Exp. 

Luc., X, 72-92 (SC 52, 180-187). Après avoir cherché à excuser 
Pierre, avec les artifices dont la rhétorique use dans les cas déses
pérés, Ambroise invite le pécheur à imiter Pierre dans son repen
tir : 11 Je lis qu'il a pleuré, je ne lis pas qu'il ait fait des excuses; 
mais ce qui ne peut se défendre peut se laver ; aux larmes de laver 
le manquement qu'on rougit d'avouer de vive voix. Les pleurs 
pourvoient au pardon et à la honte. Les larmes disent la faute 
sans trembler ; les larmes avouent le crime sans gêne pour la 
pudeur; les larmes ne demandent pas le pardon et l'obtiennent. 
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quand il faut que tu t'attaches aux genoux de cet homme, 
que tu lui baises les pieds, que tu lui présentes tes enfants 
encore ignorants de la faute, pour qu'eux aussi implorent 
le pardon de leur père ? Et cela, tu répugnes donc à le 
faire dans l'Église ? Tu ne veux pas implorer Dieu, ni 
obtenir que le peuple saint intervienne pour appuyer ta 
requête ? Ici pourtant, il n'y a rien dont il faille avoir 
honte, sinon de ne point faire d'aveu, puisque tous, 
nous sommes pécheurs. Ici, le plus digne d'éloges est le 
plus humble ; le plus juste est celui qui a pour lui-même 
le plus de mépris. 92. Que pleure pour toi l'Église notre 
mère, et qu'elle lave ta faute avec ses larmes! Que le 
Christ te voie dans l'affiiction, pour qu'il dise : << Heu
reux vous qui êtes tristes, car vous vous réjouirez a 1 l >> 

Il aime que pour un seul, il y en ait beaucoup qui prient. 
C'est ainsi que dans l'Évangile, ému par les larmes de la 
veuve, il a ressuscité son fils parce qu'ils étaient très 
nombreux à prier pour elle b 2. S'il a si vite exaucé 
Pierre en ressuscitant Dorcas, c'est parce que les pauvres 
pleuraient la mort de cette femme c. S'il a pardonné tout 
de suite à Pierre lui-même, c'est parce qu'il a pleuré 
amèrement d 3. Si toi aussi, tu pleures amèrement, le 
Christ regardera vers toi, et la faute s'éloignera. L'expé
rience de la douleur fait oublier la volupté de la faute, 
les agréments de l'erreur. Ainsi, en déplorant les fautes 
commises, nous rejetons à l'avance celles que nous pour
rions encore commettre, et la condamnation de la faute 
devient en quelque sorte une école d'innocence. 93. Que 
rien donc ne te détourne de la pénitence ! Elle t'est 
commune· avec les saints, et puisses-tu imiter la façon 
de pleurer qui fut celle des saints ! David mangeait de 
la cendre en guise de pain et mêlait de larmes sa bois
sone. Aussi sa joie est-elle maintenant d'autant plus 

J'ai trouvé pourquoi Pierre a gardé le silence : c'était pour ne 
pas ajouter à l'offense en demandant si vite son pardon; il faut 
pleurer d'abord, et alors prier ... Pierre a donc pleuré, et très 
amèrement ; il a pleuré pour arriver à laver sa faute dans les 
larmes. Vous aussi, si vous voulez obtenir le pardon, effacez votre 
faute par les larmes : au moment même, sur l'heure, le Christ 
vous l'egarde » (Op. cit., 88, 90; trad. Tissot, p. 186). 
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so ldeo nunc amplius gaudet, quia amplius flevit : Per 
exitus aquarum descenderunt, inquit, oculi mei t. 94. 
Iohannes multum ploravit g et revelata sibi dicit Christi 
mysteria. At vero ilia roulier quae, cum esset in pecca
tis et deberet flere, gaudebat, et veste purpurea atque 

35 coccinea operiebatur, et auro se multo et pretiosis lapi
dibus ornabat, aeterni fletus luget aerumnam merito h. 

95. Repperiuntur qui saepius agendam paenitentiam 
pu tant. Qui 'luxuriantur in Christo 1'. Nam si vere age
rent paenitentiam, iterandam postea non putarent, quia 

40 sicut 'unum baptisma', ita una paenitentia, quae tamen 
publiee agitur ; nam cottidie nos debet paenitere pee
cati, sed haec delictorum leviorum, ilia graviorum. 

96. Facilius autem 1nven1 qm innocentiam servave
rint, quam qui congrue egerint paenitentiam. An quis-

45 quam illam paenitentiam putat ubi adquirendae ambi
tio dignitatis, ubi vini effusio, ubi ipsius- copulae coniu~ 
galis usus ? Renuntiandum saeculo est, somno ipsi minus 
indulgendum quam natura postulat, interpellandus est 
gemitibus, interrumpendus suspiriis, sequestrandus ora~ 

50 tionibus, vivendum ita ut vitali huic moriamur usui. Se 
ipsum sibi homo abneget et totus mutetur, sicut quen~ 
dam adulescentem fabulae ferunt post amores meretri
cios peregre profectum et abolito amore regressum postea 
veteri occurrisse dilectae, quae, ubi se non interpella~ 

55 tarn mira ta, hinc putaverit non recognitam, rursus occur~ 
rens dixerit 'Ego sum', responderit ille 'Sed ego non 
sum ego.' 97. Unde bene Dominus ait : Qui eult post 

f. *Ps. 118, 136 
i. Cf. I Tim. 5, 11 

g. Cf. Apoc. 5, 4 h. Cf. Apoc. 17-18 

1. Voir l'introduction, p. 39. 
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grande qu'il a pleuré davantage : << Mes yeux sont des
cendus, dit~il, par les sorties des eaux f, >> 94. Jean a 
beaucoup pleuré g' et il dit les mystères du Christ qui 
lui ont été révélés. Au contraire, cette femme qui, alors 
qu'elle était dans le péché et qu'elle aurait dû pleurer, 
se réjouissait, se couvrait d'un vêtement de pourpre et 
d'écarlate, se parait d'or en abondance et de pierres 
précieuses, celle~là pleure dans les tourments d'un deuil 
éternel, et c'est justice h, 

95. Il s'en trouve qui croient qu'on peut faire péni~ 
tence plusieurs fois. Ceux-là « se livrent à la débauche 
dans le Christi ». Car s'ils accomplissaient sérieusement 
la pénitence, ils ne croiraient pas qu'elle puisse être 
renouvelée par la suite. Tout comme il n'y a qu'un seul 
baptême, il n'y a de même qu'une seule pénitence, - du 
moins celle qui s'accomplit publiquement; car tous les 
jours, nous devons nous repentir de notre péché ; mais 
cette pénitence-ci concerne les fautes légères, celle-là les 
fautes graves. . 

96. J'ai trouvé plus facilement des gens qui ont pré
servé leur innocence que des gens qui ont fait pénitence 
comme il convient. Ou bien quelqu'un croit~il qu'il y a 
pénitence là où on brigue une dignité, là où le vin coule 
à flots, là où on ne craint même pas d'user du mariage 1 ? 
Il faut renoncer au monde. Il faut accorder au sommeil 
moins de temps que n'en réclame la nature; il faut l'in~ 
terrompre par des gémissements, l'entrecouper de sou~ 
pirs, le limiter en vue de la prière. Il faut vivre de façon 
à mourir à notre mode habituel de vie. L'homme doit se 
renier lui-même et changer du tout au tout, à la façon 
de ce jeune homme dont les fables nous racontent l'his
toire. Après avoir eu des amours illicites, il partit pour 
l'étranger, et quand il revint, son amour s'était éteint. 
Il vint à croiser plus tard la bien-aimée d'autrefois, qui 
s'étonna de ce qu'il ne lui adressât point la parole. Elle 
crut qu'il ne l'avait pas reconnue, et passant à nouveau 
devant lui, elle lui dit : << C'est moi. >) - << Mais moi, 
répondit-il, je ne suis plus moi. " 97. Aussi le Seigneur 
a-t-il fort bien dit : « Celui qui veut venir à ma suite, 
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me venire, abneget se ipsum sibi, et tollat crucem suam, 
et sequatur me J. Etenim qui mortui et consepulti Christo 

60 sunt k, non debent iterum velut viventes de hoc mundo 
decernere. Ne tetigeritis, inquit, nec adtamina~eritis quae 
sunt omnia ad corruptelam ipso usu 1, eo quod ipse vitae 
huius usus corruptela sit integritatis. 

XI, 98. Bona ergo paenitentia, quae si non esset, 
omnes ad senectutem differrent ablutionis gratiam. Qui
bus satis responsi sit quia melius est ut habeam quod 
sarciam, quam non habeam quod vestiar. Sed sicut seme! 

5 adsuta redintegrantur, ita frequenter suta solvuntur. 
99. Eos autem qui paenitentiam differunt, satis ipse 
Dominus admonuit dicens : Paenitentiam agite, adpro
pinquw>it enim Regnum caelorum a. Nescimus qua hora 
fur venit b, nescimus an proxima nocte a no bis nostra 

10 reposcatur anima 0• Adam post culpam statim de para
diso Deus eiecit ; non distulit, sed statim separavit a 
deliciis, ut ageret paenitentiam d, statim tunicam ves· 
tivit pelliciam, non sericam •. 100. Quid enim est quod 
differas ? An ut piura peccata committas ? Ergo quia 

15 Deus bonus est, ideo tu malus, et diPitias bonitatis eius 
et patientiae contemnis f ? Sed bonitas Domini magis ad 
paenitentiam te debet adducere. Ideo ad omnes dicit 
sanctus David : Venite, adoremus et procidamus ante 
eum, et ploremus ante Dominum nostrum, qui fecit nos g. 

j. *Matth. 16, 24 
a. Matth. 4, 17 
Gen. 3, 23-24 

k. Cf. Rom, 6, 4.8; Col. 2, 20 1. *Col. 2, 21-22 
b. Cf. Le 12, 39 o. Cf. Le 12, 20 d. Cf. 

e. Cf. Gen. 3, 21 f. Cf. Rom. 2, 4 g. *Ps. 94, 6 

1. Ambroise interprète à faux le texte de saint Paul, comme 
cela apparaît dès qu'on replace celui-ci dans son contexte : (< Du 
moment que vous êtes morts avec le Christ aux éléments du 
monde, pourquoi vous plier à des ordonnances comme si vous 
viviez encore dans ce monde ? 'Ne prends pas, ne gotl.te pas, ne 
touche pas', tout cela pour des choses vouées à périr par leur 
usage même! Voilà bien les prescriptions et doctrines des hommes! 
Ces sortes de règles peuvent faire figure de sagesse par leur affec
tation de religiosité et d'humilité qui ne ménage pas le corps 

,, 
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qu'il se renie lui-même, qu'il prenne sa croix et qu'il 
me suive J. )) En effet, ceux qui sont morts et qui ont 
été ensevelis avec le Christ k, ne doivent pas de nou· 
veau juger comme s'ils vivaient dans ce monde-ci. c< Ne 
touchez pas, est·il dit, et ne prenez pas en main toutes 
ces choses qui mènent à la corruption par le seul fait 
qu'on en use 1 l>, en ce sens que l'usage même de cette 
vie est corruption de notre intégrité 1• 

Xl, 98. C'est une bonne chose que la pénitence, car 
si elle n'existait pas, tous différeraient jusqu'en leur 
vieillesse la grâce du baptême 2• A ceux qui agissent 
ainsi, qu'il suffise de répondre qu'il vaut mieux avoir 
quelque chose à raccommoder que de ne pas avoir de 
quoi se vêtir. Mais alors que les vêtements recousus 
une fois sont à nouveau comme neufs, ceux qu'on coud 
fréquemment tombent en morceaux. 99. Quant à ceux 
qui remettent la pénitence à plus tard, le Seigneur lui
même les a suffisamment avertis : « Faites pénitence, 
car le Royaume des cieux est proche a. » Nous ne savons 
pas à quelle heure vient le voleur b, nous ne savons pas 
si notre âme ne nous sera pas redemandée la nuit pro~ 
chaine c. Dieu a chassé Adam du paradis aussitôt après 
sa faute ; il n'a pas remis la chose à plus tard, mais il 
l'a aussitôt éloigné des plaisirs, pour qu'il fasse péni· 
tence d, Il l'a aussitôt revêtu d'une tunique de peau, 
non de soie •. 100. Quelle raison as-tu de remettre à 
plus tard ? Serait-ce pour commettre un plus grand 
nombre de péchés ? Parce que Dieu est bon, tu en pro
fites donc pour être mauvais et tu méprises les trésors 
de sa bonté et de sa patience t ? La bonté du Seigneur 
devrait, au contraire, t'amener plutôt à la pénitence. 
C'est pourquoi le saint roi David dit à tous les hommes : 
« Venez, prosternons·nous face contre terre devant lui 
et pleurons devant notre Seigneur qui nous a faits g, )) 

en fait, elles n'ont aucune valeur pour l'insolence de la chair » 
(Col. 2, 20~23; trad. de Ia Bible de Jérusalem). Le même contre
sens se retrouve dans Bon., 10, et Off., 1, 184. 

2. C'est bien ainsi que les choses se passaient généralement à 
l'époque d'Ambroise. Le n r~mède >> de la y~ni~ence n) f8;isait 
rien, étant donné l'extrême rtgueur de la dtsctphne pémtenttelle. 
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20 De peccatore autem sine paenitentia mortuo, quia nihil 
aliud superest nisi graviter maerere, nisi flere, habes 
plorantem ipsum et dicentem : Filius meus Abessalon, 
filius meus A bessalon h ; qui enim penitus est mortuus, 
sine ulla exceptione defletur. 101. De his autem qui 

25 exules atque peregrfni limitum paternorum, quos lex 
Moysi sancta praescripsit 1, mundanis inplicabantur erro
ribus, audis canentem : Super flumina Babylonis illic 
sedimus et fle~imus, cum recordaremur Sion J. Inducit 
enim lapsorum genus in ipso temporum praesentium et 

ao rerum labentium adhuc positos statu debere resipiscere, 
eorum videlicet exemplo qui propter peccati pretium 
deducti erant in captivitatis aerumnam. 102. Nihil autem 
est quod tarn summo dolori sit quam si unusquisque 
positus sub captivitate peccati recordetur unde lapsus 

35 sit atque unde deciderit, eo quod ad corporea atque 
terrena ab ilia speciosa ac pulchra divinae cognitionis 
intentione deflexerit. 103. Sic habes Adam abscondentem 
se ubi Deum cognovit esse praesentem, et quaesitum 
latere voluisse k, et vocatum a Deo ea voce, quae laten-

f.tO tis morderet adfectum, hoc est : Adam, ubi es I? Hoc 
est : 'Cur te abscondis, cur lates, cur fugis eum quem 
videre desiderabas ?' Ita gravis culpa est conscientiae 
ut sine iudice ipsa se puniat et velare se cu piat, et tamen 
apud Deum nuda sit m. 104. Et ideo nemo in peccato 

45 positus adrogare sibi debet auctoritatem aut usurpatio
nem sacramentorum, quia scriptum est : Peccasti P 
quiesce n 1 Quod in praesenti psalmo David dicit : In 
salicibus, inquit, in medio eius suspendimus organa nos-

h. *II Rois 18, 33 i. Cf. Deut. 19, H j. Ps. 136, 1 
k. Cf. Gen. 3, 8 1. *Gen. 3, 9 m. Cf. Gen. 3, 7.10·11 
n. "'Gen. 4, 7 

1. Voir M. MAGISTRETTI, cc Il sacramento della confessione 
seconda S. Ambrogio ll, p. 496, n. 1 : (( Dicendo auctoritatem sembra 
alluda ai sacerdoti medesimi o ag1i ecclesiastici, mentre l'usurpa
zione sembrerebbe convenire ai laici, n Cf. Epist., LI, 12 (PL 16, 
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Mais pour le pécheur qui est mort sans pénitence, comme 
il n'y a plus rien d'autre à faire que s'affiiger profondé
ment et pleurer, tu le vois pleurer et dire : << Mon fils 
Absalon ! Mon fils Absalon h ! » Car celui qui est tout 
à fait mort est pleuré sans aucune réserve. 101. Mais 
sur ceux qui se trouvaient exilés à l'extérieur des fron
tières que la sainte Loi de Moïse avait assignées à leurs 
pères 1, et qui étaient pris au piège des erreurs de ce 
monde, tu l'entends qui chante : « Au bord des fleuves 
de Babylone, là-bas, nous nous sommes assis et nous 
avons pleuré quand nous nous souvenions de Sion J, >> 
Il veut signifier que la race de ceux qui ont failli doit 
venir à résipiscence alors qu'ils se trouvent encore dans 
la situation présente, où les choses peuvent changer; et 
pour cela, il évoque le cas de ceux qui, pour prix de leur 
péché, avaient été emmenés dans la misère de la cap~ 
tivité. 102. Il n'est rien qui cause une aussi grande dou
leur que de se souvenir, quand on se trouve prisonnier 
du péché, de l'endroit d'où on a failli et d'où on est 
tombé, parce qu'on s'est détourné de la contemplation 
des merveilles qu'on trouve dans la connaissance de 
Dieu, pour aller vers les choses du corps et de la terre. 
103. Tu vois à ce propos qu'Adam se cache dès qu'il 
se rend compte que Dieu est présent ; on le cherche, 
mais il essaye de se dissimuler k. Et Dieu l'appelle d'un 
mot propre à fendre le cœur de celui qui se dissimule : 
«Adam, où es-tu 1? >>C'est-à-dire:« Pourquoi te cacher ? 
Pourquoi te dissimuler ? Pourquoi fuir celui que tu aspi~ 
rais à voir ? >> La faute pèse si lourdement sur la cons
cience que sans avoir besoin de juge, celle-ci se punit 
elle-même et cherche à se couvrir d'un voile ; et cepen
dant, elle est nue devant Dieu m. 104. Aussi, personne 
qui se trouve dans le péché ne doit s'arroger le droit de 
disposer ou d'user des sacrements 1, car il est écrit: «Tu 
as péché? Tiens-toi en repos n! » C'est ce que dit David 
dans le psaume en question : << Dans les saules, au milieu 

1212 D) : « Noli peccato tuo aliud peccatum addere, ut usurpes 
quod usurpasse multis offwit. » 
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tra 0 ; et infra : Quomodo cantabimus canticum Domini 
50 in terra aliena P P Si enim caro menti repugnat nec sub

dita est animi gubernaculo et mentis imperia, aliena 
est terra, quae non domatur exercitio cultoris, et ideo 
fructus non potest caritatis, patientiae, pacis adferre. 
Mi:dius e~t er~o tune :rui.escere cum exercere non queas ope-

55 ra paen1tentme, ne In 1psa paenitentia fiat quod postea 
~ndigeat paenitentia. Q~ae si semel fuerit usurpata nec 
1ure celebrata, nec prwris fructum obtinet et aufert 
usum posterioris. 

105. Sane et cum caro repugnat, mens ad Deum 
60 d?bet ess~ ~ntenta, et si opera non sequuntur, fides deser

viat, et s1 1npugnant vel carnis inlecebrae vel potestates 
adversariae, maneat mens Deo dedita. Tune enim 
maxime urgemur cum caro caedit. Et sunt qui veheR 
menter incumbant miserae animae, quaerentes omne 

65 auferre praesidium ; unde illud est : Exinanite, exinaR 
nite usque dum fundamenta in ea Q. 106. Quam misera· 
tus David ait.: Fi!ia Babylonis misera r! Misera utique, 
quae Babyloms fiha est, quae Dei filia esse desivit. Cui 
tamen medicum invitat dicens : Beatus qui tenebit et 

70 adlidet parvulos tuos ad petram 8, hoc est, qui infirmas 
et lubricas cogitationes elidat ad Christum, qui omnes 
inrationabiles motus sui reverentia et disceptatione con
~inuat, ut si adulterino quis amore raptatur, excludat 
1gnem copulamque meretricis et se suo studio ahdicet 

75 ut Christum adquirat. ' 
107. Didicimus ergo et agendam paenitentiam et eo 

agendam tempore quo culpae defervescat luxuria, et in 

o. Ps. 136, 2 
a. Ps. 136, 9 

p. Ps. 136, 4 q. *Ps. 136, 7 l', Ps, 136, 8 

1. Cf. Exp. ps. CXVIII, VIII, a• (CSEL 62, 170) : " ... Si 
contemplatus Dommum Iesum contemnat carnis ardorem flam
~am Jibidini.s .quasi quodam fonte restinguat, adlidat ten~ras et 
mfirmas cup1dttates ad petram Christi. n 

l' 

1 

l 
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d'elle, nous avons pendu nos instruments de musique 0 • >> 

Et plus bas : << Comment chanterionsRnous le cantique 
du Seigneur en terre étrangère P ? >> Si la chair combat 
contre l'esprit, si elle n'obéit pas au gouvernail de l'âme 
et aux ordres de l'esprit, c'est une << terre étrangère l>, 
qui n'est point domptée par le travail du cultivateur et 
qui ne peut donc pas produire des fruits de charité, de 
patience et de paix. Mieux vaut donc se tenir en repos 
quand on n'est pas capable d'accomplir les œuvres de 
la pénitence, pour éviter que tout en faisant pénitence, 
on ne fasse quelque chose qui doive être ensuite expié 
par la pénitence. Si l'on a recouru une fois à celle-ci et 
qu'on ne l'a pas accomplie comme il convient, on ne 
retire aucun fruit de celle qu'on a accomplie, et on s'in
terdit de pouvoir y recourir encore par la suite. 

105. Même quand la chair résiste, l'esprit doit être 
dirigé vers Dieu ; même si les œuvres ne suivent pas, 
que la foi s'acquitte de son service ; même si les séduc
tions de la chair ou les puissances ennemies passent à 
l'attaque, que l'esprit demeure donné à Dieu. Quand la 
chair frappe, c'est alors que nous sommes poussés dans 
nos derniers retranchements. Et il y en a qui se jettent 
avec violence sur la malheureuse âme, en cherchant à 
lui enlever toute défense; d'où cette parole : «Détruisez, 
détruisez jusqu'aux fondations en elle •! » 106. Pris de 
pitié pour elle, David s'écrie:« Malheureuse fille de Baby
lone r ! » Malheureuse, en effet, parce qu'elle est fille de 
Babylone et qu'elle a cessé d'être fille de Dieu. Mais il 
invite néanmoins le médecin à venir auprès d'elle : 
« Heureux celui qui saisira et qui brisera tes petits contre 
le rocs! >l C'est-à-dire : celui qui brisera contre le Christ 
les pensées malsaines et impures, celui qui réprimera 
toutes les tendances contraires à la raison par respect 
pour lui-même, grâce à un jugement sûr. Ainsi, si quel
qu'un se sent entraîné à un amour adultérin, qu'il se 
refuse à l'étreinte enflammée de la prostituée et qu'il 
renonce à sa passion, de façon à gagner le Christ 1. 

107. Nous avons donc appris qu'il faut faire péni
tence, qu'il faut la faire au moment où s'apaise l'ardeur 
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captivitate peccati positos reverentiores nos, non usur
patiores esse dehere. Nam si Moysi propius accedere 

so gestienti, ut cognitionem mysterii caelestis hauriret, dici
tur : Solve calciamentum pedum tuorum t, quanta magis 
nos animae nostrae perles exuere vinculis corporalibus 
et gressus omnes mundi istius nexu debemus absolvere. 

t. *Ex. 3, 5 

•' 
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de la faute, et que, quand nous sommes prisonniers du 
péché, nous devons faire montre d'un plus grand respect, 
et non de prétentions plus grandes. Car si Moïse, impa
tient de s'approcher davantage pour recueillir la con
naissance du mystère céleste, s'entend dire : << Détache 
la sandale de tes pieds t », combien plus devons~nous 
libérer les pieds de notre âme des liens du corps et déga
ger complètement nos pas des entraves de ce monde 1• 

1. Sur le symbolisme de la chaussure ct, en particulier, du fait 
de sc déchausser, voir V. HAHN, Das Wahre Gesetz. Eine Untersu
chung der Auflassung des Ambrosius 90n Mailand 90m Verhiiltnis 
der beiden Testamente {Münsterische Beitriige zur Theologie, 33), 
Munster 1969, p. 25, n. 105. 
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captivitate peccati positos reverentiores nos, non usur~ 
patiores esse debere. Nam si Moysi propius accedere 

so gestienti, ut cognitionem mysterii caelestis hauriret, dici~ 
tur : Sol~e calciamentum pedum tuorum t, quanto magis 
nos animae nostrae pedes exuere vinculis corporalibus 
et gressus omnes mundi istius nexu debemus absolvere. 

t. "'Ex. 3, 5 

i 
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de la faute, et que, quand nous sommes prisonniers du 
péché, nous devons faire montre d'un plus grand respect, 
et non de prétentions plus grandes. Car si Moïse, impa
tient de s'approcher davantage pour recueillir la con
naissance du mystère céleste, s'entend dire : << Détache 
la sandale de tes pieds t ))' combien plus devons-nous 
libérer les pieds de notre âme des liens du corps et déga
ger complètement nos pas des entraves de ce monde 1• 

1. Sur le symbolisme de la chaussure et, en particu1ier, du fait 
de se déchausser, voir V. HAHN, Das Wahre Gesetz. Eine Untersu
chung der Auffassung des Ambrosius Pon Mailand fJOm Verhiiltnis 
der bâden Testamente (Münsterische Beit1·iige zur Theologie, 33), 
Munster 1969, p. 25, n. 105. 
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INTRODUCTION A L'INDEX DES MOTS 

Les possibilités eonsidérables offertes par l'ordinateur pour 
le t.rHÎtPment des donnt~es philologiques nous ont incité à y 
reeourir pour établir l'inrlt•x dt~s mots latins dans le présent 
volunH~. 

La prin('ipale diflieulté a ètè de rérluire à une mesure 
a('eeptahle l't~nomw nHtS!W d'informations que l'ordinatt!ur 
est apte à fournir, Uilt' fois qu'un texte a ùté t•onvenahle
ment. enrt•gistrl~. ;\ pri~s plusieurs essais, nous avons pris le 
parti de faire indiqueJ' seult'ment la fréquence rles mots 
outils et de fJUelques mots signifit·atifs particulièrement fré· 
quents, et, pour les Hutres mots signiliC'atifs, rl'ènumérer It~s 
réfi\r(>TlC't~s dans l'orrlrt! du texte, Rans indication des rlifTè
rt•ntes formes grammatil'ah~s sous lt•squdles l'haque mot se 
pri;sentt~. 

Des instruments de t.ra\·ail plus t·onlplets, tels qu'un index 
H\'t't' sous <'haque lcnnm•, la rlistin<'Lion riPs difl'èrentes formes 
grammatÎ<'nles, unt• t·ont·ordanct• des mots signilit•atifs et une 
('Oilf'OJ'dHnt'e df'S mots outils, f'iassés sdon rorflre a)phahù
tique des lemnws et des formes, rles tables de frt~qtH·nces 
f·omparatives t~nlrt• )p YtH:ahulaire d'_\mhroise et celui des 
eitations insérées dans son texte, ont !'!tt~ réalist)s 1 et peunmt 
être eonsultés sur demanrle 2, 

Je me dois de renwrt~ier ici mon collègue Paul Tombeur, 

1. L<'s prineipes et. les méthodes tle rl•alisaliun dl' h•ls insl.ru· 
ments par tll'dinal.eu,· ont. t~ll• l'xpos(•s clans lt.'s tll•ux ;uticles sui~ 
vants : 

Panl To~tHEt:H, t( Le Ct•rlt.re de Tr·ailement. l~lect.r·onique des 
f)ocum<'nl.s au S{'I'VÎCl' des tlisciplirws Pccli'•siastiques JJ, dans 
/levue Théologique de LrmiJain, 1 {1!Jï0), pp. 't33-'r't3. 

Paul ToMBEt'll, :\ndr·{• :-\T.\txrr.;u, « lA•s mi•thodt•s et. Jps lnl~ 
vnux du Centr·e dP Tr·ailenll'nl l::lect.ronique tll'S Dncumpn\.s JJ, 

dans /Julletin de Philo.<~uphie Médiévale, 10~12 (1!Hi8-19ï0), 
pp. 1 '. 1 ~1 ï2. 

2 . ..-\dr·l'SSl~ de l'autt•tll' : 1'\namst• str·aat, 'Il), H~3000 Louvain. 
Atlrt•ssc t!u Ct•ntr·t• : Ct•tlln• de Trailt•merll. ]~lt•ctr·oniquc tic 

Docunwnts, Bogaar·tfpnstruut., 81, B-3000 Louvain. Tl-1. Oifi/35375. 

" 
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professeur à l'Université de Louvain et directeur du Centre 35 A 2 3 ABSOL VO ltl3t12 
de Traitement Électronique des Documents, qui a guidé mes 1 AARON 2,5,10 3 ACCUSA TUP. 

pas dans ce domaine nouveau pour moi, ainsi que l'Univer· 2,5,74 2,7,112 2,7,11 c 
sité elle-même, qui m'a accordé gracieusement le temps d'or· 

2 ABOICO 1 2,11,83 2,7,14 
1,2 ,10 3 A~SORSEO 2,7,14 

dinateur nécessaire à la réalisation de ce travail. 2,11,74 ltl3,6 5 ACCUSO 
2 AtWUCO lrl7t5 c 1 t 3' 61 c 

R. GRYSON 
1,5,61 1,17tll lt3r65 
2,8,60 3 ABSTERGEO 2t7tl4 

2 ABESSALON z, a, 3 2,8,107 
2,11,22 c z,a,s z, s, 107 
2,11,23 c 2,0,44 1 ACERI:WS 

1 ABJECTUS ABSTJNEO 2,6,57 
2,10,13 2,9,57 ACQUIESCO 

8 ABJICIO 1 ABSUMPT ID 1,12,33 
ltltll lrl7,45 5 ACQUJRO 

Le nombre qui précède chaque mot indique sa fréquence 1 rl t 13 1 ABSURIXJS lrllt34 

d'emploi dans l'œuvre. 
1,1,21 lrl5r49 lrl5r58 
1,9,56 2 ABUNOANS 2,1,35 

Les mots sont présentés sous la forme grammaticale et ltllr51 1 r l3r6 2rl0t45 

orthographique qu'ils ont dans le dictionnaire de référence : lrllr52 ltl7r5 C 2,11,75 

Forcellini, Lexicon Totius La.tinitatis, ed. Corradini-Perin, 
2. 6,48 1 ABUNDANT lA 2 ACTUS 2 

2,8,122 lt14rl02 lrl5tll 

1 

6 vol., Padoue 1940. ABLEGC 4 ACCEOIJ 2t8r9 

Le chiffre qui suit certains d'entre eux correspond à l'ordre 2,10,23 lt7rl8 113 AD 

dans lequel divers lemmes homographes se présentent, dans 
3 ABLUO lr12,6 5 ADAM 

113,13 2rBr4l l,S,ll c 
ce dictionnaire, sous une même rubrique alphabétique. 1,15,20 2r11,79 1' s, 15 

La lettre N qui en suit quelques-uns (apostolus, filius, le.r:, 2r2r83 3 ACCENOO 2,11,10 
2 ABLUTIO lt14,3 2,11,37 

novus, pater, potestas, regnurn, sanctus, spiritus, verburn, virgo) 2r9t51 1rl4r93 2rllr40 c 
indique que ces mots sont employés comme nom propre : 2rllr2 1rl4r99 ADAUGEO 

apostolus désigne en ces cas saint Paul, sanctus et spiritus, 2 ABNEGO 21 ACCIPIO 1rllrl3 c 
l'Esprit-Saint, novus le Nouveau Testament, etc. 

2r10,51 lr2r19 c 5 A DilO 
2rl0t58 c 1,2,45 lr12,36 

Dans les références, le premier nombre renvoie au livre, 1 ABNUC lr2r45 1,12,37 

le second au chapitre, le troisième à la ligne dans le chapitre. 2,9,23 lr2r46 c lt15r60 
4 ABOLEO 1,3,26 1 r16t24 

Les mots outils (adjectifs-pronoms, numéraux, une partie 1,15,78 1,7,43 1rl7,26 

l.: 
des adverbes, verbe auxiliaire, prépositions, conjonctions, 2t2t41 1,9,21 c 2 AOOUCO 

interjections), de même que les mots ajo, dico 2, facio, habeo, 2, 7, 54 1r9r31 1,13,61 c 
inquarn, multurn, rnultus, scribo 1, et sum 1., sont présentés 

2,10,53 1,12,27 c 2,11,17 
1 ABRAHAM lrl2,28 2 ADHIBEO 

avec leur seule fréquence, sans leurs références. 2rlt21 ltl2r30 1,10,11 

La lettre C qui suit certaines références indique qu'à cet 1 ABSCIDO 1,12,52 lrl7,10 

endroit, ce mot fait partie d'une citation. 
1,4,47 c ltl3t45 7 AOHUC 

5 ABSCOt400 2, 3,4 2 AOJICIO 
Les dix mots grecs de la page 154, lignes 33-35, ne sont ltl4,23 2,5,45 2tlr3 

i pas repris dans l'Index. 
1t15,35 2 r5 r 79 c 2' b' 55 
ltl5r43 2,6,16 2 ADJ UN GO 
2,11,37 2,6,17 c 2,4,28 
2,11,41 2,6,89 2t4t62 

2 ABSOLUT 10 2,7,58 1 AOMINISTRATIO 
1,1,4 2,9,40 2,8,16 

1,5,22 1 ACCUSAT IO 1 AOMISCEO 
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Il lrl5r66 1,6,21 2,6,37 2,3,3 20 Ali US lr5,76 
3 ADMITTO 1,6,22 2, 7, 2 2,3,25 l ALlEGn 2,1(•,30 

lrl5r62 2r2rl5 2,10,36 2,3,33 2t2r4 2,10,30 
2tl0r24 2,3,23 1 AFFECTO 2r4rl2 2 ALL [DU M1PUTD 
z, 10,24 2t5r22 2r9t27 2r4r36 c 1,14r6 Zr 1 t 29 

2 ADHIXTIO 2r5r79 11 AFFECTUS 2 2,4,78 2rllr7(} c 10 AN 
lr1Sr33 z,s,97 1,5,12 z, 5,3 5 ALL 1 ùO 2 ANAN! AS 

f!' lrl5r54 2t6r57 1 r Sr 63 2,5,60 1 r2 r23 ltBr6 
2 AOMONEO 1 AEOIFICO lr9r38 2,5,75 1 tl4rl0 2, 9,18 

2,6,38 2,2,13 lrl4r26 2,5,77 c 1 tl4r42 3 ANGELUS 
2,11,7 3 AEGER lrl4t35 z,s,ao lrl4r59 lv5r77 

2 ADOLEO lr7r24 2rlr36 2,6,42 lrl4r94 c lrl0,19 
lrl3r55 1 r 7 r26 c 2,6,62 2r6t44 AllO~UO~ 1rl4rl20 c 
2tlr29 lr8tl9 C 2rBr72 2,6,52 lrl4,49 2 ANGUS TIA 

4 ADOLESCENS 2 2 AEGRITUDO 2t9r7 2,6,61 AL TARE 1,9,54 c 
l ,14,18 1,13,43 2,9,12 2, 6,62 2 t 3' 10 2,8,47 

i' 1 tl4r46 1rl3r54 Zr 11 r40 2r8r93 10 AL TEl\. 32 ANH1A 

l 1r14,47 1 AEGROTO 3 AFFERO 2 ,9 t 1 1 ALTITUDO lt4t 5 c 

1 
2 ,1 0,52 1,6,28 lt9t6 Zr 9r37 2,8,105 lr4r6 c 

ADOL ESCENTI A 1 AEGROTUS 1tl0r5 2,9,38 2 AMARE lt 9, 21 c 

1 
ltl4r70 1t8 r23 2rllr53 2,9,42 2r10,21 1r9t54 c 

1 ADOLESCENTULA 1 AEQUE AFF IC IO 2r9t61 2rl0r21 lrllr45 
1,14,14 1r2r8 1' 7' 6 2,10,37 AI~ARITUOO 1t13r10 c 

2 ADCLESCENTULUS 2 AEQUO 1 AFFIGO 2,10,38 2 ,4,38 c 1,13,16 
2,6,26 2,8,19 2r 2t 51 2t10t41 1 AMATUR lr13rl7 
2r8r79 2, 8r35 1 AFFIN GO 2,1(1,44 1t14,64 ltl3r20 

5 ADORO 3 AERUMNA 2r8r9 2,11,7 c AMBIO 1,13,3t 
1' 4,32 1r2t59 6 AGER 2tllrl2 2tl0r6 1rl3r4 c 
lr9r36 2,10,36 1' 17t52 2tllr76 1 AMOIT ID 1,13,72 c 
2t5tl7 c 2tllr32 2,1,14 2t11,77 2,10,45 1,13,82 
2,5,73 3 AES 2t 1' 17 1 AGRICCLA 5 AHBULO ltl4r2 

1 2rll ,18 C 1r6rl5 2,1,28 2r1r15 1r8r8 1,14, 7 

1 
3 ADUL TERI NUS 1rllr57 2rlr30 40 AJO lt14r92 1tl4r74 c 

1tl4rll 2r9r20 2,9,18 1 ALGEO 1, 14r95 ltl4rl07 
lrl4t46 5 A ES TIMO 7 AGNOSCO 1r14,107 1,14,96 c 1,14,110 
2r11r13 lr2rtl 1,3,25 6 AliBI 2,2,32 c lr14rll2 

1 ADUL TERIUM 1 r Sr 5 1r3r40 c 11 ALIENUS 1 1 AM ICTUS lr16t10 c 
1t14,48 1rl7r54 1r3r41 1 t 5,4 lr 1 rl2 1rl7,41 

2 ADULTERO 2rlrl9 c 1,3,42 1 t 5' 59 4 AMITTO lr17t41 
1r14,32 c 2r2r90 1rllt48 1,5,62 1 ra, 7 1,17,53 
1r 14r 33 3 A ET AS 2,5,88 1,6,18 ltl5t73 2,3,30 

1 A OVE NA 1,14,71 2,1,10 1rl4,20 1rl7,53 2t3r35 
2,3,14 c 2r6r26 2 AGNUS 1,15,58 2,1,23 2r5t95 c 

ADVENIO 2,~3,84 1,13,84 c 1r17r55 1 AMO 2,5,96 c 
1 t 1 .z 13 AETERNUS 2,3,45 2,5,37 2tl0rl6 2r6r41 

ADIJENTUS 2 1t4r44 39 AGO 2,8,118 6 AMOR 2t 7r 4 c 
lrl5r24 1r4r45 c 1' 1 '37 2,11,50 c 1t14rl0 2,11,10 

AOIJERSARIUS 1 1,4,46 1,2,56 2rllt51 1rl4r47 2tll r64 
2rll,62 lr5r34 c 1r5r78 c 2 AliMENTUM lt14r56 2rllr82 

2 ADVERSAR 1 US 2 1r 9, 59 c 1,8,34 1,14,98 2r10r52 11 ANI MUS 
1,5,67 1 rll r6 c 1,10,22 c 2, 3, 20 2rl0r53 1rlr9 

1-r13r15 1 rllr9 1 r 11,54 1 ALHIONIA 2rllr7.3 1,3,69 c 
7 AD VERSUS 3 1,11,1!) 1,13, 7 2,3,31 AMPLIFtCO lt5r63 
9 ADVERTO 1 tl2r 2 c 1tl5,32 1 ALI QUANDO 2r7r73 lrl4r39 

lt5r38 2tl r31 2rlr6 21 ALH.lUIS 3 AMPLIUS 2 1tl4r41 
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ltl4r43 lr5rl9 z,s,to3 1 ASSUt-!PTI.O 2,5,t.7 c BAL AC 
lrl4t60 2 APPELLO 1 1 ARMATUS l ltl5r50 2r5r67 c 1,10,20 c 
lrl4r91 ltlr28 lr5r68 1 ASSUQ 2r6t6l l' BAPTIS:-.IA 

lrl4tl03 z,s,az 4 ARMO z,u,s 2 r 1 rl d 1,7,6 
2,6,66 1 APPETO lrlltl9 1 ASSUR GO 2,7,95 c 1,8,15 

2,11,51 2r6r35 ltl3r57 lrl7r55 2tth3 2,2,23 
2 ANNUNTIO 1 APPREHENDO lrl3,58 3 ASTRINGO 2rdrll9 2,2,24 

2t3t50 1,14,54 1,17,34 ltl4,12 2,11,27 2r2r26 
2,6,46 APPROBO 5 ARO 2r4rl4 10 AUFI:RO 2,2,36 

1 AN NUS 2r6.126 2tlr28 2,4,14 1 tl ,36 z,z t39 c 
2,1,12 c 2 APPROPINQUO z, 1, 30 1 ASTRUU 1,6,25 2,2,66 

3 ANTE 1 1,14,112 c Zr 1,34 lrl5r47 ltl6r24 2,2,69 
6 ANTE 2 2rllt7 C 2rlr35 2 AT 2,1,3'5 Zr2t72 
1 ANTIOOTUM 1 APT US 2,1,35 2 ATHLETA 2,?.,21 2r2t72 

lrl3r66 1,17,48 1 ARROGANTIA lt 4t 37 2,.3,25 2 ,s .~1 
2 ANULUS 11 APUO 1,8,33 1,4,41 2t5rl9 c 2,10,41) 

z ,3, 7 9 AQUA 2 ARROGO lB A TOUE 2,6,60 13 BAPTtSnUM 
2,3,42 1,14r71 2r 9, 5 1 ATQUI 2,11,57 1r8r26 

1 ANXIUS 1r14r72 2,11,45 1 ATRIUM 2,11,65 2,2,20 
1 t 9r54 c 1,14,75 c 1 ARS 2r5rl6 c 2 AU GEl) 2r2r21 

1 APERIO 2,2,83 2r4t32 ATTAMINO 1,3,17 2r2t3<.l c 
Zr 7,59 2,2,84 3 ASCENDO 2tlOr6l c 1,16,33 2t2r3~ 

1 APOCALYPSIS 2, a, 10 1,8,12 2 ATTENOO 1 AULA 2 2r2w43 c 
lr10,18 2,8,11 lr9rl4 c 1,15,3-9 c 1 f 1 '32 2t2 ,58 

3 APO STOLI CUS 2r8r36 lr9rl9 1,15,41 c 3 AURIS 2,z,6a 
2r2r3 2,10,31 c 2 ASPECTUS ATTENTE 1t 1, a z, z ,91 

2,4,40 2 AQUI lA lt 14t 34 2r7tl6 1,10,25 c z, 4,13 
Zr7r102 2,2,35 c 1tl4t40 ATTOLLO 2,9,52 2,s,a 

11 APOSTOLUS 2,2,35 1 ASPERGO 2 2t6r3Z 2 AURUM 2t5r'i 
1,10,.31 6 ARSITFI:OR Zr 1 r 11 3 AUCTOR 2, 9, 53 2,6,36 
1tl0,33 1, 3, 9 5 ASPIC ID 1 13 ,z Z,10,35 6 BAPT I ZO 
1,16,15 1 '7.42 lrl4,15 1tl4t6l 23 AUT lr a, 14 

2,2,88 2,4,76 1 tl4rl6 lrl4,118 70 AJTEM 1,8,25 
2,2 ,89 2,5,14 1,14,37 5 AUCTORITAS 1 AVA:.tE 1,8,59 c 
2,3,1 2,6,58 1,14,79 1r16t2 z ,8,81 1,8,62 
2t Sr 1 2t9t56 2,7,37 2,2,3 2 AVAR IT lA 1,17,26 

2,5,10 5 AR BOR 4 ASSERO 1 2,4,13 2,8,86 2r2t4C 
2, s, 53 2,1,8 1,2,10 2,4,40 2,a,aa c 2,2,43 c 
2 '7t85 2 t 4r62 c 1t4t36 2,11,45 A VARUS 2,2,44 c 
2,9,19 2,4,63 c lt5t1 2 AUDED 1,17,30 c 7 BEATUS 1 

13 APOSTOLUS N 2,4,65 2,4,48 lr8t41 1 AVP~A 1' 9, 2 7 c 
1,3,30 2t4t65 4 ASSEFi.TIO 1,11,22 2t8tl22 2,5,56 c 
1,3,58 ARCA 1r2t5 20 AUDIO AVIS 2r5r57 c 

1 ,u tll 2,6,27 1,2,31 1 ,4,45 lrl3r62 c 2,5,58 
1tl3r47 1 ARCANUM 1t s. 4 1,9,55 c 2 AlY,"'JS 2' 6, 94 c 
1,15,17 1,14,43 2t4t8 1,10,25 c lrl5,28 c 2tl0t15 
1,15,26 1 ARDOR 1 ASSIDUUS lt10r28 1tl5r55 c 2,11,69 c 
lr15r75 1 t14,70 lt14,1? 1,12,12 c 4 BELlEBUB 
lt15,80 2 ARGUMENTUM ASSUEFAê'.io lt12,33 Zr 4, 11 c 
1,16,1 lr12,52 2r 8r61 1,12,38 3 8ABYLON 2,4,22 c 

1r11t12 2,3,18 c 4 Assur~o 1t12r39 2rllr27 c Zr4r24 
2,1,18 4 AR GUO 1,17,50 2,5,19 c 2,11,67 c 2,4,n c 
2,2,1 2,7,13 lrl7t57 2t 5,27 c 2tllr68 15 BENE 

2,3,13 2,8,94 2,2,61 2.5,65 1 BALAAM 1' 1,37 
1 APPAREO 2,8,102 2,7,112 2r5r66 lt10,20 c 1,8,20 c 
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1,11,18 2,4,64 lr4rll c 2rllt32 1,13,25 2,5,69 c lrl3,60 2,4,65 1,5,78 c 2,11,34 1,13,26 CA.STI~llfdA l t 15,3 2t4r87 1.5,8(! 2tll ,78 1,13,27 lrl4r53 1,15,13 2,5,60 1,7,36 c 5 CAP Tf VUS ltl3,2U CASTITAS lrl5,18 2,6,3 1, 7,37 c 1' s, 60 ltl3,3oJ ),),.7,47 
2rlr30 2 t 7r6 1,7,39 c 1,5,61 lrl3,33 8 CAUSA l 2,3,9 2 r 7 rl7 1,8,12 lrl3t2l 1,13,37 1,3,21 2r7r98 2 ,7,19 c lr8rl2 1 rl3r2~ 1,13,41 lr4d3 2,7,102 2,7,94 lr8tl3 2,8,82 lrl3r45 1,5,50 2,9,53 2,7,103 c lrl5r51 10 CAP UT 1,13,4? c lt5,73 2,10,57 2,8,29 1116,7 1,6,20 c lrl3r53 lr9r8 2,11, 3 2,9,7 2,3,12 1,6 ,zq lrl3,54 2,5,13 2,11,54 2 191 1:; 2,3,22 c 1 ,6,22 ltl3,55 2,6,92 1 BENE DICO 2,9,42 2,3,32 1,9,36 1,13,68 2r8r112 c z, 1' 31 c z, ll' 1 2,3,34 1,13,45 lrl3,71"1 CAUlE lA 2 BENEOICTIO 2,11,15 2,9,55 1.,14,17 1tl3t82 1,14,52 
1 r 8r6 2 BONUS 2 2,11,8 c 1,14,22 1,14,2 6 CAVEO 1,8,22 lt1t8 3 CALCEAI~E;HUM 1 r14,23 1 rl4,3~ 1,14,27 2 BENEFICIUM 1,15,52 2,3,7 2,6,69 c lrl4r42 1,14,102 
1 '1. 6 2 BOS 2r3r44 2,6,89 1 ,14r61 ltl.7t20 2r 7,12 1, 7 r 3 c 2,11,81 c CARI30 lr14rl03 lrl7r23 BENEVOLENTIA 1r 13r84 c 1 CAL CO lt14,97 c ltl4rl07 2,6,22 1,15,64 1 BRABEUM 1r16,39 CARCER 1,14rll0 2, 8,95 BESTIA 2t 6, 35 1 CALEO 2,7,46 1r14,lll CAVER NA 2,3,46 BRACHIUM 1r14,106 8 C~R 1 TAS 1r14,ll3 c 1,13,64 1 BJBO 1 1,16,34 2 CALI GO 1 ,6,24 1 r14rl2() c 4 CEOO 2 lr8t19 C 2,6,56 c 1,7,12 1r17,37 c 1,4' 41 1 BLASPHE~l A 2r 6, 71 1,13,8 c 1,17,3~ 1,5,55 2,4,3 c 3 C.A.DO 1 CALOR 1r15r5 c 1t17,41 lr5t58 2r4t4 c 1 r14t 79 1,14,3 1,17,13 1,17,41 1,s,sa 

1 
2,4,9 1,14,114 c CANIS 2r8r24 1t17r45 1 CEORUS 2, 4, 28 2, a, uu c 2,9,47 c 2,9,26 1,17,46 1,14,77 c 2,4,44 CA ECUS CANO 2,11 .~3 ltl7r47 4 CELEBRO 1 2,4,59 c 1,1 ,a 2,11,27 3 CARNALIS lr17,56 1,a,s1 2,4,60 c CAEOD 3 CANT I CUM lr14,8 2,2,41 2,3,44 2 BLASPHP.10 2,11,63 2,6,40 1 rl4,2S 2,7,51 2,7,73 2,1,32 c 16 CAELEST IS l,8,61 1' 14,),.18 z, 7,51 2,11,57 2,4,39 1.1,6 2,11 .• 49 c 60 CARO 2 2,7,52 1 CELO 2 BmHTAS 1.1,33 3 CANTO 1,3,32 c 2' 8' 82 2,7,13 2,11,15 c 1,2,10 2t6r20 c 1,3,32 c 2rll,SJ 3 CENA 2rllt16 1r12r50 2,6 ,39 1,3,34 2,11,59 1,7,10 29 BONUS 1 1tl3r77 2,11,49 c 1,3,34 2tllt61 1,7,14 1,13,22 1,15,18 CAP ILLUS 1,3,37 2,11,63 2,7, 74 1,13,79 2,2,6 c 2, tJ,25 1,3,38 1 CAR US 2 CENSUS 1r14t4 c 2,3,9 6 CAP ID 1 1,3,40 1,17tl3 2t9t8 1,14,35 2,3,35 1t14tl5 1, 3, 42 CASTIGATIO 2,9,16 lrl5tl 2,3,57 lrl4,15 1,3,43 1,17,45 l CERNO 1,15,u3 2,4,46 1,14,49 1,3,52 8 CASTIGO 1,2,42 1,17,48 2,6,19 1,14,53 1,3,54 1,12,55 c 4 CEI\TAMEN 2,1,20 c 2, 8,63 1,14,57 1,3,55 1 ,12 ,56 1' 4,35 2,2,7 c 2,9,57 1,14,65 c 1, 6, 20 c 1,12,57 c 1,4,37 2,3,18 2 '') ,61) CAPTIO 1,13,16 1r12,57 c 1,4 ,38 2,4,29 c 2,11 ,ao 2,3,28 1,13,18 1,13,23 1,11,41 2,4,62 c 18 CAELUII 2 4 CAPTIVITAS lt13,19 1,14,85 3 CERTE 2,4,63 c 1 ,4,9 c 2, 5, Tl C lr13,20 2r~t69 c 1,5,33 
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1,5,37 2tlt37 2,10,29 2,11,80 2 '9 ,67 2,4,50 
1,5,76 2,2,31 c 2 CIRCA 2 8 COGNiJSCO 2,11.14 1 CmlPUNGO 

2 CERTUS 2,2,42 1 CIF:CUMSCRIBr 1 ,Hlr27 1 COW-!OT JO lt8r44 c 
1,2,35 2,2,44 c lr12,51 1 rl6,37 2r8r94 3 CONCEDa 
2,3,58 2,.2,65 3 ClRCUMVENIO 2t4r2S 2 CDMMOTUS lr 3t 11 

2 CERVIX 2t2r86 lrl7rl8 C 2 '5 1 78 c 2,13,91 2,2,81 
z. 7,29 z, 3r2 ltl7r22 2,b,66 2t8t92 2,2,88 
2,9,53 2,3,49 c lrl7,23 2,6,67 1 COW-IOVI::O 1 CONCEPTID 

2 CETCRUM 1 2,4,27 3 ena 1 2,7,66 2 f 7,63 lt3t47 
4 CE TER US 2,4,33 2,3,38 2,11,39 7 CCf1MUN 10 1 1 CONCESSUS 
1 CHIROGRAPHUM 2,4,52 2,5,33 c CùHURTATIO lt2tl lt 3, 20 

2,2,51 2,4,78 2tl0tl8 2tlrl 1,13,15 2 CJNC 1 LIUM 

•• CHR 1 STUS 2t5t47 ClVICUS COLAPHI lO 1, 15,3 2,7,64 
ltlr24 2 r 5 r53 2,3,12 1,14,120 C lrl6t29 2,7,66 
lt 1' 31 2r 5 r 82 1 CI VIS 1 COLLA llO lr16r32 1 CONCIPJO 
lr3r18 2 rbr30 2r3r 14 c 2,9,25 2r9r44 lr3r51 c 
1,3,34 2 ,6,36 2 CIVITA$ COLLA TI VUS 2r9 r 49 2 CONCLUDO 
1r3r54 2,6,45 2 r4 r 1 9 c 1t15r32 1 COI-1MUNIS 1,14,72 
1,3,62 c 2r7rl7 2r6r73 7 CCLLIGO 2 2r10r27 ltl4r76 C 
lr3r64 2,7,31 3 CLAim 1tlr23 1 COMPAGJNO 1 CUNCRESCD 
1t3t65 2t7r48 1 rl r30 1,4,25 1,6,23 lr15r12 
1 ,3,67 2 r 1 r64 lr4r48 1 '7, 8 2 COMPARAT ID 1 CONCRET ID 
1,3,69 2,7,76 lr9r55 c 2t1r17 1 rl5r50 lr 3r48 
lr4r40 2r7r84 CLAUOICO 2r4t57 c 2r3r3 CONCULCAT!O 
1,5,73 2,1 ,as 2r3rl7 2r8rl23 2 COMPARO 1 2,8,116 c 
1,5,81 2 '7 ,86 c CLAUOUS 2,8,124 c 2r4r26 CONCUPISCENT lA 
lr6rl0 2,7,100 c 1t 7,8 1 COLLUM 2r4r 34 lrl4r62 
1,6,14 2r7r103 c 1 CLAUSTRUM 1,7,4 2 Cot1PASS 10 2 COI~CUPISCO 
1,6,15 2171107 2,?,48 2 COLLUVIO lt1rl6 1rl4r32 C 
lt 6,21 c 2r7rl14 2 CL AVIS 1,3,56 lr15r32 1r14r34 
1,7,3 2,8,22 lr7r30 1,8,24 6 COMPATIGR CONCUSSIO 

1r7r41 c 2,8,33 1,7,36 c 1 COLO 2 lr lt 17 2r6r63 

~'' lr10r28 2,8,49 1 CLEMENT lA 1,5,73 lt2r59 3 CONDEM~ATIO 
lrlOr33 z, 8' 62 1r16r13 1 COLOSSENSIS 1,5,27 1,13,14 
lrllt23 2,u,120 c CO AC TUS 2,2,47 1.15r29 1,17r6 
lrllr6l 2,9,5.3 1,5,55 4 CCMBURO Zr 1,43 2rltlt25 
lr12r6 2t10rl5 1 COCCINEUS lrl4,59 2,8,76 1 CONDEM~ATOR 
lrl2r9 2rl0r22 2t!Or35 ltl4,95 c 1 COMPELLO 2 1, 3, 16 

lt12t28 2rl<h32 3 COEPIO 1 rl4,95 2,3,21 1 CONOEMNO 
1r12r52 2,10r3d 1 rl2t 4 1,14,97 c 2 CCMPERIO 2r 4, 4!) 
lt13r30 2r10r59 ltl2r4 2 COMES 1r5r75 1 CONDICIO 
lrl3,50 c 2rllt7l 2r7r96 2r6r30 1rllrl9 lt2r28 
1,13,13 2,ll,75 1 COERCEO 2,6,39 1 COMPLACITUS 1 CUNDOLEO 
lrl3,75 4 CI BUS 1 t 13, 3 3 CCMMENIJO 1t8rl3 2, a, 12 
1.13,1:11 1,13,88 4 COGIT ATIIJ 1,12,22 1 COMPLANTO 3 CONFERO 
lrl5t4 1,15,63 1,14,11 1,13,78 2r2r45 C 2,1,37 

1t15,22 lrl5r64 2t8r48 2r9r24 1 COMPLECTOR 2, 8,65 
lrl5,60 c 1,17,33 2r8r54 COMMI NUO lt4r12 2r9r32 

1 '16,3 1 CICATRIX 2,11,11 2,11,72 1 COMPLU RES 5 CONFESSIO 
lr16,2S 2rlh3 3 COGITO 2 COMMI SCEO 2,1,3 lr2r43 
1,17,18 c 1 CILICIUM 2,5,5 1,17,27 c COMPONO 1,4,23 
1,17,34 2,6,69 c 2,8,49 1rl7,29C lr15,74 2r3r56 
1t17r35 3 CINIS 2r a, 51 4 CCMMITTO 3 COMPREHENDO 2,6,15 

Zr 1 r 19 c 2r1tl6 2 COGN IT In 1,2,17 lr9r25 2r 7,47 c 
2,1,20 2rlr21 2,11,36 1 t 8r57 2,4,16 1 CONFIGO 
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2r2r47 c 2,9,45 2r7r53 lrl4rll8 2,11,74 1,6 ,22 

2 CONFIRMO 2tllt42 CONSTRINGO CONTUMACI A 2 C lJPULU lr 12r 43 lrl7rl3 4 CON SC lUS ltl4r69 C lr2t42 1 ,6 ,ta 1,13,23 2. s,z lrl7t9 3 CONSUESCO 1 CONTUMELIA lrl7r42 1,13,31 
21 CCNF ITEOR 2r7rl02 lr4r39 lt 7, 6 25 C•JR lr 13,43 1 r4r7 C 2,9,39 ltl4r36 CONTURB!J 1' 4, 32 lr13,59 lr4r8 C 2rl0r5 lrl4r38 lr5rl8 c 1,5,17 c 1,13,69 1 ,4, 11 3 CONSEPELIO 3 CONSUETUDO 6 CON VENin lr5r36 c lrl3r 71 1 r4rll 2r2r29 C 1,14rl6 1,2,5 1 ,5,4ù ltl4r3 lr 4,1:3 2r2r47 C 2r4r32 1 r 11 r3 1,5,43 ltl4r36 1,4,13 2t10r59 2r5r22 lr13r25 1 r 5 r44 lrl4r41 1 ,4,26 c 1 CONS EQUENS 1 CONSULO 1,15,71 1 r 5 r45 ltl4r6') lr4t27 lr4rl4 lr9r42 2,9,2 1 r 5 r46 1,14,81 1,4,29 1 CONS EQUOR 2 CONSUW-10 2,9,59 lr5r47 c lrl4,85 1,5,51 2 ,6,47 lrl3r37 6 CCNVERSIO 1, 5, 49 1,14,106 

lr5t53 1 CONSERO 2 1,17,44 lt 5,23 1,5 ,71 ltl4,108 1,5,53 ltl7r51 4 CON SUMO 1rl2rl7 1 ,a r37 1' 15, 4 1,5,54 6 CONSIDERO lt 14, 9 2,5,88 1,8,44 c ltl6,38 1 r Sr 54 lr8r52 1tl6,7 2,5,89 1 ,9,20 c 1,16,40 1,5,55 lrl2tl 2r3tl5 c 2t6t64 1,11,51 2,3,52 1,7,20 1,13,40 2t3t16 2,8,29 ltl4r213 2,6,32 2,4, 82 1,15,26 1 CONSURGO 14 CONVE!l:TO 1 tl4r 33 c 2,6,67 2 r6 r 18 2,4,15 2,2,48 c lt5r17 c ltl4r103 2,7,84 
2 '7,2 2' 5,4 CONTEMNO 1,5,21 2,3,56 2,8,46 2t7r48 2 CONSOLATIO 2tllrl6 C 1,5,23 c 2,4,35 c 2,8,47 2r10t4 1r17,10 1 CONTEMPLATIO 1,13, 80 2r4t31 c 2,8,89 

'< 
1 CCNFORMIS 2,6,59 1r 3, 4 2rlt38 2 ,6,64 3 CORRECT JO 1r6tl7 4 CONSOLOR 1 CONTEMPTUS 2 2,4,67 2r6t65 c 1,3,:.:\0 4 CCNFUSIIJ 1,17,4 c 1,1.16 2t4r85 2,6,92 c 2,1 ,37 2,5,78 c 2,6,54 c 2 CONTENOO 2,5,28 2,6,93 c 2,6,11 2, s, 81 2,6,56 c 1, 5 r62 2,5,75 c 10 CORAM 2 6 CORF<IGO 2,5,82 2, 6, Sd 2,6,35 2,5,76 c 1 C:JRPHHIUS lt12rl6 2.0,115 c 1 CON SORS CONTERO 2,5,99 2,7,95 1,12,29 1 CQr~FUTO 1r17,42 ltl3r 11 2, 6,1 2 CORINTHIUS 2 lt12,30 1tlbt8 6 CONSORTIUM 2 CONTINUO 1 2,EJ,65 c 1,13,7 ltl2,38 2 CONGREGAT JO 1, 5, lb lr 5, 8 2,7,91 2,2,11 2,7,3 2,4,64 1, 7 r30 1,5,14 1 CONVINCO 3 CORONA 2, 7 t 5 c 2,4,65 1,11,21 1 CONTINUUS 1,15,3 1,11,23 CORROBORO 
2 CONGREGO 1ti3tl5 lt16,38 1 CONVI VA 1,11,24 lrl3,54 2,7,64 1rl7t42 10 CONTRA 2 2, a, 63 2,3,27 2 COkRUMPO 2,7,68 2,9,49 2 CONTRAOICO 5 CONVIVIUM 2 C ORtJNO lr15r9 1 CONGRUE 2 CONSPE:RGO 2r7rl•)5 1rl4,99 1,4,39 2,7,97 2tl0r44 1,15,30 2 ,7, 106 2tlt5 lrllt32 3 CORRUPTELA 1 CCNGRUO 1,15,52 3 CONTRA HO 2,3,42 2 CORPllRALIS 2,7,49 1.13,25 4 CUNSPERS 10 1t 5, 30 2,8,37 1,14,118 2·r 10,62 C 1 CONJUGALIS lr15r27 C 1,9 ,43 2r8r56 z.u,a2 2,10,63 2r10,46 1,15,53 2,9,9 CCOPERIO 2 COI~POREUS 1 CORRUPTIO CCfôJUNGO 1r 15,55 C 4 CONTRARIUS 2,8,114 c 2' 7,49 2,7,52 1r6t18 1,15,56 1 tl 7 r4 c 1 COPHINUS 2,11,35 2 COTIDIE 1 CONSCENOO 4 CONSTITUa 2,2,14 2,1,13 c 31 CORPUS 1, 5, 52 2,6,37 1,5,1J C 2, 2115 1 COPIA 1,3,46 2t10r41 5 CCNSC IENTIA 1,9,24 c 2,2,17 lr5r64 1,3,52 40 CREDO 2,4,41 2 ,4,27 CONTRISTO 3 COPULA 1,3,53 c 1r8t22 2,7,45 2tSrld c 1,17,16 1,6,24 1 ,4,5 c ltllt5 c 2, a, 51 CONSTO CONTRIT ID 2,10,46 1,4,6 c lrllr7 
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lrll17 2 r6 rl4 1 rl6r20 1,13,82 1 r2 r41 2 ,6,28 
lrllr8 2,7,9 2 CUMULUS 2,6,47 lr6rl4 2 DECIDO 1 
1,11,8 2rl0r23 2r6r58 2,8,58 lr7r31 2r4r86 

1,11,16 c 1 CRINIS z, 1' 72 2rêr64 1 rB r59 c 2rll ,35 
1,11,18 2r8r23 5 CUPIDIT AS 3 Cl.STOS 1,9,32 2 DEC lP lO 
1 rll ,24 10 CRUCIFIGO ltllr42 lrllr45 lrlOrll 2r6r23 
1 rll ,27 c 1 r3.55 1.13,21 lrllr46 lrllrlO 2r 8r81 
lrll,30 2t2r9 c lrl4rll lrl3r76 1,12,9 1 DECLARO 
1,11,31 2r2r40 lrl4r56 ltl2r35 2,2,26 
1 rllr36 2 .z ,42 ltl7,47 lrl4r24 2 OECLINO 
1,11,37 c 2r2r49 1 CUPIDUS 5 DAEMON 1,17,22 lr 5r40 
lrl1,39 2t2.S7 ltl4,49 lt8rl7 c 2r2rl~ 2,9,59 
1,12rl c 2,2,59 • CUPJO 2,4,17 c 2r3r46 1 DECOLORO 
ltl2r2 c 2r2r60 lr6rll 2,4,22 c 2,5,49 lrl5r54 
lrl2t5 2r2r65 lr 7 r 21 2r4r24 2r5r6l 2 DECOR 
lrl2t5 2,4,72 lr7r22 2r4r 71 c 2r6t62 lr9r58 c 
lrl2r6 4 CRUX lrllr7 2 DAEMGNIUM 2, 7,90 2r9r27 
lrl2r7 c 2,2,47 c 2r9r44 2,4,17 c 2r8tl4 OEDO 
lrl2r8 2' 2. 51 2rll r43 2r4r 71) C 2,8,85 2rll r62 

1,12,11 c 2,2,62 12 CUR 11 DAtmo 2,9,6 2 OEDUCO 
lrl2,14 2rl0r58 c 1 CURA 1.1t 3 2,9,10 2 r6t69 c 
lr12,18 21 CUL PA 1rll t 58 lt1t4 2r9r13 2,11,32 
1,12,55 lt3rl2 CURIOSUS 1 r2 ,26 2.9,37 8 OEFERO 
1rl5r16 1,3,57 1rl4rl6 1 r3t 1 2r9r54 1t2r14 
lrl5r4d 1,9,33 10 CURO 1,3,32 c 2ti.O,ll 1,12r49 
1,16,25 lrl2rl6 1r1r15 1,3,54 2,10,34 2t3r4'r 
1,16,32 ltl2r31 1,6,4 lr 3, 62 c 2r10r41 2r6t28 
1r17,54 lr13r55 lt6t13 1, 3, 66 2r10r6!) 2r7r15 
1r17,57 1tl4r60 1,6,28 1,5,75 2,11,17 2r8r37 

2,1,30 2,4,84 1,7,21 1, 8,--s6 2tllr30 2,9,17 
2,2,49 2,5,55 lr7r23 1,13,87 2rll r45 2t9tl8 
2r2r58 2,7,9 1 rll t46 15 DAVID 2tllr60 1 DE FER VESC[) 
2,2,85 2,8,5 1.11,54 1,1,30 2,11,79 2rll ,77 
2,5,5 2,8,102 1rllr60 1,1,31 2tllr83 DEF IC ID 

2,7,36 2r8rl04 1,14,121 1,3,50 1 DE BILlS 2r 6, 70 c 
2. 7, 91 2rBrl06 1 CURVO 1,4,44 1r7r8 DEFLECTO 
2r9t2 2,1o,s z, 9, 52 1,8,48 3 DEBILITAS 2rllr37 

1 CREO 2rl0tl4 2 CUSTOOIA 1r14r111 1r13r42 3 DEFLEO 
2,2,34 c 2,1e .. ,22 ltl3r13 2,1,24 ltl4,3 2t8r77 

1 CRESCO 2,10,25 1.14, 52 2,5,55 1,14,119 2.8,78 
1' 6,24 2tll ,10 18 CUSTODID 2,6,27 2 OEEllllTO 2,11' 24 

lb CRif1EN 2rllr42 1 1 5' 74 2,6,83 lrl3r53 4 DEFUNCTUS 2 
1,2,2 2,11,77 1' 12,9 2,8,30 1,13,57 2r 1 r21 
1,2,5 1 CULT 10 ltl2rl2 c 2,10,28 3 DEEHTOR 2r7r34 

lr2r11 1,17,53 1tl2rl6 2,11,18 2,9,8 2t7r44 
1,2,15 3 CUL TUR lt 12.19 2,11,47 2 ,9,11 2.7,56 
1,2,51 2,1 '9 ltl2,34 2rllr67 2, 9,15 1 DEFUNGOR 

1 '), l 2rlt11 1rl2,36 97 OE 1 DE SITU~ 2r7t25 
1,3,13 2,11,52 ltl2,38 1 t2 r48 c 2,9,3 2 DE INDE 

lr14,27 2 cuL rus 2 ltl2t39 DEAMBULO 1 OECEOO 1 DEJIC10 
1,14,27 1,17,50 l ,12 ,41 2,8,7 2,6,3 1,14,116 
1,16,27 2rbt29 1rl2t42 37 DEBEO 1 OECERNO 1 DELECTABlliS 
2,1,27 27 CUM 1 ltl2r44 c 1,1,10 2,10,61 2r6r90 
2,3, 33 75 CUM 2 1rl3r47 c 1 rl t14 2 OECET 3 DElEO 
2,3,55 1 CUt1ULO lt 13r 72 c 1 ,2 ,32 1,8,60 c lt9, 41 c 



232 INDEX DES MOTS 
r INDEX DES MOTS 233 

2,4,69 c 1 ,9,56 2,4,18 c lrl7,46 Of:VnT [Q 2,8,44 

2,6,5 c 2,2,64 1 OESUM 2tlr22 l,lf>,2J 2,8,45 

1 DEL ICA TUS z, 4, 73 2,6,58 2,1,24 1 DEXTER A z. 8,66 

lr8t37 C OEPRAVO 1 OETERGEO 
2,2,1 c 1,3,63 c 3 DI LAT 10 

5 DELICIAE 2,4,32 z,a,s z,z,g c 2 DIABOLICUS 1,16tl9 
1,14,99 1 DEPRECATOR 1 OETERREO 2,2,34 c 2r4r47 lrl6r24 

2t5r91 c ltl0r2 1' 1 '18 
2,2,38 2t4t4B 1,17,11 

2r6t30 1 DEPRECOa 3 OETtNEO 2,2,41 14 DIAUOLUS 3 DILEC.T J$ 1 
2,10,23 lrl0t29 lt2r20 c 2r2t57 1 ,s ,56 2' 5,40 c 
2rllrl2 1 DEPUTO 1,2,2(1 c 2t2t59 lr5,56 2 r 7,43 

DELICIOSUS 2,8,106 lt 2r 46 c 2,2,75 c 1,5,69 2tHJt54 

lr9t41 2 OERELINQUO 94 DEUS 2.2,76 1 ,8,24 1 DIL TG ENTER 
22 DEL ICTUM 1,6,3 1 1 1' 23 

2,2,79 lrl3t41 1.14,88 

lrlr30 c 2,6,43 lt 2t39 z,z,ao 1,13,51 7 DILI GO 

lt 3r51 c 4 DESCENDO 1,2,55 z.z,a2 lr13r50 1r1lr4 c 
1.8,48 c 1,6,12 1,3,9 2,2,86 1t13r59 1,13,32 

lr9r53 1 r 8,12 1r3r20 2t3rl5 c lr13r74 lrl6r36 c 
1.10, 2 1rllr40 1,3 r21 2,3,30 lrl3r75 2,5,91 c 

lrl0,12 2tl0r31 c lt3r23 c 2,3, 37 lr14,63 2r6r54 c 
1,10rl4 5 OESERD 1 1r3r25 2,4,36 c 2r4t27 2,8,14 c 
lr12,4 1,5,75 1r3r28 2t4t37 c 2t7rl3 2, 8,18 

lrl2r34 lr6t21 1 '3 131 c 2,5,15 2r8rl18 3 DllUO 
1,12,46 c 1rl3rl 1,3,58 c 2,5,20 192 DICO 2 2r 5,61 

2r2r52 2,5,70 1,3,61 c 2r5r44 1 OICTUM 2, a, 5 

2r5r62 2r5r72 l t 31 61 c 2,5 ,65 lr12r35 2r8rl2 
2r5r84 DES ER TUS 1, 3, 63 c 2,5,67 9 DIES 12 DIMlTTO 

2r6r8 1r17r51 lr4r36 2,5,83 1rlr29 1,7,31 

2t6rl4 1 DESERVIO lr4r45 c 2,5,88 lr8r47 1 ,8,25 
2,7,38 2rllr60 1r4r48 c 2r6rl5 c 1,13,49 c 1r8r54 
2r7r45 2 DESIDERIUM lr 5,2 2r 6,16 c 2r5r78 c lr9r40 c 
2r7r46 lr5r82 lr5r4 2,6, 75 2 ,s ~at lr9,40 c 
2r8r43 2r3r21 lt5rl3 2,6,77 2,5,81 lrl6r2 
2r8r45 4 OESIDERO 1,6,23 2r6r87 2,7,93 ltl6r21 
2r8r80 1,7 r27 1,8,31 2t7 r19 2 1 8 '74 c lr16r35 

2,10,42 2r3r5 1,8,32 2, 7 r104 c 2,8,75 c 2,2,70 
3 DELINCUO 2,9,66 1,9,2 c 2,8,116 c 6 DIFFERO 2, 2, 88 

1,2,58 2tllr42 1,9,29 c 2,9,10 1,16,32 2t6r15 
2,6,49 3 OESINO lt 9, 49 2,9,12 2,4,75 2,8,18 
2,9,61 1t12r34 1,9,54 c 2tC3,13 2tll r2 1 DI RUS 

1 DELIRAMENTUM 2,3,29 1,9,59 c 2,9,22 2 r11 ,6 ltl3r59 
2t6r25 2rllt68 1 r 1 Or 1 c 2,10,1 2,11 rll 3 DISCEDO 

2 OEMCNSTRO 2 DES PERO 1,10,12 2t10t2 2rllt14 ltl2t6 
2,5,79 c 2,3,31 lr10t23 2tl0,9 1 DIFFIOO 1,13,33 
2r5r89 2,s.s1 1 '11 ,4 c z,u,u lt2 ,52 2rl0,22 

1 DEMUM 1 DESPICto lrllt20 2rllrl5 2 OIGNIT AS 1 DJSCEPTATIO 
1 DENEGO 1,6,7 1,11,25 2,11,38 2 ,a ,26 2rll ,72 

ltlr27 2 DESTITUO 1,11,26 c 2rll ,39 2rl0,46 2 DISCERPO 
30 DE NIQUE 2,2,23 ltllr28 2rllt44 3 OIGNOR lt7r34 

1 DENS 2r5,50 1,11,51 2rl1 r59 2r 6r40 2,4,53 
1,13r70 6 DESTRUO lr12,3 c 2,11,62 2,8,56 2 DISCIPLINA 

1 DENUNTIO 1rl3r51 ltl2r6 2tllr68 2r10r6 lr14r53 
2,6,73 lr13t51 ltl2r'J6 c 3 OEVORO 6 OIGNUS 2,10,25 

OEPLORATIO 2t2rl't 1,13,46 1,13,82 1tlr4 11 OJSCIPULUS 
2,10,28 2,2,71 lrl3,80 1,14r110 1,5,31 1,1,21 

3 DE POND 2t4t3 lrl5r48 2,3,4 1.7.11 1tlt24 
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1,3,15 lrl7r9 3 DOC TOR lt7t2 1t 2,'tr49 2,11,52 
1, Srl 2r3t20 ltl,27 lr7t43 2,4,54 12 DOM US 
1,8,6 z,s,zz ltl5rl 1,8,1 2t4r69 c 1,7,9 

1, a, 10 2,6,63 Ztl t38 1,8,39 2,4' 70 lrl5,67 
lt8rl6 2 r 7 r62 7 OOCTR INA 1 1 8' 49 2' 41 72 2,4, 19 c 

ltllrl3 2rllt36 1 1 5. 74 l' 8,53 2t4t77 2,5tl6 c 
1,16,5 2 DIVISIO 1,10,19 c 1.8,56 2,4,87 2,5,17 c 

lrl6t21 1,7,34 1,10,22 c 1, a, 61 2r5t6 2r5r24 c 
z,s,97 ltlltll ltl5,40 c 119,3 c z,s,a 2,6,92 c 

6 DISCO DIVITIAE 1,15,42 1,9,10 c 2,5,16 c 2,6,?3 c 
1,3,67 c 2,11,15 c 2,2,68 1,9,14 c 2t5rl7 c z, 1, 94 
t,s,a3 24 DD z, 3, 2 1,9,19 2,5,24 2 ,7,95 

1,14,121 1,3 t3 5 OCLEO 1,9,24 c 2,5,26 c 2r7rl01 
1,16,24 1.7,36 c ltl4rl08 1,9,28 c 2,5,57 c 2r8t57 

z,a,es lr8r4 ltl5,69 1, 9,33 2,5,65 2 DDNEC 
2,11,76 lr8rld 2t8tll9 1,9,49 2,5,72 36 DONO 

DISCRET JO 1 •. 8,20 2,9,59 1,9,52 2,5,76 c 1, 2, 6 
ltl2t48 lr8r28 2rl0r24 1,9,53 c 2,5,89 1,2,33 

3 DISCUMBO 1r9t25 c 4 DO LOR 1,9,55 c 2r5r94 c lr3r60 c 
2,7,76 1,9,59 c 1,15,29 1r10r39 c 2,5,98 lt7,35 
2' 7' 81 1t10r7 c lrl5r74 1 rllr4 2,5,99 1. 7 ,40 c 
2r8r56 1rl0r26 c 2rl0,23 1,11,9 2,6,3 lr7r40 c 

1 Dl SPENSATOR ltllr 5 c 2tl1r33 1,11,13 2,6,20 1,8,16 
1,9,23" c 1,11,12 2 DOLUS lrllr21 2tOr27 1,11,26 c 

2 UISPERGO 1,12,25 c 1,4,40 1 ,11,30 2,6,46 lt1!:it2 
ltl2r46 c 1 ,13,5 c 2,5,5 ltl2.10 2,6,64 c 1,15,22 
2,4,57 c lrl3tl7 1 DO"!ESTICUS 1 lrl2r41 2' 6' 76 1,15,62 

DISPERSOR 1,14,119 c 2,3,12 1,12,53 c 2,6,78 1,17,4 c 
2' 4, 55 2t1t38 OOMESTICUS 2 1,12,57 c 2,6,79 ltl7r9 

3 DI SPUTATIO 2t 3r42 2,3,15 c 1,13,16 2,6,85 1r17,12 
lt15r42 2,4,54 1 DOMICILIUM lrl3,49 c 2, 6 r 93 1,11,12 
1,15r45 2t5tl6 c 2,3,13 1,13,71 2,7,2 1rl7tl4 

2,2,24 2,5,48 6 OOMINICUS lt13r74 2r7r6 lr17,15 
2 DISTINCTIO 2t8r20 1,1,22 1,13,86 c 2,7,11 lrl7r16 

lt3r7 2 r 8 r66 1r2r29 lr14t2 2' 1,42 lt11tl7 c 
1,3,9 2 ,9,47 c 1,7,39 lrl4r29 2 t 7 r62 2,2 rll 

01 STINGUO 18 DOCEO 1tl2t34 lt14,31 2,7,81 2,2,22 
2r2rl6 lt3tl8 2,3,8 1,14,75 2,7,82 2r2t52 

DIU 2 lr4r3 2t 7r 108 1rl5,23 2,7,110 2 r2 t 80 
DI VERSUS lt 5' 33 124 DOM INUS lr15t37 2,7,114 2,2,82 

2t2tl4 1t s, 75 1tlt5 1,15,61 2r8t20 2,2,86 
2t2t16 1r10,20 c 1,1,17 ltl6r4 2,8,24 2,3,9 

1 Dl VES 1 1,11,12 I, 1, 20 1,16,4 2,8,35 2,3,52 
2,9,20 ltl2,42 1,1,26 lt16,8 2,8,41 2r4r87 

4 DIVIDO 1' 13, l lt 2, 5 1t16r20 2,8,64 2,6,4 
2r4r18 c 1rl3,12 1t2r14 ltl6,22 2,8,96 2,6,8 
2,4,19 c 1,14,16 1,2,18 2tltll c 2,8,111 c 2t6rl2 
2,4,20 c 1,15,34 1r2r26 2t1t26 2r8rll2 c 2,6,46 
2r<:lr36 1,15,36 1 '4,2 2r3,45 2,8,115 c 2,7,38 

11 DIVINUS 1 2,1,18 1 r4 r 22 2,3,50 2t10r57 2,7,59 
1,2,4 2,2,39 1,5,20 2,3,50 2rllt7 2 ,7,98 c 

1 ,4,49 2t2t1l lt 5r 34 c 2r3r54 2,11,16 2,7,99 c 
1,5' 3 2,5 ,54 1r7d 2,4,23 2tlltl9 c 5 DONUM 

1,8,21 2,5,55 1,7,16 c 2t4r25 2,11,49 c 1, a, 9 
lrlltll 2,:3,85 1,7,22 2r4r44 1 DOMO lrllr25 
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1tllt26 1r10r26 c 1r16r28 
:[ 

2,3,24 8 E~RrJK 2, z, 1 
2r2r6 c 1rl5,22 2,3,20 i 1 EMITTO 1,3,3 2,2,40 

2r6t64 1r15r28 130 EGO 1 1r14r50 1r12r16 2, 3, 1 
1 OORCAS 1r15r34 2 EGREOIOR ,j EMO lrl2r38 4 EVIDENTER 

2,10,19 1,15,43 2r8r48 1' 7. 3 c 1ti2,51 z, 3t 23 
1 DRACO 1tl5,52 2r8t55 1 EMUNDO 2,7,4 2t3 r54 

1,13,61 c 1r15 1 71 EGREGIUS 2,7,92 2,a,5 2,4,16 
1 DUBITATIO 1rl5,79 1 ,9, 16 134 ENIM 2r 10,23 2r4r61 

2.5,32 2,2, 73 10 EJICIO 2 EO 1 2rllr26 28 EX 
6 OUBITO 2,4,48 1r8rl7 c 1r13,89 c 8 ERU8ESCO 1 EXACEP.BO 

2.5,12 2,4,53 2,4.17 c 2,3,21 c 2r1r26 2t5t25 c 
2r5t14 2,4,66 2,4,20 c 2 EO 2 2,5,85 EXAESTUO 
2t5t15 2,4,66 2,4,22 c 6 EPHRAIM z. 6.30 1rl4t45 
2,s,2a 2 ,6,47 2,4,22 c 1 t s, 9 c 2,6,86 3 EXAGGERO 
2r5r35 2 r 7,1 ~ 2t4t24 2r5r66 2,7,6tl 1r3r12 
2t5t47 2,7,43 2 ,4' 71 c 2r 5,67 c 2r8tl01 lr3r12 

1 ouco 2t7r68 2,8,99 c 2,5,68 2r10tl lr4rl9 
t. 5,61 2,7,69 2r8r99 C 2r5r71 2,10,2 1 EXAMINO 

2 DULCIS 2,7,75 2rll rll 2 ,5,91 c 1 ERUO 1r5tl4 
1,15,65 2r7r78 1 EJULATUS EPISCOPATUS 1tl3r66 1 EXARO 
2.5,97 c 2tlh59 1 ,5,54 ltl5r73 ESURIO 1 1rl6r38 

11 OUM 2;8,69 1 ELECTIO 3 EPISCOPUS 2,5,90 c 2 EXAUOJO 
6 DUO 2, 9, 32 1,7,39 2t 8,66 477 ET 1 1rl0r3 
1 DUPLEX 2r10t? 1 ELECTUS 2 2,8,68 40 ET 2 2tl0r19 
1 DURE 2,10,14 1,3,61 c 2,8,92 7 ETENJM 1 EXCELLENS 

lr2r3 1 EDAX 1 ELEMENTUM 4 EPISTOLA 45 ET lAM 2,7,111 
2 DURIT JA 1, 14• a 2,7,53 1,10,5 10 ETSI 2 EXCEPTIO 

1,17,14 2 EDO 1 2 ELEVO 1' 11,1 1 EVACUO 1t 3, 11 
2r7t67 1r14rll2 2r6t37 ltl7r27 c 2,9,9 2rllr24 

6 OURUS lt14,113 c 2,6,41 2,2,55 3 EVADO 2 EXCIDIUM 
1t1r25 2 EDO 2 1 ELIAS 4 EPULAE 2, 6, 73 1,5,16 
ltlr34 1 '5t6 1' 8,13 lr5t86 2.6,75 2r&r73 
1r3t11 2tllr33 2 ELIDO ltl5r65 2 ,6 r80 1 EXCIDO 2 

1rl2r40 2 EOOCEO 1,14,U6 2r1t4 5 EVAr~GELICUS 2rlrl3 
1 rl5t44 2,5,70 c 2,11.11 2' 6, 93 c 1tlrl2 5 EXCJP ID 

2t8r42 2,5,71 7 ELJGO 3 EPULOR 1.11,44 lr2r3 
1 EDOMO 1,1,22 lrl5r63 c lrl5r34 lr2r6 

2,8,59 lr1r32 2,3,45 2,1,7 1 ,3 tl 
EBRIETAS 2 EDUCù 2 1,3,21 2r7tll5 c 2 ,4 ,13 1rllrl7 
lr14r100 217,40 1,9,13 1 ERAOICO 13 EVANGELIUM lrllr17 

4 ECCE 2,U,ll3 c 2,6,86 2,1,36 lr2r18 17 EXCLUOO 
38 ECCLESIA 1 EFFECTUS 2 2,7,21) c 81 ERGO 2 1,4,21 1,1,21 

lrlr6 1 tlO ,31 2t8r33 3 ERJGO lt5r26 lt4t30 
lr2r22 1 EFFICACIA 2 ELOCUTIO lr5t42 1,9,23 lr6tl 
1r2r35 2,3,29 2,5,23 1,14,117 1rll r2 1,6,2 
lr2t37 2 EFFICIO 2,5,29 2,1,25 1r12,24 1r 9, 9 
1 ,5,82 1, 5,11 c 1 ELUNGO 1 ERJPIO 1r15,37 lrllr15 
lr6r28 1,1.3,53 2,6,56 c 2,7,83 1,15,67 1rllt17 
lr7t1 1 EFFUNDO 1 EMENDATUS 6 ERRO 1 2, 5,38 1tl2r31 
1,7,9 2,6,72 c 2,5,61 lr5t13 2,6,81 1 r15 1 68 

lt7rl4 2 EFFUSlO 3 EMENOO 1.6,7 2,8,4 l,15r69 
1t7r17 2,7,105 1' 1' 10 1,7,42 2,8,34 1t15r79 
1 '7 r20 2r10r46 1rl2r16 1,9,37 2t10,17 1t16,14 
1' 7' 35 3 EGEO 2t 7 t 3 1 ,9,37 4 EVJOENS 2,3,34 

1,10,19 1,9,53 1 EMEREO 2,3,27 lrl2,2& 2t3r42 
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2t4t 77 1 EXPRESS ID 1 FABULA 2,4,38 c 1,11,50 2,2 '9 c 
2,10,24 2, 5t30 2tl0,52 3 FE MINA 1,13,30 2,2,41 

2tllt13 4 EX PRIMO 2 FACIES 1,3,44 1,14,52 2,2,57 

2 EXCUSATIO 2,4,23 2,7,57 2,7,11 1,15,47 2,2 ,59 
2,3,58 2,5,21 2,7,59 2,9,52 2,2,39 c 2,4,5 c 
2,8,84 2,5,68 4 F AC IlE 1 FE NUS 2,3,16 2,5,38 

4 EXCUSO 2,8,29 lt6rl6 2,9,9 2,3,11 c 2,5,40 c 
1,7,2 2 EXPUGNO 2,5,36 1 FERALIS 2, 3,19 2,5,41 

1,7,14 1,5,52 2t5t51 2,4, 84 2, 3,43 1 FIMBI..IA 
1,7,14 2,5,86 2r10r43 FERAX 2,4,35 c 1,7,18 
1,7,28 5 EXPURGD 1 FAC ILIS 1 tl 7,55 2,4,41 1 F IMUS 

3 EXCUTIO ltl5tl0 1,14.18 1 FER 10 2,4,86 2,1,16 
1,4 ,40 1,15rl3 49 FACIO 1,3,22 2,5,5 4 FINIS 

1,14,58 1,15,14 4 FACTUM 1 FERMENTO Zr 5,46 lt 1, 1 
1,14,91 ltl5tl9 c 2,2,10 1rl5,35 2t6r2 lr1r7 

5 EXE ~PLU'-1 1,15,26 c 2,4,82 10 FERMENTUM 2,6,38 1,4,46 c 
1,5,83 1 EXSECUTIO 2t 5,62 1r15,9 C 2,6,66 1,9,57 

1tl7r49 1,5,22 2,5,64 1r15r10 2r7r92 20 FlD 
2,2,2 5 EXSPECTO 1 FAMA 1 t15r27 c 2,7,93 1 t 4,31 
2,4,7 1t5t24 2tlr20 c 1,15,30 2,9,3 1' 6, 15 

2tllr31 1r5r25 2 FAMES ltl5,35 2r9r5 1 '8 ,2 
2 EXEO 1,5,27 2,3,20 lrl5,37 2,9,d t,a,43 

2' 7' 46 1t17t1 2r3t30 1,15,38 c 2t':lt17 1r11r40 
2,8,47 2r7rll 5 FAMILIA 1,15,42 2,?,23 1,13,24 

1 EXERCEO 1 EX SUL 1rlt31 1,15,54 2r9r24 lrl3,67 
2,11,54 2t11r25 1.7,15 2,7,97 2rll ,6) lrl3r68 

2 EXERC ITIUM 2 E XSULTO 1,9,24 c 4 FERO 5 FlUA 1,13,76 
1,17,50 1 ,s 111 2' 1 1 7 1 ,1 ,a 2,6,68 c 1,14,117 

z. 1lt 52 2' 7 '1 2,8,32 1,8,36 2 'b. 81 c ltl1t3 c 
3 EXIGO EXSt.JRGO 3 FARINA 1,8,63 2,11,67 c 1rl7,6 

1r10r24 2,5,97 c 1,15,35 2,10,1 Ztllr68 1,17,8 
2 t 6r 15 1 EXTENOO 1tl5t43 FESTINO 2r 11' 6d 1, l1t23 
2,9,12 2,6,34 lt15,'52 2,5,93 c 14 FiliUS 2,3,53 

2 EXINANIO 1 EXTENUO 1 FASTIDIO 3 FE STUC A 1,5,27 z,5,aa 
2,11,65 c lr4t20 2,10,9 1,8,51 1,5,37 c 2,7,47 c 
2,11,65 c EXTERGEO 4 FASTIDIUM 2, a, 97 c 1r10,21 c 2,7,104 c 

2 EXITIJS 2' 1 t 89 1,1,15 2,8,100 c 1,12,55 c 2rl0,24 
1t7t7 1 EXTERIOR 1r8r34 1 FICULNEA 2t4t22 c 2,11,55 

2,10,31 c 1' 15 '11 1,9,42 2,1,14 2,4,65 FlAGELLUH 
1 EXORDIUM 2 EXTllLLD 1,16,23 1 FICUS 1 z, 5r24 c 1,12,45 c 

2,7,10 c 1,6,19 2 FASTIGIUM 2rlt8 2r5r90 c 1 FLAGITIUM 
EXP EN SA 1,14,121 c 2,4,86 FIDELIS 1 2,7,79 1,15,62 

2,9,25 5 EXUO 2, 6, 3 1,9,23 c 2 '8, 74 c 3 fLA MMA 
1 EXPERIMENTUM lt9r45 8 FAT EOR 37 FIDES 1 2,1o,-a 1t 14,5 

2,7,85 c 1,9,57 c 1 t 1 r32 1,5,51 2t10rl8 1,14,8 
.1 EXPERIOR 2t7' 41 2, 1, 22 1,5,69 2,11,22 c 1,14,93 

2t6r86 2,9,46 z,1 ,26 1,8,9 2,11,23 c 1 FLAM"10 
1 EXPETO 2,11,82 2r3t32 1,9,36 15 FILIUS N 1tl4,100 

2r 8,3 1 EXUVIAE z, 6,13 1,11,11 1,3,31 c FLEBILIS 
1 EXPLANO 1t14,7 2,7,1 1tllrl3 1 '3 ,s'} c 1 r13 t3 

1,13,39 2 EZECHIEL 2, a, 14 1,11,14 c lt9t30 30 FLEG 
3 EXPONO 2,5,23 2rl0t12 1tllr14 1 '11 ,s c 1,8,35 

1,15,67 2,6,8!) 1 FAVOf;. ltllr25 lt12r2 c 2,6,55 c 
2r3t23 2,2,76 1 tll ,25 1tl2t2 c 2t 6, 72 
2, a, 76 1 FEL 1 rll ,32 lt16,9 c 2,6,79 
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2,6,79 2,7,cn lr13r6 2,ll,57 GEl-! ENNA 1,8,11 
2,6,00 2r7t94 1.13,53 2 FRUSTRA lr 4, 7 c lr8r21 
2,6,82 c 6 FOETOR ltl7t5 c 5 FUGIO 6 GEMITUS lr8r30 
2,6,82 c 2,7,50 1 FOR Tl TUDO 1,14, 86 c 1 r 5 r24 1,8,32 
2,6,82 2,7,54 1,13,37 lrl4r86 1,5,54 t,a,so 
2r6t87 2,7,91 1 FORTUITO lrl4r89 1 , 5 '85 ltSr65 
2t6r87 2r7r96 1,14tl4 1,14,90 1 ,9,56 1,10,33 
2,6,88 z,a,'t 1 FORTUITUS 2,11,41 lrl6r30 ltllrll 
2,6,92 2' a r44 ltl4tl9 FULC IO 2t1Vr49 ltlltl2 
2r6r94 .C 1 FOLLICULUS 1 FOVEA 2r4r47 GEt·to ltllr29 
2,7,1 1 rl5,46 2,5,7 c 1 FULCRUM 2, 9r 50 1,11,31 

2r7tl7 1 FOMENTUM 2 FOVEO 1,3,18 GENA ltllr33 
2,7,18 lrl4rl00 1 ,6,5 FUNDAMENTUM ltl6r38 lrllr35 
2,7.23 1 FOMES 1,11,56 2tllr66 C 1 GENE RAU S lrllr35 
2r7r42 2r8t80 1 FRAGILITAS 1 FUNDUS lrlld 1,11,42 
2r8t27 1 FONS ltl7t8 2,9,17 3 GENERATIU 1rl2t26 
2 r Br 78 2tBr37 7 FRATER 1 FUR 1,3,47 1tl3r31 
2,9,54 4 FORAS lr a, 51 2tllt9 1,4,47 c lr13r34 c 

2tl0rl4 2r7r44 c 1rl0t6 c 1 FUROR 2 1,4,47 c 1,13,50 
2,10,18 2r7t46 1r15,68 1,5,19 c 1 GENERO 1t13,80 
2rl0,21 2,8,47 1t15r68 2 FUS CO 1,3,45 ltl5,59 
2tl0r22 2,8,52 lrl7,29 c 1r3r48 1 GENS z, 1' 22 
2,10,30 2 FORENSIS 2,8,97 c ltl5t57 2,7,96 c 2,2186 
2r10,34 lr14t7 2,B,H·O c 10 fl TURUS 1 GENU 2,3, 57 
2tllt21 2t8rl5 1 FRAUOO lrl6,23 2r10t7 2,4,27 
2,11,28 c 3 FORMA 2,9,60 lr16r24 1 GE NUS 2,4,32 

15 FLETUS 2 1tl4rl3 1 FRAUDULENTUS 1 rl6r25 2tllt29 2,4,45 
1,3,13 1,14,30 c 2,5,9 1 r16t26 2 GERO 2r 4t 52 
1,5,54 1t14t62 1 FRAUS 2r2t8 c 1t15,64 2,6,10 
lr5r58 3 FORf.UCAR lA lt4t 40 2r4r7 c 2,3,57 2,6,16 
1 t s, 81 lr14r31 C 2 FREQUENS 2,6,91 1 GESTA 2,6,38 

ltl5t21 1,17r27C 1r14t105 c 2,1,81 lr17t42 2,6,41 
l,l5t29 1tl7t28 c 2,5,22 2r9r30 1 GEST IO 1 2,6,44 
1r16,31 3 FORNICAT 10 1 FREQUENTER. 2,9,39 2,11,9o 2,6,45 
lt16t33 lt13r12 2rllt5 6 GLORIA 2, 6r47 
1r16,35 lr14r86 C 1 FR IGUS 1,9,59 c 2,6,48 
1t16t38 2,7,96 c 1,14,107 1 GAlliNACElJS 1 1,14,78 2r7r58 
2,5,64 1 FORNICATOR 18 FRUCTUS 1,2,9 2, 2t 31 c 2,7,62 
2,5,81 1,17,30 c 1,6,25 1 GAlllJS 2, 5,30 2r7r93 
2,6,56 c 1 FOR.'HCOR 1,16,17 1r 2r 8 2,5,86 2,7,101 
2t6r65 1,10r21 c 1tl6r18 8 GAUOEO 2,6,72 2, 7' 112 

2r10t36 3 FORSITAN 1.16,20 1 r15,69 4 GLORIOR 2,8,32 
FllJCTUO 3 FORT ASSE 1rl7t55 2,8,74 c 1 t 5 t 76 2,8,63 
1rl4r104 10 FORTE 2, 1' 9 2,8,108 2,5,87 2 t 8 r67 c 

1 FllJCTUS 1 ,4,40 2t1tl1 2,8,118 2,6,12 2,8,125 
2,3,27 1' 8,23 2t 1' 29 2,8,us 2,6,17 2' 9, 26 

4 HUM EN 1,17,36 2,1,31 2t10t16 1 GRAECE 2,9,51 
1,14r72 Zt1t7 2,1 ,35 2r10,30 2,5,31 2,9,60 
1rl4r76 c 2r4r37 c 2,4,63 c 2rl0t34 55 GRAT IA 1 2, 11 t 2 
1t14r60 2 ,s. ,2 2t4r63 c 3 GAUOIUM lr3t56 2 GRATtA 2 
2rllr27 c 2,5,26 c 2r4r64 1,5,77 c 1,4,18 17 GRAVIS 

1 FU DIO 2r 5r31 Zr 4r 65 1tl4rl09 1,4,36 1r3t1 
2,1.12 c 2' 7' 82 2,8,70 2r7rl01 1,5,28 1r3r17 

3 FOETEO 2,7,84 2r8.122 1 GAlOPHYLACIUM 1,7,13 1,3,71 
2,7,51 3 FOR TIS 2tllr53 2r9r20 1,8,9 lt4r4l 
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lr7r4 2 HEB~AEUS 2,4,4 c 2,8,28 2 ILLECEBRA 2,11,51 
1 'ti, 56 2r2r4 2, 4, 5 c 1 HVPOCRIT A ltl7r46 3 IHPERO 

lrl0r12 2t2r56 2r4rl0 2t8r98 C 2,11,61 lrl3r51 
lrl0rl4 2 HEREDITAS 2r4r59 c 5 lLLlCl 1,13,73 
lrl3,9 lr7r33 2r4r60 c 1 ILLICO lrl3r75 

lrl4r'H 2r4t25 2,5,24 c 2 !BI 2 IllUDO 1 1"1PEI\TIO 
1,14,100 1 HERES 2,5,50 4 IDEM lrl3,55 2r9r49 

2r3r55 2r 7r67 2r6r77 56 IDEO lr13,63 1 IMPETRATUS 
2r7t41 1 HERI 2,7,5 c 1 IDOLUM 2 ILLUMINO 2r2r82 
2,7,50 2 HEU 2,7,35 1,17,30 c 2r2r5 c 5 IMP·ETRO 

2,8,101 177 H.IC 1 2r6rl19 34 IGITUR. 2r a, 111 c 1,9,38 
2rl0,42 6 HIC 2 2r9,10 1 IGNARUS 1 ILLUVIES lr9r39 
2 ,u ,42 2 HINC 2r9rl0 2rlO,a 1,8,36 ltl0,15 

1 GRAVITAS 1 HISTRIONICUS 2t 10 t 2 18 IGNIS 1 IMAGO 2r9r5 
lr 14t 52 2,6,24 2 rl Or4 lr8tl5 lr9r30 2,9,7 

3 GRAVITER 1 HODIERNUS 2,10,5 1,14,5 JMtTATOR 2 IMPIE 
1.15,8 2r5r2b C 2rl0,51 lrl4r9 lt3r15 1,7,42 
2,8,91 54 HOMO 1 HO NOR lrl4r42 1 IMITATRlX 2t4r67 

2rllr21 1,1,·a 1,5,66 lrl4r42 1r1r6 1 IMPIGER 
2 GRES SUS lt 3r23 c 3 HONORO lrl4,43 2 IMITOR 2t6r32 

2,8,9 1,3,39 c 1,2,21 1,14,46 2rlr15 4 IMPlUS 
2rll ,83 lr3r40 1,5,47 c 1 rl4,48 2,10,27 1,7,34 

1 GUOERNACULUM lt 3,41 lt5t11 ltl4,59 1 I MHACULATUS 1.14,77 c 
2rllr51 1 t 3 t41 1 HORA lt14.70 1,3,46 1 1 14r79 

1 GUBERNATOR 1,3,44 2r1lr8 lrl4r83 2 IMMEMOR 2,7,64 
2,3,26 1 t 3 r4 9 2 HORTOR 1rl4r93 1 t 9r36 3 JMPLEO 

2 GUSTO 1r4t8 c ltllr8 lr14r94 c lr9r44 lt3r33 c 
2 r2 r6 c 1 ,4, 9 c 2' 2' 73 lrl4,95 1 IMMERITO 1,7,9 
2, 2, 7 c 1r4r17 2 HIJSPJ TIUM 1,14,97 c 2,8,117 lrBr60 c 

1,4,35 1,6,14 lrl4,96 3 IHHITIS 4 IMPLICO 
1,4,38 1,6,27 1r16t7 lr2t24 1,14r43 

1 HAB ENA 1,5,37 c 6 HUJUSMODJ 2tllt74 1,3,68 lrl4,67 
1r14r52 lt5r84 2 HUMANUS 1 IGNORANTI/A lrl3t77 2,9,19 

91 HABEO 1,8,21 1, 1t 9 2,5,21 3 IMHO 2,11,26 
1 HABILIS 1,8,25 1,3,35 4 IGNORO 1 IMMOLATIO 8 IMPONO 

ltl7r54 1' 8,44 c 1 HUMERUS lrl7r19 c 2,3,7 lr3t11 
2 HA8ITO 1,9,2 c lt 1' 11 1rl7t20 4 IHMOLO lr 6r 6 

1,9,10 c 1' 9,2 c 9 HUMJLIO 2,5,20 1,10,21 c 1 t 7,4 
1r9tl2 1,9,3 c 1r5r31 2,7,108 ltl5,60 c 1,8,19 c 

1 HABITUS 2 1r13,48 lt 5, 31 10 IGNOSCO 2,3,48 c lr8t22 
2,6,67 1,13,52 1, 5,34 ( lr2r59 2,3,51 lr13t62 c 

HAEREO lt13,13 1,5,36 l lr3r21 6 IMf~UNOUS 1 2,6,68 c 
1r 5rl2 1r14rll7 1,5,39 1r5r2 1r8r43 2,7,30 

4 HAERESIS 1tl5t ll 1,5,40 1,5,68 1,8,45 c 1 I MPOSIT JO 
1 r2 ,23 1r15tll 1,5,43 lr5r68 1 '8 ,45 c 2,4,33 
1,2,36 lr15,21 1,5,44 lrl2,21 lt8r52 11 It<!POSSIBILI S 
lt2r38 ltl6r9 c 1t 5,45 1 ,16r31 2,1,16 lr3r20 
lr4r45 1,16,10 c 3 HUM IL JS 2,6,77 2,9,48 1' 8,66 

2 HAERETICUS 2 1rl6rl7 ltlt19 2r6t78 1 IMPE LLO 2r2r5 c 
2r4r49 1,17,37 c lt1t25 2,1 ,12 2r3r25 2,2 ,21 
2,5,49 1,17,40 2,10,13 3 JLLACRIMO 1 IMPENDEO 2,2,56 

HAMUS 2,2,33 c 1 HU~II LIT AS 2t7t42 1rllt58 2,2,78 
lrl3,61 c 2r2r46 c 2,1 t22 2,8,43 3 IMPERIUM z, 2, 81 

HAURtO 2,2,79 2 HUMUS 2r8r46 1,13,78 2,2,83 
2,11,80 2,4,3 c 2,6,32 85 IlLE 2, 7t31 2t2t 85 
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2.2,a1 2r7t36 3 IN DUO INFULA 2,8,54 2t6t63 

2t2t90 1 INCREMENTUH 1,9,58 t 2t8t26 3 1 NNOCENS 2,6,66 

2 IMPRESSIO lt 6, 23 2,2,33 c 2 INFUNOO 1,9,20 c 2,11,37 

1 ,4,3 1 INCREPO 2,9,46 1' 6,5 ltl4t61 7 INTER 

1,11,52 z,a,n 3 !NE BRIO l,ll,55 2:,6,12 1 INTERCESSIO 

1 1 MPROBE 1 INCUMBO 1tl4t102 1 INFUS ID 5 INNOCENTIA lr9rSO 

1t7.34 2,ll,64 lt14rl03 2r4,33 lrl5t56 1 INTERCESSOR 

1 1 ,.PUOENS 1 JNCURSUS 2,5,95 c 2 INGEMISCO 2,4,86 1t9t42 

1.2,42 2,3,46 1 INFAMIA 2r5,65 2t6t2 2 INTERCLUDO 

1 IMPUDICUS 1 INCUSO 2,1,20 c 2,10,20 2r10t25 lt3t14 
1,14,54 2,8,86 2 INFANS 2 2 1 NGEMO 2,10,43 2t4r42 

2 IMPUGNO 1 INDE lr1t30 1 r 5,23 c 1 INOBEDIENS 4 INTEREO 

2,2,15 1 JNDEBITUS t,8,48 2r5r78 c 1.2.24 1,13,26 

2,11,61 1' 7,44 3 INFERO 1 INGRATUS 2 JNOPS 1,17,39 

1 I MPULSUS 1 INOEVOTIO lrl3r42 2t8r17 1 '5 t42 c 1,17.47 

2t9r32 2,6,19 1,17,2 1 JNGRAVO 2rlt25 c 1,17,56 

IMPURITAS 1 INDICO l 1,17.22 2,6,13 26 INQUAM 2 1NTERFICIO 

2t9r48 2t5t74 INF IOEL IS 1 1 INGRE DIOR 2 I NQUI NO 2t7t65 

2 IfoiiPUTO 1 INDICO 2 2r7rl16 lt6r 27 1,7,7 2,7,71 

2.5,57 c 1,1,34 1 INFIGO 1 I t>HABITO 2,8,7 2 INTER lOR 

2t5r63 2 INDIGEO lt 13r11 1t8r46 c 1 INSENSIBILIS 1t14r6 

341 IN 1,5,79 c 1 INFIMUS 2 INIMICA 2, 7t31 1,15,22 

1 INA NI S 2,11,56 2r8t68 2' s,uo c 3 INSIGNE 8 INTER ITUS 

2,8,122 3 INOIGNATIO 10 INFIRMITAS 2,8,114 c 115,6 1.13,16 

1 1 NCARNATIO 1,5,11 lt1r9 2 INJMICUS 2 2,3,40 1,13,19 

1tlt32 1 t 5120 lr1rl0 1t14rll2 2r8t24 1,13,41 

INCE DO 1,5,21 1 '7 t25 1t14tll4 c 2 INSOLENS 1,13,45 

2,9,50 4 INDIGNOR 1,.13,31 10 INJQUJTAS 1 r2t53 1t13r49 c 
1 INCENDIUM 1t5t20 lt13t33 lt3t 51 c 1,8,33 1,13,68 

1r14r10 1 ,s ,31 1,13,33 1,12,45 c 2 INSTRUO 1,17,37 c 
1 INCENTIVUM 1,6,38 1,13,35 c 2,4,38 c 1,4,2 1,17,44 

1rlt36 2t7t67 1t13,35 2t4r89 C 1 ,4,4 1 INTERM JTTO 

1 lNCENTIVUS 2 INDIGNUS 1,13,37 2t s, 11 2 INSULTO lrl7,50 
2,9,63 lt2 .u lt14tl06 c 2,5,56 c 1t5t67 1 INTERMORIOR 

2 INCERTUS 1t4t34 3 INF IRMO 2,5 ,sa 2,7,13 2tl,29 

2,3,27 4 INIJUCO 1,13.28 2t 6r 5 c 1 INSURGO 1 INTERNA 

2,9,67 1,4,49 1,13,36 c 2,1,1 2,5,35 lt14,5 

1 1 NCESTUM z, 5t 51 1r14tll4 C 2 ,1, 7 c 1 INTEGRIT AS 1 INTERNUS 

1,13,12 2,6,52 3 INFIRMUS 1 1 INIQUUS 2tl0t63 1,15,47 

3 INC 100 1 2,11,29 1t13t53 1,8,53 8 1 NTELLIGO 4 INTERPELLO 

ltl4r9 3 INOULGENS 2,9,66 1 INITIUM 1,9,18 1,3,64 c 
1,14,26 1 r3 t26 2,11,70 2r2r74 1t9t22 c 1,3,64 

2,6,20 ltl4t29 2 INFIRMUS 2 1 IhJlCIO lt9t2Z 2,10,48 

1 lNCIPIO ltl7t33 2, 7,83 1 rl4,44 1.15,38 c 2,10,54 

2,1,4 5 INDULGENT IA 2,8,36 3 INJURIA 1rl5r40 c 3 INTERPRES 

INCITO 1,1,37 1 INFLATUS lt2t16 ltl5r75 1 tl t22 
1,16,18 1,11,28 1,15t76 c 1 ,4,19 2r4t62 1.3,30 

3 INCLINO ltl7t25 1 INFLECTD 1,17,34 2,7,109 1rl71 9 
1t 4, 34 2,4,50 1 ,9,51 1 aJURIOSUS 4 1 NTENDO 3 INTERPRETATIO 

2,8,26 2,8,27 2 INFlO 1t3t48 1tl4tl3 ltllr3 

2.9,53 4 INOULGEO 1,6,19 c 3 INJUSTUS lt14t26 1,15,44 

2 INClUOO 11 5, 8 1,13,13 1 ,8,50 1.!4,30 c 2,6,24 

2.8,48 ltl2t21 7 INFRA 1 1, 8,54 2tllt60 1 INTERPRETOR 

2,8,51 2,7,70 1 INFRJNGO lt8t55 4 INTENTIO 1,12,35 

1 INCREDULUS 2,10,48 1,15,46 1 INNECTO 1rl4,39 2 INTERROGO 

u 
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lr6rl2 1 INVOLVO ltl6t39 2,1,12 2,6,43 2,3,34 
lrllt2 lrl4,66 7 JEREtHAS 2,7,81 2 JUDAS 2,11,57 

1 INTERRUMPO 114 IPSE lt s, 33 2,7,82 2r4r76 3 JUSTtFlCATIO 
z,10r49 3 IRA 1,5,37 Zr 6r5 2 r 1 r l(J5 1,3,33 c 

1 INTERSUM lrl2r3 c lr9r48 2,8,1 3 JUOEX 1,3, 56 
lr8t27 1 rl2t5 ltl0r9 z. th 24 lt2t56 z, 1 ,a 

2 INTERVENIO 2,8,111 c lrl0rl6 2,8,36 2r9r58 16 JUSTIFICO 
2rl ,11 1 IRACUNOIA z. 5,15 2,8,41 2rllr43 1,3,24 c 
2rl0,6 lr5rl9 C z, 6, 50 2r8r96 1 JUDICATUS 1,3,61 c 

3 JNTIMUS 1 2 IRAS COR 1 J ERIC HO 4 JCB 1,12,52 lr6r9 
lt5t62 1 r 5r2 lr llt41 1,13,17 5 JUUICIUM 1,8,49 
2r6r63 lt5r8 1 JEROBOAM lrl3r44 1,5,40 lt8r56 
2t8t73 1 IRRATIONABJL IS 2,5,73 lrl3,58 lrl2r48 2,6,13 

3 INTRA 2 2,11,72 1 JERUSALEM 2,1,23 2r8tll3 c z, 6,13 
2 JNTRODUCO 1 IRREPO 1,9,57 c 11 JOHANNES 2,9,32 2r7t7 c 

1 r7r9 1,5,29 9 JERUSALEH lr6rl5 2r9r34 2r7r9 
lr7t10 249 iS 1' 9, 52 1, a, 59 14 JUOICO 2r7r47 

2 JNUTILIS 1 ISAIAS lrll,40 l rl0r5 1,3,24 c 2rSr78 c 
1,15,14 1,8,43 2r3rll 1,10,13 1 rl2r7 c 2,6,85 c 
1,15rl5 3 ISRAEL 2r 6t 51 lrl0rl7 lrl2tl3 c 2,8,90 c 

1 1 NVADO 1,9,54 c 2,6,52 lrl0r27 lrl2,13 2r8r94 
1r5r58 1r10r21 c 2,6,70 c 1,11,1 lrl2,13 2,8,104 c 

1 INVECTIO 2,5,24 c 2r6r78 1,11,2 lrl2r19 2, a, 112 c 
1,13,12 22 ISTE 2,6,81 c 1 r16,6 1,rl2t19 c 5 JUSTITIA 

10 INVENIO 1 I STIC 2 2,6,89 2r6r44 lr12,28 c 1,1,14 
1r3r69 c 24 !TA 38 JESUS 2r10t32 lrl5rl4 1,8,61 c 
1r9t26 c 11 ITAQUE lrlrl7 JOSE PH 1r15rl7 lrl2r44 c 

1,11,44 7 ITERO 2 1rlr21 lrl4,48 2,4,47 2,5,87 
2rlr9 1r7r6 1 r 2r 18 12 JUBEO 2r4r90 c 2r8rll4 c 

2rlt22 2r2r19 1,4,2 1,6,16 2r6r6 c 3 JUSTUS 1 
2r7r76 2r2r23 1,4,22 1 '7 ,9 2,7,111 1,1,13 c 

2r7rl16 c 2r2t24 lr5t20 1, a, 8 6 JUGUM 2r4r79 c 
2r8rl7 2r2r91 1 '5' 74 lr9r55 lr3r67 c 2rl0,13 
2,8,55 2r5r51 1,5,76 2 r3 r41 1,3,70 c 5 JUSTUS 2 

2rl0r43 2rl0r39 lr7t1 2r6r87 lr3r71 lr5r79 c 
INVETERO 2 ITERUM lr8r56 2,6,e.8 lt7t3 c lrlO,l2 
1,15,12 1rllr21 2,7,29 1' 1' 3 1,12,22 

INVIOEO lt11,30 2,7,31 2r2t64 1,12,24 c 

1 

2,7,78 5 JAClO ltllr35 2,7,35 2 JUMENTUM 2, 7,10 c 
2 JNVIOIA 2,3,28 l,ll,36 2,7,56 1 r 6r5 1 JUVENALIS 

1,15,66 2r6r32 1r13r50 c 2r7r60 1rllr57 1r14r11 
2r7r11 2t7r44 lr13,75 4 JUDA 1 JURGIUM 1 JUVENCULA 

1 IN VI DUS 2,7,80 l' 14, 2 1,5,10 c 2,8,15 lrl4r46 
1. lrl5r68 2,8,2d lr15r23 2,5,17 c 1 JUS 1 JUVPUS 2 

1 
3 1 NVITO 1 1 JACOBUS 1tl6, 5 2 '8,74 c 1,2,26 1 r 14r 14 

1 '1 ,5 lrl6r6 1rl6r8 2,8,103 11 JUS 2 2 JUVENTUS 
2r4r43 1 JACTANT lA lrl6r35 9 JUDAEUS 1,2,28 2,2,35 c 

' 2rllr69 2,9,26 2.2,42 . 1,5,13 ,1,2,30 2,5,90 c 1 

' 2 IN~ITUS JACTO 2r2r44 c lr5r46 lr 2r32 1 JUVO 

1 
lr5r61 2r3r29 2r4rl8 1r9r35 1,2,36 1,13,69 

1 
lrl3r76 15 JAM 2,4,24 2 r4 ,16 1,2 r41 1 JUXTA 2 

1 INVOCATIO 2 JEJUNIUM 2r4r!i4 2r 4, 69 1r2r50 
1 1,17,35 1' 5. 85 2,4,70 2,4,78 1t2r52 
' I NVOCO 2,9,15 2,6,20 2,5,75 1 r 7 r42 1 LABES 

2r4r66 c 1 JEJUNUS· 2r7r42 2r 6r19 lr8r28 lr7r 7 
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6 LABIUM 2,8,42 1 LASSUS 2rlr21 6 LIBERO lrl5,46 
1,5,47 c 2r8t44 ltlr12 2tlr22 1,3,53 c 5 LOCUS 
lr5t48 2,9,15 1 LATEBRA 2rlt24 1' 9,46 lr9rll c 
1,5,71 2rl0,14 1,13,65 2r7r90 lrl3,1l c 1,9,15 c 
1' 8,45 c 2tl0rl1 5 LATEO 1 LENTUS 1,13,3J lrl2r8 
1,8,46 c 2t10r29 2rl0r3 2t3r28 lrl7,25 lrl5r50 

1,14,50 1 LACRIMO 2tl0,4 1 lEO 2t7tl00 2 ,s ,49 
lB tABOR 1 2r5r66 2tllr39 1,13,84 c 3 ll8100 4 LONGE 

lr2t2 1 L AETIT lA 2tllr39 1 LE PRA t.l4r a lr5r47 c 
1,5,29 1,15,65 2rll ,41 2t 2, 84 lrl4r84 lr5t72 
lr5,48 2 LAETOR 1 LATINE 5 LEVIS 1 lrl4,99 2,3,39 
1,11,7 z, 1,63 2,5,31 1 t 3,2 3 LI CENT IA 2,5,71 

lrlltlB 2,7,105 2 LATRO 2 1,3,70 c 1,3,10 1 LONGUS 
lrllt49 2 LAETUS 1 lr6t 3 l,lOrll ltl3rl8 1,17,11 
lrl2,51 ltl5r64 ltllt43 z, a, 91 2' 9,61 B LOQUOR 
lrl5r9 2 1 7 '74 1 LAUOABII.IS 2rl0r42 10 LICET 1 1,8,18 c 

ltl5r12 1 LAICUS 1 2t10r13 1 LEVITA 1r2r33 1t10t9 
2,2,a c 2,8,92 LAU DO lt 6,13 1,2,33 2,4,24 

2 r2 r27 1 LAHENTATIO 2,7, 114 4 LEIJO 1 1,2,34 2,4,29 c 
2,2,56 2r6t90 C 4 LAVACRUM 1,8,13 1r2r35 2t4r30 
2,5,14 2 LAMENTO 1, a, ~7 1tl4t14 1 r2 ,36 2,5,4 
2,8,76 2,6,21 c 1,8,29 2,1,29 1,2,36 2,7,86 c 
2t Br 80 2' 6t41 z,z,za 2,7,38 lt4t2 2,1,81 

2rll r29 2 LAMENTOR 2,5,59 13 lEX 1,8,25 3 LUBR ICUS 
2tll ,30 2,5,67 c 12 LAVO 1,3,33 c 2,4,75 1t14t82 
2tllt34 2,5,68 1,7,28 1,6,10 2' 1' 91 2t6r24 

2 LABOR 2 2 LAPIOO 1t7r28 c lrl2r25 c lB LIGO 1 2tllr71 

L 
1 ,4 ,43 1,10,29 1tl6r34 ltl3,21 1,2,24 1 LUCAS 
2,8,69 lrl0,32 2, 8,6 ltl3r25 1,2,25 lr4r23 

1 LABORIOSUS 5 LAPIS 2, 8,1 ltl3,25 1,2,27 1 LUCRIFACIO 
2,1,15 2,7,29 2r a, 11 lt13r29 lr2,29 2tlr19 C 

1 LABORO 2r 7r 30 2tBr12 lrl5,44 1,2,30 1 LUCRUH 
1t1r20 c 2,7,34 z,a,zz 2,2,69 1,2,32 1t12r7 

27 LACRIMA 2,7,36 2,8,30 c z,z,n 1r2r45 1 LUCTATOR 
1t5r25 2tl0r35 2,8,41 Zr a, 82 lt2t51 2,3,27 

1 
1r5r27 10 LAPSUS 2,8,43 2,8,82 lt2r58 4 LUCTUS 
1,5,85 1,5,70 2t10rl5 2,11,25 1r3t5 1 t 9, 55 

1 1rBt35 lrl1tl9 2 LAZARUS 1 LEX N lr3t5 1,9,58 c 
i 1,13,2 1,11,23 2,7,65. 1,12,24 1 '7' 37 c 1t15r77 c 

lrl3,5 c lrllr39 2,7,90 1 LIBAN US 1,7,37 c 2r6r92 c 
" lt15,20 2t4t85 1 LECTIO 1r14,77 c 1,13,62 c 2 LUIJO 

1 

1t16,30 2,5,63 2,4,15 1 LI BEN TER 1,14,51 lt13r61 c 
1.16,37 2r6r2 1 LECTUS 2 lt12,20 2,4,10 2,5,70 

2,5,-61 Zr 7r3 2' 8' 31 c 2 LIBER 1 2r8r52 6 LUGEO 

!1 

2,6,53 c 2, 7,30 1 LECTUS 3 1,5,55 2r9r45 lrl3tl4 
2r6t11 c 2,a,ua 1,3,50 2,8,55 1 LIMES 2, 6, 55 c 
2,6,79 4 LAQUEUS 12 LEGO 2 5 LIBER 4 2rll ,25 2r8r77 
2t7t21 1,14,50 lt1r12 1,4,21 1 LINGO Zr a, 109 

il Zr 7,23 1,14,63 lt4t22 1t9r41 c 1t13tl9 2,9,50 
!i 2,8,3 lt14t64 1,5,37 lr9t57 1 LIN GUA 2r10r36 

2,8,6 2 r4 r 83 1,7,41 2rlr2 1,8,17 c 2 LUMEN 
2t8rll 1 LARGIOR lt 10,14 2,6,89 1 LIQUEO z,S,-49 
2r a,22 2,6,48 1 rl3r10 2 UBERALIT.AS ltlt24 2,8,113 c 
2t8t31 c 1 LARGITAS 1,14,68 2,7,72 2 LITTERA 1 LUPUS 
2t8t41 2,9,27 1t14rll2 2,9,23 1fl5~'~4- l,13,<V~ c 

,., 
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1 LUTUH 2 2,6,50 2,10,28 4 MATER 2,6,9 1,17,1 
2,8,117 c 2,6,85 8 MANEO 1,3,52 c 2t6t11J 2,3,38 

4 LUX 2, 7,101 1t4t42 1,5,26 2t6t11 2,7,66 
lr8t10 2 HALE lt 12,3 c 1r17,49 2 ,6 r 11 2t7t88 
1,8,11 1,6,30 c 1tl2t4 2,10,14 2,6,16 2,9,4 

1tl2t10 c 2,7,119 c 1,12,11 c 1 MATER lES 2 ME MORt A 2t9t 7 
2,8,50 1 HALEDICO 1tl2t14 1,3,22 2,5,84 1 HERETRIC.IUS 

5 LUX UR lA 2,1,31 c 2t 5,11 1 MAllHAEUS 2t 5, 92 c 2t10,52 
lt13t55 1 MALITlA z, a, 62 1,4,21 1 HENOAX 3 ME RET RI X 
1t14t98 1t13,80 2,11,62 MATURE 1' 3,23 c 1tl4,13 

2,6,31 2 MALO 3 MANIFESTUS 2,1, 7 23 MENS ltl4t64 
2r10,23 1t3t27 c lt2t34 1 flAXILLA lt1 1 3 2,11,74 
2t 11 '77 ltl2t21 c lrl7t39 2,6,53 c 1,6,19 c 1 HERITO l 

LtJXURJOR 4 MALUM 1 2,3,56 6 MEOICAMENTUM 1t 13,21 1,1,21 
2tl0,38 2,3,37 c 1 HANNA 2 ltl3r67 1 t13 r25 1,9,46 

1 LUXURJOSE 2,6, 57 ltl0t26 c lt13t68 1tl3r54 2 r2 t 70 
2,3,5 2r8r88 c 3 MANSUETUOO 2,9,63 1t14,6 2,3,16 

2,9,41 1,13,9 c 2,9,64 1t14t28 2,4,62 
1 MALUS 1 1,15,5 c 2,9,65 ltl4r43 z, a,2o 

1 MACULO lt 13,44 1t11t14 2,9,65 1 t14r57 2rl0,36 
1r3t47 lt13r79 1 MANSUETUS 1 MEOICINA 1tl4,59 3 MERITUM 

3 MAEREO z. 4, 30 c 1,13,77 2,6,74 1t14,101 1,9,17 
2,6,59 2,4,63 c 11 MANÙS 1 1 MEOICllS 2 1,14,103 2,4,73 

2t10t15 2t4t63 c 1t8tl9 c 1,1.16 1.14,108 2,8,68 
2tllr21 2,4,64 1,8,22 lt6t29 2,2,33 c 3 MESSIS 

1 MAESTITIA 2tlltl5 1r9r20 c 1,6,30 c 2t6t62 2t8t120 c 
1, 13,5 2 MALUS 2 1,13,63 c lt 7tl5 2t6t67 2r8t121 

1 p.!AGDALENA 1,7,8 1,13,65 2,7,118 c 2t7t78 2,8,124 c 
1,8 r39 1tl5,52 }, 14t 54 2' 8,1 2,8,82 2 METUO 

2 MAGICUS 10 HANOATUM lt14.S6 2tllr69 2,9,32 1,9,43 
2,4,31 1,2,17 2,3,43 1 p.!EQITATIO 2,11,50 1rl4t84 
2,4,39 1t10,18 2.4,33 1 t 14,12 2,11,51 1 HE TUS 

29 HAGIS 1 1,12,16 2r6t36 3 MEDIUM 2,11,59 2,9,39 
1 MAGISTER 1,12,33 2,8,54 1, 8,45 c 2,11 r62 67 MEUS 

1' 17,8 ltl2r41 1 MARE 1t15,77 c 1 MENS A 1 MJGRO 
2 MAGISTERIUM 1,12,42 ltBt8 

1 

2,11,48 c 2,8,63 1,5,63 
2,5,53 1,12,44 c 3 MARGARITA 1 MEDIUS 4 MENSURA 2 MJNISTERIUM 
Zr 8,21 1t12r50 2,9,47 c 2,3,27 1,2,9 1,8,29 

1 "'AGNILOt;:UOR * 1rl3t76 2,9,52 

i 
1 MELOS 1,9,25 c 2.7,18 

2,8,75 c 2,6,19 2,9,54 2,6,90 c 1t13t5 c 1 MINISTRA 
17 MAGNUS 4 MANDO 1 4 MARIA 5 MEMBRUM lrl3t6 1rl4t62 

1rltl 1r2r21 1,8,40 lt13t42 3 MER CES 2 MINOR 
1 r2 ,16 2,3,54 2,7,18 1,14,4 2,9,29 1r4,18 
1,3,13 2,b,25 2,7,81 2t 4, 53 2r9t30 c 1,5,8 
1,3,13 2,6,27 2,7,88 2r6t32 2r9r34 3 MINUO 
1,3,17 10 MAN DU CO MARTHA 2,7,84 1 MEREO 1, 3, 16 
1,5,77 1,10,21 c 2,7,17 13 MEHOR 1,9,38 1,8,10 

1t8t3 c 1tl0t26 c 1 MARTYR lt9t44 1,9,50 2,9,24 
1,9,33 ltl3t70 1tllt20 2r4r89 c lt15,23 1 MINUTUS 
1,9,34 1,13,84 c 1 MARTYRIUM 2t4t90 c 2tlt20 2,9,20 
1t10t2 1,14,1 1,ll,41 2t Sr 92 c 2t3t6 1 MIRACULUM 

1t13,30 1,14,110 3 MASSA 2,6,5 c 2,6,83 2,7,63 
ltl3t50 2,7.114 c 1 ,15,9 c 2t6t6 c z,a,3z 5 MJROR 
1tl3,50 2,7,117 c 1,15,54 2,6,7 1 MERE OR 2t 5, 9 
1tl4,80 2,6,125 2,7,97 2, 6, 7 lt5tl3 2,7,77 
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2,7,79 2r5r94 1 HONSTRO 2r2r30 c lrl4rl3 lt17r28 c 
2.7,113 2r6r84 2r6r2 2,2,44 c lrl4r17 2rlr33 c 
2tl0r55 2,7,20 3 MONUHENTUM 2,2,45 c 1 rl4r30 c 2,2,60 

2 MI RUS z,a,za 2r7rl6 2r2r61 lrl4r32 c 2rl0r60 
2,3,20 3 HISERICORS 2t8r40 2r2r63 lrl4r49 Zr Ur 63 
2,4,74 lr2r56 2r8r46 2r3t32 lrl4r51 8 HUNUS 

2 MISCEO lrBt49 3 MOR ALI S 2r3r36 ltl4r56 1,2,17 
lrl4r38 ltl6r4 lr14r29 z. 3, 50 lrl5r33 lr2r49 
lr14r44 1 HISEROR lr17r6 2,6,83 2r 8r4 1,2,52 

4 MISER 2.11,66 2r8rl05 2,7,83 2r8rl9 1,8,21 
1,8,44 c 3 MITIS 1 MORBUS 2,7,108 2t8t34 2t5r47 

2rllr64 ltlrl8 lrl4rl07 2r7rlll 2tl0r20 2r6r48 
2rllr67 c ltlr25 1 HORDEO Zr 7rlll 2rl0r33 2,7,63 
2tllr67 lt3t6B c 2rllt40 2r10r20 1 MULTITUOO z·, a, 64 

1 HISERABILIS 17 PUTTO 23 MORIOR 3 MORS US 1,5,35 c MUTABILIS 
1r16r33 1 r3 r31 c 1. 3' 55 1 rl3r 56 3 HUL TO 1 lr 5rl 

5 MISERATIO lr4r6 c 1,3,62 c lr13r60 1,9,13 3 MUTO 1 
lt4r19 lr7•7 lt6t22 c 2,3,47 1,10,33 2,6,74 
1r4r49 1r7tl3 lrllt51 1 MORTIFER Zt9r16 2,9,50 
1. 5, 32 lt Bt6 lrllr53 1,8,18 c 16 MULTUM 2t10,51 
2,4,77 1rl0,20 c 1rl3,20 9 MORTUUS 2 23 HULTtJS 11 MYSTERIUM 
2 t6 r85 1 rl3 ,65 1rl3r22 1,8,4 1 MUNOANUS 1tlr32 

6 MISEREOR ltl4r54 lt17,46 ltl5,49 2tllt26 1.2,10 
},4,48 c 2tlrl3 c 1r17r47 ltl1tl 10 MUNOO 1,8,30 
1,5,35 c 2,5,24 c 1r17r52 2 ,2 r31 c 1r1r30 c 1.14,83 
lt8t50 2r5r39 2r2t36 2,7,27 1,8,24 1rl5,46 
lt9t55 c 2,5,40 c 2r2r37 2,7,37 1 '8_,48 c 2,6,22 

ltl5,57 2,7,81 2.2,66 2,7,54 lr8r63 2r6r39 
2r5r93 C 2,7,8d 2r7rl5 2,7,69 lr8t64 2r7tl09 

29 MISEFUCOROIA 2r9r21 2r7r75 2,7,93 1,8,65 2,8,105 
1rlr26 2,9,22 c 2t7r llO 1 HOS lrl5t21 2t10r33 
lt2r54 2,9,47 c 2t7r115 c 1t2r7 2r2r50 z,u,ao 
1t3r10 2 MOOERAT 10 2r8r54 3 MOTUS 2r2r84 
1,3,18 lt1r2 2t8rl20 C 2t5r89 2t5r64 
1,3,25 lrltl4 z.1o,so 2t6r25 12 MUNDUS 1 1 NAAMAN 
1,3,27 c 1 MODERO Zt10,59 2tllr 72 1,1,28 2,2,84 
1,3,29 1t13t4 2,11,20 7 MOVEO lrlr29 23 NAM 
1t4tl 3 MODICUS Ztllr23 1,13,43 1t8r39 1 NAMQUE 

1,4,47 c lr14,105 c 30 MORS 1rl7r36 1,8,41 4 NASCOR 
1 r5r6 lr15r9 c 1,3,29 2r7r20 lr8t41 1,1,31 

lt5t35 c 2,7,97 1,3,52 2,7,24 1,8,42 lr3r45 
1,6,16 1 MODUS 1,3,53 c 2,7,34 1,8,42 1,3,49 
1,6,18 1r8r60 c lr3r66 z, a, z a 1r6r46 1r3 ,54 

1tllt59 MOLA ltl0t7 c 2r10t17 1r8r47 3 NA TURA 
lt12r21 c lr15 1 45 lrlO,e c 9 MOY SES lt8r50 1,6,17 
lrl2r23 1 MOLES 1tl0r8 c lr9r35 1,9,20 c 2.7,32 
lt12t25 2r7r39 1tl0t18 1,9,37 1,15,36 2r10,48 
ltl2t46 c 1 MOLLIO lt12,17 lt9r47 12 MUNDUS 2 46 NE 2 
lr12r47 1r15t45 lt12t56 1,10,9 lr1r33 42 NEC 2 
1rl2r48 1 HONEO lr 12r58 c lt10,15 lt8r10 2 NECESSARIUS 1 
1,15,32 1,14,105 lt13,2 1r12r25 c 1,8,11 1t 6, 29 
1rl5r48 3 MONS 1t13r 11 c lrl4r79 ltllr4 c 2,9,64 

1 r.l6t 6 1,9,14 c 1t16,40 2rllt26 lr12rl0 c 4 NECESSE 
1 r16rl4 1r9r19 1,17,2 2rllr79 1r12t20 c 1t8r63 
2, 5r 93 c 1r13t80 c ·1,17,22 13 MULlER lrl2t20 c 1,12,32 
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1,14,96 2,4,36 c lrl2rl7 1,9,43 2 OBJURGATIO lrllr60 2 tlO ,6 8 NESCIO 1,13,32 lr15r74 lrl7r3 C 2,3,48 
2 NECESSITAS lt7t27 lrl4r30 c 1,16,3 1,17,6 2,5,39 1,5,62 ltlZ r54 c ltl4rl09 1 NOVEM 2 OSLIGAT 10 1 OCCULTE 

lrl2t51 1,16,9 c 1,16, 8 1 NOVI TAS 2,4,38 c z,a,aq 
2 NECTO lt16r 11 2r5rl8 c 2,2,32 c z,s,u 2 OCCUL TUS lrl4,67 2t5 r27 2,6,79 

1 NO VUS 1 OBLIGO 1,16,27 
2r4tll 2' 7' 53 2r6r82 c 1,8,18 c 1,14,34 2,7,33 

1 NEGLIGO z,u,s 2r8r83 lrl5,27 c 1 OBLIVIO 1 OCCUPO 1 2,8,121 2rllr9 2t8rl09 c lrl5r53 2,6,9 2,1 ,10 c 40 NEGO 3 NEXUS 2r9r46 c 1 rl5,55 c 2 OBLIVISCOR 5 OCCURRO ltlt35 lrl4t12 8 NOM EN z,z,33 c 1,4,1t8 c lrl4rl9 lt2tl 2,6,14 lt 8,2 2,5,77 c 2,6,35 1 tl'tt38 1,2,3 2,11,83 1, a, 11 c 2,7,112 1 OBLI VlUH 2,3,39 
1' 2,12 1 NICOLAITAE lr 6, 31 1 NOVUS N 1,4,50 2rl0,54 1r2r32 1t10r22 C 1rl0r28 2t6t40 1 OBNITOR 2r10r55 1,2,32 12 NIHll lt u, 20 3 NOX 1 2r 2t 3 1 OCCURSUS 1,3,29 1 NIMIUM 1 1t16tl6 2,6,53 c 1 OBNUBO 1rl4t20 1,4,9 c lr1rl3 2,4,69 c 2,8,31 c 1tl4rl7 23 OCULUS 1,4,10 c 1 NI MI US 2, 9, 9 2,11,9 1 OBSCURUS 1, a, 1 lr4r12 1t17r24 1 NOMINO 

1 NUBO 1t15t25 lt8r36 lt4r12 1 NINIVE 1,17,30 c 1,14,4 c 2 OBSECRATIO 1r8r37 lr4r15 2,6,72 375 NON 1 NUDIUSTERTIUS 1,9,51 1.8,51 1,4,16 12 NISI 1 1 NONAGINTA 
1 NUOUS 1rl7,7 lr8r52 lr4 ,17 4 NISI 2 9 NONNE 2,11,44 5 OBSECRO lr14rl4 lr4,17 10 NOCEO 1 NONNULLUS 19 NUL LUS ltl6r31 1r14t19 1,4,30 lr8rl9 c 80 NOS 
1 NUM 2t1r33 c 1,14,26 1,4,31 1r13r20 7 NOSCO 1 NUMERO 1 2t8r27 1tl4t28 lr4r32 lrl3,65 1rl6r3 1,6,15 2r10r6 lr14r28 lr4,33 1rl3r69 lr16r4 8 NUMQUID 2rl0r10 lr14r36 1,5,48 ltl3r74 2t7tll 5 NUNC 1 OBSECUNOO ltl4,64 lt5r50 1 t13 t 81 2,7,78 
4 NUPTIAL1S ltl3,77 lrl4r64 1,5,52 1r13,85 c 2r 8r2 lr7rl2 2 OBSEQUIUM 1tl4r66 c 1,5,53 lr14t113 c 2,8,26 1t14t19 1,13,79 2,6,55 c lr6r2 lt17r21 2 r Sr 72 2,3,41 2t6r29 2t6r 71 c lr6t12 lt11r21 54 NOSTER 2t3r42 1 OBSEQUOR 2t8r42 1,7,31 8 NOOUS 3 NOYATJANI 2 NU TRIO 1r13, 78 2t8r97 c lt 7' 35 1r14r12 1rlt27 1r14t 99 1 OBSERVANT lA 2r Sr 98 c 1 tll r21 1r14r44 1,6,1 2,8,59 2,6,29 2,8,99 c ltllt21 1r14,46 lrl5t70 1 OBSISTO 2,8,100 c 1 ,u' 53 1t14r55 17 NOVA TI ANUS 1r 13r 81 2,8,116 c lr1Zr32 1rl4,57 1r2r57 1 0 2 1 OBTEMPERO 2,10,31 c 1t12t43 1t14r58 lr 3r3 2 OBEOIENTIA ltZt21 3 ODOR 1,15r70 1r14r58 1,3 ,14 1,2,23 1 OSTINEO 2r7r94 1 '16,2 2t4rll 1,3,65 1,12r49 2t11,57 2,7,103 c 2,4,30 20 NOLO 1. 3t 66 OBEDIO 1 OBTUTUS 2,8,30 2t4r45 1rlr13 c 1 r-3 r66 2,7,32 2rlr77 3 OFFENDO 2 2,4~50 1,2,55 lr3r71 1 oenus 1 OBUMBRO 1,1,3 2,4,74 1,2,55 1,7,2 2r7r21 2r 7, 56 1,9,44 2t5r62 1 ,3,29 lt7r2 5 OBJlCIO 1 OCCASIO 1,16,5 2,6,60 1,4,4 c lr 7r5 1,2,11 " 2r6t80 1 OFFENSA 8 NEMO 1,6,8 c 1,7,14 1,9, 4 6 OCCIDO 1 lt 5r 30 1 NEMPE 1,8,38 1,7,23 1,9,39 1,4,5 c 2 OFFENSIO 18 NEQUE 2 1,8,40 c 1,7,26 2t4r2 1r4r5 c lr9r43 1 NEQUIT lA 1,9,49 c 1,8,41 2,7,116 lr7r6 lr9r45 

iJ 
~~ 
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l OFFERO 2,5,87 1r9r50 lt Sr 78 c 2r9r37 1 PAIUO 2 
lr9r47 2 OPPROBRIUM. 1rl0r3 1r5r79 c 2,9,38 1r3r51 c 
2r8r9 2r5r79 C 1r10r9 c lr6r25 2t9r38 1 PARO 1 

2r10r8 2 ,s ,as lrl0r14 1r a, 27 2r9r39 2, a, 37 
l OFFICJUM 2 OPS 1r10t17 1,8,30 2,9,42 l PARS 

1,2,50 2,9,31 1rllt10 lr8r34 2,9,43 1r7r29 c 
lr14r39 2,9,36 5 os 1 1r8r64 2,9,56 2r4r35 c 

2r2t89 1 OPTIO 1rl6r39 1r9r5 2t9t61 2t7tl9 c 
1 OLEO 2,6,85 2t7r47 c 1,9,52 2,9,62 1 PARTICEPS 

2r7r98 11 OPUS 1 2r7r85 1,9,56 2rl0r26 2r2r6 C 
5 DL EUH lr8r22 2t7r86 1 t10r23 c 2r10r37 1 PARTUS 2 

1r6r4 1t8r42 2r8r25 c lt10r24 2rl0r39 2,8,33 
lr6r5 1rl5r19 1 os 2 1tllt54 2rl0r40 l PARUM 1 

ltllr55 lrl5r78 c 1 ,U,44 1,13,7 2t10r44 1 PARVULUS 
1,11,56 1r17r42 4 OSCULOR 1r15r3l 2,10,45 2r 11 r 70 c 
1rl1t52 lt17t48 1r16r34 1t15r63 2tllr1 6 PAR VUS 

1 OMNIPOTEt.lS 2,3,16 2r8r22 1 r15 r 11 2,11,6 1r5r66 
1 ,9,53 c 2r5r59 2r8r25 c 1r16r14 2 rll r 7 c lr7r25 

109 OMNJS Zr a, 50 2rl0r 1 1rl6rl7 2rllt12 lt7r26 
1 CNERO 2, 8' 50 4 OSCULUM 1,16,17 2,11,11 2r4r81 

2,9,52 2,8,54 1,16,34 1 r16r28 2rllt20 2 t 4r 84 
7 ONUS 2tllt54 2r3t39 lrl6,37 2rllr55 Zr 8,68 c 

lt3r70 c 2rllr60 2t8t23 2rlrl 2tll ,55 l PASCHA 
1,3,71 3 OPUS 2 2, 8, 2 s c 2rlr6 2,11,56 1t15r60 c 

1 1r7r4 lr6r30 c 1 OSEE 2r Zr 8 c 2,11,76 2,3,45 

! 1,15,28 1 t 8 r64 lr5r7 2t2rll 4 PAENITET 2t3r48 c 
i 

Zr 7r39 2r7rll8 c 3 OSTENOO 2,2,19 1,15,62 2 PASCO 
2r 7r 39 1 ORACULUM lrl4rll9 2,2,2a 2,9,36 1rl3r84 c 

1 2r7r4l lt5t3 2 r5r95 2,2,56 2r9r37 ltl4r99 

1 

2 OPERATIO 5 ORAT ID z, a, 1 2,2 '78 2,10r41 1 PASSER 
lt s, 22 lt10t12 2 OSTENTATlO 2,2,87 1 PALEA 1t13r62 c 
2r7r32 1,15r20 2r2r9 C 2,3,2 1,13,84 c 4 PASSIO 

1: 
2 OPERIO 1t15r29 2t2r57 2,3,26 1 PALLIDUS ltllt32 

2r 5, 62 2r9rl5 2 OSTEN70 2,3,33 1,16,39 1,15r6l 

l' 
2t10r35 2,10r49 2,2,54 c 2,3,56 6 PANIS 2t 3r 8 

2 OPEROR 1 ORDO 2,2,62 c 2r4r36 c lrl3r3 2,7,33 
1r a, 30 2r7t23 1 on ose 2t4r43 1tl3r85 c 2 PAS TOR 
lr8r31 1 ORG.NUM 1t 4r 23 2,4,75 lt15r38 c lr1rl2 

1: 
2 OPINIO 2tlltlt8 c 2 OVIS 2,4,78 1,15,40 lt6r7 

1. 5t4 1 ORIGO lr1r12 2r5t3 2t3t5 2 PATEO 
2t2r23 1rl4r27 lr6r7 2t5r54 2r10t29 1t14t20 

2 OPJNOR 1 ORIOR 2,5,60 3 PAR 1 2r7t35 
lr1t2(J 1,3,49 z·,s,7s lr2r7 8 PATER 
lr9r28 1 OFINO 2 PAENITENS 2t5r77 c 1r2r26 lr2t9 • OPORTET 2t10,36 1,17,10 z,s,ao 1r2r27 lt 3, 6 
1' 2r 1 15 ORO 2t7t22 2r6t42 1 PARAOISUS 2r1r1 

lr3r17 1t9r2 c 88 PAENITENTIA 2,6,44 2tllt10 2,3,4 
1,12,33 1,9,3 c lrlr34 2,6,45 1 PAR CO 2t 3, 5 
lrl3,14 1,9,7 1t1t36 2r6r48 ,lt3r59 c 2t3r22 c 
ltl5,8 1,9,7 1 tl ,37 2,6,49 1 PARCUS 2r3r39 
2t2r21 1t9t8 1r 3r 3 2,6,50 1r2t58 2r5t25 c 
2r2r 11 1, 9r31 1r3tl2 2,6,60 1 PAREO 10 PATER N 
2r7r63 lt9r32 1,3,16. 2r6r61 2,3,18 c lr4r8 c 
2,9,51 1t9r46 1,5,18 c 2,6,74 1 PARILJS 1' 4,10 c 

1 OP PRIMO 1,9,49 c 1t5r58 2r9rl 1,5,16 lr 1h30 
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ltl5t67 lt13,39 1,3,38 2,2,42 lt5t20 2,9,55 
Zr Zt 31 t lrl3r63 107 PECCATUH 2,2,50 lât46 3 PEREGRE 
2r3t22 t 1,14,84 1,1,29 2t2t66 1 ,8,65 2r3r3 
z. s. 38 lrl4tl19 lt2t6 z. z. 80 1,9,1 t 2t3tl0 t 
2,5,40 1,14,121 ltZr1 z,z '83 1 r9 r3 t 2rl0,53 
2,5,42 t ltl5t25 lt2tl9 (. 2,2,87 1,9,33 2 PEREGRINUS 2 
z, 5,43 t 1' 16t3 lt2t23 2,3,32 1.9r48 2t3tl4 c 

2 PATERNUS ltl6,4 lt2t45 2,3,36 ltl0t6 t z,u ,zs 
2t10r8 2,2,10 1,2,47 t 2,3,52 1 rl0r7 t 12 PEREO 

z.u.zs z,z,zg lt2r49 z,3,53 lt12t34 1,5,81 
2 PATIENTIA 2,6,34 1,3,7 2,3,56 z,z.zz ltll ,6 t 

z,u,t6. c 8 PAUPER 1, 3,11 2 ,4,2 c 2,3,22 t lrlltl6 c 
2tllt53 lt5r42 t lt3t32 t Zr 4, 9 2,3,31 ltll ,38 c 

16 PATIOR 2tlt25 c 1,3,32 c 2,4,46 2r3r35 ltllr39 
1,4,42 2 ,9,13 lt3t32 c 2,4,51 2,3,36 1,17,24 
1t9t 4 2r9rl4 1r3r36 2r4r59 c 2r3r37 c 2r3r20 

1 ,u·,zo 2r9r11 1,3,36 c 2r4r81 2r4rl2 2,6,83 
1 rll r24 2r9r24 1,3,36 2, 5,3 2,4,79 t Zr 7t 5 c 
lrllr21 c 2,9,36 1 r3r38 2r5r48 2,5,98 Zr 7rll6 t 
1rllr30 2t10t19 1,3,49 2,5,57 c 2r8r72 2,8,71 
lrllr33 1 PAUPERCULUS 1t 3r 54 2r5r57 c z,a,a1 2,e,u9. 
1rllr33 2r9t21 C 1r5t30 2,5,59 2,8,112 c 2 PERFECTUS 1 
1 rllr35 1 PAUXILLITAS lr6r 6 z. 5, 61 2r9r63 2,2,70 

1 r14,2 1r8r9 1r7r31 2,5,63 2r1lr46 c 2r2t76 
2rle32 c 1 PAVEO lt7r35 2,5,81 1 PECTUS 1 PERFECTUS 2 
2t3r30 1r1r9 lr8r25 2r5r84 1,14,6 2,2 r74 
2.,4,53 2 PAX lr a. 26 2r6rl2 6 PEtUNIA 2 PERFERO 
2t7e43 2r3r40 lr8r54 2r6rl5 2,4,34 1,13,60 

2r7rll0 2r 11,53 },8,58 2,6,86 2r9rl0 z. 4,1 
2t8t71 24 PECCATOR lt8r 62 2,7,3 2t9rll 1 PERFICIO 

1 PATRIA 1, 3,30 },9,40 c 2r7el3 2r9r17 1r13r35 c 
lr5r63 lr5t41 lr10,6 C 2,7,24 2,9,18 1 PERFIOIA 

2 PATR!MCiNJUM 1,5,44 lt10t8 c 2,7,26 2,9,22 1,5,50 
2r3t19 1,5,78 t lt10t10 2,7,57 1 PELLIC lUS 2 PERFUNOO 
2,9,25 1,6,24 1t10t17 Zr 7,60 2tllr13 1,1.1',59 

1 PATRIUS 1, a, 61 lt1Dr30 C 2r7t69 5 PENITUS 1 2,7,103 
lr5tl2 lr1Ztl7 lr13r2 2,7,89 ltllr50 1 PERGAMUS 

1 PATAOCINIUH 1,12,23 lr13t29 2,8,4 t,u, sz 1t10rl9 
ZtlOrlO lt1Zr24 c ltl3r 54 Zr8rl3 c ltl4r90 1 PERICLlTOR 

3 PAUCUS 1rl5r28 lrl4r62 z,e,so lrl5r78 1 ,5,83 
1,2,12 lr15,51 1,14,68 t z,a, 76 z,u ,23 1 PERICULUH 

lr12r54 c lrl5r61 ltl5r12 2r8r83 1 PENSO lr9r45 
Zrltl lrl5,66 1rl5r21 2r1hl08 1tlrll 1 PER nus 

2 PAULJ SPER 2r3r2 1r15r58 2,9,24 52 PER 1t 6,10 
1t4r41 2r7r28 le15r79 2,9,39 1 PERCIPIO 1 PERMANEO 
2,8,45 2 r 7 r30 lrl6rl 2t9t62 2,9,30 c lrl2r15 

19 PAULUS 2,7,41 lrl6r36 c 2tl0r3 2 PERCUTIO 4 PERMJTTO 
1,3,52 2,7,91 1r17r7 2tl0,33 1rl3r10 t 1r2r28 
1,7,41 2r7rl00 lr17,10 2r10r41 1r13r43 lr2r37 

1,10,31 2,7,112 lrl7,46 2rllt14 1 PERDJTIO 1rl3r18 
lt lOt 31 2r7r117 t 2r1r26 2tllt31 z,a,74 t 2,2,75 c 
1t13,1 2,8,53 2,1,35 2,11,34 4 PEROO PERHI XTIO 

1,13,23 Z,10rl2 2,2,11 2.11,44 1,5,59 1,3,44 
lt13r32 2rllr20 2,2,22 2tllt76 1rl6tl0 c 1 PERPETIOR 
1rl3r35 1 PECCATRIX 2r2r37 24 PECCO z, e,-7o 1r8t35 
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1 PERPETUO 1 lt13r44 lrl7r9 1 PONDUS lr2r33 2,5,36 
lr2r10 lr14t95 1 PIGER lr10r5 lt2r39 2,5,47 7 PERPETUUS lr 14,97 c 2,6,32 11 POND lt2r48 2,6,80 
1' 5,25 1,16,34 1 PIGNUS lt4r23 lr3t5 2,7,30 ltl2r40 2,6,37 2t3t43 1 t 8r3 lr3r28 2t7r32 1,12rlt9 2t7r82 1 PJNGUIS 2,3,3 1 r4r5 c z, a,z lrl5,69 2r7r82 2tltl6 2,3,39 lr4t6 c 2r8rl0 2rlr28 2r7r87 1 PISCATOR 2,5,32 1,4.,31 2,8,19 2,4,13 z,e,s 2,3,28 2r5t72 1 ,5,6 Zr8r35 2,9,32 2r8t6 2 PLACEO z. 7,21 c 1,5,57 2r8r36 2 PERSECUTIO 2,8,10 1,13,36 2 rll ,30 1,5,68 2,8,43 lt4r3 2r8rl2 2rl.20 2rllr34 lr7r29 2r9rl9 2tlt32 c Zt Br22 1 PLANTO z.u ,45 1' 1' 35 2,9,24 6 PERSECUTOR 2,8,53 2rlt8 2 tll t 78 1 rBrl 2t9r3l 1 ,5,51 z, 11,81 c 1 PLEBEJUS 19 POPULIJS 1 lr8r5 2r llr 53 1,10r28 2,11,82 1,9,16 lt5r46 C. 1,8,24 1 POST l' ltl0,34 9 PETO 6 PLEBS 1' 5,61 1,8,35 8 POST 2 1 rll r43 lt1Dr7 c 1t1r22 1,5,11 1 ,9,8 11 POSTE A 2,1,36 lr13,33 1t9rlt5 1,8,44 c 1r10t4 1 POSTEAQUAM 2,1,38 1tl6t7 1,15,20 1r8,45 c ltl0,28 1 POSTER JTAS 1 PERSEQUOR 1tl6,30 lt 15,21 1,9,35 1' 11 ,zo ltlt32 2tlr4 ltl6,30 2,7,25 lt 9r39 1tllt28 4 POSTERUS 2 PERSE VERO 1,16,30 2,1o,u 1,9,49 c 1,11,39 2,5,64 1r 5,29 2,4,76 2 PLENUS 1,10,3 1,11,48 2,6,34 lt15,59 2t9t40 1,9,42 1tl.Otl0 ltllt55 2,8,126 4 PERSONA 2,9,41 2,5,6 lt15,12 1 ,u ,59 2,u,sa 1 t 7, 41 c 1 PETRA 2 PLERUHQUE lt15tl9 1tllr59 1 POSTQUAM lt17,18 c 2,11,70 c 3 PLERUSQUE lt16t 31 1,12.33 1 POSTREMO 2,5,41 16 PETRUS 7 PLORO 2r4t70 1,13,81 lrl3rl4 2t7t99 c lt7r28 2t6t21 c 2,5,74 ltl4,51 1 POSTULO 2 PERSUADEO 1,7,33 2r6t42 2,6,43 1t14.S4 2,10,48 1,5,65 1,7,33 2,6,52 c 2,6,13 1,14,57 2 POT ENS 2,2,92 1' 7 t35 2t6t53 c 2,6,83 lt15,70 ltl3r36 c 1 PERSUASIO 1,8,7 2.10,32 2,6,88 lt17t19 2,2,79 2,5,52 1,11,33 2,11,19 c .1 PORCUS lrl7,20 12 POTES TAS 1 PERTI NAX 2,4,31 2, u, 22 2,9,48 c 1t17,25 lt2tl5 1r17t33 2,4,72 10 POE NA 3 PORTO 1.17,38 1,2,45 4 PERTINEO 2,5,2 1,2,13 lr7r4 2,1,3 1,2,53 lrl7,32 2,5,3 1,5,13 lt14r89 2,1 ,37 lr8t21 ltl7,38 2 ,5,12 1r 5, 32 2,8,38 2t2tll 1,13,17 2r4t31 2t5t14 1,5,49 2 POSCO 2,2,12 1,13,45 2t6r80 2 ,5,44 1,12,40 2,7,25 2,2,13 ltl3t50 1 PERTRANSEO 2,5,45 1rl1t31 2,9,43 2,2,22 2,4 t45 ltl4,73 c 2t10,19 lr17,43 5 POSSIBILIS 2,2,41 2,4,47 2 PEAVENIO 2,1o,zo 2t4t 8't lt3t20 2,2.s1 2,5,48 lt 2,13 1 PETULANS z. 9, 58 2t2t79 2t2r76 2,9,12 2,3,26 1,14,55 2,9,59 2,2,82 2,2,77 2,11,61 1 PERVERSITAS 4 PHARISAEUS 1 POET A z, 2' 86 2,2,81 3 POTES TAS N 1,3,19 1,15,39 c 2,5,33 2,2,90 2,2,85 2t2t52 1 PERVERTO lt 15,41 c 3 POLLICEOR 1 POSSIOEO 2,3,29 2,2,54 c 2,2,23 1t1St42 lrl0t24 2tltl5 2r4t29 c 2,2,62 c 19 PES 2,4,44 2t4r67 73 POSSUH 2,4,64 3 POT JUS 1,5,39 c 3 PIETAS Zr 5t 95 1 ,t ,a 2,4,76 3 POTUS 3 1t 7,28 1,5,26 1 POLLICITATIO ltlt36 2,5,27 1 t13 ,3 1,7,29 c 1,15,65 2,6,18 1,2,12 2,5,28 1,13,4 c 
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2,10,29 2,5,70 ltlO,lZ ltl5,46 1,14,76 1 tll ,60 
1 PRAE 2 z. s, 12 2,3,24 2,3,40 2,4,88 1,11,61 
1 PRAEBEO 1 PRAESAEP IUH 2t3r30 4 PROFICIG 2t5tl5 1 PRUDENS 

lrltl5 2,5,72 2,4,37 c 2,1,2 2t6t4 1,9,23 c 
2 PRAECELSUS 2 PRAESCRIBO 2 PREHO 2,3,4 2 '6, 87 1 PSALMISTA 

2r4t86 2,9,58 lt14,28 2,3,10 c 2,7,87 2' 8,61 
2t6t 2 2,11,26 1 tl4t36 2,6,29 1 PROPHET lA 4 PSALMUS 

2 PRAECEPTUM 7 PRA ES ENS 4 PRET IOSUS 1 PROFICISCOR 2,5,73 lt 9r9 
1,14rl04 1,5,84 2tlr89 2,10,53 2 PROPHETtCUS lr9rl4 
2t8rl06 lt16t20 2,7,92 1 PROFUNDO 1,9,51 lrl2,43 

PRAECINGO ltl6,26 2,8,57 1,5,25 1,13,64 z,U,47 
Zt6,69 C 2,9,29 2tl0t35 1 PROF UN DUS 2 PROPHETO 1 PUBliCANUS 

3 PRAECIPIO 2rllt29 3 PRETIUM ltl4t72 ltl5,75 2,7,117 c 
2,3,44 Zrll r38 Zt7t111 1 PROGENIES 2t1t24 1 PUBLICE 
2,3,48 2rllt47 2,9,16 2,4,29 c 1 PROPIOR z, 10 r41 
2,9,46 1 PRAESERT IM 2tllt31 2 PROHI BEO 2,9,6 .2 PUBLICUM 

1 PRAECIPITO 1 PRAESIDIUM 1 PRIMITIVUS 1,11,10 1 PROPITIO 1r14t17 
2,8,81 2tllt65 2t8t125 z,s,a lr13,75 1 1 14r25 

1 PRAECO 1 PRAESTO 1 3 PRJHUH 6 PROJICIO 1 PROPITIUS 2 PUBLIC US 1 
2,8,61 2t9tl2 3 PRIMUS lt4t43 1rl4t1 2 t 8,16 

1 PRAEDA 1 PRAESTO 2 2 PRINCEPS 2 1,4,44 3 PROPONO 2,9,40 
lt13,76 2,8,22 2,4,17 c 1,4,45 c 2,6,84 1 PUDENS 

3 PRAEDICATIO 2 PRAESUMO 2t6t70 c 1.4,46 2. 7,8 1,2,42 
1tl3,24 1tBr2l 4 PRINCIPATUS 1,15,13 2,9,60 3 PUOEO 

2,3,54 2,9,4 2t2t 52 1,15,16 7 PROPRIUS 2r1tl6 
2,4,12 PRAESUMPTIO 2t2t53 c 1 PROMEREOR 1,3,6 2,10,2 

8 PRAEOICO 1 2,9,5 2r2r62 C 2,a,21 1,3,59 c 2,10,3 
1t15,48 2 PRAETENDO 2,2,64 6 PROMITTO 1,17,52 1 PUOICITIA 
1,16,15 lt15t34 1 PRINCIPJUM lt 3,10 2,4,82 2r5t87 
1,16,16 1,15,73 2,2,70 1,4,18 2, 7,9 2 PUDICUS 

2,2,11 4 PRAETEREO 2 PRIOR lt12t47 2,7,46 1tl4t50 
2,2,18 1 ,6,4 4 PRIUS 1tl5,1 2,8,33 lt14,57 
2,5,86 1tbtl3 2 PRIUSQUAM 1,16,23 14 PROPTER 2 7 PUOOR 
2,6,31 1 ,u ,46 43 PRO 1 2,5,98 1 PROPTEREA 1,14t24 
2,8,34 ltllt47 1 PROBABIL1S PROMPTE 1 PROROGO 1,14,35 

3 PRAEFERO 2 PRAEVARICATIO 1t13t24. 1,12,21 2,9,61 1,14,52 
:!i 1,5,86 1 ,2 t2 • PRO BQ 2 PROMPTUS 1 3 PROSTERNO 2,1,27 
T 
'i' lt16,40 1t10,15 1t3t14 1,2,54 2t5r36 2,1 t28 
·'' 2,9,20 PRAEVARICATOR 1,4,38 1,5,6 2,e,2a 2,9,41 
ji 

':1"; 
3 PRAEJUD!CIUM 2,7,106 lt9t 11 3 PRONUNTIO 2, 10, 7 2t1Dtll 

2t5tl3 2 PRAEVARICOR 2t 9, 27 1,2,40 2 PROSUM 4 PUER 
1'1 2,5,44 1t9t5 1 PROCIOO 1 1,12,37 1tl5,61 1,13,62 c 

;li 
2,5,46 2,5,10 2tllt18 c 2r 5tll 2.9,25 1,13,64 

2 PRAEMITTO 2 PRAEVENIO 1 PRODITOR 1 PROPAGO 1 2 PROVOCO 2,5,91 c 
Il: lt 8,16 2t7t2 2t1t107 1,1,6 1t5r84 2, e, 59 

1[1 
2,2,69 2,7,14 2 PRO DO 2 PROPE 1 2,6,18 1 PUGNO 

5 PRAEMIUH 1 PRANDIUH 2,1,27 1 PRDPENDEO 4 PROXIHUS 1 1,5,69 
1,5,84 2,8,20 2,7,46 1,4,1 1t6t9 2 PULCHER 

i': 
1tl6,18 2 PRECAT 10 1 PROFANJ 1 PROPENSUS 1,6,15 ltlt2 
1 '16,25 1t10t31 ltl2r44 c 1,5,67 1,11,58 2,11,36 ,, lt17r43 2,10,4 1 PROFECTO 10 PROPHETA 2tllt9 2 PUNIO 

fil 2t7t8 2 PRE CA TOR ltl2t29 1t4t48 5 PROXIMUS 2 2,7,12 

!li 1 PRAEPARO ltlOtlO 1 PROFECTUS 1 ,s, 1 1,6,11 t 2tll r43 

1 
2,7,75 2,10,9 1,1,2 1,9,48 1,6,17 1 PURGAMENTUM 

li 2 PRAESAEPE 4 PRE COR 2 PROFERO 1,14,30 1,11 ,se 2,1,33 c 

il 
il 
l! 
il' 
il 
~ii 

li 
ii' 
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1:-..UEX DES ~lOTS 2ti5 

12 REODO lr8t1 1 REMISSE 
5 PURGO 2r lt31 1 RAPTO lt2tl 1,16,29 lr16r.33 

ltl5,15 2,7,86 c 2tllr73 lr4rl5 2 REFUTO 8 REMISSIO 
lrl5rl8 2,9,23 4 RATIO lr a, 5 ltl6rl4 lr 8r26 
lrl5r20 2 r 9r65 lr4r43 1,8,14 2r6r44 1, Br 57 
lrl5,33 2,11,38 lrl3r40 lrllr22 4 REGNUM lr l7r 1 
lrl5r80 2,11,64 2r2tl6 1,11,23 2t4rl8 c 2,3,53 

1 PURITAS 3 QUAESTIO 2r2t92 lrllt24 2,4,21 c 2,4,46 
ltl5r59 lr9t6 1 RAT IONABll I S 1 ,11,25 2:,4,27 Zr 6r 17 

1 PURPUREUS ltl0t4 2r2r24 lrl5r8 • 2,7,28 2r7r27 
2rl0r34 Zr 5t 1 2 RECEDO 1 rl5,17 5 REGNUH N Zr 7r 102 

3 PURUS 6 QUALIS 1,5,57 lrl5r56 lt1t30 29 REHITTO 
lr15r57 43 QUAM lr Sr 73 2,9,44 1,7,36 c lr2rl5 
2r4r41 2 Q"UAMVIS 1 RECENSEO 6 REDEMPTIO lrl5,51 lt2tl9 c 
2r7r77 9 QUANDO 2 2,5,84 lrlt7 2,3,35 lr2r20 

29 PUTO 4 QUANTO 1 RECESSUS 2 lt6t24 z,u,a c 1 '2 ,47 c 
ltltl1 1 QUANTUS 1 '14t 6 ltl5,51 1 REGREDIOR 1,2,47 c 
1 ,2, a 1 QUANTUSLIBET 9 RECIPIO 1,15,58 2t10,53 lr2r56 
1,3,4 1 QUARE 1t 5, 66 lt15t62 1 REJICIO 1,2,57 
1,3,8 6 QUASI 2 1, 5,76 ltl5r64 1,7,11 1,5,25 

11 s, 74 1 QUATR I DUUM 1,6,14 1 REOEMPTOR 1 RELABOR 1,8,55 
1t7r24 2t7' 50 1r12t55 1,1,33 1tllr41 1,16,1 
1,8,55 1 QUATUOR lr12,56 c 1 REDIGO 8 RELAXa 1,16,35 c 
1,8,63 26 QUE 1,15,68 1,13,24 1,1,35 2,1,12 c 

1t10tl3 8 QUEMADMOOUM 1, 16, a 8 REDIMO 1,2,23 2,2,18 
1,12,48 2 QUEO lr16,22 1,3,66 1' 3,2 2,1t,3 c 
1,12,52 1,7,5 1,16,29 lt12,23 1,3,10 2t 4,4 c 
ltl3,57 2tllt54 1 RECOGNOSCO 1t15t21 1,9,5 2,4,5 c 
2,2,19 597 QUI 1 2t10,55 1,15,23 2 ,4,12 2,4,6 c 
2.2.78 112 QUIA 1 RECONClllO 1t15r24 2,5,55 2t4t9 
2,2,81 13 QUICUMQUE 1, s. 8 1,17,40 2,6,60 2,4,10 
2,3,34 19 QUIDAM 1 RECONOO 2, 7, llO 1 RELIGtO 2,4,12 
2,4,14 17 QUtDEM 2,9,29 2,8,57 2,6,28 2t4r37 c 
2t 4, 32 2 QUIESCO 1 RECORDATIO REDINTEGRO 7 RELINQUO 2,4,59 c 
2,5,2 2tllr47 c 2,4,37 Ç, 2,11,5 1t3t22 2;4,60 c 

2,5,14 2,11,54 4 RECORDOR 2 REOOLEO 1tllr44 2,5,3 
2,6,24 1 QUILIBET 2t8t87 2,7,55 1,14,91 2,5,56 c 
2,6,77 62 QUIS l 2t8t103 2,7,101 2,1,4 2,5,59 

2,8,102 40 QUIS 2 2,11 r28 c 2 REFERO 2,2,74 2t 7,61 
2,9,33 5 QUISQUAM 2,11,34 1t12,8 2t5r49 2,8,13 c 
2,9,62 2 QUISQUIS 3 RECTE 2r 5,1 2,9,28 2,10,21 

2,10,38 2 QUO 3 1,2,37 2 REFICIO 1 REUQUUE 1 REHOROEO 
2,10,39 37 QUOO .lt 7, 32 1,1,20 c 2t2r36 1.11.56 
2tl0r45 1 QUOilAMMODO 1t17rl9 1 tl .zo 1 RELUCTOR 5 REMOVEO 
2,10,55 23 QUOMODO 1 Recrus· 2 REFORHO 2t 6,19 lt15,3 

21 QUONIA/1 2,4,35 c 2t2r38 1 REMANEO 2t 6, 84 
19 -QUOQUE 2 RECUM80 2,3,57 1,14,71 2,7,30 

14 QUAERO 3 OUOTI ESCUMQUE z. 1, 114 1 REFRIGERO 7 REMEOIU"! 2,7,35 
1 t 1r 5 2,8,63 1,14,107 1,3,8 2t7r39 

1,1,26 1 RECUPERO 3 REFUGIO ltl7t23 2 REMUNERA llO 
1,5,63 1 RACEMUS 2,1124 t,lt a 2,6,49 lt4t29 
lt1rl6 2,8,124 c 1 RECUSO 2,8,65 2,6,50 1t16t26 
1 ,9,8 1 RAO IX 2,4,75 2t10,5 2,7,108 1 REMUNERA TOR 

1,9,34 z,a,8a c 2 REOARGUO 3 REFUNOO 2,9,59 lt4r28 
1rl4,35 RAPIO lt2t4 1t2r17 2r9r62 3 RENASCOR . 

2,1,9 2,8,60 2t2.r2 

',~~ 
···~·~~~··~·~··~·-~·---------------------------------
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;i 

'. •i 2r2t29 3 
z,z,a c 

'i REQUIESCO z. 7, 37 1,16.34 Zr9r48 

2r2r36 lr9tl0 C z, a, uo c 2r4r66 12 SACERCOS 2r4r7 c 
Zr2t38 lt9tl2 Zr10r19 2r4r85 1.2,37 2r5r29 

6 RENOVO lr9tl2 5 RESURRECTIO 2t5rl9 c lr2r38 2,6,92 

z. z, 8 c 5 REQUIRO 1rl4,117 2rbtl lt2r31 z,s,60 

2r2r27 lr5r70 lrl5,47 1 HVISO 1.2,41 z,a,b7 
·z,z,za t.to,z 2t2r46 C 2,7,73 lt2,5') 2,9,29 

Zr Zr 32 c 2r2r7l 2' 7 ,z 7 3 REVIVISCO lr3rll 2rl0,47 

2,2,34 c 2t9r29 2,7,74 ltl7t48 1,6,12 5 SAEPE 

2r2r56 2rl0rll 6 RESUSCITO 2,7,16 lr8r26 1 SAEVUS 

2 RENUNTIO 3 RES 1,5,27 2,7,69 z,z,a·~ 2,9,57 

lrl2r34 lrl3,14 1, 8r4 1 REVIVO Zr Sr 71 1 SALI X 

2rl0t47 2r3r18 c 2r7r40 2r7rll5 c 2r9r45 2rllr48 c 
1 REOR 2rllr30 2,7,70 7 RE'vOCO z, 9,46 1 SALOMON 

2,9,34 1 RESCINOO Zr 7 t 73 1,11,7 1 SACERCOTALIS 1,1,13 

1 REPARO lt 2, 17 2tl0 1 l8 1,12,31 1,2,42 4 SAL TATID 

1,15,48 6 RESERVO 7 RETE 2r6r8 3 SACEROOTlUM 2,6,24 

3 REPELLO 1t2tl5 lt 14,53 2,7,72 2,6,16 2r 6, 26 

lt 5t 34 c 1r3r21 lt14,56 2,9,33 2,8,62 2,6,31 

1,5,36 c lt5r43 ltl4,57 2,9,41 2,8,71 2,6,36 

1 ,13 ,55 1,10,13 1,14,63 2rl0t26 12 SACRAMENTUM 4 SALTO 

2 llEPERIO 1,13,83 lt14,65 1 REX 1,8,15 2,6,21 c 
lt4t23 2,8,7 1r14 1 66 2,8,30 1,15,7 2,6,27 

2r10t31 1 RESlDEO 2, 3, 29 1 RJOEO 1t15tl7 2t6r33 

2 REPETO z, 3, 58 RETRACTO 2, 6, 94 c 2,2,37 2,6,40 

1t17t53 1 RESIPISCO 2, a, 93 1 RIGO z,z,n 1 SALUBER 

2,4,15 2rll ,30 1 RETPO 1 2,8,32 c 2,3,9 1 t 1t 7 

2 REPLEO 1 RESISTO 1,7,18 13 ROGO 2r3r24 5 SALUS 

2,7,94 lt2t22 8 REUS 1 ,8,55 2,3,52 1,3,65 

z,a,s7 2 RESOLVO 1. z, 11 1,9,35 2,3,57 1rl3r31 

2 REPOS CO 1t2r25 lt16,30 1,9,38 2,5,98 1t13t68 

2t9tll 2r4r8 2,3,55 1tl0rl5 2,9,57 2t4r74 

2,11,10 1 RESPICIO 2, 4, 81 lr10tl6 2t11t46 2,7,47 c 
5 REPREHENOO 2,1Dt22 2t 7t8 1,17,34 5 SACR IF IC lUM 1 SALVATOR 

1,8,9 13 RESPONDEO 2,7,22 2,6,76 1,3,27 c 2,4.26 

2,2.13 lt8,60 2,7,39 2,6,77 lt3,28 5 SALVO 

2,2,70 lt13t34 2,7,45 2,6,78 lrl2r22 C lt s. 23 c 
2.7,107 2t4rl8 1 REVAl esco 2.9,6 1r12t22 lr7rl7 c 
2,7,107 z,4,25 1,8,23 2rl0rl 1t12.24 lt7t17 c 

1 REPREHENSIO 2t4t44 2 REVELO 2tl0r2 3 SACRILEGIUM lrl2rZO c 
lt13tl3 2r4r80 2,7,59 2,10,16 1t2t3 1t17r40 

RE PRIMO 2,4,82 Ztl0,32 2 RUINA 1,4,34 9 SAl VUS 

1tl7r56 215' 12 2 RE VER ENS 1t14tll5 .2r9r35 1.7.20 c 
3 REPUOIO z. s, 18 c 1r16t2 lt14tll7 3 SADOUCAEUS lt 13t49 c 

ltlr23 2t5r90 z,u, 78 1 RUMPO lrl5,39 C ltl4t 74 

1,5,3 2,7,117 2 REVERENT lA z,7,48 ltl5,4l c 1,15,6 

1,8.32 2,10,56 1,2,14 4 RURSlJS 1,15,43 lt l6t10 c 
5 REPUGNO 2tllt3 2.11,72 5 SAECULARIS 1 2,4,69 c 

1 ,5,68 2 RESPONSUH 11 REVERTO 
1,4,37 2,6,91 

1,13,22 1,17,43 1,5,28 6 SAC ER 1,11,42 2,7,104 c 
z,8,81 z.s.t6 c 1,5,64 lt15t3 1,14,78 2,8,44 

2,11,50 1 RE SUMO 1t 5,65 2t3rl0 ltl4,80 3 SAMAR ITANUS 

2 rll r59 1 rllt48 1,5,76 Zt3r31 2t8r26 1,6,3 

1 RECUlES 4 RESURGO 1,5,82 2.3.40 9 SAECULUM lr llr44 

lt3t69 c 1,3,63 c ltl5,72 2,1,ss ltl4r82 1,11 ,45 
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15 SANCTUS N 1,7,15 1,10,16 1,11,53 14 SEQUOR 2 SERVITUS 
lr2tl9 c 1,7,24 lr12t53 c ltllt55 lrlr25 1,13,22 
lt2r44 2r7rll8 C 1,17,26 10 SEMPER 1' s, 4 lrl3t23 
lr2t46 c 3 SAPIENS 2 2,2,21 1 SEN tC TUS 1,5,38 5 SERVQ 
lr2r49 1,9,21 c 2.2.46 c z,u,z lr7rll lt2t22 
lr2r50 2t5rZ9 z,z,n 2 SENEX 1 1,14,87 1,10,32 
lr2r50 2,6,92 c 2,4,55 Zr 6r 68 c lrl4t8d lrl5r66 
lr3t45 1 SAPIENTIA 2t4r57 21 8' 61 lrl6r22 Zr 8t64 
lr 8rl5 lrl3r26 2,5,42 c 1 SENS US 2,1,30 2.10,43 
2,2,7 c 1 SAPIO z, 5,42 c lrl5t24 Zr 4r 84 1 SERVULUS 

2,3,43 ltl3,27 2,5,43 c 13 SENTENT lA Zr 5, 7 c 1,8,2 
2,4,6 c 1 SARCIO 2r6rll 1,2,4 z,s,a 6 SERVUS 2 

2 ,4.13 2,11,4 2,6,50 lr2r26 2,5,73 1,7,5 
2,4,34 12 SATANAS Zr 8,35 lr2r29 z,to,s~ c lt9r27 c 
2,4,40 1,13,18 Zr8r65 1,3,7 2,11,60 lrl2,53 c 
2r4r54 lrl3r41 38 SCRJBO 1 1.4r25 1 SER!CUS 2r Sr 39 

14 SANCTlJS 1 1rl3r4d c 4 SCRIPTUM lr5r70 2rllr13 2,6,46 
1 1 1 '31 1r14tll7 lrl2rl0 1rllr9 19 SERMO 2,8,52 
1,8,33 1 r14rl20 c 2,2,2 lrl2r32 1' 3, 24 c 3 SEVERITAS 
1,9,11 c lr15r4 2,2,4 lrl3r39 1r4r32 1r2r54 
1t9r15 c lt17r18 c 2,2,43 lrl3r87 1,5,53 1 ,3,26 

lrl3tl7 1tl7,37 c 3 SCRIPTURA 2,2,4 1,11,1 l,l6t5 
ltl3r44 2r4r20 c lrlt28 2,2,12 1rl2,9 1 SE VERUS 
1r13r57 2r4t20 c lrl4rll9 2,6,75 ltl2,12 c lrl7r33 
1 rl3r86 c 2,4,25 2t5r21 4 SENTIO 1r14r45 125 SI 

2,7,19 2,4,26 1 SCRUPULUS 1r3r55 ltl4r46 24 SIC 
2,8,69 2 SAT ID 1 1' 9, 6 1 '7 ,2 5 1 rl4,49 47 SICUT 
2,9,47 c 2r1tl6 2 SEBOIH lrl2t36 ltl4r52 1 SIGNACULUM 

2rl0,10 2,5,96 c lr5rll c ltl3t60 lr15,26 2,3,44 
2t11rl8 7 SATIS 1' 5,15 1 SENTIS 2, 4, 83 4 SIGfHFICO 
2rll ,26 1 SATISFACJO 3 SECRETUM 2rlt29 2 r 5 r46 1r9rl8 

4 SANCTUS 2 z, to,s 1tl4r25 8 SEPARO 2, s, 80 ltl7r45 
2r3rl2 2 SAUL lr14,43 1r1r37 2r5r92 c 2r2r27 
2,3,14 c 1, 8,5 1t15r47 lr15r4 2,6,22 2,8,25 

2rl0,27 t,a, 1 9 SECUNDUM 2 1tl5r15 2,6,23 1 SI LED 
2.1o,2a 1 SAXUH 3 SECUNDUS 1 2t 3t 11 2,7,10 c 2r2r20 

2 SANE 2, 7, 33 158 SEO 2,3,13 2,7,31 1 SI LI QUA 
1.7tll 1 SCANDALUM 4 SEDEO 2r4r48 13 SERPENS 2,3,6 

2.11,59 1r10,20 C 2,1 r23 2r4r67 lr8r18 c 3 SIMiliS 
4 SANGUI S 1 SC ELUS 2,6,67 c 2rllrll 1,13,19 1,9,29 c 

lr1r5 2r4r73 2r8rll1 c 1 SEPELIO 1,13,65 1,12,1 
2t3r49 1 SCP·-IA 2,11,28 c 2r a, 55 1r13,70 1t15,70 
2,3,53 2, 6, 25 1 SEDES 1 SEP TI ES lr13,85 c 5 SIMILITER 
2,4,79 c SCHISMA 1 ,7,33 5 SEPULCRUM 1,13,87 1,4,30 

7 SAND 1,15,74 7 SEM EL 2, 7r 33 ltl4t1 lr 9, 31 
1,6,27 SCIHSMAT !CU$ 1 SEMEN 2r7r34 1 rl4rl15 lt10r22 c 
1,7,16 c 2,4,49 lrl7r54 2r7r40 1,14,115 1rll,62 c 
1 t 7 rl6 c 1 SCIENT IA 1 SEME SUS 2r7t52 1r14rll6 2,2,87 
lr7r22 2t5r45 2tlt3 2,8,38 1rl4r117 10 SJMJL ITUDO 

1,11,47 2 SCILICET SEMINO 1 SEPUL TURA 1rl7,19 1,3,31 c 
1.14,122 19 SCIO 2,1,34 2,7,109 2r3r47 1r3r33 

2, 8t2 lt4r23 5 SEM IV I VUS 3 SEQUESTRO 1 SERPO 1r3r35 
5 SANUS lt9tl3 l ,6' 3 1 r15, 1 2,8,89 1,3,35 

1. 6, 2 8 1,9,17 1,11,43 1rl5r8 1 SER VJO 1 t 3, 37 
1,6,30 c 1 r1CJr6 c 1rllt49 2t10r49 1,17,30 c 1,3,38 
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1,3,39 1 SOLUT IO lr lt 2 1.2.19 c 1 1 14.12') c 2 SUS DO 

2r2t45 c 1,3,6 lt2t44 lr2r44 3 STIPULA 2,5,83 

2,2,61 30 SOLVO z, z. 58 1,2,46 c z,a,12o c z,u,so 
z,z ,63 lr2t25 1 SPERNO 1,2,49 z,a,tzt 1 SUBITO 1 

3 SI HON lt2t27 lt12r27 c lr2t50 Zt8rl24 c z, 7,34 

2t4r31 1,2,28 7 $PERO 1' 2151 4 STO 5 SUBJICIO 

z.s,s 1,2,30 lt 3, 5 1,2,55 lt9tl5 c 1,4.16 

2,8,19 lt2r31 1,16.30 1,3,45 2,4,20 c 1,9,20 

SIMPLEX 2 1.2,45 2r3rl7 c 1' 8tl4 2,4,21 c 1,13,22 

2,5,23 lt2r48 z, 6r 76 ltl0t25 c 2,5,16 C 2,5,78 c 
6 SIMUL 1 1, 2,51 2,9,3 lrllrl3 1 STOlCUS 2 Zr 5, 83 

1 SIN 1,3,5 2,9,7 2 ,z ,6 c lt2r7 4 SUBJUNGO 

2 SINCERlTAS 1 t 3r 3 2,9,30 2,3,43 3 STOLA 1,9,27 

1,15,57 lr6r23 11 SPES Zt4r6 c lt'h57 c 1.17.28 

2,5,6 1,7,38 c 1' 6, 2 z. 4t 13 2,3,b ltl7t31 

20 SINE 1,7,38 c 1,15t72 2,4,34 2,3,40 2,4 ,sa 

2 SI NGULARI S lrl4,51 2r2r22 2,4,40 2 STRANGULO 1 SUBSIDIUM 

1,9 ,17 lrl4,58 2,3,19 2t 4,54 1r2t31 2,9, 10 

1, 9, 32 1r16r25 2,3,26 2 SPIRO 2r 5r14 5 SUBST ANT lA 

6 SINGULUS 2,4, 11 2r4r42 1 rllt 50 1 STRATUM 2,3,4 

1 SIND 2,4,52 2t Sr 50 1t16t40 2,a,31 c 2t3t15 c 
2,6,33 2,5,47 2r6t60 1 SPONDEO 1 STREP ITUS 2,3,17 c 

5 SINUS 2, 6,14 2,9,60 2,5,54 2,8,15 2,3,18 

1 rl4r6 2,7,49 2,9,66 2 SPONTE 1 STRINGO 2,7,54 

lrl4,42 2r7r56 2,9,68 lr4r33 ltl4,55 1 SUBTER 1 

lt14,59 2t9r6 1 SPI NA 2t7rl0 4 sruoeo 1 SUBVENIO 

1r14r94 c 2,9,7 2tlt28 1 STABULARIUM 1, lt 9 2,8,36 

2,8,59 2,9,9 5 SPIRITALIS 1,11,57 1.5,52 1 SUCCENDO 

3 SION 2t9rl5 lr13r66 1 STADIUM ltl3,52 1,15,74 

2 ,6,55 c 2,9,19 1r15t44 2t3r28 2r8t51 1 SUCCESSOR 

2r6r66 c 2,9,44 2r1 r34 6 STATHI 1 STUDIOSE 2,7,66 

2rllt28 c 2rllr5 2 r3 ,46 2 STATUO 1r16,28 1 SUCCIOO 

1 SIOUJOEM 2rllr81 c 2r6t41 1,10t30 c 1 STUOIOSUS 2rlrl0 c 
1 SITIO 2 Sm·INUS 1 SPIRITALITER 2t5r30 2r3r30 1 sucus 

2t5r96 c 2,5,97 c 2,6,33 4 STATUS 2 7 STUDIUM lt 17,52 

2 SI Vf: 2r10,47 18 SPIRITUS lr4t27 ir3rl6 1 SUFFI CIO 

1 SOCIUS 1 2 S'JROES lt9r54 c 1,11,38 1,5,66 1.13,34 c 
2r6r38 2,7,45 1,13t6 c 2r7tZ2 ltl6rl6 1 SUFFOCO 

SODOMA 2r 6t 8 1,13r26 z, llt 30 ltl6,19 lt2t9 

1, 5rl6 1 SORDIOATUS 1rl3r26 2 STEPHANUS z,1,37 2 SUFFRAGIUH 

1 SCDCMITA:-.lUS 1tB 1 36 1,13,49 c 1,10,27 2,6,62 t,9,34 

lrl4,101 1 SOR DI 00 1tl3r69 1,10t32 2tllr74 Z,4,47 

5 SDLEO 2,9,51 lt13t69 2 STERCORO 1 STULTUS' 3 SUFFRAGOR 

1,1,4 1 SORS lr13,83 2,1,14 2 ,6,93 c 1,17,35 

1rl3r43 2r4r35 c l.r15r5 c 2tltl8 2 SUADEQ 2r 2t4 

2r2r16 b SPECIES 1,15, 6 6 STERCUS 1,15,60 2r2tl7 

2,4,2 1t7r17 1 r16,9 c 
1 

1 t 5,42 c 2r2r25 101 SUI 

2,7,32 1r14r37 1r16rll z,t,l3 c 2 SUA \liS 1 SUL CO 

2 SOLLICITE 1 tlS, 73 1rl6r12 2tltl9 c 1,3,70 c ltl6,37 

2,1,6 1,16,40 1rl6t13 2t1r21 1,7,3 396 SUM 1 

2,1,13 2 r-2 ,61 2r2r33 c 2,1,23 1 SUAVITAS 163 SUM 2 

1 SOLLl CITUDO z, 3, s 2,4,3 c 2 '1 ,25 c 2,7,101 3 SUMMUS 

2,2.20 1 SPECIOSUS 2r4t48 ;;J STERNO 4 SUD Zr lt 22 

8 SOLUM 2 2tllr36 2,4,59 c 1,16,36 1 SUBOITUS 1 2r 8t 73 
--:• 

14 SOL US 3 SPECTO 1 8 SPIRITUS N ' 1 STIMULUS 1,13,21 Zr 11,33 
-n 

11 

l ! 
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7 SUf!IO 
1 ,s,eo 
lrl0r5 

ltl5,36 
lrl7r33 
lrl7r49 
2,3,50 
2t3r53 

1 suo 
2tllr5 

17 SUPER 2 
1 SUPERBE 

2, a, 11 
1 SUPERBIA 

lt6rl9 
4 SUPERBUS 

lrlr25 
ltlr28 

1.-6,9 
lt8r37 

1 SUPEREXALTO 
ltl4r17 C 

1 SUPERFLUUS 1 
1,15,31 

1 SUPERGAUDEO 
2,8,109 c 

1 SUPERSTES 
2,9,68 

1 SUPERSUM 
2,11,21 

4 SUPERUS 
Zr 1 r2 

2r4r15 
Zr 5r62 
2r7r84 

1 SUPPETO 
2r8t84 

1 SUPPLANTO 
1,13,52 

1 SUPPL ICATIO 
z. 9, 40 

3 SUPPLICIUM 
1,4,31 
lr4t42 
2,9,39 

4 SUPPLICO 
lrl6r33 
2,6,76 
2,10,3 

2rl0rl0 
3 SUPRA 1 
3 SUPRA 2 
3 SURGO 

2r2r31 C 
2,3,21 c 

INDEX DES MOTS 

Zr 7 t 55 
10 SUSCIPIO 1 

lrlt33 
},3,34 
lt3t3B 
1 ,3,46 
lr6rl4 
lr7r3 

lr 7 r 31 
1,15,28 
z, 6, 51 
z, a, 10 

3 suscno 
lr5t42 
2rlr25 
2,7,71 

1 SUSPENDO 
2,11,48 c 

1 SUSPJRIUM 
2tl0t49 

1 SUSTENTO 
1,3,17 

3 SUSTINEO 
lrl rlO 
2rlt32 C 

2r8rll2 C 
106 suus 

1 SYNGRAPHA 
2t9r4 

1 SYRUS 
2,2,84 

1 TABERNACULUM 
1t9r10 C 

1 TACEO 
2,6,68 c 

1 TACITUS 
2r7r32 

1 TAEDIUM 
1rl7rll 

12 T AllS 
6 TA/4 

33 TAMEN 
10 T AMQUAM 

6 TANGO 
lr6r8 C 

1,7,18 
1r7r19 C 
lr8.38 
lr8r40 C 

2tl0r61 C 
4 T ANTUM 
2 TANTUMMOOO 

13 TANTUS 

1 TARDUS 
2,6,33 

2 TEGIMEN 
1,14,21 
lrl4r24 

7 TEGO 
1rl4rl9 
2r3r45 
2,5,56 c 
2r5r59 
2r5t62 
2,5,63 
2,6,9 

1 lEMERE 
1 t l4r22 

3 TEMPERO 
1r 1t 7 

1,1,14 
2,10,29 

1 TEHPORALIS 
1t5r24 

11 TEHPUS 1 
1,5,56 
1,8,14 
1,9,25 c 

ltllt53 
2,4,49 

2,7,1 
2,9,67 
2.t9r67 
2,9,66 

2tllr29 
2rllt77 

1 lENAX 
1,3,26 

3 TENDO 
1,14,63 
lr14t66 
2t2t74 

6 TENEBRAE 
1t12rll C 
1tl2rl4 
lt12t15 
2,7,44 
z, a, so 

2,8,111 c 
10 TENEO 

1,6,20 c 
lr6r20 
lr6r22 

1r 7r 6 
1tl0r 19 C 
lr10,22 C 
1t16rl3 
1r16r34 

'1 
l 

2r 8,48 
2 1 ll 169C 

1 TENTATIO 
t,"s, 56 

1 TENTATOR 
1,13,41 

2 lENTO 
lt6t 10 

1,13,52 
1 TERGEO 

2r8r23 
31 TERRA 

1.5,39 c 
1,5,41 
1,~;.41 c 
lr5t62 
1,5,80 
1,7,37 c 
1t7t38 c 
lt8t3 

1,8,13 
ltl3rl9 
lt13,70 
1,13,82 
lt13r85 C 
1.13,88 
lrl3,88 
1,13,89 c 
lrl3r89 C 
lrl4rl 

1r17r50 
2.1.10 c 
2rlr16 
2rlr25 C 
2,6,68 c 
2,6,68 c 
2,6,70 c 
2,6,72 c 

2,7,5 c 
2,8,27 
2,8,89 

2rllr50 C 
2tllr52 

1 TERRENUS 
2rllt36 

TERREO 
2, 5,27 c 

2 TERROR 
1,5,21 
2,8,16 

1 TERTIUS 
1 TESTAHENTUM 

2r6r40 
1 TESTIMONIUH 

1,16,26 

I='!DEX DES '-lOTS 

1 TESTIS 1 
2tl0t4 

5 THAMAR 
2,8,79 c 
2,8,86 c 
2,8,90 c 

2,8,103 
2,8,104 c 

2 THRENUS 
1t5t37 
2,6,51 

10 TIMEO 
lt4t4 c 
1,4,6 c 

1,9,45 
1tllr3tJ 
1t14r84 
1r14,85 

1r14rlOg 
1,14,111 

2.7,2 
2,7,15 

1 TIMOR 
1,8,33 

1 Tir-10RATUS 
2 '7 t5 c 

1 TIMOTHEUS 
1r14r105 

2 T ITIJSO 
1,a,a 

1r14rl03 
1 TOLERABIL ITER 

1t2t57 
14 TOLLO 1 

1,3,67 c 
1t8r18 C 

1rllr56 
1 ,u ,14 
1rl4,9l 
1r15t77 C 
1t15,78 
1tl6rl7 

2,1,28 
2,3,26 
2t3t27 
2t3rZ8 
2,7,57 

2,10r58 C 
3 TORHENTUM 

lr4r33 
1r5r52 

1tllt 52 
1 TORPEO 

2,6,33 
1 TORPESCO 
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1r16r19 
TORR ENS 

1,14,73 c 
1 TOTUM 

lt15t36 
21 TOTUS 2 

3 TRABS 
1,8,51 
2r 8,97 C 
2,8,99 c 

17 TRAOO 
1,3,59 c 
1.5,13 

1,11,57 
1,12,57 
lr12t56 C 
1rl3,15 
lt13t18 
lr13,40 
lr13t46 C 
1rl3t48 
1,13,72 c 

lt 14,106 
ltl4r116 

1r15r4 
1 ,15,6 

lrl7,37 C 
2,4,79 c 

3 TRAHO 
1' 5t 16 

1,13,29 
2,8,83 

13 TRANSEO 
lrl3t26 
ltl4t9 

lt14r10 
1,14r70 
lrl4t71 
lr14t 73 
lr14,74 
1,14,75 c 
lr14r77 C 
1tl4,78 
1,14,79 
1.14,80 c 
1t14t83 

2 TRANSFERO 
lt13,47 
2,7,33 

2 TRANSILIO 
1' l4t 10 
1t14r92 

1 TRANSHITTO 
2,2,89 

1 TRES 
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1 TRIBULATIO 1 TUTUS 3 URO z, a, 60 1,5,43 2,7,27 
2,8,75 c ltllttl8 1 tl4t4 c 1 VANUH 1,5,50 z. 7t28 

2 TRIBULO 72 TUUS ltl4t5 lr 9r 21 c 1 ,6,2 2t 7,29 
ltl4,113 c 2 TYPUS lt14t7 VANUS 1 1,9,50 2t7t44 c 

2 1 6 1 M c ltl5t34 6 USQUE 2t2t23 lrl0rl2 2,7,74 
1 TRIBUNAL 2,7,37 1 USURPATIO 2 VAPOR lt10t24 2r7tll3 

2,8,60 z,u,4s lrl4r3 lrlltl5 2,8,38 
3 TRIBUO 1 USURPA TUS lt14,10b lrl2t43 2,10,58 c 

lrl5f72 2 UBER 1 2,11,78 2 VAPULO ltl6t29 2,11,9 
2,3,39 2tltl7 3 USURPO 1,12,53 c 1 '17 ,z 2rlltl8 c 

2 ,9,1 2,9,16 t,z,sa lrl2r54 c 1,17,31 2 VENTER 
1 TRIDUUM 28 UBI 1,7,43 2 VARIUS 1 1,17,38 2,6,65 c 

2,7,52 1 UBIQUE 2r11r56 2,4,86 2,2,22 2t6t71 c 
2 TRISTIS 1 ULCERO B USUS 2t6r2 2,3,38 1 VERA X 

lr14tl08 1t13,82 lt 8,5 1 VAS 2 2t4r31 lt3t23 c 
2rll),16 2 ULCUS 2,5,46 1,7,39 2t4r42 25 VERBUM 

1 TRISTITIA lt13,'t't 2tl0t22 1 VASTO 2,4,68 ltBt43 
lt13r't ltl3,59 2r10r47 1.13,86 c 2,4,77 1tl2t27 c 
lrl3r6 2 ULLUS 2r10r50 VA TES 2r5t54 1,12t28 

1rl4r109 2 ULTIO Zr lOr 62 c 1r9,51 2,6,80 lt12t30 
1r17r5 c lt4t20 2r10,63 1 VEHEMENTER 2,7,24 lrl2t30 

lr17t10 lt 5,22 z.urss 2,11,63 2 '7 ,59 lr13t39 
ltl7t24 1 ULTRA 2 3 UT 1 3 VEHO 2,1,10 1,13,47 
2t6r90 15 UNDE 207 UT 2 lr lt 12 2.a,z1 lt14t47 

1 TRITICUM 2 UNGO 17 UTERQUE 1,5,63 2,9,2 lt14t55 
1,9,25 c 2r7t89 l UTERUS 1,6~6 2,9,2 1,14,tr·O 

1 TRIUMPHO z, Br 23 1t1r33 25 VEL 1 z,to,a lt15t25 
2r2 ,9 c 10 UNGUENTUH 3 UTILIS 5 VELA MEN 37 VENlO 2t 1, 3 

2,2,53 2t7r55 1r 14t104 1,7 r13 1,1,18 z,z,7 c 
2, Zr 54 c 2,7,82 1 tl5t15 1,14, a 1,1,19 Zt2 t26 
2,2,58 2,7,88 1,15,16 ltl4r17 ltlrl9 c 2t2t74 
2,2,60 2,7,92 8 UTINAM ltl4t19 1,3,37 2,4, 5 c 
2,2,63 2,7,103 17 UTIQUE 2,7,57 1 '5' 61 2,5,1 
2,2,65 2t7rl05 5 UTOR 4 VELO 1r8t59 c 2,5,13 

2 TRIUMPHUS 2,a,23 1t14t 105 c 1t14r22 1,6,61 z,s,ta c 
1rs,so 2,8,29 2,4,48 1t14,23 lr9r27 c 2,5,19 c 

1,17,23 2r8t37 2,5,37 1,14,24 1,10,23 c z,s,21 
103 TU z, e, 57 2r5t44 2,11,43 lt12tll c 2t 5, 30 

1 TUEOR 1 U~ICUS 2t5t44 1 VELOX lr12,19 2r5t44 
2r8r70 lrllt5 C 3 UTRUM 2,6,37 lrl2r23 c 2,5,68 

1 TUMIDUS 1 UNIVERS US 11 VELUT 1, 13, a c 2r7t19 
lt8r37 lt1t7 2 VENDO 1t13tl2 1 VERBUM N 

1 TUHOR 1, 7,13 1 YAC ILLO 2r9,14 1,14,109 2,2,11 
1tl3t13 lt15r31 1r14tl03 2,9,18 lr15r2 1 VERE 

TUMULTUARIUS 2r2r72 1 VADO 2 4 VENENUM ltl5.S 2t10t38 
2r9r31 2r4t51 lrllt61 c 1,13,60 1r16r10 c 2 VERECUNDIA 

2 TUMULUS 2,5,36 1 VAE 1t1.3,66 2r1t8 1tl4tl8 
2,7,51 2r7t63 2,6,90 c 1,13,67 2,3,2 1 '14t29 
2,7,80 25 UNUS 2 YALEO 1r13,67 2,3,36 1 VERECUNDUS 

11 TUNC 6 UNUSQUI SQUE 1t4t35 32 VEN lA 2t5r17 c 2r6rl4 
1 TUNJCA 2 URBS 1,4,36 1,1,35 2,6,36 4 VEREOR 

2tll tl2 lt5t16 1 VAN ES CO 1t2r3 2,7,16 1,15,53 
2 TURBO 1 1,5,61 lrl4r40 1t3r2 2,7,25 c 2t5r41 c 

2 ,6,65 c 1 URGEO 2 YANITAS lr3r14 2,7,26 2,7,6 
2r6r7l c 2tllr63 2t4,39 lt4r42 2t7r26 2,8,17 
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3 VER ITAS 3 VIA 2' 7. 23 1 t s. 49 lrl3t8 c 3 VITALIS 
1,3,34 1,7,7 2t7r24 1,5,60 1,13r9 1,11,46 
2,7,36 2,6,54 c Zr 7r26 c lrl0,26 c ltl3,10 c lrll,SG 
Zr 7,58 2r8rl17 c 2,7,37 1,14r62 ltl3rll z,to,so 

4 VERO 1 1 V ICI NIA 2,7,41 1 VINCTUS ).,15,2 c 2 VITIOSiJS 
1 VERSOR 1,5,16 2,7,51 2,8,53 1 VIRGINALIS lrl5r54 

2r8r49 1 VICTOR 2t7r69 11 VINCULUM ltlr33 2,6,26 
1 VERSURA 1,4, 39 2,7,77 1 ,14, 11 VIRGO VITIS 

2 ,9,8 2 VICTORIA z, 8,97 c ltl4r47 2r6t70 c ltl4rl01 
3 VERSUTIA lt4t40 2:,8,98 c 1 rl4,51 2 VIRGO N 7 VlTIUM 

1.17,19 c z,a,ua 2,8,99 c 1,14,67 },3,45 1,1,10 
ltl7,20 2 VlOELICET Zr a, 114 c lt14r68 c z, 8,33 1,3,43 
2,5,49 59 VIDEO z, a, 114 c 2,4,10 1 VIRILIS 1,3,47 

1 VERTO 1,4,39 Zr 8,116 c 2 '7 ,41 1,15,32 1,3,50 
1,5,49 lt4r4l 2,9,50 Zr 7, 49 6 VIRTUS 1,14,82 

1 VERUM 3 1,8,5 2t10t15 2r 7,56 1 '1 '1 1' 15,12 
3 VERUS 1 'a' 51 2.11,42 2 ,a ,53 1,3,41 2,7,53 

1,2,3a 1,9 t-'tl 17 VlOEOR 2tllra2 lt13,34 c 7 VlTULUS 
1 ,9,13 1,10,23 1t2t4 1 VINDEHIA 2t2t7 c 1,9,36 
2,2,91 1,10,31 lt4, 16 2,a,124 c 2,6,62 2,3,7 

1 VESC OR 1t12r3 c 1 t Sr 2 12 VINDICO 2,a,73 2,3,47 
2,3,6 1 tl3,28 lt5r70 1,2,38 2 VIS 2,5,69 c 

16 \tESTER 1,13,63 1,5,73 1 r2 ,3R 1.13,73 2.5,70 
4 VESTIGIUM lt14t22 1rllt49 lr2r40 2r7r32 2,5,71 

2r3r47 1,14,22 1,12,28 1,2,41 VISCUS 2,5,73 
2,6,33 1,14,27 1,12,29 1,2,52 2r 6 r63 6 VIVO 

2, a, 8 1t14,21J 1tl5t4'9 1,2,56 4 VISITO lr 13t 30 
2t10r7 1t14t31 c 1,17,51 lt3r19 ·r,7,26 c 1r17,2 

7 VESTIMENTUM 1,14,33 2r1,4 1.5,57 1,7,27 lr17r46 
1,7,18 lt14t34 2 t 2' 82 1r7r42 1,7,27 2,3,5 
1,7,19 c 1t14r37 2,2,83 1t7r43 1 ,12 ,45 c 2,10,50 
lt8,36 1t14r37 2,2,a7 lr a, 2 8 2 VISUM 2t10t60 
1,9,56 lt14,41 2t 6r 74 1,8,32 lt14r8U 2 VI VUS 

1,10,32 1r14,41 2t9r28 4 VINE A lr14,81 c 2,8,10 
1,14,8 1,14,48 2,9.41 2t1t8 20 YITA 2r 8, 3 a 

lt14, 94 c 1,14,60 5 VIDUUS 2tlt10 1r4r27 15 voco 
2 YESTIO 1,14,76 c 1,5,26 2,1,11 1r9r16 1,1,18 

2 rllr4 1,14,8.,) 2r5t33 c 2,5,39 1,9,32 1,7,10 
2,11,12 lt14r81 c 2,9,20 1 VINETUH 1,9,41 c 1,12,23 c 

7 YESTIS 1,14,83 2,9,21 c 1rl7,51 1,10,7 c 1,12,40 
1,7,12 1,14,88 2,10,17 7 VINUM 1, llrb c 2,4,12 

1,14,55 2t4t23 1 VIGEO lr6t4 1tllr9 2,4,88 
ltl4,58 2t4t39 c 1,8,21 1 ,u,ss lrllr10 2t 6,4 
2,3,41 2,4,39 3 VI LIS ltl4,99 ltllrl4 2,7,48 
2t 9, 50 2,4,80 c 1 r8t36 lrl4 1 101 lrllr15 2r8rl6 
2 ,9,51 2,4,a3 c 2t6r22 1 ,14r102 ltll t22 2r8r46 

2t10,34 2t5r7 2r6r22 lrl4t105 c 1rllr42 2,8,52 
5 VETUS 2,5,9 VI LITAS 2r10r46 1,12,2 c 2,8,55 

1,15,10 2,5,97 c 1r9r16 1 VIPERA 1,12r3 c 2,8,66 
1,15,11 2,6,15 1 VINCIO 2r 4, 29 c 1.12,6 2r a, 7l 
1,15,27 c 2,6,17 1 ,5,39 c 2 VIR lr12r7 2rllr39 

2.2,46 c 2 ,6,18 7 YtNCO 1 ,3 ,44 lt15,48 53 VOLO 2 
2,10,54 2,6,64 c 1,3,24 c 1.14,50 2r2r32 c lr2r16 

VEXA TIO 2r7tl1 1,4,31 6 VIRGil 2,7,27 1.2,24 
1.9,58 c 2 '1 ,20 1,4,37 1 rl2 ,45 c 2r10,62 1,2,25 
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SOURCES CHRÉTIENNES 

LISTE COMPLillTE DE '.rOUS LES VOLUMES JlARUS 

N. B. -L'ordre suivant est celui de la date de parution (no 1 en 1942), 
et il n'est pas tenu compte ici du classement en séries: grecque, latine, byzan
tine, orientale, textes monastiques d'Occident; et série annexe : textes 
para-chrétiens. 

Sauf indication contraire, chaque volume comporte le texte original, 
gree ou latin, souvent avec un apparat critique inédit. 

La mention bis indique une seconde édition. Quand cette seconde édition 
ne diffère de la première que par de menues corrections et des Addenda et 
Oorrigenda ajoutés en appendice, la date est accompagnée de la mention 
u réimpression avec supplément ». 

1. GRfi:GOIRE DE NYSSE: Vie de Moise. J. Daniélou (3 11 édition) (1968). 
2 bis. CLl!:MENT D'ALEXANDRIE : Protreptlque. O. Mondésert, 

A. Plassart (réimpression de la 211 éd., 1961). 
3 bis. ATH:lilNAGORE: Supplique au sujet des chrétiens. En préparation 
4: bis. NICOLAS CABASILAS : Explication de la divine Liturgie. S. Sala

ville, R. Bornert, J. Gouillard, P. Périohon (1967). 
5. DIADOQUE DE PHOTIClil: Œuvres spirituelles. E. des Places (3° édi

tion) (1966). 
6 bis. GRlilGOIRE DE NYSSE :La création de l'ho:mme. En prép&ation 
7 bis. ORIG:i!JNE : Homélies sur la Genèse. H. de Lubac, L. Doutreleau. 

En prbp&ation 
8. NICli:TAS STli:THATOS : Le paradis spirituel. M. Chalendard. 

Remplacé p& le n° 81. 
9 bis. MAXIME LE CONFESSEUR : Centuries sur la charité. 

En prbp&ation 
10. IGNACE D'ANTIOCHE : Lettres. - Lettres et Martyre de POLY· 

CARPE DE SMYRNE. P.-Th. Camelot (4: 0 édition) {1969). 
11 bis. HIPPOLYTE DE ROME : La Tradition apostoltque. B. Botte 

(1968). 
12 bis. JEAN MOSCHUS :Le Pré spirituel. En préparation 
13. JEAN CHRYSOSTOME : Lettr'es à Olylnplas. A.-M. Malingrey. Trad. 

seule { 194 7). 
13 bis. 28 édition avee le texte gree et la Vie anonyme d'Olympias (1968). 
14. HIPPOLYTE DE ROME: ConnnentairesurDaniel. G. Bardy, M. Lefè

vre. Trad. seule (1947). 
2e édition avec le texte grec. En ?JTépaTation 

15. ATHANASE D'ALEXANDRIE : Lettres à Sérapion .. T. Lebon. Trad. 
seule (1947). 
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16. ORIGJ~NE : Homélies sur l'Exode. H. de Lubac, J. Fortier. Trad. 
seule (1947). 

17. BASILE DE CJ!lSARJ!lE : Sur le Saint-Esprit. B. Pruche. Trad. seule 
(1947). 

17 bis. 2° édition a.vec le texte grec ( 1968). 

18 bis. ATHANASE D'ALEXANDRIE : Discours contre les païens. 
En préparation. 

19 bis. HILAIRE DE POITIERS :Traité des Mystères. P. Brisson (réim
pression avec supplément 1967). 

20. THl!:OPHILE D'ANTIOCHE : Trois livres à Autolycus. G. Bardy, 
J. Sander. Trad. seule (1948). 

2e édition avec le texte grec. En préparati<m 
19 bis. HILAIRE DE POITIERS : Traité des Mystères. P. Brisson (réim-

pression avec supplément, 1967). · 
22 bis. L:GlON LE GRAND :Sermons, t. 1. J. Leclercq, R. Dolle (1964), 

23. CLl!:MENT D'ALEXANDRIE : Extraits de Théodote (réimpression 
1970). 

24 bis. PTOLl!:Ml!:E : Lettre à Flora. G. Quispel (1966). 

25 bis. AMBROISE DE MILAN : Des sacrements. Des mystères. Expli
cation du Symbole. B. Botte (1961). 

26 bis BASILE DE Cl!:SARJ!:E : Homélies sur l'Hexaéméron. S. Giet 
(réimpr. avec suppl. 1968). 

27 bis. Homélies Pascales, t. 1. P. Nautin. En préparation 
28 bis. JEAN CHRYSOSTOME : Sur l'Incompréhensibilité de Dieu. 

J. Daniélou, A.-M. Malingrey, R. Flacelière (1970). 
29 bis. ORIG:fl:NE : Homélies sur les Nombres. A. Méhat. 
30 bis. CLli:MENT D'ALEXANDRIE : Stromate 1. 
31. EUS:fl:BE DE Cl!:SARl!:E : Histoire ecclésiastique, 

(réimpression 1965). 

En préparation 
En préparation 

t. 1. G. Bardy 

32 bis. GRJi':GOIRE LE GRAND :Morales sur Job. Tome 1. Livres I et II. 
R. Gillet, A. de Gaudemaris. En préparation 

33 bis. A Dlognète. H. I. Marron {réimpr. aveo suppl. 1965). 

34 bis. IRl!:N11lE DE LYON : Contre les hérésies, livre III. En préparation 
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(réimpression 1965). 

42. JEAN CASSIEN : Conférences, t. 1. E. Pichery (réimpression 1966). 
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Cantiques. J .-M. Déohanet ( 1962). 
83. DIDYME L'AVEUGLE : Sur Zacharie. Texte inédit, L. Doutreleau. 
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92. DOROTH'fi:E DE GAZA :Œuvres spirituelles. L. Regnault, J. de Pré

ville (1963). 
93. BAUDOUIN DE FORD : Le sacrement de l'autel. J. Morson, :m. de 
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